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ANGELIN A THELL Is,

en recevant le Portrait de ſon ami B***.

C , s r lui ! c'eſt bien ſon air plein de mé

lancolie , -

Et ſes regards chargés d'amour ou d'amitié !

Qu'un autre dans ſes traits découvre du génie :

Dans ma joie, ou mes maux, ſon cœur fut de

moitié ,

C'eſt tout ce que je vois ; & pour toute ma vie

A ſon ſort, quel qu'il ſoit, mon deſtin eſt lié.

( Par Stella HVerenſelrr )

*N *
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, º P R ès le ſouper du Sultan , continua

Eathilde , l'effroyable Kuſlir - Aga , avec

ceux de ſes Noirs ,l'vint m'aniioncer, en ſe

proſternant devant moi, que le Grand-Sei

ºnear m'attendait. . , ,

| Parfumée , & vêtue auſſi légérement &

auſſi galamment qu'il avait plu à no

vieilles Kadunes, les Gouvernanres†
rail , je fus conduite par les Noirs dans la

chambre de Mahomet. Il était couché 5i

mais la chambre était illuminée. Il me fit

ſigne d'approcher, & à l'inſtant les Noirs

ſe retirere11:- . · · · · · · · · • :

| Me voilà ſeule avec le maître de ma

vie. .. ... Vous avez peur , Meſdames ;

i : - -

raſliirez-vous : ma réſolution était priſe ,

Fidelle à la leçon que l'on m'avait don

née , je m'incline, j'approche d'un air

bumble & timide. Il me voit pâle & chan

celante , & pour me raſſurer, Venez, me

dir-il, Roſe blanche, venez ; les feux de

mon amour vont bientôt vous rendre ver

de mourir ou de lui échapper..
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· meille. Je m'avance ; & , ſelon l'uſage ,

. m'inclinant encore une fois au pied du lit,

· avant que d'y monter, je prends la voix

-du chat , que j'imitais à s'y méprendre, &

:le plus doucement qu'il m'eſt poſſible, je

,fais entendre miaou. · · ·

22 Un chat ! s'écria le Sultan en ſautant

du lit éperdu, un chat dans mon apparte

ment !. Il ſonne ; il va tomber en ſyncope

· ſur un ſopha. -

: Au bruit de ſes ſonnettes , le Sérail eſt

troublé, les Pages de la Chambre & les

#Eunuques tremblent. Ils jurent tous par

,Mahomet qu'aucun chat n'a pu ſe gliſſer

· Idans† de leur Maître , & la

ASultane Validé, quand ſon fils a repris ſes

ſens , veut lui perſuader que ſa frayeur eſt

ſans objet. Hé quoi, ma mere ! lai dit-il

avec impatience, croirez-vous toujours que

je ſoºs un viſionnaire, un enfant : Ceſſez

de vouloir excuſer la négligence de mes

JEfclaves. C'était un chat , vous dis - je.

Emire en eſt témoin ; elle l'a entendu. J'at

teſtai qu'en effet j'en avais entendu la voix ;

·& la peur lui ayant fait illuſion , comme

elle fait ſouvent , il ajouta qu'il l'avait vu

s'enfuir & s'échapper quand les portes s'é
,talent ouvertes. ' , • *

, Dans le ſaiſiſſement où il était encore,

l& qui dura toute la nuit, il avait beſoin

de repos. Je fus donc ramenée ſans acci

dent dans ma cellule ; & j'y dis mille

A 3
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choſes tendres à mon bon Ange , en le

remerciant du conſeil qu'il m'avait donné.

Le lendemain , au thé, j'eſſuyai quel

ques railleries de mes malignes compa

gnes ; mais je les laiſſai s'égayer à mes

dépens ; & ſous un air humble & confus,

je leur diſſimulai ma joie, me flattant que

cette aventure ayant donné de l'humeur au

Sultan, il ne penſerait plus à moi.

Je me flattais en vain. Il voulut réparer

ce qu'il appelait ma diſgrace; & au déclin

du jour, il me fit amener dans le Salon

de ſes plaiſirs, Dans ce Salon ſemé de

fleurs, & rempli des plus doux parfums,

je le trouvai à demi couché ſur un ſopha

de brocard d'or. Pour cette fois , il fut

galant. Il ſe donna la peine de venir au

idevant de moi, il daigna me ſourire, &

me donnant la main, me conduiſit ſur le
ſopha. - - ·

Là , nonchalamment appuyé ſur des

couſſins, & la tête penchée de mon côté,

· il débuta par ſe louer de l'intérêt aimable

que j'avais pris à ſon accident , me dit

u'il était enchanté de me ſavoir un cœur

enſible, & il me demanda ſi je l'aimerais

bien. J'étais muette; il prit ce ſilence pour

un aveu. Levez donc les yeux , me dit-il,

& qu'au moins ces yeux me répondent.

Alors me regardant lui-même comme s'il

eût voulu me dévorer , il m'attirait vers

lui, & m'enveloppait dans ſes brasi quand
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tout à coup je le vis frémir Seigneur ,

qu'avez - vous donc, lui dis - je avec l'air

de l'inquiétude ? Il reſta un moment im

mobile & penſif ; & l'inſtant d'après : C'eri

eſt une, s'écria - t - il , oui, c'en eſt une,

uoi donc, lui demandai-je ? Une ſouris,

dit-il. Elle eſt ſous ces couſſins , elle a

gratté à mon oreilfe; & c'eſt elle , ſans

doute, que le chat guettait hier au ſoir.Je

feignis de vouloir le rafſurer, il s'excuſa de

ſa faibleſſe , & ſoit par complaiſance ou

# confuſion, il ſe remit auprès de moi,

ais bientôt la ſouris gratta tout de plus

belle. Pour le coup, il n'y put tenir ; &

comme ſi le feu avait été dans le Salon,

il en ſortit précipitamment, & alla s'en

fermer au fond d'un cabinet voiſin. .

_ Je ſonnai. Son monde accourut , & la

Sultane-Mere accourut elle-même. On me

trouva ſeule & tremblante ; je fus inter

rogée , & avec l'air le plus maïr qu'il me

fut poſſible de prendre, je racontai ce qui

venait d'arriver au Sultan. Sa mere , in

quiette & troublée, frappe à la porte du

cabinet, ſe nomme, enfin fe fait ouvrir.

J'entre avec elle, & je m'empreſſe , à ſon

exemple, de calmer l'émotion dont le Sul

tan était ſaiſi. Mais il était trop occupé de

la ſouris pour s'occuper de moi. .

| Ils étaient tous bien bêtes, interrompit

Sophie, de ne pas deviner que vous aviez

été le chat , & que vousº ſouris }

4
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Juftement, dit Bathilde, c'eſt toujours au

pltis ſimple que l'on penſe le moins ; &

Puis s:était-il ſi facile d'imaginer qu'une

petièe Efclave faiſait cette niche au Sultan,

& que c'étaient mes doigts qui grattaient

le ſopha ?, Savez - vous bien, Meſdames ,

qu'il y allait de ma vie, & qu'on m'eût

fait expirer ſous les verges, ſi le Sultan

eût découvert que je lui jouais ce tour-là ?

J'en eus tcute la peur ;. car la Sultane

Mere trouvant ſingulier que deux fois,

· préciſément à l'heure , à la minute où

j'étais avec le Sultan, cet accident fût ar

riyé, y ſoupçonnait quelque artifice. Cela

n'eſt pas naturel , diſait - elle ; ' & ſi mon

fils lui-même n'avait pas vu le chat. ... .

Je l'ai vu de mes yeux, s'écria-t-il , oui ,

je l'ai vu s'enfuir ; & de plus, j'ai ſenti

l'odeur de la ſouris. Ces mots impoſerent

ſilence à la Sultane , & je fus encore ren

voyée ; car le moment du tête à tête était

paſſé pour le Sultan. Je n'étais pourtant

pas hors de péril encore. Le Sérail s'oc

cupait de moi. Ia réflexion de la Sultane

y. donnait lieu au babil de nos Gouver

nanres ; & la Kadan-Kahia, ſur-tout, ru

minant le cas dans ſa tête, répétait conti

nuellement, la Sultane a raiſon. Deux fois

de ſuite, à point nommé !.. .. Non, cela

n'eſt pas naturel. Une vieille Kadune enfin

crut avoir pénétré le myſtere. J'ai remar

qué, dit-elle à la Surintendante, que cette

, t,
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jeune Eſclave ſe déplaît avec nous : elle

eſt triſte & rêveuſe, quelquefois elle pleure;

je la ſoupçonne même d'être Chrétienne

dans le cœur; ces gens-là ont des malé

fices , & je crois qu'elle en uſe pour vous

inquiéter. Je lui ai pris à la dérobée un

petit Livre que voici ; il faut qu'il ſoit

écrit en caracteres diaboliques ; car, moi

qui ſais l'Arabe, le Turc & le Perſan, je

n'en puis pas lire un ſeul mot. Il y a ſans

doute là quelques paroles pour attirer les

chats & pour engendrer les ſouris. C'était

un Livre d'Heures , écrit en Langue Ruſſe ,

que je tenais ſoigneuſement caché, & que

la L)uegne m'avait ſurpris. On feuilleta ce

Livre ; & le trouvant indéchiffrable , on

le porta bien vîte à la Sultane-Mere , qui

bien vîte à ſon tour , alla communiquer

cette découverte au Sultan. -

Oh ! des ſoupçons , dit - il ; je n'en

écoute point ; & je ne veux avoir que des

femmes qui m'aiment. Si celle-ci s'ennuie,

& ſi elle eſt mauſſade , vous n'avez qu'à

la renvoyer. Je ſonge , reprit - il , que ce

jeune Prince Perſan, à qui j'ai donné peur

aſile mon palais , d'Andrinople , m'a de

mandé quelque amuſement. Faites-y paſler

cette Eſclave : toute froide & triſte qu'elle

eſt , cela peut être bon pour lui. Avec cet

éloge flatteur, je fus ccngédiée , & me

née , encore innccente , dans le Sérail du

jeune Abas. - - · -

A 5
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Pour celui-ci, j'avoue qu'il était moins

aiſé de me ſauver de lui. Il n'avait peur

de rien.. Il était vif & tendre, & il me

trouvait fort jolie. Mais il me vit pleurer ;

il était malheureux, & il fut touché de

mes larmes. H commença par me demander

le récit de mon infortune. Je ne diſſimulai ,

que mon eſpiéglerie pour me dérober au

Sultan..Je ſuis née libre, lui dis， je enfin,

Je ſuis Chrétienne; & dans nos mœurs

une femme n'a qu'un mari.-Juſqu'ici, j'at

teſte le Ciel que j'ai gardé mon innocence .

On m'a livrée à vous,,& par la violence

vous pouvez diſpoſer de mei. Mais j'ai,

trop de fierté pour ſurvivre à ma honte ;,

& en mourant, je laiſſerais peut-être dans.

votre cœur un long regret d'avoir opprimé

la faibleſſe. · · --

Moi , s'écria-t-il, moi !ºque je ſois op

preſſeur ! Eh l ne ſavez-vous pas que je

ſuis opprimé ?: Alors il me compta que ce

Turooman, ce Nadir, le même à qui mon

mari futur faiſait alors des matelotes, s'é

tait emparé de ſon trône , & que c'était

pour le lui rendre que le Sultan faiſait la

guerre à cet uſurpateur.Je mériterais mon

nalheur , ajouta t-il , ſi j'abuſais du vôtre,

Il me ſerait doux, je l'avoue , de poſſéder

dans mon exil une femme auſſi belle &.

auſſi aimable que vous. (Pardon, Meſ

º dames, je répete ſes mots.) Mais ce qui

| | n'eſt pas juſte & généreux ne me ſera ja
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mais poſſible. Le Sultan a eu la bonté de

vous donner à moi ; je vais le ſupplier de

vouloir bien permettre que je vous rende

à lui , ou que je vous mette en liberté.

Oh ! non, de grace, interrompis - je, ne .

lui demandez rien; je ne veux plus tomber -

en ſon pouvoir, Il faut donc, me dit-il,

au moins que vous ayez la complaiſance

de reſter ici quelque temps , & que nous»

ayons l'air d'y être bien enſemble ; car s'il

ſavait qu'en arrivant vous euſſiez été ren

voyée, il aurait lieu de croire que je dé

daigne ſes préfens. Si dans trois mois ,

· que nos mœurs ont auſſi leur bonté , &

que la Loi que nous ſuivons eſt aſſez pure

& afſez ſainte pour rendre un Perſan ver

tueux , vous ſerez libre de me quitter, je ,

vous en donne ma parole. · · · -

" Ah ! c'eſt ici, Meſdames, que je rends

graces à mon bon Ange; car ce fut lui quil

me ſoutint. Mon jeune Perſan était beau,,

il était aimable & ſenſible ; il ne penſait

qu'à moi; & dès que nous étions enſem--

ble , il oubliait tous ſes malheurs. Si ja--

mais je ſuis Roi, me diſait-il, & qu'E--

mire conſente à partager ma fortune & mal

gloire, elle n'aura que des Eſclaves & ja--

mais aucune Rivale : je le jure par Ma--
· homet. . - • /

C'était ce nom de Mahomet qui gâtait

*

A 6
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tout ; & après : que mon jeune Amanti

m'avait parlé avec des yeux, une voix &

une ame capables d'amollir un cœur plus

dur que les cailloux ; mon bon Ange était

là qui me diſait , comme à l'oreille : Ce

Mahomet n'était qu'un fourbe; garde-toi

bien d'y croire ; penſe que ſous ſa Loi

toutes le femmes ſont eſclaves, & que,

chez les Chrétiens, la plus ſimple cabane

vaux mieux que chez les Muſulmans le

· plus magnifique palais. : ' , !

- Cependant mon jeune homme devenait -

tous les jours plus amoureux & plus preſ

ſanr. Ses yeux perdaient cette douceur ti-,

rnide - qui - d'abord m'avait raſſurée ; ils

étaient quelquefois étincelans de feu ; &

puis , je les voyais abattus & noyés de

· larmes, lorſque je lui laiſſais prévoir le

moment de nous ſéparer. Non jamais , je

le crois, il n'en aurait eu le courage. Et

moi, que ſais je où m'eût réduite ſa dou

leur & ſon déſeſpoir ? Je ſuis ſi bonne ! &.

lui dans ſon malheur il était ſi intéreſſant !

Mais une nuit on vint l'enlever d'Andri

nople pour l'enfermer dans une tour. Bon

jeune hgname ! Je le pleurai , & je ne,

l'oublierai jamais. J'ai ſu depuis que ſa

captivité avait été la principale clauſe du

traité de paix que Nadir , avait 4ait avec

le Sultan. . | . - -

Le Sérail d'Aºrinople fut démeublé.

Je fus du nombre des Eſclaves qu'on en
- º
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· tira5 & de Trébizonde où je fus vendue , .

le Syrien qui m'acheta , me fit partir avec ,

lui pour Alep. Ce fut - là que mon cher

André eut la douleur de me voir livrée à

un vieux libertin de Cypriote , laid &

bourru à faire peur. . / · · ·

- Sur le navire où j'étais embarquée avec

· ce vilain Maître, je m'apperçus bientôt

· qu'il veulait en agir familiérement avec

moi : je le trouvai fort mal ; mon air froid

& ſévere l'irrira ; mais il ſe contint : les

· témoins qui nous obſervaient réprimerent

ſa pétulance. . . | | | · · · · · · ·

, Il devint plus hardi quand je fus dé

arquée dans un port de ſon Iſle, appelé

Salamis , où il faiſait ſa réfidence. Venez,

me dit-il, ſuivez-moi ; car il eſt temps de

m'obéir. J'obéis en pleurant , il me mena

tremblante-au fond de ſes jardins , dans

un pavillon ſolitaire, où je fus enfermée,

ſous la garde d'un vieil Eſclave encore plus

farouche que lui. Je ne vous ferai pas lan

guir , me dit-il d'un air inſultant , & dès

que j'aurai fait un tour dans ma maiſon ,

· je viens vous retrouver. Nous ſouperons

enſemble; & j'eſpere, ma belle enfant, que

vous me laiſſerez fléchir votre rigueur. . ;

· Les feeêtres du pavillon donnaient ſur

les jardins , elles étaient grillées ; & l'Eſ

clave qui me tenait ſous là clef, fut ſourd

à mes plaintes, Mon bon Ange ſemblait

lui-même n'avoir laiſſée à l'abandon; mais
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mon courage à moi ne m'abandonnait pas.

Cependant, faut-il. l'avouer ? je penſai un

moment au Sérail d'Andrinople, & je ſou

pirai de n'être pas encore au pouvoir de

mon jeune Abas. Celui-là du moins n'eût

jamais fait violence à ma faibleſſe ; &

André lui-même convient que dans ce mo

ment-là mes regrets étaient pardonnables..

La nuit vint , le bruit des ſerrures m'an

nonça l'arrivée de mon vieux ſcélérat. Il

entre, & la porte ſe ferme. Oh çà ! meº

dit-il, belle enfant, il n'eſt plus temps*

d'être ſévere. Sans reproche, vous me cQu

tez mille ſequins; & je veux être aimé:

pour mon argent..

* Il avait une dague à ſa ceinture, & le

lâche , en la regardant, il me la faifait re

marquer.. Je vis donc qu'il fallait mourir ,

ou me livrer à lui , ou l'étrangler moi

même. Je ne balançais point, & je m'é

tais miſe en défenſe , quand tout à coup

une voix aigre & perçante ſe fit entendre

ſous les fenêtres du pavillon. Veux-tu bien

m'ouvrir , traître ? diſait-elle à l'Eſclave ,

ou tu vas mourir de ma main. A cette

voix, je vis pâlir & friſſonner mon Cy

priote.Ah ! me dit - il en tremblant , c'eſt'

ma femme ! Nous ſommes trahis ! Elle

entra avant qu'il eût le temps de me déro

ber à ſa vue. •

Comment !'vieux coquin , lui dit- elle

en paraiſſant, il te faut de jeuxes Eſclaves;
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& e'eſt donc pour cela que tu me quittes

ſi bruſquement après ſix mois d'abſence ,

ſans me donner, à moi, le plus petit ſigne

d'amour !Je t'apprendrai ſi c'était - là le

rix que tu devais à mes ſoupirs. Infame

† tu ne méritais pas une femme

auſſi douce, auſſi tendre que moi. Empro

nonçant ces mots , les yeux lui ſortaient

de la tête; & ſon bras armé d'un couteau ,

était levé ſur lui. | -- -

Ma femme , lui dit-il, appaiſez - vous..

Je n'ai rien fait qui mérite votre colere.

Vous devez bien plutôt louer ma ſageſſe

& ma continence.Cette Eſclave peut vous

le dire.Je n'ai point uſé de mes droits.-

De tes droits, miſérable ! —Oui, de mes

droits, ſans doute , il ne tenait qu'à moi ;

& le Prophete a dit lui-même. .... - Le

Prophete aura dit ce qu'il aura voulu ; moi,

je ſais bien ce que je ſais ; & ce n'eſt pas à

des gens comme toi qu'il a permis plus d'une

femme.Allons, la belle† » VOuS

ſerez ſous ma garde.Ah ! je t'en donnerai

des Eſclaves de dix-huit ans ! ' -

Tandis qu'à travers.ſes jardins elle m'em

menait avec elle : J'admire, lui dis-je, Ma

dame , la noble fermeté avec laquelle vous

rangez votre mari, à ſon devoir. C'eſt-là ,.

dit-elle , comme il faut ſavoir s'en faire

aimer. Ils ſont hardis tant que nous ſom

mes faibles ; mais ils ſont faibles à leur

tour quand nous ceſſons d'être timides; &
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avec du courage & ' de bonnes manieres ;

nous les mettons à la raiſon. Et n'avez

vous pas peur , lui dis - je, que dans ſa

violence. .... -- Lui , dans § Violence ?

Il tremble devant moi , ne le voyez-vous

pas ? Je ſuis la niece du Cadi. Ce n'eſt

pas que j'en ſois plus fiere ; & telle que

vous me voyez , je ſuis la complaiſance

même : mon mari fait de moi ce qu'il veut

lorſqu'il s'y prend bien. Mais, en revan

che, je veux qu'il m'aime & qu'il n'aime

que moi ; car il me l'a promis ; & s'il me

| manque, il doit ſavoir que je ne le man

querai pas. Auſſi , n'ayez pas peur qu'il

oſe cette nuit troubler votre ſommeil, Il

ſera près de mei , & vous pourrez dormir

tranquille : ce ſera moi qui veillerai pour

VOl1S. . , , . : | . -

, En effet, je paſſai la nuit fort paiſi

blement auprès d'elle ; & dès le lendemain

matin , m'ayant menée au port , elle exigea

u'il me vendît, & ſur l'heure & en ſa pré

§ Il obéit ſans répliquer. Alors le pre

nant par la barbe : A préſent, lui dit-elle,

mon cher petit mari , faiſons la paix , car

je ſuis bonne, & je veux bien tout oublier.

J'aurais ri de mon aventure , ſi elle

m'eût miſe en liberté; mais j'étais tombée

au pouvoir d'un Corſaire de Barbarie qui

faiſait pour l'Egypte ſa cargaiicn de fem

mes, dans les i chelles du Levant. Ah !

pour le coup, non pauvre André, qu'al

lait devenir ta Bathilde !

" . - *
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. Le Barbareſque , après nous avoir em

barquées, ne penſait plus à nous. Il était

occupé de la manœuvre du navire ; nous

n'étions pour lui qu'un troupeau , mais au

Caire un Sérail nous attendait , un maudit

vent nous y pouſſait à pleines voiles C'en

était fait de moi , ſi une galere de Malte

n'avait pas attaqué le navire Africain , &

ne l'avait pas enlevé. Nous étions quinze

dont la plus vieille n'avait gueres plus de

vingt ans. Vous penſez quelle fut la joie

des Chevaliers Français d'avoir, d'un ſeul

coup de filet , fait ſur les Infideles une ſi
»onne priſe. . - , •

: Je ne vous dirai pas quel fut le ſort de

mes compagnes, les unes Circaſſiennes ,

les autres Géorgiennes , quelques - unes

uropéennes, toutes aſſez jolies pour ten

ter leurs libérateurs. Pour moi , je tombai

en partage à un Chevalier de Lancy , le

plus beau , & , je crois , le plus aimable

des Maltais. - - - -

- La galere fit route vers le port de Mar

ille ;. & durant le voyage, ſurveillée avec

ſoin par mon dangereux Chevalier, je lui

contai mes aventures. Je lui dis comment

juſques là mon bon Ange m'avait gardée.

Qui le ſait mieux que moi , dit - il en

ouriant ? C'eſt moi - même qui ſuis cet

Ange tutélaire,. & qui me rends viſible

ur obtenir le prix de tout ce que j'ai

fait pour vous. Je répondis que mon bon
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Ange avait été juſques-là déſintéreſſé, &

que j'eſpérais bien qu'il le ſerait toujours.

. Mais en lui racontant le malheur du

jeune Sophi, il avait vu mes yeux atten

dris & mouillés de larmes ; & lorfqu'il

m'avait fait entendre qu'il n'y avait pour

cet aimable Prince aucun eſpoir de déli

vranee, il m'avait en endu pouſſer un long

& doulot retx ſoupir. Il prit donc cette

marque de tenſibilité pour une marque de

faible { e , & il voulut en tirer avantage.

Parlons vrai, me dit-il : ſi le jeune Sophr

avait été Chrétien , vous l'auriez aimé ,

n'eſt - ce pas ? S'il eût été Chrétien , lui

dis - je ,\ il m'aurait épouſée ; & j'aurais

aimé mon mari. Vous épouſer, dit-il, cela

m'eſt impoſſible : cette petite croix me le

défend. Mais pour vous aimer, je m'y en

gage, & promets de m'en acquitter au

moins auſſi bien qu'un Sophi.

- Monſieur le Chevalier , lui dis-je, ofe

rais je vous demander de qui ſont les che

veux que je vois enfermés dans le joli cœut

de criſtal qui pend ſur votre ſein, à ce

ruban couleur de roſe. ( Je dois vous dire

· que ſur la mer la chaleur était exceſſive,

& que Monſieur le Chevalier, pour reſ

pirer plus à ſon aiſe, était négligemment

vêtu.) - -

Vous me demandez là , me dit-il, un

ſecret qu'il ne m'eſt pas permis de révéleri

Je crois le deviner , lui dis-je. Ces cheveux
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ſont un gage d'amour & de fidélité ; &
vraiſemblablement vous en avez laiſſé un

pareil en échange. Cela eſt vrai, répondit

il en rougiſſant. — Eh bien ! Monſieur le

Chevalier, regardez - moi, & voyez ſi je

vaux la peine que vous ſoyez infidele &

parjure à celle dont le cœur ſe repoſe ſur

votre foi. Le Chevalier baiſſa les yeux.

Dans les lectures de mon enfance, rien

ne m'a plus intéreſſé , ajoutai - je, que

l'Hiſtoire de Malte ; & dans le caraétere

de ſes Chevaliers , j'ai cru voir autant de

généroſité que de franchiſe & de valeur.

Soyez, comme eux, auſſi loyal que vous

êtes aimable : je vous devrai mon inno

cence; ne m'enviez pas ce bienfait. A l'é :

gard de ma liberté que je vous dois auſſi ,

mais qui ne m'eſt pas auſſi chere, difpoſez :

-en, je le veux bien, & faites - en l'hom

mage à celle à qui la vôtre eſt engagée.Je

conſens à ge que ma vie ſoit employée à

la ſervir.Vous lui direz : J'ai délivré cette

fille de l'eſclavage ; j'ai reſpecté en elle

ſon honnêteté , fon malheur ; mais elle .

croit devoir me conſacrer ſa vie en échange

de mes bienfaits; & comme elle ne peut

être à moi, j'ai voulu qu'elle fût à vous.

N'eſt-il pas vrai, Monſieur le Chevalier ,

que ce ſera faire, des droits que vous avez

ſur moi, l'uſage le plus noble & en même

º# le plus doux ? … : ,

. Il fut charmé de ce conſeil ; & autant
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je l'avais vu auparavant troublé , interdît

& confus , autant je le vis calme & con

tent de lui - même. Cela m'apprit qu'un

cœur honnête n'eſt jamais à ſon aiſe avec

une penſée.ou un déſir qui ne l'eſt pas.

3Non , dit le jeune Batelier, une mauvaiſe

intention eſt dans l'ame comme une épiné

dans le doigt : on y a la fievre juſqu'à ce

qu'elle en ſorte. , . - • • •

, Nous arrivâmes à Marſeille, & de - là

bientôt à Paris. Une lettre m'y avait déjà

sprécédée, & recommandée à la Comteſſe

de M***. la plus jolie des, veuves 4 &

ſur la-foi du Chevalier , je fus reçue avec

bonté.Mais à Paris, je ne: ſongeai qu'au

voiſifiage de Beſons; & je fis fi bien qu'un

Jbeau jour je perſuadai à ma Maîtreſſe .

d'allèr, avec ſon Chevalier, nous promener

ſur ce borde de la Seine, que Pon diſait

charmant. J'y trouvai mon André : Le

voilà , dis - je en le voyant, celui que le

Ciel me deſtine. Il eſt fidele au rendez

- vous qu'ils m'a donné lui - même lſur le

· marché d'Alep. A l'inſtant j'apperçus mon

pere.Ah ! ce fut-là que ma tête, rnés ſens,

mon ame, tout ſe perdit : André lui-même

fut oublié. Je ne vis que mon pere ; je

m'évanouis dans ſes bras ; & lorſque je

rouvris les yeux, je le vis à genoux , arro

ſant mon-§ | de ſes larmes. C'était cette

douce roſée qui venait de me ranimer.

' André, comme vous croyez bien , ne ſe
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poſſédait# de joie. Eh bien ! s'écriait

il en bondiſſant , eh bien ! vous l'avais-je

promis ? La voilà ! Oui , lui dis - je , la

voilà telle que le Ciel la fit naître, & telle

qu'elle était dans les bras de ſon pere au

moment qu'il lui fut ravi. J'ai couru des

pétils, mais ſans tache & ſans honte ; &

e Ciel m'eſt témoin , lui qui m'en a ſau

vée, que j'y aurais laiſſé la vie s'il m'eût

fallu y laiſſer l'honneur. : | | | |

- Le Chevalier & ma Maîtreſſe croyaient

rêver , ils ne concevaient rien à tout cela.

Mais quand nous fûmes un peu remis d'uné

premiere émotion , nous leur contâmes , à

eu près, ce que vous avez eu, Meſdames,

a bonté de vouloir entendre ; & ils virent

bien qu'avec l'aide de mon bon Ange, j'a

vais dû retrouver dans la cabane de Beſons

mon pere & mon fidelei André. Celui-ci

prit la liberté de leur offrir une tnatelote. .

Nous ſoupâmes enſemble. Notre bonheur -

ſemblait les rendre auſſi heureux que nous ;

& dès ce moment, mon aimable & géné

reux Libérateur me rendit à mon pere pour

diſpoſer de moi. Mais je voulus remmener

ma Maîtreſſe ; & ce ne fut que le lende
3

main que je revins à la cabane. J'y trou

vai mon André brûlant d'amour. Je ſuis

moins vive ; mais ma reconnaiſſance ne le

fit pas languir.Il aurait animé le marbre ;

· & vous pouvez croire , Meſdames, que je

n'avais le cœur ni aſſez froid ni aſſez dur

*.

-

r

:
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pour reſter inſenſible & glacé près du ſien.

La Comteſſe & le Chevalier voulurent

bien aſſifier à ma noce. L'un, pour prix :

de ma délivrance, exigea que la fête en

fût célébrée à ſes frais ; & l'autre eut la

bonté de faire mon trouſſeau, que j'ai con

ſervé pour ma fille. . * .

- Ils auraient voulu que mon pere rede

mandât ſes biens dans le Rovaume de Ka

ſan. Mais la valeur de ces biens - là tient

aux hommes qui les cultivent ; & où re

trouver ceux que nous y avions laiſſés ?

D'ailleurs André ſe croyait aſſez riche avec

ſa barque & ſes filets ; mon pere trouvait

comme lui qu'il ne nous manquait rien ;

je penſais tout de même : nous ne voulû

mes plus tenter les caprices de la Fortune ;

& contens du repos obſcur qu'elle nous

accordait, nous ne déſirâmes plus rien. .

, Le bon Lucas, qui s'était repris d'amitié

pour ſon neveu, lui a laiſſé ſon bien en

mourant. Nous n'y touchons pas : ce ſerà

la dot de nos filles, & la reſſource de ceux

de nos enfans qui pourraient en avoir be

ſoin. Vous comptez donc en avoir un grand

nombre, leur demanda Sophie ? Oui, tant

ue Dieu voudra , reprit André : nous

ommes diſpoſés , Bathilde & moi , à lui

obéir. Sa providence a eu ſoin de nous ,

elle aura ſoin de nos enfans..

· Eh bien ! Meſdames , avais-je tort, de

mandai-je à mes deux compagnes, en vous



F R A N Ç A I S. 23

diſant que ſous cet humble toit le bonheur

pouvait habiter ? Oui , dirent - elles, aſſu

rément, c'eſt-là du bonheur, ſi jamais il

en fut. Mais ce qui nous étonne le plus ,

de leurs aventures paſſées & de leur ſitua

tion préſente, c'eſt qu'ils n'en ſoient pas

étonnés. —Comment le ſeraient-ils ? n'ont

ils pas vu, leur dis-je, ces événemens ſe

lier naturellement l'un à l'autre ?, Rien

n'eſt ſurprenant dans la vie que les cauſes

& les effets dont les rapporEs , trop éloi

gnés, nous dérobent l'enchaînement ; &

tout au monde paraîtrait ſimple, ſi l'on

voyait tout nettement, ſucceſſivement , &

de près. -

Par M. MARMoNTEL.

F I N.

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du MERCURE dernier.

L E mot de la Charade eſt Trident , celui

de l'Enigme eſt les Dents, celui du Logo

griphe eſt Marronier, où l'on trouve Orme,

Manoir, Mare, Arno (riviere ) , Ane, Air,

Manie, Mai, Arme, Marne ( riviere), Mi ,

Ré, Moi , Mon, Rime , Miroir, Mari ,

41aline, Ame, Mine, Oie, Mer, Rcmi, Ami,

Moé, Maire, Rai, Rome, Or.
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· DANs la carriere de l'honneur .

Fufſiez-vous parvenus juſques à ma premiere,

Intrépides Guerriers, malgré votre valeur,

Hélas ! ſouvent mon tout vous mit dans ma der

4 -- niere. . •. . -

#

· É N 1 G M , E.
.-

-

| -- SeulE ou jumelle, mon partage

Eſt d'être utile également. - -

' D'une Coquette à beau plumage

-- Je fais par-tout l'amuſement.

Pour le Petit-Maître volage

- - Je nc ſuis qu'un joujou d'enfant. -:

Alors mon nom , mon entourage

Ont ſubi quelque changement.

Pour un Savant & pour un Sage ,

Mon rôle devient important.

Jumelle, au milieu du viſage

-- " on 'me place honorablcment. , , º -

« '
\ .

|

* , ^ - . : .
|.

· Seule..... Eh ! finis, ton verbiage ;,, , , ,

* - Si tu babillais davantage , .. , -- • i

, Adieu -l'énigme & le déguiſement. - s s '
-

-

#
-

-

-

• · LoGoGRIPHE.
_ -

° , \ !
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Pour te chanter , belle Thémire ,

Il faut le langage des Dieux , -

Ainſi je n'y pourrais ſuffire.

Mais en ôtant mon chef, jc préſente à tes yeux

Ce que l'on met en parallcle

Avec ton éclat, ta fraîcheur.

Coupes une autre tête, à ton Amant fidele

| | Dis enfin le mot enchanteur

Que par cette métamorphoſe

J'ai pu te faire découvrir ;

Alors ne crains rien autre choſe,

· Sinon qu'il meure de plaiſir.

Après ce joli mot , j'aimerais à me taire ;

Mais ſi le jeu te plaît, en le décapitant,

, D'en trouver enccr un cſt choſe aiſée à faire ;

J'offre dans les deux pieds du petit mot reſtant

Ce que l'on mct au lieu de ſoi,

i Et qu'on doit eublier lorſqu'on eſt près de toi.

( Par une Abonnée. )

[E, N°. 27. 7 Juillet 1793, B
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

#X#EE

M É M o I R E s du Comte de Maurepas ,

- Miniſtre de la Marine, & c. &c. Troiſieme

Edition , avcc onge Caricatures du temps,

gravées en taille douce. 3 Volum. in-8".

Prix, 1o liv. br. & t 1 liv. t oſ francs de

port par la Poſte. A Paris, che# Buiſſon,

· Impr-Libr. rue Haute - feuille , Nº. 2o ; '

& à Lyon , chez les Freres Bruyſet, rue

· Saint-Dominiqiie. - -

T R o 1 s 1 E M E E x T R A 1 T.

Le s Editeurs ont joint à ces Mémoires

des Notes de M. Soulavie, qui ſont fort

loin d'ajouter quelque prix à l'Ouvrage. Ce

ne ſerait pas la peine d'en dire davantage,

ſi l'Auteur de ces Notes n'y montrait pas

· autant de prétention que d'inſuffiſance ,

& ſi , en parlant avec un ton magiſtral de

tout ce qu'il n'entend pas , il n'appelait

ſur lui la ſévérité de la critique, qui doit

remettre chaque choſe à ſa place. ð lui a

déjà reproché univerſellemeat d'avoir prêté

au Maréchal de Richelieu, dans la rédac

tion de ſes Mémoires , un langage révo

lutionnaire qui fôrme le contraſte le plus

étrange avec le caractere & le§
A ^
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ſi connu de ce doyen des Ccurtiſans T)eſ

· potes. Le mauvais ſuccès de cette bigar

rure groteſque aurait dû corriger M. Sou

lavie, & l'avertir de ſe borner à remplir

de ſon mieux les fonctions d'Editeur & de

" Compilateur, ce qui même était déjà plus

qu'il ne pouvait faire ; car ſi ce travail

n'exige pas de talent, il demande au Incins

· des connaiſſances, de la méthode & gtº -

· que habitude d'écrire ; il demande qu'on

| ſache au moins un peu de français , & M.

Soulavie ne ſait pas du tout ſa Langue &

· la parle très - mal. Mais qu'importe : cn

veut faire le Philoſophe, le Légiſla eºr, le

· Savant à quelque prix ene ce ſºit , & i nn

· fait des phraſes & piii5 des p#raſes , gui

· n'ont pas de ſens , & l' n accumule les

' erreurs & les bévues & les ſciéciſ s, &

- l'on nous annonce encore fafºuetſč:::: nt

· un Ouvrage ſur le progrès des Lettres ſeas

'le regne de Louis X%. Il faut voir con -

| ment M. Soulavie eſt en état de faire un

pareil Ouvrage. - -

' M. Soulayie, qui était auparavant M.

l'Abbé Soulavie , s'étend particuliérement

- ſur le Clergé, & en revient encore à nous

prouver que c'eſt l'ignorance qui l'a perdu.

On a déjà réfuté (i) cette fauſſeté notoire

pour tout homme un peu inſtruit, & puiſ

, * ( i) Dans l'Extrait des Mémoires de Maſſillon,

Mercure du 2 Juin,

B 2
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qu'il la répete, j'ajouterai que MM. l'ar

cisn Evêque d'Autun, l'Archevêque d'Aix,

l'Archevêque de Toulouſe, l'Évêque de

- Rhodès , l'Abbé de Monteſquiou, & bien !

d'autres ont peut-être un peu plus d'eſprit

de ſavoir que ?4.l'AbbéSoulavie lui même,

quoiqu'il lui ſoit très-permis de ne pas s'en

douter. _ , | , , , , " -

» Le Pere le Tellier, profond Jéſuite , .

* voulait, pour faire régner fa Compagnie,

* plonger le reſte du Clergé dans l'igno- -

» rance «. Pas un mot de vrai. Le Tellier

n'était pas du tout profond, ſi ce n'eſt en ,

, friponnerie , c'était le brouillon le plus em

porté, le plus bardi fauſſaire , & le plus

cffronté coquin qui ſe ſoit trouvé de Caen

à Vire. Ce n'était point par l'ignorance du

Clergé qu'il voulait faire régner ſa Compa

gnie , c'était par l'intrigue, par l'aſcendant

de la Cour de Rome ſur un Roi dévot,

· par l'importance donnée à une prétendue .

hérſe de la façon des Jéſuites , par l'im- .

putation banale de Janſéniſme , qui ſervait

à écarter quiccnque ne voulait pas du joug

· Ultramontain, & par conſéquent Jéſuiti

que , & défendait les libertés Gallicanes.

· Ces mêmes querelles , qui d'ailleurs firent

· rant de mal, loin de plonger dans l'igno

rance, aiguiſerent les eſprits & entretinrent

" un germe d'indépendance qui†
s'étendit plus loin que les controverſes. Les

· écrits des bons Janiéniſtes prouvent qu'ils

º -
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n'étaient pas moins ennemis du Gouver

nement abſolu que de l'infaillibilité Ro

Inaine, & on le† ſi bien , que c'était

ſous ce point de vue qu'on les rendait

odieux à Louis XIV & à Louis XV. M.

Soulavie a-t-il lu, par haſard, l'Inſtitution

d'un Prince, par Duguet ? il y trouvera

trente Décrets de l'Aſſemblée conſtituante.

Mais qaand on a paſſé ſa vie à compulſer

d'innombrables Manuſcrits Miniſtériels ,

remplis de petits faits & de grandes inuti

lités, pour en faire des Extraits informes

& volumineux, a-t-on le temps de lire les

bons Livres ? Quand on s'occupe à rédiger

& à imprimer ce qu'ont penſé les autres ,

a-t-on le temps de s'inſtruire & de s'ac

coutumer à penſer ?

Il fait grand bruit de l'influence des Sul

piciens & des Lazariſtes, gens de l'autre

monde depuis quarante ans. Il ne ſait pas

que le Regne des cheveux plats & des grands

chapeaux , commencé ſous Fleury , a fini

avec Boyer l'imbécille ; qu'à dater de l'E

vêque d'Orléans, on éloignait le bigotiſme

comme dangereux, & qu'on préférait les

( prits doux & concilians, tous ceux qui

n'avaient point d'affiche , qu'on craignait

tellcment le bruit dent on était las, qu'il

valait mieux être un peu libertin que trop

rigoriſte; qu'à cette niême époque la Phi

lofopbie s'était déjà gliſſée juſques ſous le

I3ochet & la Barette , & quer#º
3
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de Vienne, Pompignan, s'en plaignit amé

rement dans une Aſſèmblée du Clergé ,

criant que la moderne Philoſophie avait in

fecté même le# qui

fut très - n al accueillie , qu'en un mot ,

c'était l'eſprit du monde, des affaires &

· de la Cour, qui , de nos jours, dominait

dans le Clergé, & nullement celui des Sul

piciens & des Lazariſtes. M. Soulavie a

beau avoir été Abbé, il a beſoin d'a pren

· dre ſen Hiſtoire de l'Egliſe , & il eſt hon

teux qu'un profane ſoit obligé de la lui» \ • j . - 12 · · , t . } . .

enfeigner. # - ' « º

| II prétend que ce même Pompignan dont

je viens de parler, ſe repentit d'avoir in

flué ſur le nouvel ordre de choſes. Il n'y

| influa pas ; il le ſuivit un moment avec .

º,

circonſpection ; il n'appercevait pas juſ

qu'où ce nouvel ordre irait , & le grand âge
- - -

.

-

-

avait affaibli ſon fanatiſme. - -

» Le Clergé dut ſa grandeur primitive à

» ſes vertus & à ſes lumieres . |

C'eſt confondre le Clergé avec ce qu'on

appelle la primitive Egliſe, celle des quatre

| premiers ſiecles , qui n'était point propre

| ment un Clergé. Elle n'avait alors ni puiſ

fance, ni richeſſe, ni crédit; & c'eſt alors

qu'elle fut reſpectable. Quand Conſtantin

Peut miſe ſur le Trône , l'ambition , la

fureur de dominer la corrompit , & les

circonſtances la ſervirent. Ce que M. Sou
- -- -
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lavie appelle la grandeur primitive du Clergé,

& ce que j'appelle ſa domination , fut

l'ouvrage non pas de ſes lumieres & de

ſes vertus, mais de l'ignorance univerſelle ,

ſuite de l'invaſion des Barbares. Les Prê

tres ſeuls ſavaient lire ; il leur fut aiſé de

tout rappeler au Regne ſpirituel, chez des

Peuples abrutis & ſuperſtitieux. Voilà ce

que tout le monde ſait, ce que tout le

monde a dit , & ce que M. Soulavie ſeul

paraît ignorer. " . · · ·

» Le Clergé, dans ſa décrépitude; laiſſe

» à peine à nous Hiſtoriens & à la Poſté

» rité, quelques perſonnages dignes de ſes

» regards ; M. de Pompignan.. ... M. de

» Bernis, à Rome , ſont ceux que nous

» oſons citer «. - ,

Je ne ſais pas trop comment M. Sou

lavie eſt un Hiſtorien ; je ne lui conſeille

pas mfême d'eſſayer de l'être. M. de Pom

pignan n'eſt nullement un per ònnage digne

des regards de la Poſtérité : c'était un aſſez

bon homme , Théologien & Prédicateur de

ſon métier, & rien de plus. - -

» M. de Bernis , avec de la probité, des

• qualités , des talens & des Ouvrages de

» tous les temps , n'a peut-être pas la force

» de quitter des reſtes d'opinions & un ſé

» jour de délices pour venir terminer ſa

» carriere en Patriote «. -

M. de Bernis a montré en effet de la

>

»
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probité, des qualités , des talens agréables.

Il n'y a pas dans tout cela de quoi cccu

per beaucoup la Poſtérité. C e qui pour

rait marquer le plus auprès d'elle , c'eſt le

Traité d'alliance avec l Autriche , mais la

Poſtérité ſaura comme nous que ce ne fut

point ſon ouvrage , & ce n'eſt pas tant pis

pour lui ; il ne fit gueres que le ſigner , c é

taient Mad.de Pompadour & M. de Starem

berg, & ſur-tout Kaunitz qui avaient tout

fait. M. de Bernis n'a eu d'extraordinaire

que ſa grande fortune , & nous ſavons

quelle en fut l'origine. Il a fait quelques

jolis vers & beaucoup de médiocres , ce

me ſont-là ni des ouvrages, ni des talens de

tous les temps. Je ne ſais ce que c'eſt que

des reſtes d'opinions , car je ne connais pas

les ſiennes, qu'apparemment M. Soulavie

connaît mieux que moi , mais je ſais qu'il

eſt tout naturel qu'à i'âge de M. de Bernis

on ne change point d'opinion , quelle

qu'elle ſoit , & qu'on reſte où l'on ſe

trouve bien ; & certainement M. de Ber

nis ne pourrait pas être à Paris auſſi bien

qu'à Rome, quoique Rome ne ſoit pas

plus un ſéjour de delices que Paris. .

» Le Presbytérianiſme , bafoué en

, France, mépriſé du haut Clergé , éloi

» gné des anciennes Aſſemblées de i'Egliſe

» Gallicane, privé de tout avancement ,

» exilé, empriſonné par ſes Supérieurs,

» dans ſes§ réelles ou prétextées , a

>

9

2



*

F R A N Ç A I S. , ,

» fait dans l'état eccléſiaſtique une révolu

» tion égale & parallele avec celle que la

» Bourgeoiſie Françaiſe a faite relativement
» à la Nobleſſe c. ſ

Il y a là beaucoup d'idées confuſes &

- erronées. D'abord le Presbytérianiſme, qui

ne peut ſignifier parmi nous que le Jan

· ſériſme , n'a été #afoué en France , que

dans le temps de la folie des convulſons ,

qui lui a porté un coup mortel.Juſques

là l'opinion publique était pour lui : il ré

· ſiſta même à la prépondérance de Louis

XIV , qui s'étendait d'ailleurs juſques ſur

les eſprits. Cette Secte eut long-temps de

grands avantages , elle les devait au mérite

éminent de ſes Chcfs, à la petſécuticn tou

jours odieuſe, à des principes de liberté ,

toujºurs c'vers aux hommes, & qui ne ce

dent qu'à l'intérêt perſonnel ; elle : avalt

raiſon pour le fond ; ſon ſeul tort était de

mettre trop d'importance à des centrover

ſes d'Ecole , mais c'était alors le tort de

tout le monde. l #e vint à bout , niême

dans ſa décadence, d'abartre ſes ennemis

· les Jéſuites qui l'avaient long-temps foulée

'aux pieds , elle fut redevable de cette vic

toire aux Parlemens , qui faiſaient cauſe

commune avec elle , & à qui la faibleſle

du Miniſtere avait rendu de l'influence ;

aux fautes des Jéſuites, qui s'étaient fait

craindre & déteſter par-tout ; & plus par

ticuliérement encore au caractere décidé
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du Duc de Choiſeul , qui , chocºé de la

· réponſe arroganre du º pe , & in: tu ſºnt

aut non ſºnt , détermina enfin Levis XV ,

dont la puſillanimité , irréſolue cherchait

encore des accommodeniens , à livrer aux

| Magiſtrats cette Milice Ultranmentaine, dont

le Chef avait oſé dicter au Pape çette ré

ponſe imprudente qui n'était ni de notre

ſiecle ni de la politique Romaine. Sans le

Duc de Choiſeu! , qui avait une maniere

de penſer philoſophiquc , quoiqu'il n'ai

- mât pas les Philoſophes , le Roi n'eût ja

· mais retiré la main puiſſante qui ſoutenait

· encore les Jéſuites, & qui arrétait les Par
lemens. - | | | |

Les Janſéniſtes tomberent auſſi & de

vaient tomber avec les Jéſuites , les pre

miers n'avaient plus d'exiſtence que celle

- que leur conſervait la haine qu'on portait

aux Jéſuites ; & depuis la deſtruction de

ceux-ci, on ne parla plus de leurs adver

ſaires. · · · · · ·

Ce n'eſt donc pas l'eſprit Presbytérien

ni Janſéniſte qui a détruit le Clergé , c'eſt

avant tout l'indifférence philoſophique qui

apprit à ne plus le confidérer que ſous les

rapports du Gouvernement , & ces rap

ports le montraient évidemment comme

une corporation anti-politique , comme un

des arcs-boutans du Deſp tifine , ccmme

tellement redoutable qu'il pouvait tou
a - * ! - - - -
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jours renaîrre de ſes débris, s'il n'était en

tiérement anéanti , ce fut enſuite l'oppor

tunité de faire de ſes dépouilles une reſ

ſource immenſe pour la Nation, & la

ruine entiere de ce Corps était liée intime

ment au plan de Mirabeau pour les Aſſi

gnats : c'eſt lui qui porra ces deux grands

coups à la fois.

-M. Soulavie a confondu la Révolution

dºnt les ſuites devaient entraîner la chute

du Clergé , avec la conſtitution civile de

ce même Clergé ; c'eſt ici ſeulement qu'il

s'eſt mêlé un reſte de Janſéniſme. Des hom

mes nourris dans l'attachement aux opi

nions religieuſes, inſéparable de leur Secte,

crurent qu'il fallait un Clergé conſtitution

nel, & vinrent à bout de l'établir , parce

qu'on avait.beſoin de la partie inférieure

du Clergé, qui, toujours opprimée, s'était

rangée du côté de la Révolution : ils l'é

tablirent du moins ſur les baſes d'éga

lité & de liberté , conformément aux prin

cipes que les Janſéniſtes avaient toujours

profeſſés. Voilà toute la part qu'ils ont eue

dans ce qui ccncerne le Clergé. Ont - ils

bien fait : c'eſt ce qu'il ſerait ſuperflu

d'examiner ici,& ce que le temps décidera.

(L'eſpace qu'il a fallu laiſſer pour le

Conte, nous# de renvoyer au prochain

N°. la fin de cet Article. )
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| ANNoNcEs ºr NoTICEs

BANQUE MUNIcIPALE , néceſſaire à toutes 'es

villcs de commerce de la France , portant up

preſſion de toutes les impoſitions & liquidations de

la Dette citoyenne (1) de chaque Municipalité : dé

diée à l'honorable Corps Municipal§ très-an

cienne , très-illuſtre & très-célebre ville de Mar

ſeille. Par M. Roch-Antoine de Peliſſery ; in-4°,

Prix, 15 liv. br. A Paris , chez Gattey , Libr,

au Palais-Royal , Nº. 14. - - -

CoLlEcTioN des Opinions de M. Malouet ;

3 Volumcs in-8°. Prix , 9 liv. br. Même adreſſe

que ci-deſſus. · • (

- -

DE 1'AuroRITÉ DE RABELAis dans la Ré

volutien préſente & dans la Conſtitution civile

du†! , ou Inſtitutions Royales , Politiques

& Eccléſiaſtiques, tirées de Gargantua & de Pan

tagruel. . |

Solventur riſu tabule. HoR.

»

E! ! Utopie , de l'Imprimerie de l'Abbaye de Thé- .

ſeme ; in-8°. Piix, 3o ſols br. Même adreſſe.

( 1 ) il fallait, de la paie civiqºe :
- - -

-
-

- -

/

- \

- T A B L E. . ,

NGELINA. | 3 | Mémoires. .. . 2.6

Les Batelicrs de Beſons. 4|A inonces & Notices. 36

Charade , En, log. 24
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— Ii faut donc que ma voix la chante . -

.. .. Sans placer ſon nom dans mes vers ! . . '

- º º on voudrait à tout 1'Univers | | #

se vante d'une telle Amante # * # , .

:, Mais ſes yeux liſent dans les miens- , ,

-'-† ſent de même : l ' ,

| | Cº pour moi le premier des biens, ,

* Qu'elle ſache combien je raime | | |
- . . - : - _ ! ! … •

: | Rºw |

^ Qui je peindrais avec ivreſſe

Tant d'attraits cachés au grahd jour ! -

Un. des ouvrages de l'Amour, v, " •

C'eſt le portrait d'une Maîtreſſe, , ,. •

N°. 28. 14 Juillet 1792. ' , G

#
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A

| Mais réclat fit trop de jaloux ,

% La ſouange eſt trop indiſcrete : |

· Amour, tes tréſors les plus doux '

sont le ſilence & la retraite. .

. -- LE premier, j'ai fait à ſon ame

Connaître le beſoin d'aimer ;

Elle craignait de s'enflammer

Avant d'avoir connu ma flamre..

O ! comment , com ment exprimer

Ce bonheur unique & ſuprême !

On ſait comme ellé peut charme ;

Et moi ſeul je ſais comme elle ai ne.

º

l- - .

· Explication de la charade, de l'énigme 3
du Logogriphe du Mercure précédent. .

Le mot de la Charade eſt Cimeterre; celui

de l'Enigme eſt Lunette ; celui du Logogri

phe eſt Proſe, où l'on trouve Roſe, Oſe,

Se ( pronom perſonnel). - -

» -
- -

: c H A R A D E. ;

UN baudet porte mon premier ;
-

", -

Mon ſecond porte mon entier. '' ,

r) , « . 2 - º !
• * - • i • ;- : , 7 ° .
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, É N 1 G M E.

SI l'on en croit certains Auteurs ,

A l'Amour je dois ma naiſſance ;

En tout cas ſur ce point avec de grands Seigneurs

J'aurais beaucoup de reſſemblance.

Cela ſe pourrait bien ; car plus d'un connaiſſeur,

Au même inſtant qu'il me regarde ,

Sans croire attaquer mon honncur,

Déclare que je ſuis bâtarde.

L o G o G R I P H E.

JE marche ſur ſix pieds; en les décompoſant,

On trouvera d'abord une grande riviere

, Qui déſigne un Département ;

Un petit quadrupede ; une riche matiere ;

·- Au mot colere un terme équivalent ; · " !

· Un gros oiſeau jamais en cage, -

* ' Dont la bêtiſe eſt le partage ;

· Un mortel dont le ſort brillant

Eſt moins à déſirer qu'à plaindre ;

Ce que jamais impunément,

2 Icctcur, on ne devrait enfreindre,

· . - s=9 |

C 2
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M É M o I R E s du Comte de Maurepas ,

· Miniſtre de la Marine, & c. &c. Troiſieme

Edition , avec onze Caricatures du temps,

gravées en taille - douee. 3 Vclam. in-8°.

· Prix, 1o liv. br. & 1 1 liv. 1oſ francs de

port par la Poſie.A Paris, che# Buiſſon,

· Impr-Libr. rue Haute - feuille , Nº. 2o ;

& à Lyon, chez les Freres Bruyſet, rue

Saint-Dominique. -

- • .. -- · · · - • • • • •

D E R N 1 e R E x T R A 1 T.
- : - º - - l - ' , '

D,ss une Note ſur Voltaire & Rouſſeau,

Mr. Soulavie a ſaiſi du moins une idée

juſte, mais qui avait déjà été indiquée plus

d'une fois ; que le premier avait ſervi à

détruire , & le ſecond à édifier. Cela eſt

vrai , mais en s'appropriant une vérité, il

n'en ſait pas aſſez pour l'embraſſer & la

développer toute entieré, & dès qu'il l'eſ

ſaie, il tombe dans des contradictions & des ,

mépriſes continuelles. Il avoue , par exem

ple , que Voltaire a renverſé dans ſes Ou

vrages le reſpect pour les Rois : les Miniſ

sres, les Grands, le Clergé, & les Parle
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mens ; & il ajoute tout de ſuite : # Rouſ

» ſeau a détruir de même le paſſé; mais

» il eſt plus heureux dans ſes principes de

» réédification «. Non , Rouſſeau n'a pas

détruit de même le paſſé : ce que Voltaire

a le plus complétement détruit , c'eſt la

croyance ſur la parole des Prêtres, & il

l'a détruite à force de les montrer , ſous

toutes les formes , odieux ou ridicules ,

& en tournant en dériſion de toutes les

manieres les objets de la croyance. Or ,

la crédulité religieuſe était le plus formi

dable appui du Deſpotiſme, puiſqu'elle

conſacrait également les Rois & les Prê

tres , & que ceux ci, parlant au nom de

Dieu,§ au Peuple que les Rois

étaient inſtitués par Dieu, & n'avaient à

rendre compte qu'à Dieu. Le Sacerdoce était

donc le premier rempart du pouvoir ab

ſolu, & Voltaire l'a renverſé Sans ce pre

mier pas déciſif & indiſpenſable , on ne

faiſait rien. Rouſſeau, au contraire, en at

taquant l'intolérance eccléſiaſtique , a dé

fendu de toute ſa force le fond de la

croyance , il l'a défendu par ſon éloquence

ar ſon exemple ; & c'eſt ce qui lui

avait ramené tous les ennemis de la Phi

loſophie, ravis d'avoir à lui oppoſer un

croyant , un dévot tel que Rouſſeau. Je

n'examine pas ſi dans tout cela Rouſſeau

| était bien conſéquent; on ſait que ce n'était

pas là ſon fort.

- - C 3
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Il n'eſt pas juſte non plus de dire qu'il

fut plus heareux que Voltaire dans ſes prin

cipes de réédification; car Veltaire n'a rien

réédiffé, ſi ce n'eſt la Religion naturelle ,

qu'il oppoſait ſans ceſſe à toute Religion

révélée. Quant au Gouvernement, quoi

qu'il n'ait jamais expreſſément traité cette

matiere, on voit qu'il avait un aſſez bon

eſprit pour connaître toutes les baſes d'un

Gouvernement légal, & tous les vices d'un

Gouvernement arbitraire, & que ſur ce

point ſes principes étaient, comme tous

ceux des hommes éclairés & juſtes, confor

més à notre Déclaration des Droits. º

On eſt un peu étonné de lire dans cette

même Note de M. Soulavie, que Voltaire,

dans la lutte contre les préjugés, était étranger

à ſon Siecle, totalement hors de ſon Siecle.

| S'il avait été hors de ſon Siecle, il ne lui

aurait pas donné le ton. L'efprit ſupérieur

conſiſte à juger la marche du commun des

eſprits, à voir juſqu'où ils peuvent aller ,

& juſqu'où on peut les mener. C'eſt ce

queVoltaire entendait à merveille. Le Scep

ticiſme de Bayle , la liberté de penſer ſous

la Régence , & les hardieſſes des Lettres

Perſanes , lui firent comprendre que l'on

pouvait tout dire ſucceſſivemenr, en ſe met

tant à la portée de tous. C'eſt ce qu'il fit

•pendant ſeixante ans, en gagnant toujours

du terrein, & ce qu'il ſerait trop long de

détailler ici : cet examen trouvera fa place
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ailleurs ( 1 ). J'obſerverai ſeulement une

contradiction bien frappante dans M. Sou

lavie : dix lignes plus bas, il dit que Vol

taire était goûté de la multitude. Concevez,

s'il eſt poſſible, comment un Ecrivain étran

ger à ſon Siecle eſt goûté de la multitude. .

» La Cour de France ſemblait voir de

» loin la puiſſance des Ecrits de ces deux .

» perſonnages (Voltaire & Rouſſeau ) «.

Cela n'eſt vrai tout au plus que de Vol

taire, que la# en général, a teujqurs

craint & haï, même dans lé temps où l,

# fut appelé & honoré, par la faveur paſ .

agere que lui accorda Madame de Pem

† Je dis tout au plus , car on calcu

it moins la puiſſance de ſes Ecrits qu'on

n'était bleſſé de ſon independance , des

ſaillies qu il ſe permettair, de ſa ſupério

rité qui éclipſait tout, même dans la So

ciété, de ſa fortune même qui le mettait

au deſſus de l'eſpece d'aſſerviſſement où le

beſoin des graces réduiſait la plupart des

Gens de Lettres. A l'égard de l'influence

qu'il exerçait ſur l'opinion, & des conſé

quences qu'elle pouvait avoir un jour, la

Cour n'en ſavait pas aſſez pour voir ſi

loin : on n'était gueres frappé que de la

hardieſſe du momenr, du danger de : exem

ple, de la néceſſité de réprimer la liberté
–

—

--— -

- t1) Dans le cours de Littérature du Lycée.

-

",
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de penſer , mais en générat, & ſauf quel- .

ques exceptións , la Cour & le grand

monde ont toujours cru qae l'état des

choſês où ils .vivaient était indeſtructible ,

& eette ſécurité a duré juſqu'à la convo

câtion des Etats - Généraux , qui a com

mencé à faire un peu ouvrir les yeux. . -

| Pour ce qui eſt de Rouſſeau, ſes Ouvra

ges politiques, & particuliérement le Con

vrat Social, qui eſt ſon chef-d'œuvre en ce

genre , étaient faits pour peu de Leéteurs ,

& n'inſpiraient à la Cour aucune alarme.'

C'était, ſans nulle comparaiſon, ce qu'on

avait écrit de plus fort & de plus hardi

ſur les principes de l'ordre ſocial & poli

tique , & c'eſt cela même qui fit que le

Gouvernement n'y prit pas garde. On ne

regardait cette théorie que comme une

ſpéculation creuſe qui ne pouvait pas avoir

lus de conſéquence que l'enthouſiaſme de

§ & le mépris de la Royauté, pouſſés

fi loin dans les Pieces de Corneille , &

applaudis à la Cour du plus abſolu des

Rois, Louis XIV. Tout cela paraiſſait être

d'un autre monde, & ſans nul rapport

avec le nôtre. Les gens bien inſtruits peu

vent ſe ſouvenir que quand le Contrat So

cial parut, il fit très-peu de ſenſation , &

n'attira nullement les regards de ce même

Gouvernement qui fit tant de bruit pour

l'Emile : c'eſt que l'Emile, qui avait l'ia

térêt & le charme d'un Roman, fut dé

-
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voré à la premiere lecture. Les Prêtres ,

attaqués dans la Confeſſion du Ficaire Sa

voyard, jeterent les hauts cris , le Parle

· ment, qui pourſuivait alors les Jéſuites ,

crut de ſa politique de ne pas paraître

moins vif que le§ ſur les intérêts de

la Religion , & le Miniſtere laiſſa le Par

lement ſévir contre l'Auteur qui avait eu

l'imprudence de mettre ſon nom à la tête

de l'Ouvrage, & c'était ce qu'on lui re-'

prochait le plus. La Cout d'ailleurs , & le

† de Choiſeul tout le premier , ſe ſou

ciait fort peu de la perſonne & des Ecrits

de Rouſſeau , pauvre, retiré, ſans entours,

ſans crédit, & affectait de ne voir en lui

qu'une tête à paradoxes, une eſpece de

§ qui avait du talent. Les femmes qui

donnaient le ton , & les jeunes gens qui le

recevaient d'elles , n'adoraient dans Rouſ

·ſeau que l'Auteur des Lettres paſſionnées

de Julie & de St - Preux. Le Philoſcphe ,

le Légiſlateur n'était connu que d'un petit

nombre de penſeurs, & il eſt très-vrai qu'il

fallait la Révolution pour que , ſous ce

point de vue, il fût bien apprécié. Il n'a

· pas le plus contribué à la faire ; mais nul

n'en a autant profité quand elle a été faite ;

, alors il s'eſt trouvé, le premier Architecte

: de l'édifice à bâtir ; alors ſes Ouvrages

, ont été le Bréviaire à l'uſage de tout le

- monde, parce qu'il était plus connu &

infiniment plus éloquent que les Ecrivains

C 5
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étrangers qui lui avaient ſervi de modelès &

de guides. En deux mots, Voltaire ſur tout

a fait la Révelution, parce qu'il a écrit

pour tous : Rouſſèau ſur - tout a fait la

Conſtitution, parce qu'il a ecrit pour les

genſeurs.
-

· M.Soulavie a cru devoir revenir encoré -

aux lieux communs rebattus conrre les ,

, Académies. J'ai dit ailleurs avec aſſez de

détail ce que je penſais à ce ſujet , & j'ai

aſſez témoigné que, pour mon compte ,

il m'était très-indifférent que les Académies

fuſſent conſervées ou ſupprimées. Mais en .

même temps j'ai diſtingué les époques où

l'Académie Françaiſe, en particulier, avait

Inérité le reproche d'adulation ,. & j'ai º

prouvé que ces époques étaient celles où

le même reproche pouvait s'adreſſèr à toute

là France. J'ai prouvé de plus , par des,

faits publics & inconteſtables, qu'à partir

, de lâ publication de l'Encyclopédie , non

ſ,alement l'Académie Françaiſe n'avait

point montré en général un eſprit adula--

teur , mais qu'elle avait , au contraire ,

contribué d'une maniere très-marquée au

progrès de l'eſprit public qui commençait

à ſe former, de cet eſprit philoſophique &

libre qui conſiſt.it à rappeler ſans ceſſe les

, droits naturels des Peuples , les principes

du Gouvernement légal, & à inſpirer la

haine du pouvoir arbitraire & l'amour de

· la liberté , que pendant vingt ans elle fut ,

".
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ſous ce rapport, conâamment én butte

aux invectives de tous les barbouilleurs ,

rimailleurs , prêchailleurs aux gages de la

Cour & du Clergé ; qu'elle fut pendanr

tout ce temps, publiquement notée à Ver

ſailles comme un foyer de révolte, d'irréli

gion , d'indépendance ; car c'eſt ainſi qu'on

appelait alors tout çe qui tendait à com

battre le fanatiſme & la tyrannie , qu'on

employa ſouvent contre elle l'arme em-

poiſonnée de la délation ſecrete; & s'if

faut aujourd'hui citer des faits que je

croyais trop connus pour les rappeler , jé

dirai que le Maréchal de Richelieu & l'A

vocat-Cénéral Seguier la diffamaient habi

tuellement, l'un à la Cour,§
lement , qu'ils empêcherent l'impreſſion dût

Diſcours de Thomas, en réponſe à celui

de l'Archevêque de Toulouſe ; qu'ils firent

annuller par Louis XV l'élection dti

Traducteur des Georgiques ,. qu'ils firent

ſupprimer par Arrêt du Conſeil l'Eloge dè:

Fénélon ; qu'enfin l'animoſité alla ſi loin ,

que le Chancelier Maupeou annonçàºle

projet de diſſoudre l'Académie. Voilà une

petite partie des faits que je pourrais citer

· ſur ce période très-remarquable dans l'Hiſ -

toire Littéraire : je défie quiconque lit ou

écrit d'en nier un ſeul.On peut penſer au--

jourd'hui de l'Académie ce qu'on voudra,.

& en faire ce qu'on jugera à propos , mais

il ne faut pas la calomnier : il† rendre

6º
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juſtice & à ce qu'elle a fait & à ce qu'elle

a ſouffert ; & quand M. Soulavie, qui

s'annonce comme très-ſavant en littérature,

puifqu'il en veut faire l'Hiſtoire, ne dit

· pas un ſeul mot de tous ces faits ſi conſ

tatés , quand il ſe tait abſolument ſur un

état de choſes qui a duré juſqu'à la mort

de Louis XV , j'ai le droit de lui dire que

s'il n'eſt pas inſtruit de ces faits , c'eſt une

ignorance honteuſe , & que s'il les diſſi
mule, c'eſt une lâcheté plus honteuſe en

· core.,Quand il imprime que » Conſtanti

· » nople n'a pas d'expreſſions Turques plus

* viles, plus rampantes, plus heureuſes en

» tournures Orientales, que celles qu'il a

* recueillies de cet amas étrange de com

º plimens & de harangues académiques ;

je lui répondrai d'abord qu'il aurait pu ,

du moins en liſa ces harangues, ap，
prendre à parler français un peu mieux

qu'il ne fait, que, Conſtantinople qui a des

| cxpreſſions & " des expre îons heureuſes · én

tournures, forme un jargon ridicule , que les

| tournures Orientales, attribuées aux Eloges

académiques, ſont une autre eſpece d'i

| neptie qui prouve ſeulement qu'il ne con

naît pas plus le ſtyle Oriental que le ſtyle

| Français , que le mauvais goût d'un grand

nombre de ces Elºges#º ſenti long

temps avant qu'il en parlât, n'a rien de l

commun avec les tournures Orientales.

Quand il ajoute que l'Académie a perfec

-*

•.

-
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tionné la# phyſique de la Langue ,

mais qu'elle a dénaturé, avili les moralités

de cette Langue, je lui répondrai qu'à l'e

xemple de ces Ecrivains qui, de leur vie ,

n'ont rien étudié ni rien† , il entaſſe au

haſard une foule d'expreſlions qu'il n'en

tend pas ; que ſi la ſtructure phyſique d'une

Langue pouvait ſignifier quelque choſe,

ce ſerait l'alplabet matériel & l'articula

tion, & qu'aſſurément l'Académie n'a rien .

perfectionné de tout cela ; que les moralités

d'une Langue ſont une expreſſion abſolu

ment inintelligible. Quand il s'aviſe encore

de joindre à ce ſtyle d'un mauvais Ecolier

le ton d'un Maître, de prononcer que le

Cardinal de Retz, Rouſſeau & Raynal

ſont les ſeuls qui ſe ſoient montrés capables

de parler véritablement le langage de la

Lil'erté, je lui répondrai encore que d'a

bord il aſſocie très gauchement à Rouſſeau

& à Raynal un homme qui n'a rien de

commun avec eux que le talent d'écrire ,

uoique dans un degré fort éloigné d'eux ,

§ le langage du Cardinal de Retz n'eſt

pbint du tout celui de la Liberté, mais

preſque par-tout celui d'un Politique Ma

chiavéliſte, & quelquefois, mais rarement,.

celui de Salluſte ; que c'eſt le dernier excès

de la préſomption, ſur-tout dans un Au

teur auſſi inconnu que M. Soulavie, de

rayer, de ſon autorité, Fénélon, Maſſillon,

La Bruyere, Voltaire, Monteſquieu, Tho
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:

mas, &c. (ſans parler des vivans) du nom

bre des Ecrivains dignes de parter le lang geº

de la Liberté ; que cette confiance arro

gante , que des Ecrivains de ſa trempe

prennent pour une noble audace & pour

des inſpirations de notre nouvelle Liberté,s

n'eſt autre choſe que le délire de l'igno

rance & de l'amour - propre, & ne peut

inſpirer que le mépris & la pitié. Enfin ,

quand il affirme que ces tournures & ces

baſſeſſes Orientales qui dominent dans nos

Ouvrages ont obligé tout Orateur de les

conſerver dans les Diſcours oratoires publi

quement prononcés , je lui dirai nettement

que cela eſt faux , de toute fauſſeté , que

je le défie notamment de me citer dans les

Eloges de Thomas , & (puiſqu'il ne s'agit

pas ici de talent) dans les miens, qui ſont

§ des Diſcours oratoires publiquement

prononcés , un ſeul exemple de ces tournuress

& de ces baſſeſſes Orientales ; & comme

je puis , au contraire , atteſter quiconque

les a lus, que ces Ouvrages ne reſpirent ,

d'un bout à l'autre, que les ſentimens chers

à tout ami de l'Humanité, de la Liberté:

& des Loix, j'ai le droit de dire à M.Sou

lavie, en face du Public, qu'il eſt un ca

lomniateur. - -

On peut trouver tout ſimple qu'un obſ

cur & inepte Compilateur , qui n'eſt rien .

& ne peut jamais être rien dans les Let

tres, les outrage avec cette ſureur inſen
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ſée ; mais on doit trouver auſſi très naturel

& très-juſte que l'honneur des Lettres ſoit
cher à un§ a conſacré ſa

vie , qu'il les honore par ſon témoignage

après qu'elles l'ont honoré par l'uſage qu'il
'en a fait ;. & que, tandis que la voix des

*hcmmes inſtruits & celle de nos Légiſla

*teuts a ſolemellement reconnu lès ſervices

† les f.ettres cnt rendus , il ne ſouffre

*pas qu'elles ſoient impunément l'objet des

injures grcſlieres & des calomnies abſurdes

ºde quelques intrus qui s'érigent en litté

· rateurs , parce qu'il eſt arrivé, par haſard,.

· qu'ils ſavaient lire au moment de la Ré--

*volution.. : ' ' . " -

: N. B. On a déjà, dans l'avant-dernier N°..

:annoncé le IV°. Volume de ces Mémoires,,

: qui paraiſſait pendant que l'on rendait

- compte des trois premiers , & qui ſe vend .

: ſéparément.Le Cemte de Maurepas s'y

: montre beaucoup plus juſte envers l leury,s

qui n'était plus , & èncore plus animé

: contre la Marquiſe de Pompadour, qui ré--

: gnair. Il déſavoue le Gouplet ſur le Bouquet

, - de Fleurs blanches , & prétend que ce fut

une malice du Maréchal de Richelieu qui

- fit le Couplet , le mit ſur la cheminée duº

Roi , & le répandit dans Paris-ſous le nom

de Maurepas. Richelieu était en effet très

capable de ce tour de Courtiſan ; cepen

dant il n'y a aucune preuve du fait que

&
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l'aſſertion de l'accuſateur.d# après tout ,

qu'importe à$† à la Chanſon , voici

ce qu'en dit le Rédacteur de ſes Mémoires,

· Salé, ſon Secrétaire : » Une Chanſon plus

» digne de M. de Maurepas, & dont l'Hiſ

| toire adoptera toutes les expreſſions, ren

• dait avec plus de vérité ce qui ſe paſſait

| à la Cour relativement à Madame de

» Pompadour. M. de Maurepas ne déſa

º vouera jamais les grandes vérités qu'elle
» renferme cs. . ' -

:

,

4

C'eſt faire entendre aſſez clairement

qu'elle eſt de lui ; & cependant j'ai oui

dire pluſieurs fois à M. d'Argental qu'elle

était de ſon frere Pont-de-Veyle ; d'autres

l'ont ouï-dire comme moi ; & ce qui peut

faire croire la choſe vraie, c'eſt qu'on ne

l'a dite qu'après la mort de Maurepas &

de Pont-de-Veyle , pour ne compromettre

& ne fâcher perſonne. Au reſte , on peut

· dire encore, qu'importe ? la Chanſon eſt

aſſez plaiſante , & d'une tournure un

† fine que toutes les Calottes dont

- le même Miniſtre ſe déclare l'Auteur; mais

· il n'y avait que ſon Secrétaire qui pût

employer de ſi grands mots pour de ſi pe

rites choſes : une Chanſon plus digne de

' M. de Maurepas ! l'Hiſtoire qui en adop

rera toutes les expreſſions ! les grandes vé

| rités qu'elle renferme !
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Si dans les Beautés choiſies ,

· Elle était des plus jolies,

On excuſe des folies, · -

, Quand l'objet eſt un bijou, jou, jou, joux

, - ' , , :
\ º

- | " • • - *

· Mais pour ſotte créature ,

| Et pour ſi plate figure , -

Exciter tant de murmure, -- •

Chacun juge le Roi fou, fou, fou, fou.

Je ne crois pas que ce ſoit - là ni de

randes vérités, & c., ni des expreſſions à

f† l'Hiſtoire. De l'aveu de tous ſes

contemporains, Mad. de Pompadour était

fort jolie, & ce n'était pas ſur ce point

aue le Roi méritait des reproches, tels que

l'Hiſtoire peut les lui faire. Ce qui eſt vrai,

c'eſt que dire d'une femme qu'elle eft

laide, eſt toujours ce qu'il y a de plus

iquant pour elle, & en cela le but de la

† rempli. Le but de l'Hiſtoire eſt

un peu différent, & c'eſt ce que n'a pas

ſenti le Secrétaire Salé, ni même ſon Maître

dont il répétait l'eſprit. -

La haine de ce Miniſtre pour Voltaire

erce particuliérement dans la maniere dont

il parle du moment très - court de faveur

très-légere dont ce grand homme jouit à

Verſailles , non pas graces à ſes talens ,

mais graces à la Favorite qui lui voulait

du bien. Maurepas le repréſentè comme
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tellement ébloui de cette lueur éphémere,

qu'il penſe déjà au Miniſtere. » M. deVol

» taire a, dit-on, une fecrete démangeaiſon

» d'être Miniſtre cs. Il répete la même choſe

quelques pages après. Ceux qui ont bien

connu Voltaire n'en croiront pas un ſeul

| mot. La vérité eſt que, révolté de ce pré

jugé ſi orgueilleuſement abſurde qui met

tait au dernier rang dans la hiérarchie ſo

ciale quiconque n'avait que du génie , &

n'était ni poſſeſſeur d'un office quelconque,

ni héritier d'un nom, Voltaire aurait voulu

joindre à la conſidération perſonnelle que

l'opinion attachait aux talens , l'exiſtence

de convention qu'on attachait aux titres.Il

2 y en avait où il pouvait prétendre , parce

que d'autres Gens de Lettres les avaient

poſſédés. Il eût déſiré le brevet de Con

ſeiller d'Etat , qu'avait eu Balzac , dent

Balzac ſe mequait, & dont lui - même ſe

· ſerait auſſi môqué. il ne voulait pas qu'un

Conſeiller du Parlement ou même du Châ

| telet, affectât de ſe mettre au deſſus de lui,

en diſant ce n'eſt qu'iºn Auteur; il connaiſ

ſait la toute-puiſſance des ſòts qui avait tout

· arrangé pour eux dans ce monde ( comme

l'a ，r ſi heureuſement M. de Boufflers ) ,

& il vculair que ces ſots viſſent en lui non

pas l'Auteur de Zaire & de la Henriade ,

- mais un Conſeiller d'Etat ; ce qui, comme

on ſait , eſt bien autre choſe. Mais quant

au Miniſtere, il ſavait trop ſon monde
r

-
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, pour ignorer que jamais un grand Poëte ne

| pouvait, en France, parvenir à une grande
place : l'excluſion étair trop formelle. Un

fimple Amateur, un Poëte de fociété pou

vait ne déſeſpérer de rien , l'Abbé de Ber

mis en fut la preuve , & depuis , un faiſeur

de perits vers , infiniment au deſfous d

l'Abbé de Bernis, Pezai, fut au moment

d'être Miniſtre. fa r.iſon en eſt fimple :

ils étaient ce qu'on appelaiſ dºs #omrºes du

· monde, &# '- lers§§ ;

mais dès qu'on était formellement hommes

, de Iettres, on n'était plus homme du monde,

. & dèse lcrs la ligne de démarcation était

tirée; vous n'étiez plus propre à rien de ·

conſidérable. Voilà nos n œuts ; & qui |

º†#
^ » Nous l'avons envoyé Éſpion chez le Roi

» de Pruſſe, & parce qu'il a arraché une

, ſeule phraſe, il eſtine aſſez ſon ſavoir

» pour ſe croire un homme d'Etat. A pré

. » ſent, il cherche à plaire à Madame de

· » Pompadour , mais#parti de la Reinè

» & des Jéſuites qui redoutent ſes opi

» nions, eſt celui de tout le monde qui

º ne peut ſoutenir ſes ſarcaſmes «.

| Ce ton d'aigreur & de rnépris entraîne

beaucoup d'inconſéquence & d'injuſticé. Le

terme d'Eſpion eſt ici très - déplacé , ſur -

| tout dans# bouche d'un Miniſtre qui de

vait être expert en ces matieres, & ſavoir

que rien n'aurait été plus ridicule qu'uiiè ，



# . M E R C U R E

commiſſion d'Eſpion donnée à un homme

du caractere & de la réputation de Vol :
taire. On voit bien ici l'intention de rar

baiſſer extrêmement l'eſpece de négocial -

· dont il fut chargé , elle n'était pourtant

as ſi mépriſable, & ſur tout le plan était

fort bien adapté à ces deux hommes ex

traordinaires.† s'agiſſait, en 1 743 , de ſa

voir ſi le Roi de Prufſe, qui s'était accom
• - " }

modé avec§ moyennant la

ceſſion de la Siléſie , & avait aban !onné la

France, ſerait diſpoſé à renouer de nour

veau avec cette Puiſſance , comme les cir

conſtances & ſes intérêts pouvaient l'y en

gager. La Reine de Hongrie avait repris

le deſſus ; la Hollande, l'Angleterre, la

Savoie s'étaient jointes à elle ; no s avions

été battus à Ettingen, & Frédéric ne pou

vait pas trop compter ſur cette - ceſſion

forcée de la Siléſie, à moins que l'Autri

che ne ſe trouvât abſolument hors d'état

de la réclamer par les armes. C'eſt dans

ces conjonctures qu'on† Vol

taire faiſant un voyage à Berlin, ſans au

· cun caractere public, & comme pour aller

voir un Roi qui le traitair comme ſon

ami, pouvait, dans l'eſpece de familiarité

habituelle entre eux & dans la liberté d'un
commerce intime qui 118 reſſemblait en rien

aux défiances réciproques inſéparables de

toute négociation, tirer du Roi de Ptuſſe

quelques-unes e ces paroles toujours dé
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eiſives de la part d'un homme tel que Fré

déric, qui ne diſait que ce qu'il voulait

dire. C'eſt préciſément ce qui arriva. Il dit

un jour à Voltaire, que ſi le Mirliſtere de

France, qui paraiſſait flotter entre la guerre

& la paix, & prêt à entrer en compoſition

avec tout le mende, voulait faire une dé

marche décidée en déclarant la guerre à

l'Angleterre, il était prêt, lui, à marcher

en Boheme avec cent mille hommes. C'eſt

là cette parole que Voltaire avait arrachée

au Roi de Pruſſe, ſuivant l'expreſſion du

Comte de Maurepas , & il me ſemble

qu'elle était aſſez importante, Elle ne fut

pas vaine; car ſur cette aſſurance, la guerre

fut déclarée aux Anglais, & Frédéric, avec

qui la France traita de nouveau , entra en

effet dans la Boheme & dans la Moravie.

· " Si Voltaire s'était cru pour cela un homme

d' Etat, ſais doute il aurait eu tort : il eſt

plus que probable que Frédérie devina ſans

peine la miſſion ſecrete du Poëte, & qu'il

ne fut pas fâché de lui parler de maniere
à encourager la France $ traiter de nou

veau avec lui pour un intérêt commun ;

mais enfin c'était un ſervice réel que Vol

taire avait rendu , qu'il était plus que tout

autre à portée de rendre ſans compro

mettre la Cour , & s'il n'en fut pas ré

compenſé, commettant d'autres l'ont été

pour avoir fait moins , c'eſt qu'un chan

gement-dans le Miniſtere & la mort de
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Mad. de Châteauroux, ne permirent pas

qu'on pensât à lui. 2 .. | | _ ,

· A l'égard des talens d'un homme d'Etat,

on voit bien que Maurepas ſe flatte de les

avoir, parce qu'il eſt Miniſtre, & croit

Voltaire très-ridicule d'y prétendre, parce

u'il eſt Poëte; mais ni le Miniſtere ni la

oéſie n'y, font rien. Voltaire avait beau

coup plus d'eſprit qu'il n'en faut pour

avoir des lumieres en Adminiſtration; mais

ce qui fait ſur-tout l'homme d'Etat, c'eſt

le caractere , c'eſt la connaiſſance réfléchie

non pas de l'homme, mais des hommes ;

lle-ci fait l'Adminiſtrateur ; l'autre , le

hiloſophe ou le Poëte. Il eſt fort douteux

ue Voltaire eût pu jamais être homme

#Etat ; il avait trop d'imagination ; mais

il eſt sûr que Maurepas ne l'était point ;

c'était un Courtiſan , & rien de plus. Il

reproche à Voltaire de voudoir l'être ; Vol

raire n'avait en effet gue la grace d'un Cour

1iſan, & n'en avait pas la fineſſe; Maure

pas l'avait. Il fait grand bruit des ſarcaſmes

de Voltaire, & il eſt très-vrai qu'il ne put

jamais commander à ſes ſaillies & à ſon

humeur, & l'on ſait trop que ce fut une

laiſanterie un peu amere qui le perdit à

§ mais cela même prouve qu'il n'eut

jamais l'ame d'un eſclave, même à la Cour,

comme on l'a très - mal à propos répété

d'après ſes détracteurs. J'aurai peut - être

occaſion den dire ailleurs davantage ſur
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ſupériorité de ſon talent, & donner à ce rôle

une phyſionomie nouvelle par des moyens plus

- cftimables ſans doute , & peut-être préférables

- à ces dons extérieurs que la Nature ſui a refu

- R R A N Ç A I s ;,

ces différens repreches , ſi légérement ha

ſardés contre un homme qui n'était point

difficile à connaître, mais qui pourtant n'a

pu être bien connu que par ceux qui l'ont :

| vu de près & ſans paſſion : il a eu trop de

· célébrité & trop d'ennemis pour n'être pas

jugé ſouvent par des hommes qui n'étaientni inſtruits ni équitables. . - i

P E c T A c L E S.
A

" CE ux qui ont vu, il y a

tête de Brizard, combien la ſenſibilité de ſon

organe & le naturel de ſa diction ajoutaient à

J'intérêt qu'inſpire cette Tragédie ſi tcuchante.

Il était difficile d'eſpérer qu'au>un autre Acteur

pût le remplacer dans ce rô'e , & cependant

nons venons de voir, au Théâtre Français de la

rue de Richelieu , M. Monvel, privé d'une par

ces avantages, les faire oublier par la

ſºs. Nous ne reviendrons pas ſur le ſujet de cette

Tragédie, que ſon premier ſuccès a ſuffiſamment

fait connaître ; nous répéterons ſeulement que de

tous les Ouvrages de M. Ducis,, c'eſt peut-être

celui qui a le pius fait couler de larmes, & celui

•dont le plan a paru le plus fagement conçu On n'a

point vu ſans de vives émotions un malheureux ,

- juelques années,

le Roi Léaº au Théâtre Français, ſe rappellent

· ſans doute avec attendriſſement combien la belle

#
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- Roi qui a cédé ſon Trône & tout ce qu'il pof

ſédait à ſes enfans, chaſſé,# par ces

mêmes enfans, abandonné mémc par ſes Sujets,

expoſé la nuit dans des déſerts aux fureurs de

la tempête , & moins ſeifible à cet excès de

maux qu'a cette monſtrueuſe ingratitude qui finit

par aliéner ſa raiſon. Mlle. Deſgarcins n'a pas

excité moins d'intérêt dans le rôle touchaut

d'Elmonde , & elle a été très-bi. n ſecondée par

tous les autres Acteurs. En génér ! , exécutée

avec un grand enſemble, avee un foin qui s'é

tend ſur toutes les parties acceſſoires du Specta

cle, cette Piece a produit au moins autant d'effet

que lorſqu'elle fut donnée pour la preniere fois.

l

ANNoNCEs Er NoTICES.
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· * B1 E L 1 o T H E QU E DE L'HoMME puBLIc , on

Analyſe raiſonrée des principaux Ouvrages Fran

çais & Etrangers ſur la Politique en général, la

Légiſlation, les Financés, &c. Par M. Condorcet

& autres Gens de Lettres. 3°. Année ; Tomes l ,

II, lIſ & !V ; in-8°. - -

· On s'abonne pour cet Ouvrage, dont il paraît

· chaque mois un Volume. Pr x pour trois mois,

franc de port, 9 livrcs ; pºur ſix mois, 17 liv. ;

our un an, 32 livres ; & pour Paris, 8, 1 5 &

28 liv. 1o ſ. A Paris, chez Buiſſon, imp-Lib»

rue Haute-feuille, N°. 2o. . • , '

-
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A M o N s I E U R *.

DE Célicour le léger badinage ,

Ses vers charmans ſont le prix d'un baiſer.

, En vous liſant, je crois que la plus ſage .

Ferait ſerment de n'en point refuſer.

Anacréon , à qui tout rend hommage,

A qui ſans doute on ne refuſa rien,

En reçut plus d'un à votre âge,

Qu'il ne paya pas auſſi bien. ,

( Par Mad. de*, )

PN°. 29, 21 Juillet 179s. D
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Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du MERcURE dernier.

L E mot de la Charade eſt Bateau , celui

de l'Enigine eſt Ecriture , celui du Logo

griphe eſt Gloire, où l'on trouve Loire,

Loir, Or, Ire, Oie, Roi, Loi. ;

C H A R : A D ' E.

ON fauche mon premier ; -

On raſe mon dernier ;

On chante.mon enticr. .

- * .. , . - - - - - - A
l

•

· · · · · · · " !

- E · N : I G M , E. ,
-

JA brillé noblement dans une vaſte plaine >

Où s'agitaît ma tête avec fierté ;

Mais battue & captive, ai-je lieu d'être vaine ?

A l'homme encor, dans ma légéreté,

Je ſuis cependant néceſſaire ,

Et plus d'un ſans moi ne dort guere.

Bien des enfans m'admettent dans leurs jeux ;

Je ſuis longue, ſeche & menue ;

. " •.

-,
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Pour certains ſcélérats mon aſpect eſt affreux ;

Sur moi ſouvent mainte fête s'éſt vue : -

' (On n'eſt pas difficile aux champs comme à la Cour)

· Mon nom ſouvent ſe donne au feud'unfolamour.

" --

, r- • • • •

L o g o g R 1 P H E.
: -- . · · · · · · · : · · · · · · · · ·

- Nous ſommes deux ſœurs très-gentilles,

Nous nous prêtons aſſez aux doux propos d'amour.

Nous écoutons comme des filles ; '

· Mais nous ne jaſons point ni la nuit ni le jour. .

Nous grandiſſons beaucoup dans certaines familles.

Eſt - ce un grand bien ? Oh ! non, je le dis ſans

, détour : - -- - . - i • º • -

L'on nous accable de vétilles ; , | z

Mais d'autres en chantant nous ont bien fait leur -

- , cour. . · · · | , . !

Dans un plus grand détail voulez-vous nous con

naître ? :

Nous allons à vos yeux décompoſer notre être.

| Nous vous offrons cet organe enchanteur

Qui des objets meſure la diſtance,

Qu'Amour ſeuvent choifit de préférence,

Et qu'il remplit d'une douce langueur ;

Certain lieu que renferme une liquide enceinte ; º

Un être que la Loi rend cher aux bons Français,

Honoré par l'amour & jamais par la crainte s

D 2
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• : Ce que tout Acteur doit ſavoir ;

Ce que tout homme veut avoir ;

Un fleuve qui vers Tours va roulant ſa belle

/ onde, - -

Et puis dans l'Océan s'abîmer ſans retour ;

-- Une Déeſſe vagabonde,

Long-temps victime de l'Amour ;

Un monument ſacré de la ſageſſe humaine ;

Un ſentiment trop prompt qu'on ſurmonte avec

peine ; " !

Un tiſſu précieux, mais devenu commun ;

Deux articles reçus en Langue Italienne

Quand on veut ne parler que d'un ;

Certain pronom qu'on nomme réciproque ;

Une herbe dont le goût à manger nous pro

voque ; #

tJn terme de reſpect lorſque l'on parle au Roi.

C'eſt tout : pour nous tenir, Lecteur ; écoute-toi.
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NOUvELLES LITTÉRAIRES.

ANEcpoTEs intéreſſantes & ſecretes de la

Cour de Ruſſie, tirées de ſes Archives ,

- avec quelques Anecdotes particulières aux

- differens Peuples de cet Empire; publiées

| par un Voyageur qui a ſéjourné treige ans

. en Ruſſie. A Paris , chez Buiſſon, Imp

· " Libraire, rºe Haute-feuille, IV". 1o. six

· Volumes in-12. * º * · · · |
- • • • : - - • - ! à

Es nouveaux Mémoires ſur la Ruſſie,

uoique rédigés ſans ordre & ſans nié

† , écrits avec trop peu de ſoin, n'en

ſont pas moins ce que nous avons ea juſ

u'ici de plus curieux & de plus inſtructif

ur cet immenſe Empire, dont la puiſſance

, devient de jour en jour plus menaçante.

On y trouve un tableau complet de ſon

état militaire, l'un des plus formidables de

l'Europe , l'Auteur même, qui eſt fort

loin d'écrire en adulateur, & qui démon

tre, par une foule de faits déciſifs , tous

les vices monſtrueux des autres parties de

l'Adminiſtration , donne les plus grands

éloges à celle du Militaire, & ne balance

D 3
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- pas à la mettre au premier rang : c'eſt

- qu'en effet cette partie du Gouvernement

· eſt celle qui peut s'accommoder le mieux

, du Deſpotiſme, dont elle ſe rapproche par

ſa nature. A l'égard de tout le reſte, l'Au

- teur qui paraît inſtruit & impartial, & qui

| a vu de ſes yeux, nous montre une Cour

déjà raffinée dans tous les genres de cor

ruption qui tiennent à la ſervitude ambi

| tieuſe, & une Nation encore toute groſ

fiere & toute barbare ; une ignorance gé

- nérale qui produit, dans les choſes les plus -

communes, le beſoin d'une induſtrie étran- .

gere, & donne du prix, même à la plus

médiocre; une ſuperſtition qui touche en

core à l'abrutiſſement ; un mélange de

franchiſe & de brutalité dans les mœurs

ſociales, & en même temps un efprit de

· rapine hardie ou ſubtile, qui deſcend depuis - | .

· les premieres places de l'Adminiſtration juſ

qu'aux plus petits emplois ;.. la domination ·

Ja plus oppreſſive unie à la plus vile ab ,

jection , dans tous les degrés d'autorité ; .

l'habitude des châtimens corporels & des .

ſupplices rigoureux , preſque indiſtinéte .

ment appliqués, dégradant & confondant

tout, même dans les plus hauts rangs, en

- mêmetemps quela facilité de parvenir àtout

par tous les moyens, encouragée par l'exem

ple journalier, fait maître, juſques dans les (

dernieres conditions, une ambition féroce f

& une cupidité effrénée; enfin un mépris | |
, : t : -

|

|
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déclaré de toute Loi & de toute juſtice,

tout ſe réduiſant , en derniere analyſe , à

être maître ou eſclave. - -

. Telle eſt l'idée que donnent de l'intérieut

de ce vaſte Enupire tous les faits épars ou

réunis dans ces Mémoires : c'eſt, pour ainſi

dire , le revers d'un tableau qui ne nous

a montré juſqu'ici, ſous les pinceaux des

Hiſtoriens, que la décoration extérieure,

l'éclat des conquêtes , la pompe de la

Cour, l'appareil des fêtes , & le génie im

poſant§ & de Catherine. Il ne faut

ni ſe laiſſer trop éblouir de cette derniere

† , ni la croire trop démentie par

l'autre. Une Cour deſpotique, mais éclai

rée, & un peuple eſclave, mais guerrier ,

peuvent nourrir dans leur ſein tous les

vices , & préparer aux autres peuples de

grands dangers. La ſituation géographique

de la Ruſſie la rend vraiment redoutable, | |

& ſa politique vient de la raffermir par les

ſeuls côtés qui donnent priſe ſur elle. Elle |

a mis les Turcs dans un état d'affaibliſſe

ment & de ſtupeur, dont il ſera difficile

de les tirer ; ainſi elle eſt non ſeulement

tranquillé du côté de l'Orient, mais par ſes

dernieres conquêtes , maîtreſſe de # mer , º

Noire, elle ſe voit une route toujours ou- #

verte juſqu'à Conſtantinople. Elle s'eſt ré

conciliée avec la Suede, qui la touche par des

frontieres communes en Finlande , & qui

peut balancer ſa Marine dans bBaltique,

- 4.
-,
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mais qui ſeule eſt trop faible pour lui ré

ſiſter long-temps. Elle s'eſt liée avec l'An

gleterre, Puiſſance la plus à craindre peur

elle par des forces navales, dont la†
riorité peut épouvanter toutes les provinces

Ruſſes de cette même Baltique , & détruire

les flottes , les arſenaux, les ports de la

Ruſſie. Elle lutte en ce moment contre les

efforts de la Pologne qui veut briſer ſes

fers, & qui , ſi elle recouvrait ſon indé--

pendance, pcurrait, dans l'occaſion , denner

· la main aux Turcs pour contenir dans de

juſtes bornes cette puiſſance envahiſſante ;

mais les braves Polonais, malgré l'énergie de

leur patriotiſme , auront-ils aflez de forcé

& de moyens pour faire tête ſeuls à la

Ruſſie , ſecondée de deux aatres Puiſſances

eo-partageantes, qui étaient naturellement

ennemies , quand cet intérêt de partage les

a rapprochées, & que depuis d'autres in

térêts d'humeur & de moment pouſſent

de concert à une, union monſtrueuſe , qui

n'eſt rien moins que le renverſement de cette

balance germanique , ouvrage du Grand

Frédéric ? 1 , i , · · : · | · · · ·

La tyrannie des Deſpotes & la liberté

des Peuples ſe menacent aujourd'hui l'une

l'autre plus que jamais. La querelle ne

ſerait pas longue, & l'iſſue n'en ſerait pas

douteuſe , ſi des multirudes pouvaient s'en

tendre & s'accorder auſſi aiſéunent que des

individus couronnés. Mais n'eſt-il pas à
# "
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craindre que ceux-ci n'aillent plus vîte &

plus ferme dans leur politique dominatrice,

que les Peuples dans leur liberté tumul

tueuſe? Voilà le grand problême à réſoudre;

il vaut la peine qu'on y penſe; les décla

mateurs de tréteaux ne le réſoudront pas

avec leurs phraſes , le patriotiſme même ,

peut n'être pas ſuffiſant ſans la ſageſſe de

' l'eſprit public , qui conſiſte à ce que cha

cun n'aſpire uniquement qu'à être libre :

· ſi l'orgueil de dominer en prend la place,

on perdra tout.J 'eſprit de liberté a tou

jours été invincible ; l'eſprit de parti a
\

toujours mené à l'eſclavage. .

， On a cru ces réflexions plus utiles que

des citations, qu'il ſerait trop facile de mul

· tiplier , & qui ne laiſſeraient que l'embar

ras du choix , parmi une foule de traits ,

· la plapart dignes d'être recueillis & retenus.

| Hl y en a de toute eſpece ; la politique ,

, les révolutions, les coutumes, les produc

tions du ſol , les aventures des perſonnages

célebres, tout paſſe en revue; mais tout eſt

| pêle-mêle,& ce déſordre nuit non ſeulement

à l'inſtruction , mais à l'agrément. Il ſerait

bien à ſouhaiter que l'Auteur prît la peine

de remédier à cette confuſion qui ſemble

faire d'un livre de ſix volumes l'Album d'un

Voyageur , où l'on a pris note au haſard ,

de tout ce qui s'eſt préſenté à l'œil bu à

la penſée. Il faudrait que les objets fuſſent

claſſés par ordre de temps & de matiéres ,
º,

(
-

5
l .

|

^

º
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& que le ſtyle, fouvent fort incorrect, fût

revu du moins aveç aſſez de ſoin pour n'y

pas laiſſer de fautes trop choquantes. L'Ou

vrage mérite cette réviſion , & une nou

velle édition faite dans cet eſprit , ſerait

ſûrement placée dans toutes les biblio

theques. | . -

Quoiqu'on ne veuille entrer iei dans

aucun détail critique, on croit pourtant de

voir indiquer un endroit qui doit être ſpé

cialement retranché ou réformé : il regarde

l'Iliſtoire de Pierre le Grand , par Voltaire

L'Auteur aſſure qu'on en fut très-mécontenc

en Ruffie : cela ſe peut; on n'en fut pas

très-content en France , mais probablement

par des raiſons très-différentes. Ce n'eſt pas

ici le lieu d'examiner ce qui manque à cet

Ouvrage, ni pourquoi il eſt ſi inférieur à

la Vie de Charles XII ;. mais voici ce qui

n'eſt pas tolérable. » On ſoupçonna en Ruſ

» ſie que Voltaire, mu par un intérêt ſordide,

» avait exprès tronqué cette Hiſtoire, pour

» ſe réſerver le bénéfice qu'il retirerait d'une

» ſeconde édition revue , corrigée & aug

» mentée «. S'il y eut en effet parmi les

Ruſſes des gens aſſez ſots pour croire une

pareille ineptie , l'Auteur ne devait la rap

porter que pour repouſſer avec le dernier

mépris une calomnie ſi abſurde, empruntée

des mille & un libelles que la haine a

vomis contre un grand homme, mais depuis

long-temps confondue par des preuves ir
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récuſables, au point qu'on n'oſe plus la

répéter. Il n'eſt plus permis aujourd'hui à

un homme un peu inſtruit, d'ignorer que

Voltaire n'a jamais rien retiré du débit de

ſes Ouvrages , qu'au moment où l'Hiſtoire

de Pierre le Grand parut, il les avait tous

très-gratuitement donnés aux Crammer dont

ils firent la fortune , que le comble de l'ab

ſurdité ſerait d'imaginer qu'un homme qui

faiſait de ſes écrits des largeſſes ſi conſidé

rables, & qui était riche de plus de cent

mille livres de rente, eût exprès tronqué un

Ouvrage où il attachait de l'importance

ſous plus d'un rapport, pour une petite

ſpéculation mercantile, qui pouvait à peine

lui rapporter cent louis , & qui eſt d'ail

leurs démentie par le fait, puiſque dans les

éditions ſubſéquentes, il ne fit aucun chan

gement marqué à cette Hiſtoire de Pierre

le Grand. Tout ce qui réſulte de ce paſ

fage , c'eſt la malheureuſe facilité qu'eut

toujours la calomnie à ſe propager , à ſe

perpétuer, même loug-temps après que la

vérité s'eſt fait entendre par-tout; c'eſt le

plus grand encouragement pour la méchan- .

ceté, qui pourtant n'en a pas beſoin

·
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v A R 1 E T E.

QUIcoNQUE s'honore d'être homme, doit

s'empreſſer de faire connaître un monument

unique des efforts dont l'humanité eſt capa

ble : telle eſt la dépoſition ſuivante, écrite

chez un Juge du Tribunal de Police , par

Jean Maſſieu, ſourd & muet de naiſſance ,

âgé de 19 ans, à qui l'on venait de voler

un porte-feuille dans ſa poche.

» Je ſuis ſourd & muet : j'étais regar

» dant le Soleil du Saint Sacrement , dans

» une grande rue , avec tous les autres

» Sourds-Muets. Cet homme m'a vu : il a

» vu un petit porte-feuille rouge dans la

» poche droite de mon habit. Il s'approche

» doucement de moi : il prend ce porte-"

feuille. Mon hanche m'avertit : je me

» tourne vivement vers cet homme qui a

, peur. Il jette ce porte - feuille ſur la

jambe d'un autre homme qui le ramaſſe

» & me le rend. Je prends l'homme voleur

par ſa veſte , je le retiens fortement. Il

devient pâle, blême & tremblant. Je fais

figne à un Soldat de venir : je montre

» le porte-feuille au Soldat en lui faiſant

ſigne que cet homme a volé mon porte

feuille. Le Soldat prend l'homme voleur

2>

4)
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| » & le mene ici. Je l'ai ſuivi. Je vous de

» mande de nous juger. Je jure Dieu qu'il

». m'a volé ce porte - feuille : lui n'oſera

» pas jurer Dieu. Je vous prie de ne pas

» ordonner de le décapiter : il n'a pas

» tué; mais ſeulement dites qu'on le faſſe

*> TaIIner ct,
-

Obſervez qu'il n'y a dans ce morceau,

écrit ſur le champ, ſans ſecours & ſans

réflexion , qu'une ſeule faute de Grammai

re , mon hanche pour ma hanche : obſervez

que cette expreſſion, ma hanche m'avertit,
éſt à la fois hardie, naturelle & juſte, parce

que le ſens du tact avertit en effet comme

l'organe de la parole, celui de la vue, &c.

c'eſt - là l'eſpece de figures qu'ehaploient

ceux dont l'imagination n'étant point éga

rée par un goût factice ni par l'imitation

contagieuſe , n'eſt autre choſe qu'un ſen

timent prompt & sûr des rapports de nos

ſens à notre intelligence. Obſervez enfin ,

que cette dépoſition eſt un modele de nar

ration pour la clarté de l'enſemble, l'ordre

& la netteté des circonſtances, la propriété

des termes, & que ſur cent perſonnes qui

dépoſent dans les Tribunaux, on en trou

verait à peine une ſeule en état de rédiger,

ſans prépatation, un écrit ſemblable. ....

& c'eſt un Sourd-Muet qui l'a rédigé ! c'eſt

un véritable prodige. .
*

· Que l'on réfléchiſſe ſur toutes les idées
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que renferme cette phraſe : » Je jure Dieu
» qu'il m'a volé : lui n'oſera pas jurer

» Dieu « ; on ſentira que ce mot eſt ſu

- blime. . · .. : |

, C'eſt juſques là que l'on a pu conduire

des êtres privés de deux ſens, ſans leſquels

l'homme eſt par lui - même au deſſous de

beaucoup d'animaux ! Celui qui a fait re

monter ces individus, diſgraciés de la Na

ture, au rang des êtres raiſonnables, n'eſt

il pas une eſpece de créateur ? Cet homme

eſt M. l'Abbé Sicard, digne ſucceſſeur de

l immortel Abbé de l'Epée , puiſqu'il a

erfectionné ce que celui-ci avait inventé.

# faut avoir vu M. l'Abbé Sicard opérer

avec ſes Eleves pour comprendre ce que

l'Humanité lui doit. Il réaliſe à tout mo- ) | -

ment la méthode progreſſive imaginée par

l'Abbé de Condillac , dans l'organiſation ^

d'une Statue, dont l'intelligence ſe déve- |

loppe à meſure qu'elle acquiert des ſens :

c'eſt réellement le plus beau ſpectacle, le

plus curieux , le plus inſtruétif qui puiſſe

attirer J'attention d'un Philoſophe , c'eſt le

commentaire & la preuve en aétion de la

| théorie lumineuſe de Locke & de ſon

Diſciple Condillac, ſur les opérations de

l'entendemen .. On conçoit aiſément l'en

- th uſiaſme continuel qui anirne les travaux .

du reſpectable Sicard : il crée ſans ceſſe, &

voir des hommes ſuccéder à des machines.

Il cſt , ſans doute , aſſez heureux en ſe

• · -
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diſant tous les jours, ce que j'ai# · eſt

bien ; mais la Nation ne doit - elle pas ,

moins pour lui que pour elle, décerner ncn

pas des récompenſes, mais des honneurs à

un homme d'un mérite ſi utile à la fois &

ſi rare : c'eſt le moyen que ce mérite ne

meure pas avec lui. -

T.

S P E C T A C L E S.

-***- º -

^ S1 les Journaux qui paraiſſent tous les joi-º

ont l'avantage de la célérité dans le compte

qu'ils rendent des Pieces de Théâtre, s'ils ſont

plus à portée de ſatisfaire l'impatience du Public

en lui annonçant dès le lendemain le premier

ſuccès d'un Ouvrage, ils ſont expoſés auſſi à par

tager avec les Spectateurs les fautes de jugement

trop fréquentes aux premieres repréſentations.

Entraînés comme eux par les efforts d'une cabale,

trompés ſur l'effet de la Piece par le jeu mal

aſſuré des Acteurs intimidés , égarés enfin par

mille autres circonſtances, il leur arrive ſouvent

de traiter avec une injuſte rigueur les Ouvrages

qui finiſſent par réuſſir le plus , & dont les

repréſentations nombreuſes accuſent la précipi

tation de leurs jugemens. Les Auteurs de Journaux

hebdomadaires , à l'abri des erreurs du premier

moment, avant de parler d'un Ouvrage, ſont à

portée d'en voir pluſieurs repréſentations, de re

cueillir dans le Pub ic des opinions plus réfléchies,

& de porter des jugemens plus dégagés de paſſions.

Nous en citerons pour exemple la Mere coupable,

<
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dont pluſieurs Journaux ont annoncé la chute, &

" .

qu'ils ont analyſée de maniere à juſtifier mauvais

ce ſuccès (1) , tahdis que cet Ouvrage , redonné

trois jours de ſuite, au grand déplaiſir de ceux

† avaient intérêt à y nuire , jºué avec plus

'enſemble, plus de ſoin & ſºt plus†

furance, s'eſt relevé avec éclat , & a repris le

rang qu'il mérite pa mi les Ouvrages de M.

Beaumarchais. Au ſurplus, le ſort de ce Drame

ne doit pas étonner : il eſt celui de toutes les

Pieces que cet Auteur a miſes a i Théâtre , &

| nous pouyons dire de toutes les productions d'Au

teurs célebres , qui annoncées long - temps d'a

#apce , ne rempliſſent jamais l'idée exagérée que

•eer}r eſt formée le Public. .. | | , ,s . | e

Voici le ſujet de la Mere coupable. Pendant

une abſence du Comte Alma-Viva, la Comteſſe

s'eſt retirée dans le petit château† que

ſon époux a acquis de Léon , de Chérubin, de

ce jeune Page qui adreſſait à ſa marraine des

Romances ſi naïves , & à qui ſa marraine prenait

un intérêt ſi tendre ſans s'en appercevoir. Léon,

véritablement amoureux , eſt atrivé un ſoir dans

ce château dont il connaît tous les détours ; il

a pénétré dans l'appartement de la Comteſſe, &

, en employant les efforts de la perſuaſion, même

ceux de la violence, toujours victorieuſe de la

part d'un Amant aimé, il à triomphé de ſa vertu.

Il en eſt né un fils, dix mois après le départ du

Comte. Une lettre de Roſine a fait part de ce

fâcheux événement au complice de ſa faute
- # • • » ! * i \ -

| ( ) Quelques Journaux, rédigés, à la vérité, par des

Gens de Lettres, tels que celui de Paris , la Chronique,

le Moniteur , ont ſenti, dès la premiere repréſentation ,

, le mérite de l'Ouvrage , & ont prédit qu'il ſe releverait.

| |
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Celui-ci , qui la déplorait également, a répondu

ſur la même lettre au moment d'un combat d'où

il eſt revenu bleſſé à mort : les der ieres ligdes

ſont écrites de ſon ſang. Cette lettre jointe à

d'autres a été apportée par un officier Irlandais,

nomméBéja t,† Léon s'eſt corfié. Ce Béjart,

eſprit ſouple & adroit, profite de l'intimité que

doit lui donner une confidence pareille. Il a

toute la confiance de la Comteſſe : il n'eſt pas

moins habile à s'emparer de celle du Comte.'Son

caractere grave & ſa fauſſe vertu lui donnent

éga'ement des d oits ſur cellcs des enfans de la

maiſon , c'eſt-à-dire du jeune Léon, malheu

neux fruit de l'égarement de Roſine, & d'une

jeune pupillé du Comte, nommée Floreftine ;

& dont il prend ſoin. i es ſeuls que ſes dehors

affectés n'aient pu ſéduire, c'éſt l'adroit & tou

| jours alerte Figaro, & ſa Suzanne éclairée par

ſon mari | | | | | | | | | ,

* Nous avons inſiſté ſur ces détails qui ſont

dans l'avant-ſcène, parce qu'ils ſe vent à fon

der'l'intrigue & les caracteres. Éſqu ſſons la Piece

plus rapides ent, Le Cºmte, qui a perdu dans

un dueſ ſon fils aîné ,§ mauvais ſujet , d'après
des ſoupçons inſpirés par Béjart ſur † itim té

du jeune Léon, a quitté l'Eſpagne & s'eſt établi

en France. Se livrant à ſa hainé pour cet étran

er . introduit dans ſa , famille, il change ſes

biens de nature, & veut les faire paſſer ſur la

tête de cette Floreſtine , ſa prétendue pupille ,

& qui eſt fa fille naturelle. Il veut la donner en

mariage à Béjart, avec trois millions de dot.

Mais les deux jeunes gens ſont épris l'un de l'autre.

Pour vaincre cet obftacle , l'ii lardais engage le

Comte à déclarer à Floreſtine qu'elle eſt #e 3
-

- -- ! - - A * -

mais u ne manque pas de rappeler à la jeus
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perſonne, qu'étant ſœur de Léon, elle ne peut

plus ſe livrer à ſ n amour. Ce n'eſt pas afiez :

pour augmenter la haine du Comte contre le

jeune homme , il veut qu'il ne lui reſte plus

de doute ſur ſa naiſſance. Il trouve un pré

texte pour lui fai e viſiter le coffre où la Com

teſſe ſerre ſes diamans, a l'adreſſe d'en faire ou

vrir le double fond par Alma-Viva lui-même ,

qui y trouve la lettre du Page dont nous avons

parlé. Le Comte furieux eſt plss diſpoſé que

jamais à donner ſa fille à Béjart, & à faire

partir Léon pour Malte. Cel i-ci, qui répugne ex

trêmement à ce voyage, engage ſa mere à obtenir

de ſon époux qu'il reſte à Paris. La Comteſſe, ſe

† à employer toutes les reſſources de

'éloquence maternelle, veut que ſon fils en ſoit

lui-même témoin ; elle le fait cacher dans un

cabinet. Mais l'effet de cette converſation eſt bien

différent de celui qu'elle eſpere. Les éloges

qu'elle donne à Léon , la comparaiſon qu'elle

en fait avec le fils aîné qu'ils ont perdu, enflam

ment la rage du Comte; il accable † malheureuſe

Rofine de tout le poids de cette faute qu'elle

croyait ſi bien cachée, qu'elle pleure & qu'elle

répare depuis vingt ans , elle ne peut ſoutenir

cette ſituation déchirante qui la couvre de honte

aux yeux de ſon époux & de ſon fils; elle éprouve

toutes les angoiſſes de la mort, & le Comte, qui

déjà en liſant cette lettre fatale, n'y avait pas vu

le caractere d'une méchante femme, attendri dé

l'état aifreux cù il l'a miſe,ſe repent de ſon empor

tement. Il rapproche ſa vie entiêre, ſes vertus,

ſa longue pénitence de la faute d'un jour , &

s'empreſſe de la pardonner. Mais tout s'éxplique ;

c'eſt par Béjart qu'on a tout ſu ; c'eſt lui qui a

trahi le Comte, la Comteſſe , & il poſſede déjà

les trois millions-qui doivent être joints à là main
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de Floreſtine. Il s'agit de les lui faire rendre ;
c'eſt à quoi s'engage Figaro , & ce qui fait le

· ſujet du cinquienie Acte , développé avec beau

coup§ Nous ne croyons pas devoir pré

vcnir nos Lecteurs ſur ſes moyens qui ont beſoin

du Théâtre pour produire tout leur effet. -

On ne peut pas ſe diſſimuler que l'action des

trois premiers Actes ne ſoit lente : la néceſſité

† un avant-ſcène long & aſſez compliqué,

de fonder des caracteres profondément conçus ,

& qui ne peuvent avoir tout leur développemént

dans la Piece, a entraîné des longuenrs qui refroi

diſſent un peu l'intérêt juſqu'au moment de ſa

grande exploſion, à laquelle il eſt impoſſib'e de

réſiſter. Mais la force mêine de ces caracteres,

l'habi'eté avec laquelle ils ſont tracés, l'énergie

de cette leçon de vertu donnée aux jeunes

femmes imprudentes ; mais la chalcur brû'ante

du quatrieme Acte, la conception fine & vrai

ment dramatique du cinquieme, dédommagent

amplement de l'eſpece de langueur que le com

mcncement peut faire éprouver, & de cette im

patience qui eſt elle-même une preuve de l'inté

rêt qu'inſpire le fond de la Piece. . , ，

On a beaucoup critiqué le ſtyle : il n'eſt pas

† s'eſt pas aſſez

rappelé que ce yle eſt celui des perſonnages

connus de cette famille : que l'Auteur aurait

été condamnable s'il avait fait parler Figare , Su

zannc , & les aut es, dans la Mere coupable ,

un autre langage que dans le Barbier & la Folle

Journée.. -

On a auſſi critiqué le titre. On a dit que c'étaie

l'Epouſe plutôt que la Mere coupable. Sins doute

ce titre aurait été plus précis ; mais on ſent qu'il

y a ici une ſorte d'ellypſe. C'eſt l'Epouſe cau
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pable d'être mere, que l'Auteur a voulu repré

fenter. -

On a fait beaucoup d'autres critiques à la

· premiete repréſentation ; mais pour en apprécier

la valeur , il ſuffit de remarquer qu'on murmu

· rait avec éclat au ſeul nom de Béjart , teutes les
fois qu'il était prononcé. y · · · ·

-•-EE4E-mm- -

· · on a donné au Théâtre de la rue Feydeau

, - un Opéra Italien intitulé le Trame deluſe , les

| · ' Complots découverts , muſique de Cimaroſa. Au

tant que nous avons pu deviner ce Poëme, l'un

- des plus inſignifians de ce Théâtre , il eſt queſ

· tion d'un Chevalier d'induſtrie qui ſéduit la

femme d'un Limonadier , & qui† | par être

arrêté pour ſes eſcroqueries. Ce ſujet n'eſt pas

celui du Poëme original ; , on l'avait trouvé de

trop mauvaiſes mœurs, Cela peut-être ; mais du

moins il était intrigué avec aſſez d'art. Les chan

gemens qu'on y a faits l'ont affaibli & défiguré

† le rendre plus honnête. Mais en ne s'ar

, rêtant pas à ce fond, & ne prenant garde qu'à
| · la§, on en a peu entendu à ce Théâtre

'auſſi originale, d'auſſi brillante, où la partie

de l'Orcheſtre ſoit auſſi riche, auſſi variée , &

dont les chants ſoient auſſi piquans. Cimaroſa &

Paiſiello ſont aujourd'hui les Génies les plus fé

conds de l'Italie & les plus fermes ſoutiens de

l'Art muſical. Le premier eſt peut - être encore

plus original & plus varié que ſon digne rival.

Cette Piece eſt parfaitement exécutée de la part

de l'Orcheſtre & des chanteurs. . · r

| • - - | . • * - •

- - º : º » >ites · · · · · · ·
/

- » - . : º » … | | | | | | -- .. ::
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, de Domaine ; précé

ſur cette matierc, avec les inſtructions de l'Aſ
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: ANNo CES ET NoTICEs.

DEvAUx, Libraire, à Paris, rue de Chartres,

Nº. 382 , & au Palais-Royal, Nº. 181 , vient

de mettre en vente le XI°. VoluIne de la Nou

vELLE LÉGISLATIoN , ou Collection complette ,

& par ordre de Matieres , des Décrets rendus

par l'Aſſemblée Nationale conſtituante.

| Ce Volume eſt le Code Féodal, qui contient,

1° les Loix relatives à la ſuppreſſion des Droits

Féodaux ; 2°. celles ſur la Chaſſe ; 3°. celles

concernant les† Echanges & Conceſſions

dé du Rapport de M. Merlin

ſemblée Nationale. 1 Vol. du prix de 3 liv. 15 ſ.

pour MM. les Souſcripteurs de Paris, & de 4 liv.

1o ſ, pour ceux des Départemens & pour ceux

qui ſouſcriront d'ici au 1º. Août. ( On avait fixé

la Souſcription au 1 5 Juillet ; mais l'annonce

n'ayant pu être publiée à temps , nous donnons

ce délai qui ſera la dernier.) Paſſé cette époque,

on payera le Volume de Table ſéparément , &

chaque Volume de la Collection coûtera 5 liy.

au lieu de 3 liv, 15 ſ. On ne paye qu'en recevant

chaque Livraiſon , en obſervant de faire paſſer

le montant des onze Volumes.
2 - 1

-

-

Prix, 1o ſ.
- 7 : * .

· · · · · · · -

" .

· · · '.

-

On trouve chez le même Libraire la CoNsTr- .

TuTIoN, format in-64, caractere Nompareille

|
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- SvsTÊME UNIvERsEL ET coMPLET DE SriNa

e RAPHIE, ou Maniere abrégée d'Ecrire, appli

cable à tous les Idiomes , & fondée ſur des prin

cipes ſi ſimples & ſi faciles à ſaiſir, qu'on peut

conraître en un ſeul jour les élémens † cet Art,

& ſe mettre en état , dans très - peu de temps ,

de ſuivre la parole d'un Orateur. Inventé par

Samuel Taylor, Profeſſeur de Sténographic , à

Oxford & dans les Univerſités d'Ecoſſe & d'Ir

lande ; & adapté à la Langue Françaiſe par

Théodore-Pierre Bertin , Traducteur des Satircs

· d'Young & d'autres† Anglais ; in - 8°.

Prix, 6 liv. br. A Paris, de l'Imprimerie de Didot

l'aîné, rue Pavée-St-André-des-Arts.

| E c o L E DE PoLITIQUE, ou Collection , par

ordre de matieres, des Diſcours, des Opinions,

des Déclarations & dcs Proteſtations de la minc

·rité de l'Aſſemblée Nationa'e, pendant les années

· 1789 , 179o & 1791 , en faveur de la Monar

chie, de la Religicn , & des vrais intérêts du

Peuple ; avec des Notes ſur les principaux évé

nemens de la Révolution : par des Députés des

trois Ordres. Rédigés par M.#º A Paris,

. chez Gattey, Libr. au Palais-Roya

| Il paraît actuellement quatre Livraiſons de cer

Ouvrage, formant 8 Volumes in-8°. à raiſon de

· 9 liv. chaque Livraiſon, par ſouſcription, & eu

ayant 9 liv. d'avance, outre le prix des Livrai

ſons déjà publiées : les 9 liv. ſeront imputées ſur

, la derniere Livraiſon.

Ce ſont, comme on le voit, des pieces d'un

Procès perdu ; mais les Avocats ſont hommes

d'eſprit , & la lecture de leurs Plaidoyers n'eſt

- pas inutile pour l'Hiſtoire de la Révolution.
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· * ANrreurrés NArioNAles , ou Recueil de

- Mºnumens, pour ſervir à l'Hiſtoire générale &

articuliere'de l'Empire Français ; tels que Tom

# , Inſcriptions, Statues, Vitraux, Freſques,

c. tirés des Abbayes, Monaſteres, Châteaux,

| & autres lieux devenus Domaines Nationaux :

préſentés à l'Aſſemblée Nationale, & favorable

ment accueillis par elle ; par Aubin L... Millin,

Septicme Livraiſon de la 2me. Année de Souſ

cription. On ſouſcrit à Paris, chez M. Drouhin,

Editeur & Propriétaire dudit Ouvrage, rue Chriſ

tine, Num. 2 & ; ; chez Blanchon , rue Gît-le

Cœur, vis-à-vis celle de l'Hirondelle ; Deſcnne,

au Palais Royal; Gargery, rue Serpente, Nº. 17 ; .

& chez tous les principaux Libraires de l'Europe.

| - Le prix de la Souſcription, compoſée d'environ ,

96 feuilles, belle typographie, & d'environ rz 2

Eſtampes, le tout faiſant deux gros Volumes .

in-4°., eſt de 84 livres , & de 92 liv. franc de

port juſqu'aux frontieres.

· · Cet Ouvrage, toujours ſoigné 'dans toutes ſes

parties, continue d'être recherché des Amateurs.

, G é o c R A P H 1 E.

· · NoUvELLE édition de la CARTE raiſonnée de

la France, par L. .. Brion , revue & aùgmentée

depuis la ſuppreſſion des ALTERNATs de Chefs

Lieux, le Rapport du Comité Militaire ſur l'état

de nos Frontieres, & la réunion d'Avignon &

du ci-devant Comtat Venaiſſin aux Départemens

des Bouches du Rbône & de la Drôme. Entre

autres choſes qui la différencient des autres Cartes

, de ce genre , on y remarque toutes les Places

fortes de nos Frontieres, & au dehors les prin

cipaux points du théâtre de la guerre. Prix, 2 liv.
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19 ſ A Paris, chez l'Auteur , rue de la Harpe,

N°. 154; Buiſſon, Libraire, rue Haute-feuille,

N°. 2o ; : Deſenne, Libraire, au Palais-Royal ,

Numéro s 1 & 2. · - - -- • • •

· Les perſonnes qui ont des Exemrlaires de la

premiere édition, pourront les échanger pour ceux

#" nouvelle, à raiſon de 25 ſ.

uEEEEEEEESExº

A V I S.

- LA U R E N s aîné & Compagnie, Imprimeurs à

Paris, rue d'Argenteuil, Nº. 14 , ayant acheté

un nombre d'Exemplaires de la CoLLEcr1oN

DEs TRAvAUx DE M 1 R AB E A U , a l'Aſſemblée

Nationale conſtituante ; par Etienne Méjan ,

édition originale en 5 Vol. in-8°., avec le Por

trait ; & déſirant faire participer le Public du

bon marché de cet Ouvrage, offrent de le don

ner au rabais, juſqu'au 1er. Septembre , c'eſt

à-dire à 1 3 liv. l'Exemplaire, au lieu de 18 liv.

\ & à 15 liv. pour les Départemens, franc de port,

au lieu de 2o liv.

- CoNNAIssANcE DEs Tr M P s , à l'uſage dcs

Aſtrcncmcs & des Navigateurs , avec des Addi

tions, pour l'année commune 1793 ; publiée par

erdre de l'Académie Royale des Sciences , par

M. Méchain, de la même Académie. A Paris,

de l'Imprimerie Royale ; & ſe trouve chez Mou

tard , Imp-Lio. de la Reine, rue des Mathurins.

Il lui reſte quelques exemplaires pour 1792 , même

prix.

r -

T A B L E. -'

-A. Monſieur .... 61 | Variété. 7z

Charade, Énig. Logog. 61|Spectacles. 75

Anecdotes. 65 |Notices- 31
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SA M E D 1 33 JUILLET 1 7 9 2.

P I E C E s F U GIT I v Es.

· TRADUcTIoN LIBRE

De la 7°. Elégie du ſecond Livre de Tibulle.

Finirent multi letho mala, &c.

-' •

à Co M » 1E N, ô mes amis ! de Mortels ici-bas,

- S'affranchiraient dé maux en cherchant le trépas,

- si d'un front toujours gai, la crédule Eſpérance .

Ne ſoutenait pour cux le poids de l'exiſtence ; . "

si ſa voix conſolante, au ſein de leur ennui, ·

` Ne leur diſait : demain vaudra mieux qu'aujour

d'hui ! A. -

Du ſage Agriculteur Déité tutélaire, . -

, Elle lui rend préſens tous les biens qu'il eſpere ; .

Et tenant dans ſa main quelques grains renferinés,

Multiplie à ſes yeux ceux qu'il aura ſemés,

N°. 3o. 13 Juillet 1732 . y
v
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,*

L' ifau du haut des airs vo'ant à tire-d'ai'e, -

Dans un piége trompeur ſuit ſa voix qui l'appelle ;

Et l'avide poiſſon, à J'appât ſuſpendu ,

S'eſt lºis dans le filet qu'elle-mên e a tendu.

Dévoré de chagrins, abreuvé de ſes larmes,

L'infortuné l'écoute, & ſourit à ſes charmes ;

Efie ſait endormir juſqu'aux remords cruels

Qui chaſſent le repos loin des cœurs criminels.

Dans l'horreur des cachots , & meurtri de ſa

' chaîné, ' * ' - ·

Te coupable 1'invoque& l'entrcvoit à pcine ,

Que ſqudain je l'entends, de plaiſits trajſporté,

Tout courbé ſous les fers, chanter la Liberté. .

L'eſpérance promit à mon ame aſſervie "

*çue tu ferais, zulmé, le bonheur de ma vie :

| Mais ta fierté rebelle, hélas ! & tes refus

Tc réparent, ingrate, lln triomphe de plus. ,

Ah ! ce rêve pourtant conſolait ma tendreſſe : --

• Zulmé, ne démens pas ſa flattcuſe promeſſe t *

Je t'en conjure, au nom de ton aimable sœur 2

Moiſſonnée à nos yeux comme une tendre fleur !

De ta Sœur . .. . & que puiſſe , à cette Sœur ſi

" , chère, · .. | |, · · : •*

La terre qui la couvre être toujours légère !

Elle eſt ſainte à mon cœur : à ſes manes ſacrés

J'irai porter mes dons & mes vœux épurés ;

•!

J'irai ſur ſon tombeau dépoſer mes offrandes,

Le parer en pleurant de nouvelles guirlandes;

·
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J'embraſſerai ſon urne ... & 'parmi les ſanglets,

A ces reſtes muets je conterai mes maux.

Ah ! ſenſible à ma plainte, à mes longues alarmes ,

Ta Sœur voudra tarir la ſource de mes larmes ;

Elle voudra qu'enfin, plus docile à mes vœux ,

Tu ne rejettes plus mes ſoupirs& mes feux.

Je ne demande point que ſon ombre ſévere

Erre autour de ton lit paifible & ſolitaire ;

| Que ſes manes, par toi ſi long-temps négligés,

Gémiſſent triſtement en accens prolongés ;

·Je ne demande point qu'elle s'offre à ta vue

Telle que chez les Morts ſon ombre cſt deſcendue,

Pâle, froide > ſanglante, inanimée .... hélas !

| Toute couverte encor des voiles du trépas.

Loin de toi ces objets : ces finiſtres alarmes

· Des yeux de ma Zulmé feraient couler des larmes :

Moi , lui couter des pleurs ! j'en jure ſa douleur,

Les larmes de ſes yeux tomberaient ſur mon cœur.

Qu'en tes regards, Zulmé, ſe peigne l'alégreſſe :

De peur de l'altérer, ne vois point ma triſteſſe.

Ton cœur fut toujours bon : c'eſt Phryné qui nous

nuit : - . : - -

Le jour le plus ſerein, Phryné le change en nuit.

- L'Amour nous ſouriait : Phryné ſeule empoiſonne

Les faveurs qu'il promet, les plaiſirs qu'il nous

' donne. * : . -

.. .

De mes heureux rivaux, je la vois chaque jour

Porter vers toi les vœux, les ſoupirs & l'amour ;

E z
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Et protégeant leur troupe à te ſuivre empeſée

· De leurs plus doux propos careſſer ta perſée.

Et moi, moi que les Dieux formerent pour Zulmé,

Loin d'elle , je languis de mes feux conſumé !

Je languis; & Phryré , ſentirelle aſſidue,

Veille ſur tous tes pas, & t'arrache à ma vue.

Si du ſeuil de ta porte écoutant quelquefois ,

Mon oreille attentive a reconnu ta voix,

Phryné me dit ſoudain : » Vous mourrez dans l'at
.*

» tente ;

» Zulmé, depuis long-temps, de ces lieux eſt

» abſente . - -

Si Zulmé m'a promis une nuit de plaiſirs,

Phryné trouve un obſtacle à mes brûlans déſirs. -

Ma Maîtreſſe tantôt eſt faible & languiſſante ,

©u d'un pere grondeur craint la voix menaçante...

C'eſt alors que mon cœur ſuccombe à ſes ennuis.

Je m'égare, & me cherche, & ne ſais où je ſuis.

| Je t'aime, je te fuis ; je te hais & t'adore ;

Je te vois dans les bras d'un rival que j'abhorre ;

O ſupplice ! je vois tes folâtres ébats,

Tes refus agaçans, & ſes tendres combats ;

En imprécations ma rage ſe déploie.

Dans les tourmens affreux dont mon cœur eſt la

proie ,

Je répete à Phryné : Puiſſent enfin mes vœux

Faire éclatex ſur toi la vengeance des Dieux !

( Par M. Clottereau. )
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE m5t de la Charade eſt Préface; celui

de l'Enigme eſt Paille , celui du Legogri

phe eſt Oreilles , où l'on trouve Œil, Iſle,

R3i, Role, Or, Loire, Io, Loi, Ire, Soie, Il,

Lo, Soi, Oſeiile, Sire. .
*,

-

C H A R A , P E.

Sans le ſecours de mon premier,

Bientôt mes doigts ſe laſſent du dernier ;

Pour mon tout, c'eſt une autre affaire ;

Mon premier n'eſt plus néceſſaire.

É N 1 « M E.

D« S plaiſirs & de la terreur ,

C'et moi qui ſuis l'avant-coureur ;

Et quand on célebre une féte ,

Très-ſouvent je marche a la tête.

A ma voix , le b ave So'dat,

De Liſette oubliant les charines ,

S'occupe d'un autre combat.

Dès qu'il m'entcnd , il court aux armes.

Mais pour mon ſort , le croira-t-on ?

Malgré les vertus de mon être ,

Par-tout où l'on me voit paraître ,

Jc marche à grands coups de bâton.

E 3
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Ce qui , par ſa† abondance , .

,s . .. .. .. - 2-- • • ••• • •••

º
-

-- L o G o G R I P à E. ººº *

Pour vous , Iris , juſqu'à préſent : i

Je fus ſans doute indiffé ent ; |

Mais lorſque votre deſtinée -

sera ſoumiſe à l'hyménée, - º # !
Vous pourrez , ſans aller plûs loin , .X : \

De mon ſecours avoir beſoin. • , • • •

Je vais vous définir mon être , ----

Et bientôt vous m'allez connaître.

Dix pieds , Iris , me font marcher ;

Si vous en êtes curieuſe , - "

Vous pouvez les décompoſer :

· Vous trouverez , pour commencer , ' --

De cette mouche induſtrieuſe .
L'utile & merveilleux produit ; .

Le nom qu'on donne à ſon réduit

12 .

. '..
>

Nous fait vivre dans l'opulence ;

Un bcn morceau du ſanglier ; .

L'épithete d'un Financier ; -

Un grand Empire de l'Aſie ; . .. ::

Ce que renferme la veſſie ; , .. | }

L'heureuſe guériſon d'un mal ; . : !
Ce† trouve au col du cheval ; .

Un Canton Suiſſe Catholique ; , : À

Près de Provence une Cité ; ' u - !

Une peau dure ; un vaſe antique ,

Jadis de grande utilité ; :

Et fin , l'animal domeſtique , .

Modele de fidélité. * • • !

( Par M. Delorme l'uiné, de lyon.)
.', . '' • » •

- -

i »',
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· NOUVELLES LITTÉRAIRES
f .

" : ſ. .. • . .. ! ! ! - , : , , , - : s :

M É M o 1 R E s # · Société célebre,!

· conſdérée comme Corps Littéraire & Aca

démique » depuis le commencement de ce,

, Siecle , ou Mémoires des Jéſuites ſur les

1 Sciences , les Belles-lettres & les Arts :

· pºlies p# M. l'Abbé GnostER. Trois

| V.olumes in-8°. , avec Figures. A Paris,

· chez Defer de Maiſonneuve, Libraire ,

· · rue du Foin-St-Jacques , la porte cochere

au coin de la rue Bouttebrie. ;

-

"

" .

: P R E M 1 E R E x T R A 1 T.
- 1

| -

-

- -

- --

C,s Mémoires ne ſont autre choſe qu'u

choix d'Articles extraits des Journaux de

Trévoux, ſur différens ſujets de Science &

d'érudition. La plupart ſe reſſentent beau

coup de cette futilité pédanteſque, de ces .

recherches laborieuſement frivoles qui ca

ractériſaient ce qu'on appelait la Science ,

avant que la Philoſophie en eût fait ſentir,

l'abus L'eſprit Scholaſtique & Monaſtique

qui a ſi leng-temps, dans notre Europe,

dominé l'eſpece humaine en l'abâtardiſ

ſant , s'efforçait encore, même après le

L 4
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grand eſſor qu'elle avait pris ſous Louis

XIV , de la rétrécir & de la comprimer

dans de malheureuſes études , uniquement

faites pour retenir la penſée, ſtériliier le

remps , & arrêter les progrès de la raiſon.

Une Société dominante, qui nourriſſait

dans ſon ſein des Savans & des Lettrés ,

& préſidait à l'éducation de la jeuneſſe

dans une grande partie du Royaume, ſe

· ſervait de tous ſes moyens , non pas pour

entretenir l'ignorance , comme on l'a dit

ridiculement , mais pour donner une im

portance excluſive à une Science vaine &
contentieuſe, pour ſubordonner tout à la

Théologie , aux interminables explications

des inexplicables Ecriuurss , aux inutiles

diſcuſſions des poirs les plus minutieux ,

& des innoi.brab ss ccnjectures qu'of

frent les Anziqui és hiſtoriques. C'eſt ainſi

qu'en parcourant les ſujets de ces Mémoi

res choiſis , on trouve de lcngues & graves

diſſertations ſur Jonas dans la Baleine, ſur

l'accord de S. Etienne cvec Mc.ſe , ſur la,

conciliation de l' oiſe avec S. Eticane au

ſujet du dénombrement des enfans de Jacob,

ur la maniere de compter les années des

Patriarches, ſur l eclairciſſement de la pro

phétie de Jacob, ſur l'explication des ver

ſets du Charitre de S. Luc, ſur les meſures

de l'Arche ae Noé, ſur l'année & le jour de

la mort de S. Benoît , & c. &c. Voilà donc

ce qui occupait les veilles de tant de pré



tendus Savans , ce qui les faiſait pâlir &

vieillir ſur les In-folio & les Manuſcrits ,

ce qui faiſait perdre tant de papier & de

temps, & ce qu'on a cru devoir réimpri
mer à la fin du 18rne. Siecle ! En reliſant

les titres que je viens de tranſcrire & une

foule d'autres du même genre, avons-nous

bonne graee à nous moquer des Rabbins,

des Talmudiftes, & des milliers de Com

mentateurs de l'Alcôtan ! Cette miſérable

manie d'une érudition ſi mal entendue,

fut ' tellement épidémique , qu'elle avait

gagné juſqu'au ſage Bayle , qui, pour ſe

conformer au temps & a la mode, a rempli

dé ces doctes billeveſées une partie de ſon

Dictioiinaire , où brillent d'ailleurs tant de

lumières, & qui fut un des premtets Livres

où la Philoſophie ait-oſé ſe montrer. Au

conxraire , on n'en apperçoit pas la plus

lég , e trace dans ces Mémoires , ni dans

les nombreux Journaux dont ils ſont tirés,

ni dans , ucun ouvrage des Jéſuites; & il

eſt à rernatquer qse dans cette longue liſte

de Lettrés & de Savans en divers genres,

que le Rédacteur de ces Mémoires a re

miſe ſous nos yeux , & que je vais exa

miner , il ne ſe trouve pas un ſeul Phi

loſophe : il était§ qu'un Jéſuite

le fût , au moins dans ſes écrits. Mais en

revanche, un des caracteres dominans des

écrits de cet Ordre , c'eſt la haine de tout

ce qui annonce, mêue de loin, la moin

5
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dre liberté de penſer, de tout ce qui ſort

un moment du cercle dans lequel ils vou ,

laient circonſcrire les opérations de l'en

tendement. Auſſi que réſulte - t - il, pqur

tout homme raiſonnable, de ces Mémoires

,& des Livres dont on les a tirés ? Rien que

ce mot d'un ancien Sage : Que de choſes dont

je n'ai pas beſoin ! . · · · .. d

Cette inutilité même eſt aujourd'hui ſi--

généralement reccnnue, † l'on pourrait

préſumer, ſans trop d'invraiſemblance, que

· cette compilation n'a été entrepriſe que

our être le prétexte & l'occaſion de la

§ , qui nous préſente non pas l'apo-,

logie , mais le panégyrique des Jéſuites.,

C'eſt venir un peu tard , à moins que cette

nouvelle Oraiſon funebre, apportée, après

tant d'autres , ſur la tombe de la défunre

Société, n'ait été dictée par l'eſpérance#
la voir encore renaître parmi nous : plus

d'une circonſtance du moment pourraiti

appuyer cette conjeéture , & il ſerait alors

tout ſimple que M. , l'Abbé Groſier ait

voulu flatter des cendres qu'il croit prêtes,

à ſe ranimer. Mais on ſait que toute Orai

ſon fun.bre eſt un peu menteuſe , & la

Préface , qui à ce titre n'eſt pas trop fidele

à la vérité , pourrait bien mentir encore

comme Prophétie. La Société , alliée par

eſſence au§ , ne peut revivre en

France qu'avec lui ( Quod Deus avertat &

ſpero , avertet ) ; mais duſſent-ils un jour,
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réunir ſur moi leurs vengeances , celui qui

s'eſt vu une fois libre, & qui a joui de

la liberté , ſans en abuſer jamais , ne ceſ+

ſera pas de lui payer le tribut qui lui eſt

le plus cher, celui de la vérité. C'eſt dans

ce deſſein que je vais faire quelques ob

ſervations ſur ce panégyrique, mis, ſous

le nom de Préface , à la tête des Mémoires

publiés par M. l'Abbé Groſier. , , - i

， Il eſt toujours aiſé d'intéreſſer à un cer

tain point pour le malheur, même quand

il eſt une punition 5 & ſi le Rédacteur, qui

a fait de§ études & qui écritiaſlez

purement, ſe, fût conrenté d'employer à

propos la figure de Rhétorique nommée

Hypotypoſe, pour nous retracer les rigueurs

très gratuites & très condamnables , exer+

cées ſur des individus, la plupartſtrès-in

nocens des fautes de la Société , il eût

réuſſi ſans inconvénientàl'exciter,Ha com

paſſion , & tout ce qu'on aurait pu lui

dire , c'eſt qu'il ne fait en cela que répéter

ce qu'ont écrit long temps avant lui.Vol

taire , d' Alembert & tous les Philoſophes,

qui, en approuvant avec preſque toute la

France, la deſtruction d'un Ordre quilaxait

mérité ſa haine , ont blâmé hautement.cs

u'on y a mêlé de dureté & dé vexatioº

† ce† en doit conclure , G eſtique

quand l'eſprit de parti fait un atte d'équiié,

il ne, manque jamais de s'y joindre quel

que choſé de cette injuſtice, º# eſt de la

%



naturè de j'eſprit de parti. C'étaient les

Parlemens qui frappaient les Jéſuites , &

l'on ſait que la main de ces grands Corps,

appeſantie par de vieilles paſſions, n'était

pas toujours capable de meſurer ſes coups,

en ſe ſervant du glaive de la Juſtice. .

Mais ſi les Juges ont été trep loin dans

l'exécution , s'enſuit-il que leur arrêt fût

inique, & que la Société proſcrite fût à

l'abri de tout reproche : C'eſt ce que le

panégyriſte était ſºr- tout obligé d'exami

ner, s'il voulait ſe mentrer digne de l'im

poſante fonction d'être Juge des Juges &

organe de la Poſtérité. Il avoute lui-même

que les rivalités,les inquiétudes jalouſes n'ont

lus d'objet , que les haines ſont amorties.

# n'eſt plus vrai. Il ajoute : N'eſt ee

» pas à cette époque que l'homme de

» Lettres déſintéreſſé pourrait révéler l'hiſ

» toire de cette longue iniquité politique ?

» & ne ſerait-il pas temps enfin de venger

» la mémoire de l'innocent calomnié , flé

» tri, dépouillé ss ? · · · ·

. Aſſurément : c'eſt dans tous les temps

un devoir , & de plus vous avouez que

dans le nôtre rien ne s'y oppoſe. Qui donc

vous empêche d'entreprendre une fi noble

tâche ? » Mais non ; ne violons point le

39s filence qui regne autour de tous ces tom

» beaux : ils ſont fous l'œil de l'Eternel,

» ſeul Juge & appréciateur ſuprême des

» actions des hommes si. .. |
-
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· Ah ! M. le Profeſſeur , ces figures tri

viales & dénuées de ſens ſont bonnes tout

au plus,à diéter à des Ecoliers, potir leur

| apprendre à ſe tirer tellement queliement

d'une mauvaiſe cauſe. Mais à qui d'ail

leurs croyez - vous qu'elles§ · tentr

lieu de raiſons : Quoi ! vous craignez de

violer le ſilence des tombeaux , quand, ſelon

vous , la cendre des innocens calomniés ,

flétris, dépouillés, y crie vengeance ! Ne

ſentez - vous pas en vous - même toute la

futilité, toute la mauvaiſe foi d'un pareil'

ſubterfuge ? Eh ! c'eſt votre ſilence inême

que ces cendres ont droit d'accuſer. Ces

mortsſont ſous l'œil de l' Eternel : ſans doute;

mais ils ſont âuſſi ſous celui de la Poſté

| rité, toujours équitable ; pourquoi dond

· ſemblez - vous en decliner le jugement ?

· L'Eternel et le ſeul Juge & l'appréciateur

ſuprême des actions des hommes. Oui, dans

l'autre monde ; mais voudriez - vous.nous

faire croire qu'il ne ſaurait y avoir de juſ

| tice dans celui-ci ? Cela ſerait trop abſurde,

& vous n'êtes pas capable de ſourenir une

abſurdité. Que voulez-vous donc dire : Que

ſignifie cette Hiſtoire d'une longie iniquité

politique qu'on pourrait révéler ? Ne dirait

on pas que l' Hiſtoire des Jéſuités eſt un

· myſtere, un de ces problêmes politiques .

ſur leſquels on diſpute encore, tels, pae

exemples que la condamnation des Tem

pliers : S'agit-il d'un de ces faits obſcurs

\,
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& iſolés dont un particulier a pu emporter

avec lui le ſecrét ? Mais la Société était

ſous les yeux du monde entier , ſon Hiſ

| toire , mêlée ſans ceſſe à celles des Em

pires , couvre les pages des Annales du

monde ; & cela ſeul ( pour le diie en paſ !

ſant) ſuffirait à la ſaine raiſon pour con

damner l'exiſtence d'une ſemblable Société

religieuſe. lit quand nous pouvonse : ſur

l'autorité des Hiſtoriens bien examinés ,

juger les Rois, les Miniſtres, les Nations

nous ne pourrions pas aujourd'hui jugeR

· les Jéſuites : Il faudrait les renvoyer avec

reſpect au Tribunal de Dieu : Quelle pué

rile Rhétorique ! Ne voyez - vous pas

elle vous conduit , & qu'en appeler , en

pareille matiere, au jugement de§, ce

avouer implicitement qu'on a perdu ſa cauſe

- au jugement de tous les hommes ?, , ". !

Vous convenez que les Juges ſont au

jourd'hui moins paſſionnés. Certes, je ſuis

ici de tous les Juges le moins ſuſceptible

· de paſſipn : vous ne m'accuſerez sûrement

ni d'être, Janſéniſte, ni d'être Parlemen

· taire : je ſortais de l'enfance quand les Jé

ſuites, ont été détruits, & jamais, ſous

aucun rapports ils n'ont pu me faire ni

bien ni mal , & pourtant je penſe, comme

tanr d autres , que leur proſcription a été

· très-légitime, & je ne ſerais embarraſſé

· que de la multitude des preuves. Aurez

vous recours à cette derniere reſſource, que
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pourtant , je crois peu faite pour vous ,

de m injurier ( ce ſerait l'expreſlion propre

dans votre ſens ) du titre d'Ec,ivain Phi

loſophe, en ajoutant , comme on n'yman

que jamais, qu'en cette qualité je ne ré

prouve dans les Je ſuites que les défenſeurs .

de la Religion ? Cette défaire ſerait encore

illuſoire , car les 4 ratoriens » les Bénédic

tins, les Doctrinaiges ont fournir de,mom :

breux défenſeurs de la Religior, & aucun

de deux qu'on ſuppoſe ſes ennemis ne s'eſt

jamais ayité de le trouver mauvais , & n'a

ſongé à ſe déclarer contre eux.,Toute ré

eutation perſºnnelle eſt donc impoſſible

ici, à moins que vous ne diſiez que courûme

amide la Liberté, je hais les ſatellites du

ouvoir abſolu,, qu'admirateur des Maſr

† · des Fénélong des, Fléchier , &c;

ui ont fqit aimer la Religion par leurs
† leurs exemples, je ne puis ſouf

frir ceux qui ont,ſoutenu des controveuſes

d'école par des, actes d'autorité , & pour

le coup, vous aufiez raiſon, mais c'eſt en

me donnant raiſon.oq ºl - I , n , go',t

» La maniere de penſer ſur les ancient

» éleves d'Ignace n'eſt déjà pluſ la même:

» ce n'eſt plus cºrte,légion ambirifºſe1 je

» prêtres, qui s'étaient diſperſés ſur toºte.

» la terre pour, en uſurper l'empire » &!

», ſe former un trône unique des débris,

• de ſous les trônes, Leurs ehrºſne pas

* raiſſent déjà plus,ayoit été jésllsine M.
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les Rois des Rois ; leurs immenſes trés

ſors ſe ſont évanouis , ainfi que toutes

, ces armées que : ecelaient les déſerts du

Paraguay. On rougirait de te permettre

encore ces abfurdes inculpations •.

Ce paſſage n'eſt encore qu'une petite

adreſſe de Rhéteur ou d'Avocat, qui con

ſiſte à atténuer des inculpations réelles en

les préſentant d'avance ſous des formes

exagérées : Novi locum. Mais rien n'eſt plus

aiſé que d'ecarter l'exagération & de main

tenir la vérité. Ngn, les éleves d'Ignace

n'ont pas été & n'ont pas voùlu être réel

lement les Rois des Rois , ni ſe former un

trône unique ; c'éût été prétei,dre un peu

trop, mémè en mettant de côte l'invertion

de l'Imprimerie , qui , coïncidant à peu

près avec leur fondation, devait leur inon

rrer dans le lointain le pregrès lenr, mais

infaillible , des lumieres & de la raifon ,

obſtacle inſurmontable à'in excès d'amFi

tien particuliere , qui n'àurait pu réuſſir

que par un éxcès d'imbêèillité générale. La

jalouſie naturelle du pouvoir, qui n'aban

donne jamais les Rois , ſuffiſait pour faire

fentir aux Jéſuites que l'idée de ſe ſubſti

tuer en leur place ſerait chirnérique, même

avec tous les ſecours du fanariſnie & de

la crédulité. Mais ils ónt pu très - bieri

croire , & ils ont cru avec raiſon, que ſe

faiſant les premiers agens d'un Pouvoir qui

dominait-tous les autres par la Religion ,

:
33
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irièeant la conſcience de tous les Princes

par la Confeſſion , & le Cabinet par la

conſcience, & le Clergé par la diſtribution !

des Bénéfices, & les grandes familles par '

l'eſpérance des Prélatures , & la-jeuneſſe

par l'éducation , & les écoles théologiques

par l'intérêt ou par la crainte; & joignant

encore à tant de moyens la facilité & le

talent d'intriguer dans les Cours & dans le

monde, qu'ils ne quittaient pas, & des'aſ-，

· ſujettir encore la multitude dans le con-º

feſſionnal, ils pourraient exercer un très-'

and pouvoir ſur le pouvoir des Rois &

ur l'opinion des peuples : voilà ce qu'ils

ont pu faire & ce qu'ils ont fait. Deux cens

ans de notre Hiſtoire l'atteſtent à toutes les

pages. La domination qu'ils ent exercée

par la Religion & l'intrigue n'eſt pas inoins

prouvée que celle qu'exercerent les Ro

mains par les armes. Je dis maintenant à

M. l'Abbé Groſier : ou niez ces faits, ou

affirmez que telle devait è re l'exiſteince

d'un Ordre religieux. Il vous faut l'un ou

l'autre pour vous déclarer légitimement

l'apologiſte & le panégyrifte des Jéſuites.

Vous voilà placé entre la dénégation de

faits évidemment inconteſtablcs , & l'afh -

mation d'un principe évidemment immoral'

& anti-Chrétien. Choiſiſſez. :

· Je vais plus loin : j'écarte toutes les atro-º

cités de la Ligue , où ils ont eu tant de

part; je conſens que l'on affaibliiſe ce re
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proche fi grave d'un eſprit de faction & de

révolte, & d'une doétrine régicide, en ré-,

pondant que cet eſprit était celui d'un parti ,

atholique qui croyait tout permis pour

défendre la Religion, & repouſſer du trône !

un Prince Hérérique ; j'oublie l'arrêt qui !

les chaſſa de France ſous le meilleur de

nos Rois, & la colonne flétriſſante élevée ,

contre eux par la juſtice & renverſée par :

| la crainte, lorſque le Grand Henri avoua

qu'il aimait mieux les rappeler que de

trembler toujours pour ſa vie.Je m'arrête !

·, ſeulement aux temps de Louis XIV & des

Louis XV, & ne yeux juger les Jéſuitesl

que ſur ce qui eſt bien reconnu pour être ,

uniquement leur ouvrage , ſur cent ans des

troubles , de diſcordes, de perſécutions ,i

de crimes de toute eſpece ,. produits par

| cette Bulle ſi abſurde & ſi ridicale pour le

fond, ſi déteſtable dans ſes effets; ſur les -

forfaits prouvés du traître d'Aubentôn &

du fauſſaire Tellier ; & je demande ſi l'on

eut , ſans rougir , juſtifier un Ordre re

#§ coupable de tant d' horreurs , aux

· yeux du monde entier ; ſi l'on peut repro

cher aux Nations d'avoir rejeté de leur

ſein une Société qui le déchirait depuis ſi

long-temps : Enfin, s'il s'agit de la légalité

rigoureuſe de l'arrêt porté contre eux , je

demande s'il n'eſt pas vrai que jamais ils

n'avaient été reçus en France avec les !

formes requiſes alors pour donner à toute

v,
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corporation cénobitique une exiſtence lé-r

gale ? & s'il s'agit de politique & de mo-i

rale, je demande s'il eſt dans les principes

d'un bon Gouvernement de tolérer une

Congrégation d'hommes qui font un ſer

ment particulier d'obéiſſance à un autre

Souverain, & s'il eſt dans les bonne; mœurs

de laiſſer fubſiſter dans un Etât le§

†† religiéuſe , côïï

vaincue d'avoir fait tant de mal ? ... , 3 , ,.

" Allons au† M. l'Abbè

Groſier n'a-tºit pas eſſàyé de t5ucher à cet

amas d'accuſations terribles qui peſe ſur

eux depuis des ſiecles ? C'eſt† ſeati

qu'il en ſerait accablé. Pourquoi n'a - t - il

pas oſé dire un ſeul mot de tout ce#
viens de rappeler très-ſommairement, & de

tout cé qu'il fait auſſi bien que moi : C'eſt

qu'il a beaucoup plus d'eſprit qu'il n'en

faut pour être convaincu de l'impoſſibilité

de ſoutenir un moment la diſcuſſion &

l'examen. Il n'a pas été aſſez mal - adroit

pour s'y engager, & s'eſt rejeté ſur un ſeul

objet déjà trairé par beaucoup d'autres

partiſans de la Société, ſur ce qu'elle a pu

avoir de mérite dans les Lettres, & ſur le

bien qu'elle a pu faire dans l'enſeignement.

C'eſt là-leſſus qu'il a fondé ſon Elégie In

genere laudativo ; mais dans cette partie

même, le deſir aſſez naturel de louer, outre

meſure , ſes anciens confreres, l'a fait don

ner dans le vague , dans l'exégéré , dans le
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faux; & il ne ſera pas inutile de replacer

ici les choſes ſous leur vrai point de vue. -

(La ſuite au 1". Mercure.) ,

:
-

-

- -

· · ·

| V | A R I E T E. , ,
C ' , f. ' ) , .. ! * , * : • | -- , ... : º )

=T- - TiA r - -- - •.. : -1

ANEcDoTE traduite d'un Papier Anglais,

| | | —| | | -- ,

· LA petite Hiſtoire ſuivante eſt ſi littéralement

vraie, qu'eile n'a beſoin ni du ſecours de la

fiction, ni des graces du langage : clle ſera ſeatie

par ceux pour qui le vrai cſt le ſeul beau ; &

c'eſt pour eux ſeuls qu'elle eſt écrite.Je vais la

raconter avec la# grande ſimplicité & l'cxac

titude la plus préciſe." : -" .
，

• • * · · · · · ,

， " , ' " - -
-

-

Il y a environ quatre ans qu'une jeune femme

s'arrêta dans un petit village près de Briſtol , &

demanda qu'on lui§ par chaité un peu

de lait. Il y avait quelque choſe dc ſi atti ayant

dans ſon extérieur, qu'elle attira l'attettion de

tout ce qui était autour d'clle. Elle était de la

† jeuncſſe-, & d'une beauté frappante ;

es manieres étaient nobles & : gracieuſes, &

tout ſon maintien inſ irait le plus gand intérêt.

Elle était ſeule, étrangere dans le pays , & dans

une extéme miſère ; cependant elle ne prcférait

aucune plainte, & ne cherchait point à exciter

la compaſſion. Sa ma ierc de parler & d'agir

annonçait viſiblement une naiſſance diſtinguée ;

cependant on remarquait dans ſes paroles & dans
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fes aºions des diſparates qui indiquaient une

tête dérangée. Elle paſſait la journée à chercher

une place ou elle put repoſer ſa pauvre tête ,

& la nuit elle coucha t ſous l'abri d'un tas de

aille. Des Dames du voiſinage lui repréſentaiept

e da ger d'uné ſituation ſi expoſée, mais inu

tilement : leurs ſecours fourniſſaient à ſes be

ſoins ; mais fi prieres ni menaces ne pouvaient

l'engager à coucher dans une maiſon. Comme

elle donnait de temps en temps des marques

d'une véritable folie , à la fin on l'enferma. Je

paſſe ſur cet endroit de ſon hiſtoire : il affecte

trop mon ame, & affligerait celle du Lecteur.

Enfin elle fut élargie, & ſans perdre un mo

ment, el'e recueillit ce qui lui reſtait de force,

& revint à ſon tas de paille, quoique ce fût à

ſix milles de ſa priſon. On ne peut exprimer

ſbn raviſſement lorſqu'elle ſe retrouya libre & en

core en poſſeſſion de ſon chétif aſile. Il y a ac

tuellement près de quatre ans que cette mal

heureuſe créature s'eſt dévouée à une f déplora

ble condition, & qu'elle n'a couché dans un lit

ni ſous un toit. La peine, la maladie, le froid,

· la miſere ont altéré ſa ſanté & ſes charmes ;

mais ſa figure eſt toujours très-intéreſſante, &

il y a dans ſon air & dans ſes manieres une

douceur & une délicateſſe peu communes. Elle

eſt bien éloignée de la vanité des habillemens,

ſi naturelle à ſon ſexe & ſi ordinaire dans la

folie. Elle ne porte ni n'accepte aucune parure,

& lorſqu'on ſui fait quelque préſent de cette

eſpece , elle le pend à une branche d'arbre, &

le laiſſe-là comme indigne de ſon attention. Elle

* refuſe de donner aucun éclairciſſement ſur ce

qui la concerne : ſon ſilence ſur ce , point eſt
invincible. · Ses momens de raiſon deviennent

Plus rares, & ſon eſprit eſt viſiblemcnt aliéné ;
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cependant ſes réponſes ſont aſſez ſenſées , à

, moins qu'elle ne ſoupçonne quelque intention

de la ſurprendre dans les queſtions qu'on lui fait.

Au reſte, ſa vie eſt l'innocence même. Les ma

| tins elle ſe promene autour du village, converſe

| avec de pauvres enfans, le r fait de petits pré

ſens de ce qu'on lui a donné, & reçoit les leurs

'en échange. Elle ne prend rien que du lait, du
thé & la plus ſimple nourriture. Les Dames du

voiſinage, & une en particulier qui a été ſa

conſtante & infatigable bienfaitrice, n'ont rien

oublié pour obtenir d'elle de vivre dans une ,

· maiſon ; mais elle répond toujours : Le trºuble
| é le malheur habitent dans les maiſons ; la liberté

:& l'air, voilà le bonheur. Une certaine ſingula

rité de termes, quelque choſe d'étranger dans

· la prononciation & dans la tournue de quelques
phraſes, ont fait conjecturer qu'c'le #'était as

de ce pays-ci. On a fait différens eſſais en dif

· · fércns temps pour tirer de ces circonſtances quel

· que connaiſſance de ſon origine. Il y a environ
· un an qu'un Gentilhomme lui parla pluſieurs

* Langues du continent. Elle parut inquiete & em

: barraſſée ; mais lorſqu'il vint à lui parler Alle

: mand, ſon émotion fut ſi grande qu'elle ne put -

， la cacher ; elle détourna la tête & fondit en

* larmes. Cette Anecdote, répandue dans le voi

: ſinage, parvint, il y a quelques jours, à deux

' Gentilshommes que l'humanité engagea à viſiter

: cette infortunée. L'un d'eux, qui parle Allemand

· très-couramment, voulut faire la même épreuve.

· Elle patut ſinguliérement troublée, rougit , &
| ſoit haſard, ſoit qu'en effet elle§ cette

# Langue , elle répondit en Anglais à quelques

: quelſions. Mais tout à coup, comme ſi elle ſe

º"fût apperçue# avait commis une impru
* dence , elle changea adroitement de converſa

-
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t'on, & nia qu'elle eût rien entendu de ce qu'on

lui avait dit.

On ne s'eſt déterminé à rapporter cette hiſ

, toire ſi ſimple que dans 1'eſpérance qu'elle§

rait paſſer ſous les yeux de quelque perfonne

intéreſſée au ſort de cette triſte créature ; & tout

ee que i'hiſtorien défire , c'eſt de ramener (peut

être ) une jeune perſonne aimable & malheu

reuſe dans les bras de parens actuellement dé

| ſolés de ſa perte. Il voudrait bien que tout ce

récit ne fut qu'une fiction , & n'avoir pas été

· témoin oculaire de ce qu'il raconte. Il ſe ſerait

épargné une impreſſion bien douloureuſe & des
· larmes ma'heureuſement inutiles.
- - * - -, , , ' r - ·

:
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GEU v R E s D E F o NT EN E L L E, des Académies

" Françaiſe, de Nancy, de Berlin, & de Rome ;

* nouvelle Edition , augmentée de pluſieurs pieces

- à l'Auteur, miſes pour la premiere fois par ordre

- de matieres, & plus correctes que toutes les précé

dentes ; in-8°. ſur carré d'Angoulême, Tomes VII

& VI. i ( fin de l'Ouvrage). Brochés en carton &

étiquetés, 12 liv. L'Ouvrage complet, huit Vol.

brochés de même, 48-liv. A Paris , chez Ser

vieres, Libr. rue St-Jean-de-Beauvais ; & chez

Baſtien , Libr. rue des Mathurins , N°. 7.

. , Cette édition , qui eſt belle & ſoignée, eſt

véritablement ſupérieure à toutes§
Nous devons au même Libraire Baſtien une Edi

tion nouvelle de TH É o P H R A s T E & une de

L A B R U Y E R E , qui lui font honneur, & qui

méritent l'attention des Amateurs de bons Livres.

-



1es MERCURE FRANÇAIS.

HIsToiRE des Révolutions d'Angleterre, pour

ſervir de ſuite à celle du P. d'Orléans ; par M.

Turpin. 2 Vol. in-12. Sc trouve à Paris , chez

· Régent & Bernard, Libr. quai des Auguſtins,

N°. 37.

•essssessmm -

G É o c R A P H 1 E.

· CARTEs généraies du théâtre de la guerre des

trois armées Françaiſes , eu quatre feui'les qui,

réunics, forment deux Cartes du plus grand in

" folio , les deux p emicres renferment le cours

du Rhin , depuis ſa ſource juſqu'à ſon embou

· chu e, avec tous les pays qu'il traverſe & qui

l'avoiſinent , ſavoir, la Suiſſe , partie de l'Alle

magne, de la France , des Provinces - Unies,

de la Hollande ; la troiſierre & quatrieme, plus

détaillées, comprennent les Pays-Bas, les Comtés

. de Flandres, de Hainaut, de Cambréſis, le Bou

lonnais & Frontieres de Picardie, les duchés de

· Brabant , de Luxembourg , de Limbourg , de

Juliers, & l'Evêché de Liége, &c. Ces quatre

Cartes ſe vendent 12 liv.. - 1

A Paris, chez Deſnos, Ingén. Géog. pour les

| Globes & Spheres, & Libr. rue St-Jacq. Nº. 254.
• : .

'. | T A B L E.

J Z'aapverrox. 85 | Variété. . | 1°4

. Unarade, Enie. Logog- 89 Annonces & Notices, 19y

Mémoires . &c. 2 4

- - • * < , !
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· P o L I T I Q U E.
:

A L L E M A G N E.

De Vienne, le 16 Juin 1791.

LArrAcHeMeNT de la Nation Hon

roiſe pour ſon Souverain s'eſt manifeſté

'une manière énergique & loyale au Cou

ronnement de Sa Majeſté, qui a eu lieu le 6 ;

celui de la Reine s'eſt fait le 1o. L'Aſ

- ſemblée des Etats a renouvellé, après le

Diſcours du Roi, la ſcène qui eut lieu

lorſque Marie Thérèſe s'adreſſa à eux dans

la guerre qu'elle ſoutenoit contre la Pruſſe

& la France : tous les Députés tirèrent leur

ſabre, & jurèrent de périr pour ſoutenir,

les droits de leur Roi. Cet enthouſiaſme

d'un Peuple froid, & qui conſéquemment

ne fait point de ſerment en l'air, a été

ſuivi d'un don de trois millions de flotinss

· Nº. 27, 7 Juillet 179z. A
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d'un million de boiſſeaux de bled à l'uſage

desarmées : les Etats ont auſſi arrêté la levée

de 6,ooo hommes pour les régimens Hon

grois employés ſur l'état de campagne.

Le Roi a nommé le Grand-Duc de Toſcane,

Feld-Matéchal de ſes armées. --- L'Envoyé de

· la Poite a reçu de nouvelles lettres de créance ;

il aura une audience publique de Sa Majeſté ſi-tôt

qu'elle ſera de retour de Bude ; ce qui ſera le 25

ou 26 du mois. Elle repartira immédiatement

après pour Francfort. --- On penſe aſſez géné

ralement ici que notre Cour ne ſe mêlera pas

des affaires de Pologne.
- -

- - *

Le régiment de Dragons de l'Archiduc

Joſeph , venant de Hongrie, a paſſé devant

le château de Schonbrown pour ſe rendre

dans les Pays-Bas. - 12o,ooo quintaux

de farine & 8oo,ooo boiſſeaux d'avoine

ſeront tranſportés de la Hongrie ſur le

Danube jutqu'à Ulm : ces proviflons ſont

deſtinées à l'armée ſur le Rhin. -

· De Francfort-ſur-le-Mein, le 23 Juin.

| Les armées Pruſſiennes ſe meuvent lente

ment,&† perſonnes veulent toujours

en conclure qu'il exiſte de l'incertitude

· dans les vues de la Cour de Berlin. Ii eſt ce

pendant certain que pluſieurs Corps de trou

pes ſont en pleine marche aujourd'hui, & .

que ſi quelque lenteur ſemble ſe faire ap- .
«

- -

-
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percevoir , il eſt preſimable qu'elle n'eſt

due qu'à l'approche du Couronnement de

l'Empereur que l'on fixe au 5 ou 6 du mois

prochain. . : - | |

L'on mande de Berlin, que l'Apothicairerie de

| campagne , le grand Hôpital, la Bonlangerie ,

&c. & , en ſont partis pour ſe rendre à Coblentz;

quatre Bataillons d'Attillerie & les Poutons ſont

également en route pour la même deſtination ;

# Gotha, que la tête de l'armée Pruſſienne qui

ſe rend ſur le Rhin, paſſera par ce Duché; les

| Huſſards d Eben, partis de Berlin le 3, ſe trou

veront à Gotha le 2 1 ; le 29, l'Artilleiie & les

cha iots munitionnaires y arriyeront. On compte

à Coblentz y voir toutes les troupes Pruſſiennes

raſſemblées le 24 Juillet. -- La Légion de Mi

rabeau arrivée près de cette ville, s'embarquera

ſur le Mein pour ſe rendre aux Pays-Bas. -- Les

Autrichiens occupent deux camps dans le Briſ

av, celui de Rothevel & celui de Forcheim ;

ils y ont ét bli des batteries qui défendent le

paſſage du Rhin près du château de Sponcck.

L'acceſſion des Cercles aux démarches

des deux Cours & leurs opérations mili

taires commencent à ſe manifeſter d'une

manière poſitive. C'eſt ſur-tout au Comte

de Lehrbach , Miniſtre de la Cour de

Vienne, qu'on en doit le ſuccès. Il a ren

contré & vaincu quelques difficultés†
oppoſoit au projet de la Cour de Berlin

dans le Cercle de Souabe. L'Aſſemblée

de ce Cercle a arrêté de fo# ſon

2
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cohtingent triple , & de hâter l'équi«

† de ſon Corps d'armée. L'Electeur

alatin a auſſi accédé à l'alliance entre les

Cours de Vicnne & de Berlin.

Il ſe confirme que la Direction du

Cercle de Franconie a été prévenue que

18,ooo Ruſſes devoient paſſer ſur ſon ter

ritoire pour ſe rendre ſur le Rhin , ce qu'il

y a de très-certain, c'eſt que l'Impératrice

a accédé à l'alliance des deux Cours, &

qu'on apprend de Pétersbourg que le

Prince de Naſſau a du mettre à la voile

e Cronſtadt, le 4 Juin, avec ſa flotille, ſur

laquelle ſe trouve beaucoup d'Emigrés

François. Le Roi de Sardaigne a également

déclaré qu'il accédoit à la même alliance

entre les deux Cours.

P A Y S -B A S.

De Bruxelles , le 24 Juin.

| L'on commence à craindre qu'enfin

nous ne ſoyons victimes du peu de#
cautions que l'on a priſes contre les hoſtili

tés des François. Peut-être a-t-on compté

trop légèrement ſur l'indiſcipline de leurs

troupes,ou ſur les aſſurances données par le

parti conſtitutionnel en France, qui pen

dant tout le temps du miniſtère de M.

Deleſſart n'a ceſſé de faire entendre à
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Vienne, à Berlin & # Londres, que jamais

la France n'en viendroit à une guerre ef

fective avec l'Autriche, & que tous les

efforts du parti Jacobin s'anéantiroient

devant la réunion des gens honnêtes, de

· vant la volonté de la partie ſaine de la

Nation. Ces allégations, quels qu'enfuſſent

les motifs, ont tenu le cabinet de Vienne

dans une fauſſe ſéeurité.Tandis qu'on pro

-# ici la doctrine de l'inſurrection,

| & que l'Aſſemblée Nationale, le Roi, le

Miniftère,les Bépartemens ordonnoient ou

faiſoient des levées d'hommes,. à peine

-† uelques troupes dans les Pays
-§ de ce qu'il en falloit pour y

maintenir la tranquillité publique. Il eſt

· réſulté de cette imprudence, qu'avec un >

peu de conduite & de courage les Fran

çois pourroient déjà planter leur bonnet,

· rouge à Bruxelles, avant qu'on pût les en

chaſſer , ce qui ſeroit toujours & plus dif

· ficile & plus accablant pour les provinces, .

qu'il ne l'auroit été de prévenir leur en

trée, ou de diſſiper leurs premiers raſſem- .

blemens ſi-tôt qu'ils eurent commencé les

premières hoſtilités. " » -

- Aujourd'hui, leur armée s'avance dans -

la Flandre, & menace les principales villes

de cette province ; Menin, Ypres, Cour

tray ſont entre leurs mains ; nos troupes

ont éprouvé pluſieurs échecs, # déjà la

- - - 3.

| .
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† de quelques vi'les s'agite, &

mies. A Gand , ces diſpoſitions ſont plus

ſenſibles qu'ailleurs. . -

aucun des moyens qui ſont en leur pouvoir#

nſtruits qu'il s'avançoit de Courtray vers
| Gand par Deinſe, le Général Clairfayt,

à la tête de 8,ooo hommes,& M. de Beau

lieu , avec à-peu-près autant, ont dirigé

leur marche de manière, à ce que l'un atta

# l'armée de M. Luckner en tête, tan

is que l'autre lui couperoit la retraite en

, cas qu'il voulût la tenter ſur Lille ; mais

- l'on doute avec raiſon que le Général

François ſe laiſſe prendre à cette manœuvre

qu'il a dû néceſſairement prévoir. -

Menin eſt oc

· grés Brabançons, ſous les ordres de M.

de Roſières, Officier, ci devant attaché à .

M. Vandermeerſch, & qui commaEdoit

· dans Malines en 179o. | . .

· Le 19, l'ennemi s'étant ébranlé pour s'a

· vancer de Menin plus avant dans le pays, fut

1 encontré par unàétachement de nos troupes

aux ordres du Colonel Mylius. Le combat

fut violent de part & d'autre, mais enfin les : -

nôtres véritablement inférieurs en nombre

& de beaucoup,furent obligés de ſeretirer ; ·

après avoir laiſſé autour des 12o hommes
- • • 1 -

- · s

emble vouloir ſeconder les forces enne

| Nos Généraux néanmoins ne négligent -

† s'oppoſer à la marche de l'ennemi.

cupé par le corps d'émi
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| canon dont l'ennenii s'eſt emparé.Cet échéc

· de nos troupes a décidé la priſe de Cour

· tray où les François ſont entrés le même

· jour. Ils y ont laiſſé garnifon & ſe ſont en

· ſuite avancés ſur Deinſe dont ils ſe ſont

· rendus maîtres le 2o après en avoir chaſſé

quelques chaſſeurs qui s'y trouvoient.

| | Tandis qu'une partie de l'armée de Luc

: kner, marche viſiblement ſur Gand & peut

· être de-là ſur Bruxelles, une autre menace

ºTournay & nous force à dégarnir le camp

de Halle, deſtiné à s'cppoſer au gros de

l'armée que l'on ſuppoſoit devoir ſe di

·riger ſur Mons. Le 19 , un détachement

de nos Huſſards, faiſant partie des troupes

poſtées à Tournay , s'eſt avancé vers Or

chies, & y a été attaqué par un gros corps

de Dragons François, qui malgré la vi

§ réſiſtance de nos Huſſards, en

ont fait pluſieurs priſonniers après en avoir

tué quelques - uns & forcé le reſte à ſe
\ Tet1 rer. - - - - · -

Amoins donc que les Généraux de Beau

lieu & Clairfait ne s'oppoſent efficacement

au progrès de l'ennemi, on doit s'attendre .

à le voir pénétrer très-avant , &, quand il

· ſeroit obligé de rendre enſuite les places

qu'il auroit priſes , il n'en auroit pas moins

infecté le peuple des principes d'inſurrection

& de licence politique qui font le ſyſtême

· - -- A 4

ſur la place & abandonné une pièce de
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François d'aujourd'hui. Il faut convenir

que nous l'aurons bien mérité par notre

| sonfiance dans les promeſſes d'un parti

. qui† devoir jouer de nouveau le prin

# rôle en France aujourd'hui que le

iniſtère Jacobin a été obligé de céder

· aux intrigues de celui qu'on appelle Feuil
lant. -

Il eſt décidé que les troupes Pruſſiennes

n'entreront point dans les Pays-Bas , au

moins au commencement de la campagne.

Cet arrangement peut être avantageux de

deux façons, d'abord en prévenant des in

cidens que l'entrée des troupes étran

gères pourroit faire naître, enſuite en fa

cilitant ou pour mieux dire aſſurant le ſuc

cès d'une attaque ſur le Rhin. -

C RANDE-BRETAGNE.

JDe Londres . le 22 Juin.

Quelques feuilles, ſur-tout celles que

l'intérêt ou l'erreur dévoue au ſyſtême

révolutionnaire, ont affecté de préſenter

l'émeute arrivée le lundi, 4 Juin, comme

une preuve des diſpoſitions de la multitude à

ſecouer le joug du Gouvernement, comme

un commencement d'inſurrection , enfin

comme l'expreſſion de la volonté d'un

peuple qui veut faire reconnoître ſes droits



par des mandataires infidèles ou tyrans.

Ces phraſes du vocabulaire François prou
vent l'ignorance ou la mauvaiſe foi de

ceux qui en font uſage, en même-temps

, que l'empreſſement de quelques émiſſaires

à† ſens qu'elles préſentent, donne

lieu de rejetter ſur des intrigues d'outremer

les évènemens tant ſoit peu conſidérables

que fait naître l'indiſcipline du peuple ou

le haſard de quelques circonſtances.

Le lendemain de l'anniverſaire de Sa Ma

jeſté, quelques domeſtiques & autres per

ſonnes du peuple s'amuſoient de danſes,

dans le quartier de Mountſtreet, & trou

bloient la tranquillité des habitans. Ceux ci

s'en plaignirent, & les Officiers de Police

crurent pouvoir arrêter quelques-uns des

tapageurs & les conduifirent à la maiſon de

correction. Leurs camarades ſe réunirent

pendant la nuit en aſſez grand nombre

& le lendemain tentèrent de forcer la pri

ſon pour en faire ſortir ceux qui y avoient

été mis la veille. La populace s'étoit jointe

aux attroupés, & la maiſon de correction

couroit quelque danger, lorſqu'on fit avan

cer de la troupe à pied & a cheval qui diſſipa

les mutins. Il n'y a eu dans cet évènement

rien qui ait pu lui donner la teinte d'une

inſurrection civile, & tout s'eſt borné à

quelquesvîtres caſſées & quelques bleſſures

attrapées dans la mêlée. Les priſonniers ſont

,

A 5
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se'tés dans la maiſon de correction le

.t:IllDS† la Police & la tran

· quiſlité de la Ville n'a point ſouffert de

cette mutinerie de quelques domeſtiques

réunis à un petit nombre d'ouvriers & de

gens de la† - - ";

| | L'interminable procès de M. Haſlings a

été repris , ſon défenſeur, M. Dallas, a

produit en ſa faveur des moyens de défenſe

qui ont enlevé le ſuffrage du public dans

la ſéance 94°. de cette procédure, tenue à

Weſtminſter le 12. Le temps n'a fait qu'a

jouter aux preuves juſtificatives alléguées

par cet ancien Gouverneur des Propriétés

Angloiſes dars l'Inde, & l'on peut croire

qu'enfin ſes acharnés accuſateurs manque

ront de ſujets d'inculpations après l'inu

tile étalage de toutes celles qui ont été

produites. Cet illuſtre accuſé avoit de

mandé, ce qui ne lui a point été accordé,

que SaM§ ne prorogeât le Parlement

qu'après qu'il auroit entendu ſa déſenſe
CIlt1CT6, -

On peut remarquer au reſte que les cir

conſtances font plus favorables que jamais

à M. Haſlings; le parti Miniſtériel réuni

contre des dangers d'une nature toute par

ticulière, & fortifié des membres diſtin

gués de l'oppoſition, a plus de raiſons &

de facilité qu'avant pour ſouſtraire un

des premiers Agens de l'Adminiſtration aux
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pourfuites aveuglement dirigées contre lui.

M. Burcke, ce puiſſant athlète du parti

· ennemi de M. Haſtings, eſt paſſé de l'autre

bord , & l'on eſt par-tout dégoûté des dé

clamations antiminiſtérielles, où ſous le

rétexte du bien du peuple, on ébranle

§ du Gouvernement & les droits

de la propriété. . -

Cette haine des innovations ſemble par

ticulièrement s'être manifeſtée par la joie

que le peuple a montrée dans tous les trois

oyaumes en célébrant l'anniverſaire de la

naiiiance du Roi, & par les adreſſes nom

breuſes ſur la Proclamation de Sa Majeſté

contre les libelles ſéditieux. Il a cru même

prouver ce ſentiment d'une manière éner

gique en proſcrivant des écrits de partis ,

en brûlant les ouvrages & les butes de Prieſ

tley, ce ſoutien de la propagande Françoiſe

en Angleterre, de Payne & d'un M. Kearick,

enthouſiaſte partiſan des idées puritaines

& de l'égalité prêchée par les Clubs de la
réforme parlementaire. • - -

，

Voici l'adreſſe des deux Chambres pré

ſentée le 2 Juin au Roi qui a ſervi de mo

dèle à celles des Communes & Corpora

tions envoyées depuis.

Très-gracieux Souverain.Nous, les ſujets très

dévoués & loyaux de Votre Majeſté, les Sei

gneurs ſpirituels & temporels & communes de la

A é
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Grande Bretagne,#l en Parlement avons

Pris en notre conſidération 'tiès - ſérieuſe votte

Ordonnance Royale , qui nous a été remiſe par

| votre ordre, & nous venons témoigret àV. M. nos
remercîmens & notre reconnoiſſance de cette nou

velle preuve de votre ſollicitude conftante pour

Me bien-être & le bonheur de votre peuple. Nous ne

Pouvons voir ſans indignation les attentats qui

cnt été faits pour affoiblir dans les eſprits de

vos ſujets les ſentimens d'obéiſſance aux Loix,

| & d'attachement à la forme du Gouvernement

civil & religieux, fi heureuſement établie dans

ce royaume , dent les avantages, ſous le gou

1Vernement de V. M. & de vos illuſtres ancêtres ,

doivent leur origine à une liberté bien 1églée &

légale, & aux bénédictions ſans exemple dont

nous jouiſſons actuellement, qui offrent à vos

fujets des motifs particuliers de réfléchir avec

gratitude ſur leut ſituation préſente & de ſe garder

de ces théories illuſoires, qui ſont incompatibles

avec les devoirs & relations de la ſociété civile ;

nous eſtimons, dans les circonſtanccs actueIles ,

qu'il eſt du devoir particulier de tout bon Ci

toyen de s'oppoſer à toute attaque directe &

indirecte contre l'ordre & la tranquillité publi

que ; nous ſommes aſſurés que les tentimens que

nous exprimons maintenart a V. M. ſont les ſen

•imens généraux de la Nation, qui doit ſentir

comme nous , que cette liberté réelle peut ſeu'e

exiſter ſous la protection de la Loi & l'autorité

d'un Gouvernement régulier & efficace ; elle a

vu, par une heureuſe expérience, que la forme

ſagement partagée dc notre Légiſlature , pour
voit à tous les intérêts variés de la Communauté

dans toutes les claſſes; qu'elle conſerve & main
-

*- -
- -

A '
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tient ces gradations de propriétés & de diſtinc

tions qui forment l'aiguillon de l'induſtrie , &

qui ſont également eſſentielles pour donner de la

vigueur à chaque partie , ainſi que la ſtabilité au

· bien être du tout : la Nation ſait donc que la

force & la proſpérité collective de l'Empire, ſes

richeſſes , ſon crédit & ſon commerce , auſſi bien

ue la ſécurité pour les perſonnes , les biens

& les libertés de chaque individu, ſont eſſen

·tiellement liées avec la conſervation de leur Conf

titution établie. - -

Pénétrés de ces opinions , nous croyons de

notre devoir d'aſſurer Votre Majeſté de notre

ferme réſolution d'appuyer Votre Majeſté dans

la réſolution qu'e'le vient d'adopter , & nous

ſommes pleinement perſuadès que toute meture ,

qui pourroit devenir néceſſaire , ſera ſecondée

par le zèle & la reconnoiſſance d'un Peuple libre

& loyal. -- - - -

· C'eſt le 15 du mois dernier, comme nous

l'avons annoncé, que le Parlement a été

Prorogé. Voici l'uſage obſervé en pareil
CaS, - -

A trois heures & demie le Roi arriva dans la

Chambre Haute , & s'étant aſſis ſur le Trône ,

Sir Francis Molineux fut envoyé aux Communes

† leur ordonner de ſe rendre auprès de S. M.

'orateur ayant paru à la barre à la tête de 2oo

Membres , adreſſa à S. M. un diſcours ſur les

heureuſes apparences & la proſpérité du pays ſous

la douce & bienfaiſante adminiſtration de S. M.

-- Il préſenta alors le bill ſur la dette Nationale

en diſant que les Communes s'étoient empreſſées

· - à le paſſer en Loi pour éteindre promptement la

/

—=mN-" .

#

x
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-dette publique, & pour procurer à la Nation

: une reſſource ſuffiſante contre les beſoirs fu

, tuf3. - - - |

, S. M. donna alors ſon conſentement royal au

bill de la detre Nationale, au bill de police de

Middieſex & Weſtminſter , au bill de judicature

pour Terre-N:uve, au bill d'exemption du droit

de timbre , au bill relatif aux jurés dans les cas

pour l belle , & à neuf bills particuliers. -- Après

cela , S. M. fit le diſcours ſuivant du haut de

ſon Tiône : - - -

MILoRDs ET MEssIEURs , : ( : - n

Je ne puis point clore la préſente ſeſſion du

Parlement ſans vous remercier , en mon parti

culier , de l'attention & de la diligence avec leſ

quelles vous vous êtes appliqués à l'expédition des

affaires publiques , & ſur-tout aux objets impor

tans que j'avois recommandés à votre conſidé

ration. - » !

MEssIEURs DE LA CHAMBRE DEs CoMMUNEs ,

»

La promptitude avec laq elle vous avez ac

cordé les ſubſides néceſſaires , & la nouve'le

preuve que vous avez donnée de votre attache

| ment conſtant à ma perſonne, & à ma familie,

en me mettant en état de pourvoir à l'établiſſe

ment de mon fils, le Duc d' Yörk, exigent de ma

part la reconnoiſſance la plus ſincère. J'ai auſſi

obſervé avec la plus grande ſatisfaction les me

fures que vous avez adoptées pour la diminution

du fardeau public , tandis qu'en même - temps

vous avez fait un fonds additionnel pour la ré:

-
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•duction de la dette Natiorale actuelle,& que vous

avez établi un ſyſtême permanent pour empêcher

l'accumulation dangereuſe de la dette à l'aveuif

· MILoRos Er MessIEURs, # : .

· J'ai vu avec beaucoup d'intérêt le commer

| cement des hoſtilités en différentes parties de

l Europe. Dans la ſituation préſente des affaires ,

· mon principal ſoin ſera de maintenir cette ha1

monie, & cette bonne intelligence qui ſubſiſtent

entre moi & les différentes Puiſſances belligé

rartes. Les aſſurances que je 1eçois de toutes

parts , des diſpcſitions amicales envers ce

pays , me procurent l'eſpérance agréable de

réuſſir dans ces efforts. L'expreſſion récente

de votre attachement uniforme , & plein de

zèle au Gouvernement établi , ainſi qu'à la

Conſtitution, ne me laiſſe aucun lieu de douter,

que dans vos différens Comtés, vous ſerez actifs

& vigilans à maintenir ces ſentimens dans l'eſ

Prit # mon Peuple fidèle ; & j'ai le bonheur de

recevoir des preuves continuelles & ultérieures

qu'il a une idée juſte des avantages nombreux

& croiſſans dont il jouit actuellement ſous la

protection & la faveur diſtinguée de la Provi
dence. • • •

, , Lord Chancelier dit alors par ordre de S. M. s

*

· MILoRDs ET MEssiEuxs, , - ?

: C'eſt la volonté Royale & le plaiſir de S. M.

que ce Parlement ſoit prorogé au Jeudi ;o°. jout

du nois d'Août prochain , pour être alors tenu

ici, & ce Parlement eſt en conſéquence prorogé

- , ;au Jeudi 3 e Août prochain
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· Les agitations de l'Irlande ont ceſſé avec

la connaiſſance des dangers où elles entraî

· noient le Peuple; tout le monde s'eſt réuni

| contre l'eſprit d'inſurrection que quelques

agitateurs propageoient ſous le maſque d'un

patriotiſme affecté; par-tout, le ſens droit

a pris le deſſus, & l'on ne voit plus de ces

proclamations, de ces adreſſes emphatiques :

· où tous les droits étoient confondus & l'au

torité légitime méconnue. La proſpérité

ublique, l'activité du commerce, des arts,

l'abondance & la liberté, ont paru préfé

rables aux mouvemens anarchiques que le

fanatiſme étoit prêt à faire naître dans ce

pays; l'autorité royale, inſéparable de l'or

dre & du reſpect des loix s'eſt affermie, &

la tranquillité publique avec elle. Le pro

† républicain eſt mépriſé à Du- .

lin comme à Londres, & cette façon de

penſer eſt générale aujourd'hui dans la

· Grande-Bretagne.

, On ignore encore l'objet ultérieur de#
cadre que l'on arme aujourd'hui à Portſ

mouth , elle eſt, dit on, deſtinée à croiſer

dans la Manche; ce qu'il y a de certain,

c'eſt qu'on l'équipe avec une grande acti

vité; que le Vice-Amiral Hood, un des

meilleurs Généraux de mer de la Grande

Bretagne , en a le commandement , &

qu'elle eſt compoſée juſqu'à préſent des -

vaiſſeaux le Duke de 98 canons, 6oo homi

- ".
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1.162S d'équipage, le Bedfort, le Brunſwick

& l'Annibal de 74 canons, chacun de 5oo

hommes d'équipage. '

Si-tôt après la prorogation du Parle

ment, le Lord Thuriow a remis les Sceauxà

Sa Majeſté; il les tenoit depuis 1778. Ils

ont été mis en commiſſion. *

, Les nouvelles que l'on recevoit de l'Inde

depuis quelque temps annonçoient le pro;

grès de nos armes & les fuccès que Lord

Cornwallis obtenoit dans preſque toutes fes

tentatives contre l'ennemi ; on s'attendoit

donc à quelqu'évènement important qui

ût mettre un terme à la guerre, & aſſurer -

enfin la domination britannique dans ces

contrées. C'eſt ce qu'on vient d'apprendre

par une dépêche adreſſée à la Compagnie

par Sir Robert Ainſlie, notre Miniſtre près

a Porte Ottomane ; elle porte que le 7 Fé

vrier, Milord Cornwallis a attaqué l'armée

de ſon ennemi ; après une courte réſiſtance

il en a forcé le camp, lui a pris ſon artil

lerie, ſes tentes, ſes bagages, & a pour

ſuivi les fuyards juſqu'au Cavery. Le Gé»

néral s'eſt rendu maître le lendemain de

deux forts, & diſpoſoit les batteries pour

commencer le ſiége de Séringapatnam ; on

s'attend à voir cette capitale des Etats de

Tippoo tomber dans nos mains , & la

guerre ſe terminer par cette priſe impor
tant6, . - - -



( is • e •
• ' -)

· F R A N c E. ,

r p. Pari, le 4 vau 79 . -

. srcoNDE AsssMalés »xro - -

| Du vendredi, 22 juin.

: Une adreſſe lue ſous la rubrique d'une petite

ville du département du Gard , a ſervi de véhi

cule à l'opinion des clubs d'autoriſer , par un

décret , chacun des 82. départemens à envoyer à

Patis 25o hommes armés ( total 2c4oo ) pour

Partager avec les Pariſiens les fatigues du ſer

vice. --- Des pétitionnaires de Metz dénoncent

le directeur de l'a ſenal de cette ville comme

# d'inciviſme , & demandent qu'on le dé

Poſe ou que, par civiſme , il réſigne ſa place.

--- Les citoyens libres d'Arras, oü I'on ne ſoup

çonnoit pas qu'il y en eût d'eſclaves, s'indignent

· du renvoi des miniſtres patriotes «qui faiſoient déjà

voguer fi heureuſement le vaiſſeau de l'Etat.» Ils

annoncent qu'au premier vœu des légiſlateurs,

la nation , que ces citoyens libres d'Arras re

préſentent auſſi ſans doute , ſe levera toute en

tière , prendra l'attitude impoſante , & c. - Des

députés de Beauvais annoncent la fonte d'un canon

qui ſera nommé : l'ami de la conſtitution (éravo !),

& promettent de rendre bon compte des amateurs

des deux chambres & de quiconque violera les

}oix,.. Honneurs de la ſéance & mention hono
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rable du canon, ainti #. de l'adreffe inconſti

tutionnelle des amis d'Arras qui ont évidemment

violé la loi juiée en déprimant une autorité

conſtituée, en taxant d'inciviime l'exercice libre

du droit qu'avoit le Roi de renvoyer M. Cla

vière coupable d'un acte arbitraire envers les

chef des poſtes, M. Servan qui a oſé propoſer

· un camp de 2o,ooo hommes ſans conſulter le

Roi, M. Rolana dont la lettre criminelle a été

· applaud e, inſérée , imprimée, diſtribuée , affi

chée... On n'approfondi a pas les autres motifs

de la conouite irréproch.bie du Monarque.

| - Des redites ſur les mcyens de conſtater les

naitſances , les mariages & les morts ; des para

doxes & lieux communs de M. Goujon cortie .

les paradoxes du comité ſur le droit de faire

grace , ou de mutatior de peine, ont pro

duit un décret d'imprefſion & d'ajournement

pour le projet de M. ' Goujon , & un pre

- mier article portant que les cfficiers munici

paux (des villes & des campagnes, qu'ils ſachent

- lire ºu non ) ſeront chargés de recevoir & de

-

conſerver les regiſtres des naiſſances , mariages
& décès. . · · · · .

. En attendant les prodiges qu'enfantera la com

miſſion des douze , nommée pour s'occuper du

rétabliſſement de l'ordre ſimplement & dans tout

le royaume , M. Guyton de Morveau , un des

memb, es de cette commiſſion extraordinaire à

tous égards, a propoſé une première grande '

meſure adoptée en ces termes : | | | | -

· « L'Aſſemblée nationale , après avoir entendu !

le rapport de ſa commiſſion extracrdinaire, dé

crète que les miniſtres du Roi ſe rendront de-,

m-in # midi a l'Aſſemblée, « que le préſent .
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décret ſera envoyé fur-le-champ à chacun d'eux

· L'Aſſemblée nationale décrète que lorſque les

miniſtres du Roi ſe ſeront rendus à ſa ſéance ,

en exécution du précédent décret , le préſident

leur fera connoître en ces termes les intentions

de l'Aſſemblée. Deux objets urgens & de haute

, importance excitent en ce moment la ſollicitude

du corps légiſlatif. Le premier eſt la néceſſité .

d'arrêter les troubles excités par le fanatiſme.

Le ſecond cſt l'intérêt preſſant de placer une

armée de réſerve entre les frontières & Paris. Le

Roi eſt chargé, par la conſtitution , de veiller

à la sûreté générale de l'état ; l'Aſſemblée na

tionale vous ordonne de lui rendre compte par

écrit, à ſa ſéance de demain , des meſures qui

ont été priſes pour y pourvoir. »

· Du vcndredi , ſéance du ſoir. -

- Le préſident de l'une des 48 ſections de Paris,

dite des Gobelins , écrit à l'Aſſemblée légiſlative . »

pour juſtifier ceux des eitoyens de cette ſection

qui ſe ſont préſentés en armes pour lite une pé

| tition. « Ils ſont bien excuſables, dit-il, d'avoir ,

déſobéi à l'arrêté d'un directoire qui avoit pro-,

voqué le veto ſur un décret, & qui d'ailleurs

n'a fait connoître ſon arrêté qu'au moment où ,

les citcyens étoient raſſemblés. La preuve qu'ils

n'étoient pas coupablcs , c'eſt que l'Aſlemblée

les a reçus, & qu'enfin ils ont obéi aux ordres

de Keur reſpectable & vertueux maire. » |

Cette lettre a été vivement applaudie des ga

leries. M. Charlier y a trouvé l'occaſion de rap

peller les dénonciations & le rapport oublié ſur

l'ancienne adreſſe du directoire, reminiſcence qui

tient à l'eſpoir civique de faite lever le veto qui

a frappé le décret de déportation coptre les
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rêtres. Mais l'Aſſemblée s'eſt honorablgment

avée de pareilles lectures, des applaudiſſemens

des galeries & de motions au moins déplaeées,

en paſſant à l'ordre du jour.

Sur l'avis de M. Thuriot , on a refuſé de lire

& on a renvoyé au comité, des renſeignemens

que M. Deleutre , député extraordinaie d'A

vignon, adreſſoit à l'Aſſemblée , au ſujet des

nouveaux troubles que vient d'exciter dans cette

ville l'élection du S*. Duprat, le jeune, compagnon

de Jourdan , à la place de maire, & des meſures

promptes que réclament les horreurs qui menacent

encore les Avignonnois, & qui ſeroient la honte

de la France. -

On a lu la lettre ſuivante du Roi : -

« Je vous prie , M. le préſident, de faire

part à l'Aſſemblée nationale que m'étant fait

r ndre compte de la ſituation actuelle des armées,

j'ai jugé qu'il étoit néceſſaire de remplacer la ré

ſerve des bataillons des gardes nationales volon

taires, qui, dans les premières diſpoſitions que

j'avois faites, formoient une ſeconde ligne entre

la capitale & les frontières; cette réſerve ayant

été ſucceſſivement réunie aux deux armées qui

opèrent en ce moment. En conſéquence je pro

poſe à l'Aſſemblée nationale de décréter qu'il

ſera formé quarante-deux nouveaux bataillons de

gardes nationales , dont chaque département

fournira un demi-bataillon.Je donnerai des ordres

pour que cette augmentation ſoit placée de ma

nière a couvrir la capitale , ou à renforcer les

armées, ſuivant que les circonſtances pourront

l'exiger. »

Signé, LOUIS. Contre-ſigné , LAIARD.

Un membre a demandé le renvoi de cette

lettre au comité militaire. Pluſieurs voix ont in-,



- - , .. ( 22 • •

*--

' - " . . - * -

voqué la queſtion préalable. M. Montaut vou- .

loir qu'on† à l'ordre du jour fur la pro

poſirion du Roi. Ceux qui avoient le plus chau

demcnt appuyé la motion inconſtitutionntilé

de M. Servan, demandant, ſans l'attache du

Roi dont il étoit le miniſtre, un camp de

2o,coo hommes ſous les murs de Paris , ont

montré la plus fougueuſe ardeur contre la de

mande régulière de 34,ooo faite par le Roi &

contre-ſignée de ſon miniſtre. M. Lajard en

avoit développé les avantages, L'Aſſemblée l'a

finalement renvoyée au comité. " -

-
-

Du ſamedi, 23 Juin. - >

Lesadminiſtrateurs du département de Mayenne

& Loire, annoncent qu'ils ont été forcés de faire

enfermer , dans le ſeminaire , les prêtres qu'ils

qua'ifient perturbateurs, ſans produire ni déciſion

de jurés , ni ſentence de tribunal. .. Au comité

des douze. - - " -

Deux décrets d'urgence ont ſtatué, 1°. que

les mnilitaires en activité recevront les rembour

ſemens qui leur ſont dus au tréſor pub ic, ſur

l1n§ de ſix mois de réſidence du conſeil

d'ad niniſtration du régiment ou du bataillon ,

viſé par le commiſſaite des guerres ; 2°. que la .

taxe des lettres ne ſera pas augmentée pour leur

tranſport de la frontière aux armées Françoiſes

ſur le territoire étranger. , -

Informés que dans l'affaire de Mons, le ba

taillon de la Côte d'or a ſouffert une perre con

ſidérable, & qu'il s'eſt trouvé des prêtres réfrac

taires parmi les morts du côté de l'ennemi, les

forcenés qui, à Dijon comme ailleurs, ſe nom

ment effrontément la nation , la nuit du 1 8 au

19, ont enlevé 12o prêtres non-aſſermentés, les
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ont mis en chartre-privée. Les adminiſtrateurs

& les municipaux confi mèrent la détention de !

ces infortunés, victimes d'un fanatiſme aveugle,

d'une ſuperſtition impie, pour les ſouſtraire à:

de plus grands malhcurs. c• Cette expédition ,

mande le directoire, s'eſt faite avec ordre & mo

dération... Falloit-il déployer le drapeau rouge .

& appeller le peuple contre le peuple dans le

moment où il agiſſoit pour la conſtitution ? »

M. Guyton de Morveau a lu ces nouvelles comme

M. Pétion les auroit lues, & on les a renvoyées

au comité des douze. .. , ºk , 2 , ..» ,i , º,

, Une pétition de la majorité des citoyens actifs

de Strasbourg, lue à la barre , a demardé des

réparations pour les adminiſtrateurs , la munici

palité, le maire , calomniés par M. Roland ,

qui probablement n'aura pas , ſauf le - décret,

emporté les regrets de cette partie de la nation,

ui l'accuſe de n'avoir écouté que les délations

'hommes inconnus, fans propriété, ſans mœurs,

ſans patrie... La pétition ſera imprimée, envoyée

au comité des douze & aux 83 départemens.

: Les miniſtres entrent, & le préſident leur in

time le décret de la veille. - 5

M. Lajard a lu un mémoire ſur les 42 non

veaux bataillons p1opoſés par le Roi, & le projet

de choiſir Soiſſons pour centre de la réſerve à

établir entre Paris & les frontières ou ſont deux

trouées.... Renvoyé au comité militaire. . -

: Six articles ont mis à la difpofition de ce

min ſtre 8,825, 1 17 liv. 1o ſous , montant des

dépenſes exttaordinaires de première miſe pour

l'armée du Midi. 2,176,7oo liv. lui ſeront auſſi

payées, par mois, pour le même ſervice ; &

2oo,ooo liv. une ſeule fois , dont moitié en,

nuiuéraire, pour dépenſcs particulières.
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lettre de M. Rœderer, portant qu'il ſe prépare des

raſſemblemens pour demain & pour lundi, que la
municipalité eſt prévenue, que # # natio-'

nale aura des ordres écrits , que les ſéditieux

excités par des placards incendiaires ,-veulent

demander l'abolition du veto à l'égard des décrets

d'urgence ( motion de MM. Couthon, Delmas,

&c. qui rendroit la légiſlature conſtituante ) ,

& ſe porter chez le Roi ſi l'Aſſemblée ne fait

pas droit à leur pétition. M. Terrier-Monciel a

lu un de ces placards exécrables ainſi conçu : •

: « Nous nous levons une ſeconde fois pour

remplir le plus ſaint des devoirs. Les habitans

des quatre faubourgs de Paris, les hommes

du 14 juillet viennent vous dénoncer un Roi

· fauſſaire, coupable de haute trahiſon, indigne

d'occuper le trône. Nos ſoupçons ſur ſa con

· duite ſont enfin vérifiés, & nöus demandons que

le glaive de la juſtice frappe ſa tête , afin

la punition qu'il mérite ſerve d'exemple†

les tyrans. Si vous vous refuſez encore à nos

vœux, nos bras ſont levés, & nous frapperºns

les traîtres par-tout ou nous les trouverons ,

même parmi vous. » . A * -

: ce Meſſieurs , a dit le miniſtre , le ſort de la

, France eſt dans vos mains ; il dépend des meſures

que vous prendrez aujourd'hui. » Un membre

a crié : l'ordre du jour. L'indignation générale

n'a fait qu'une trop impuiſſante juſtice de cette

brutale forfanterie de ſcélérateſſe. Moins ingénu,

M. Saladin a dit à ceux qui renvoyoient ces

détails au comité , qu'il n'y avoit là rien de

preſſant, que ce placard étoit sûrement l'ouvrage

des factieux (applaudiſſemens d'un côté).... des

· · · · - ' . ' factieux
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| -- : factieux qui calomnient # peuple ( applaudiſſe

| | mens de l'autre côté & des galeries)ºM. caméon

, s'en remettoit aux loix faites & au pouvoir eké

| cutif, en termes plus clairs , aux attroupemèns

, & au maire. La commifſion des douze fera ſon

, rapport ſur le compte rendu par le miniſtre. '

| | On avoit diſcuté & adopté quelques articles

· relatifs à la manière de conſtater les naiſſances ,

· mariages & morts, comme ſi la ſociété ne cdm

| .. merçoit que d'aujourd'hui. Nous extrairons ces

| articles avec la ſuite. . º ` * -- 2

· · · · · · · · · · · '- _'2 . . -!.o15::

• Du ſamedi, ſéance du ſoir, , , ,

· · Sur l'obſervation de M. Thirice que , ceples

| arſenaux ont été pillés ou plutôt utiliſés par la

| liberté, » l'Aſſemblée a refuſé deux canons à la

| ville d'Autun qui dénor çoit Louis-XIV comme

· · lui en ayant enlevé ſix en 1 682. - • !

· · · Des citoyens

-,

- }

ens de Dijon envcyent une adrdſſe

- abominable à l'Aſſemblée qui, ſur les premières

| | phraſes, décrète qu'on la lira toute entière , &

* qui , après l'avcir écoutée juſqu'au bout ; \eſt

| paſſée à l'ordre du jour ſur la ſcandaleuſe de

· mande de la mention honorable. En voiei les

| prircipaux traits : - | | | | \

| ce Repréſentans du peuple François , la patrie

| eſt en danger ; mais les deſtins de la France vous

- ſont confiés. En vain le pouvoir exécutif voudroit

| | vous perſuader que la conſtitution lui lie les bras.

Nous ne ſommes dupes ni de lui ni des peifides

| conſeillers qui l'égarent, & nousſavons que l'action

| | du gouvernement ſera forte du moment qu'it le

· voudra. Qu'on ne nous réfète p'us que le Roi eſt

| trompé, & qu'il veut le bonheur des Frarçois.

· Si telles étoient ſes intentions, il exécuteroit-les

| Loix , ſans leſquelles il n'eſt point de vrai ben

Nº. 27. 7 Juillet 1792.
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-- heur pour les François. S'il vouloit la conſtitution,

· · auroit-il ſouffert que les cours étrangères donnaſ

| -- ſent retraite à des rebelles armés ?... Auroit-il

| 2 ſouffert les émeutes provoquées par les agers 'ou

a doyés de l'aiiſtocratie , & les troubles excités par

les prêtres inſermentés, tandis que l'Aſſemblée

: nationale lui indiquoit des moyens efficaces de

- répreſſion ? Auroit-il ſouffert qºe des traîtres occu

-- paſſent dans l'armée les places les plus impoitantes,

2, ou qu'il en reſtât de vacantes , parce qu'il lui répu

gnoit d'y nommer des ſoldats citoyens ? S'obſti

neroit-il à conſerver des miniſtres pervers, & à

renvoyer ceux qui font des preuves de civiſme,

: qui veulent donner de l'activité au gouvernement,

. ou qui ont le courage de lui dire la vérité ? Souf
friroit-il dans ſa maiſon même un ccmité de ccn

.. tre-révolution ? Craindroit-il le raſſemblement

des volontaires nationaux qui ſont les amis &

les plus fermes appuis de cette conſtituticn ? —

· Non, le Roi ne veut point la conſtitution , &

• , quand il dit : je la veux, il ment à la nation , &

la nation en eſt convaincue. Dépend-il de lui de la

-vouloir actuellement ? C'eſt nous qui l'avons vou

• lue & qui la voulons toute entière : nous la vou

lons malgré lui , peut-être dans peu nous la vou

drons ſans lui. »

Le 58°. régiment d'infanterie écrit auſſi une

longue adreſſe oü il ſe plaint de ce qu'on avilit

les autorités pour les paralyſer toutes ; oü il dit

que le pouvoir exécutif promène ſon choix ſur des

miniſtres qui vont de l'armée au cabinet & du

: cabinet à l'armée ; que les Frarçois ont vu la li -

, mière ; cù ils invoquent des décrets foudroyans

mais réfléchis & ſages contre les factieux. ( Ici les

deux côtés ſe renvoient la balle avec des cris & des

, applaudiſſcmens convulſifs. )
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Au nom de la • extraordinaire des

do ze , M. Muraire a propoſé & l'Aſſemblée a

décrété ce qui ſuit : -

· « L'Aſſemblée nationale, inſtruite par le mi

niſtre de l'intérieur , que les ennemis du†
& de la liberté, cherchent tous les moyens de ren

verſer la conſtitution, & uſurpant le langage dut

ratriotiſme, ſont ſur le point d'égarer quelques

hommes actuellement réſidans à Paris. »

« Juſtement indignée des provocations cou

' pables & des placards e1iminels qui lui ont été

dénoncés. »

« Conſidérant que le devqir du corps légiſlatif

eſt de maintenir la, conſtitution & l'inviolabilité

º du repréſentant héréditaire de la nation , maisque

les Loix ont remis, entre les mains des auterités

conſtituées , tous les mcyens qui leur ſont né

ceſſaires, pour aſſurer l'ordre & la tranquillité

· s publique ; déclare qu'il n'y a pas lieu à prendre

· de nouvelles meſures légiſlatives ; mais invite,

au nom de la nation & de la liberté, tous les bons

citoyens à la fidélité deſquels le dépôt de la conſti

tution a été remis, à réunir tous leurs efforts à

ceux des autorités conſtituées , pour le maintien

| de la tranquillité publique, & pour garantir la

: ûrcté des perſonncs & des propriétés. L'Aſſem

blée nationale décrète que le préſent acte du corps

légiſlatif ſera envoyé par le pouvoir exécutif

au département de Paris , pour être publié &

affiché ; & elle ordorne que le miniſtre de l'inté

rieur lui rendra, tous les jours, un compte exact

de l'état de la ville de Paris. »

La ſéance a fini par 13 articles décrétés qui

donnent des penſions aux chantres & aux autres

officiers des ci devant chapitres ſéculiers & régu
liers de l'un ou l'autre ſexe,

- B 2
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· · · Du dimanche, 24-juin. -

Regrets de l'excluſion des trois miniſtres & dé

#la# ons'contre le veto, copies revenues des

*bords de la Meurthe & de la Marne; du tout

| mention honorable. - -

| Ce n'étoit pas aſſez d'avoir déplacé les admi

· · riſtrateurs des Poſtes ſans articuler aucun repro

che contre eux, comme en Turquie ; il falloit

: encôte aſſurér ces places aux Jacobins. Pour cela,

"les"mêmes membres quijuſtifioient l'acte arbitraire

. de M. clavière. MM. Reboul, Cambon, Lacroix,

, Laſource, &c. prouvent à merveille aujourd'hui

## äeſ u§ arbitraires ſont le comble de

| la tyrannie, & propoſent que tous les adminiſtra

| º'teurs nommés par le Roi ne puiſſent être deſtitués

· qu'en vertu d'une loi que l'on fera quand & telle

'on voudra. En vain M. Brémontier obſerve-t

v .

: ſabilité du miniſtre doit l'être. Il ne s'agit d'abord

" que des poſtes & de† Longs débats,

· railleries mordantes. M. Ramond dicte cette ré

: daction ci : « L'Aſſemblée nationale conſidérant

· qu'il eſt urgent pour les Jacobins d'avoir le ſecret

· des poſtes , &c. » ; M. de Girardin celle-ci :

| « Conſidérant que les adminiſtrateurs des poſtes

' ont été deſtitués arbitrairement, & ne voulant

· pas que leurs ſucceſſeurs le ſoient de même.... »

· Celle de M. Dacos eſt préférée. Epreuves dou

* teuſes, appel nominal commeneé , impatience.

· Aux mots des poſtes, M. Ducos ſubſtitue le mot

généraux. M. Lacroix accuſe de tactique ceux qui

ºne ſoutiennent pas avec lui que ce changement ne

· change† Guadet tâche d'inſérer quelques

" autres mots, qui ne changeroient rien encore,

mais qui ôteroient au Roi ce droit de deſtituer

-# ſile droit de deſtituer eſt ſuſpendu,la reſpon- .
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u'on ne.vou'oit que régler.... Un décret cenfor-,

† à la motion§M. Ducos ſuſpend†
-

tution d'adminiſtrateurs-généraux juſqu'à ce que
l'Aſſemblée en ait déterminé le mode. · · .

Les miniſtres viennent rendre compte. - M. '
Duranthon n'a fait ni pu faire qu'envoyer, des

Loix, écrire douze mille lettres. Le nom de l'Aſ

ſemblée eſt béni juſques dans les priſons, Quant ,

au fanaſiſme, le calme ſe rétablit inſenſibement. .
Rempliſſez les lacunes du code pénal ; définiſſez .

les mots : perturbateurs du repospublic, & donnez

rous un mode de procédure cortr'eux.- iniſtre . -

depuis ſix jours, M, Terrier-Monciel ne s'eſt oc

c ºpé quc de Paris cù les agitateurs préparent en-. '

core des ſcènes plus§ Il a éciit aux 83

départemens, & ſe voue à l'exécution des Loix

émanées de la réunion conſtitutionnelle des deux

Pº# , : - ſiſi fo pas M ciaº - ,, Les rapports ne lati font pas M. Guadet que

#†#†# veto#
mède qui plaiſe aux promoteurs des décrets an

†§ -##§†:
eſprit l'impolitique naïveté 5 M. Guadet, &
accuſe M. Ramond de n'invoquer la conſtitution

q ie pour la,# MM. Jean Debry & Ducos

t,aduiſent encore M. Guadet en exigeant des mi

niſties des moyens d'exécution qui ſuppléent aux

décrets fraPrés du veto. M. Lecointre-Puyraveaux,

dit que les meſures légiſlatives étant inſuffiſantes,,

l'Aſſemblée avoit pris une grande meſure (non-,

légiſlative, ) dans l'eſprit de la conſtitution; mais

que le Roi s'en eſt tenu aux Loix... Et comme un

des côtés de la ſalle huoit ces aveux, M. Thu

riot s'eſt écrié : « Il faut que l'eſprit du Roi ſoit,

de ce côté-là. » M. Chéron trouvoit que ſi les lé

giſlateurs ne s'cntcndoient pas , " º
«º

3

*
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étoient fort excuſables de ne pas les entendre. Oa '

a décrété l'opinion de M. Guadet en exigeant, .

ſous trois jours, un compte général des mi

niſtres. · · - -

Du lundi, 25 juin. -

Quatorze notaires de Paris ont porté la ſou

pleſſe civique juſqu'à demander à l'Aſſemblée, s'ils .

peuvent ſe charger de recevoir les ſignatures

que d'honnêtes citoyens veulent appoſer au bas

d'une pétition, publ ée dans divers journaux ,

† tend à réclamer la juſte punition des crimes

u 2o ; & la ſervile adulation juſqu'à proteſter

qu'ils ne recevront aucune ſignature avant que

l'Aſſemblée ait manifeſté ſes intentions. Cette

manière de proteſter a été applaudie des tri

bunes & de l'uu des côtés de la ſalle , & M.

| Cambon a fait renvoyer la difficulté au comité .

· de légiſlation , ſous le prétexte du danger de,

raſſemblemens chez les notaires. -

| Les officiers du régiment de Normandie, em

.barqué pour St. Domingue, ont été maltraités

par leurs ſoldats. On a renvoyé la lettre du mi

· niſtre au comité colonial. |

M. Santerre écrit à l'Aſſemblée que le faux- .

bourg St. Antoine eſt tranquille. Il garantit que

les citoyens ne marcheront ce que contre les en

nemis de l'Aſfemblée. » MM. Tronchon & James '

ont le bon eſprit de s'étonner que M. Santerre

oſe & puiſſe ainſi répondre ſeul de la conduite

d'un fauxbourg. La lettre du braſſeur eſt remiſe

à la commiſſion des douze. -

Vingt députés du fauxbourg St. Antoine ſont

venus repouſſer, réfuter, à la barre, les pré

e ndues calomnies débitées ſur le compte de ces

fiseies amis des loix & de l'ordre, uniquement .

:

-
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parce qu'ils ont la plus entière confiance en l'Aſ

ſemblée nationale. Leur orateur, M. Gauchon, *

a cru expliquer les motifs de leur expédition du t

mercredi 26, en diſant que ce les vainqueurs de

la Baſtille, les hommes du 14 juillet, indignés : .

de voir triompher - l'inciviſme, du renvoi des

miniſtres patriotes , & de ce que la marche de

l'Aſſemblée eſt entravée par le Roi, ſe ſont levés

tout-à-coup , ont pris les armes , & ont voulu -

montrer au chef du pouvoir exécutif des milliers .

de bras armés pour la défenſe de l'Aſſemblée na

tionale qu'on cherchoit à diſſoudre en la calom

,

- niant. » Ces étranges aveux ont été vivement

applaudis des galeries & d'une partie de l'Aſſem

blée. Le§ a répondu à M. Gauchon par .

de lo gues phraſes, & il a admis les députés aux

honneurs de la ſéance, ſur la réflexion de M.

Mazuyer : « il faut au moins que ces citoyens "

† outrage ſi cruellement puiſſent être admis !

§ le corps légiſlatif, le ſenl refuge qui leur "

fc1tc. 22 - - ! * - .

Après de tumultueux débats, MM. Mazuyer

& Bazire ( qui avoit dénoncé la proclamation

du Rei que nous rapporterons ailleurs ) ont fait

décréter l'impreſſion & l'envoi aux 8; départe

mens, de cette apologie des crimes qui ſeront

le ſcandale de la France & de l'Europe. ' !

Le miniſtre de l'intérieur a dit à l'Aſſemblée

que le calme renaiſſoit, que les attroupemens

ſe diſſipoient. M. Duſſaulx a trouvé mauvais b

que le miniſtre ne lût pas une lettre de M.

Pétion, lettre que M. Duſſaulx avoit dans ſa .

poche, & qu'il y avoit certifiée conforme à l'ori- !

ginal, précautions qui ne ſentent nullement le

factieux, M. Pétion y affirmoit qu'il n'y avoit

Pas eu de raſſemblemens, mais qu'on cherchoit ,

B 4
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à en provoque en excitant de fauſſes alarme .

Le miniſtre à lu une lettre du directoire de dé: »

Paitement , portant que les attroupemens avoient .

été diſſipés. M. Lacroix auroit bien voulu pa

roine deſirer qu'on recherchât lequel en impo
- ſi - § 3.

mais rompant cfficieuſement cette diſcuſſion ,

ſoit du maire ou du procureur

MM. Choudieu & Batire ont dénoncé que la

garde nationale avoit arrêté un citoyen pour

avoir crié : vive la nation ! Témoin oculaire,

M. Léopold leur a répondu que ce patriote avoit

crié : à bas le Roi ! vive la nation ! M. Bazire

a prétendu que c'étoit renouveller les lettres-de- .

| cachet. M. Lamarque s'eſt plaint que ſes collè

gues étoient maltraités dans les Tuileries par des ,

chevaliers de St. Louis. M. Calvet a raconté que

M. Duhem l'avoit été, de paroles, pour avoir

péroré dans des groupes avec d'autres députés.

« Nous n'avons petdu, a dit M. Calvet, aucune

des paroles de M. Duhem ;, elles nous ont fait !

horreur. Il crioit que le Roi ne ceſſoit de trom- .

Per le peuple ( ici les galeries & le côté droit

ont chaudement applaudi ) ;- nous n'avons pas

voulu l'interrompre, parce que nous reſpectons .

la liberté des opinions. Un citoyen décoré de la

croix de St. Louis, s'eſt emporté ſur ce qu'on

manquoit de reſpect au # ſentant héréditaire

de la nation. Il a dit à M. Duhem les choſes

les plus dures. J'en ai été fâché.Je ſuis forcé

d'en convenir. » L'Aſſemblée eſt paſſée à l'ordre

du jour. " - - -

Une dénonciation ſignée de trois citoyens du

fauxbourg S. Antoine, & qu'on diroit préparéeà

deſſein de ménager une† adroite à M. Cha

bot,l'accuſe d'y avoir prêché, dans une égliſe, la nuit

-

duinardi 19 au mercredi 2c., le raſſemblement -

+ s -
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, en armes , la révolte# fººt du Roi. M. .

| Chabot a ſoutenu qu'il avoit prêché le contraires

& a invoqué le procès-verbal de la ſéance noc

turne de la ſociété du fauxbourg. M. Condorcet

e gravement affirmé qu'une coutuière, en lui

# des robes , lui avoit atteſté que M.

habot s'étoit op »oſé à la pétition armée. Le -

pouvoir exécutif § chargé de vérifier les ſigna

tures, & la dénonciation a été renvoyée à la

commiſſion des douze. -

Du lundi, ſéance du ſoir.

La commune de Lyon exprime de vifs regrets .

de l'expulſion des trois miniſtres qui se préſa

;eoient à la nation un avenir de gloire & de

proſpérité; » demande comment ce# du pou

voir exécutif a pu éloigner de ſon confeil des

hommes qui avoient honoré ſon choix.... » Des

clameurs invoquent la mention honorable , &

M. Lacroix, avec un ſophiſme, la détermine. .

| Parmi pluſieurs adreſſes qu'on renvoyoit au.

lendemain , M. Chabat , ex-capucin & vic.ite

# de M. Grégoire, évêque conſtitut onnel

e Blois . a demandé, d'un air de ſollicitude

paternelle, qu'on lût une adreſſe des amis de la

conſtitution de cette ville. On l'a lue. « Levez

vous, légiſlateurs ; prenez une grande meſure,

une artitude, &c.; mettez - vous à la hauteur,

&c. La conſtitution porte que, ſi le Roi ne

s'oppoſe, par un acte formel , aux entrepriſes

· qu'on feroit contre la nation , il ſera cenſé

avoir abdiqué. .. Or, il eſt évident que le

Roi, &c;.. , déclarez donc que vous le regardes

comme déchu de la royauté...... » D'horribles

bravo ! ſont étouffés par un vacarme affreux

comme ſi l'Aſſemblée n'avoit le droit ni d'im- .

- B 5
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prouver , ni «† que par des vociférations

inſignifiantes. M. Brunck a vu les factieux en

sceux qui connoiſſant cette infâme adreſſe, en

avoient exigé la lecture. M. Léopold demandoit

, leur châtiment, & ce que la capucinade impie fût .

| livrée au mépris. » L'Aſſemblée l'a renvoyée au

comité des douze en paſſant à l'ordre du jour.

| On a lu une adreſſe du département de l'Eure »,

· qui peint la conſternation des bons citoyens à la

nouvelle des attentats du mercredi 2o juin. « La

· nation a été inſultée, la loi violée, la royauté

avilie. Quelle eſt donc cette faction puiſſante

, qui, enfreignant toutes les loix, & bravant avec

audace les autorités conſtituées , envoie inſalem- .

- ment de dociles émiſſaires violer la majeſté na

tionale, & dicter en quelque ſoite des loix à

ceux qui ſont envoyés pour en faite ? Qu'ils

· ſont criminels, ceux qui, dans le temple même :

de la conſtitution , oſent prêcher des loix de

| ſang , canoniſer la révolte , & défier l'anarch'e !

Légiſlateurs , la patrie eſt en danger, Une ſecte

· impie étend ſur toute la France ſes trames cri

· minelles , & oſe rivaliſer avec les autorités conſ

tituées. Elle les foule aux pieds, Elle lève le maſ-.

que, vante ſes affreux triomphes. Elle ſent ſon

uvoir ; elle peut tout oſer. Elle oſera la ruine

e l'Empire. Repréſentans du peuple François,

le corps ſocial va ſe diſſoudre. Levez-vous dorc,

& faites rentrer dans le devoir les ſacriléges qui

oſent ſe jouer d'une grande nation. A vous ſont

· confiés les deſtins de la France. Vos commet

rs vous regardent ; tous vons diſent : Liberté,

galité, point de deux chambres, mais la conſ

titution toute entière. Foudroyez les factieux,

& que le règne paiſible de la loi ſuccède à la

•op longue anarchie qui fatigue tout l'Empire.



L

| ( 3 5 ) , - -

Nous vous parlons avec le courage qu'inſpire la

liberté. Nous ſommes aſſez forts pour vous la

dire, & vous aſſez juſtes pour l'entendre. Sauvez

la France : elle # en péril. Pour nous , nous -

mourrons à notre poſte, s'il le faut ; & notre ;

mort ſera glorieuſe , puiſque nous aurons rem- .

pH notre devoir. » Mention honorable & envoi

aux 83 departemens. . # -

Des citoyens de Breſt, qu'un membre a ſou- .

tenu n'être pas de Breſt, ſont venus à la barre .

féliciter l'Aſſemblée de ſon décret ſur les 2o,coo

hommes, & dire : « Le Roi peut paralyſer vos *

décrets ; mais ſon veto ne pourra lier nos bras. »

Cette inſolente jaftance eſt applaudie, & M.

Charlier en obtient la mention honorable, quoi

que l'adreſſe fût du 17 & cenſurât le veto du 18,

& que les Bretons fuſſent de Paris, réflexions qui ont.

fºit crier M. Merlin& autres: à l'abbaye le calom- t

niateur. - Qu'on puniſſe les agitateurs. – C'eſt !

vous. - Non, c'eſt vous.... - -

, On a lu les procès-verbaux des ſéances des *

, légiſlateurs du fauxbourg S. Antoine , qui ont

comme d'autres leur préſident, des ſecrétaires , º

leurs galeries, leurs applaudiſſemens , leurs huées, •

leur barre, l'ordre du jour , la mention hono- !

, rable, la queſtion préalable; fingerie anarchique ;

& dégoûtante qui ne# perſonne. Ils ont

conſigné que M. Chabot eſt venu faire part aux !

fères de l'adreſſe des Marſeillois, auſſi honnête

q le celle de Blois, & qu'il en a pris l'occaſion,

afſez naturelle, d'exhorter les citoyens du faux-

· bourg à ſe conduire, dans la journée du len- .

demain (mercredi 2o ), ce avec modération, éga- [

lité & paix, afin de démentir la demi-prédiction !

du général la Fayette, dont il a dévoilé toute !

la turpitude & les prétçntions à la#
13 6

#
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L'ex-capucin a dit qu'il avoit craint que des .

émiſſaires ne proyoquaſſent le peuple à queiqu'acte

i légal pour yétifier ce que le§ écrit des

| aaarchiſtes à 1égicides , & lui donner le †.
texte d'arr ver avec ſoa armée & d'impoſer des

loix a l'Aſſenblée en feignant de ſecourir le Roi. .

De, cette apologie à deux tranchans, M. Chabot .

frappant à la fois & ſes dénonciateurs & M. de

la Fayette, a modeſtement conclu qu'on avoit

eu tort de ſe moquer de la modération de ſes .

principes, & l'affaire ainſi dénaturée a été ren- .

| voyée à la commiſſion des douze,
C , - - - , • - - - #- - -

· Du mardi, 2 6 , uin.

M. Laureau implore la juſtice & l'humanité

de l'Aſſemblée pour des prêtres accablés d'infir- .

mités & d'années , impitoyablement enraſſés dans .

le lieu oiiil a plu aux jacobtns de Dijon de mettre .

en chartre privée tous les prêtres inaſſermentés .

de leur ville.... - - -

· On a décrété d'urgence 12. qu'il ſera payé ;

62, 6oo liv.1 pour les dépenſes de 1791 , de la

caiſſe civile de l'île de Corſe, & 2 5o,coo liv.

pour 1791. - 2°. La ſomme de 17o,415 liv.

our le loyer des caſernes de la garde ſoldée de .

† -- 3°. Un ſecours de 4 millions en co

meſtibles & matières premières propres à la conſ

tructions , pour St. Domingue , imputables ſur

la dette des Etats Unis, & ſur l'avance décrétée

, le 27 mars ; que les lettres de charge fournies

ſur le tréſor public par l'o dor nateur de Saint

Domingue , s'élevant, juſqu'au 3 1 décembre

1791 , à 2,724,179 iiv. , ſcront acquittées par

les conm ſlaires de la tréſorerie natº-lale ; que

ces fonds avancés par la nation , à la charge ,
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de rembourſement , # hypothéqués fur les ,

impcſiticns de cette colonie. ·

Le miniſtre de la marine informe l'Aſſemb'ée "

que le pavillon tricolor ſera reçu dans les ports

de Suède ( applaudiſſemens comme pour une

victoire ). #

Le miniſtre de la juſtice écrit que les trois

dénonciateurs de M. Chabot ſont inconnus dans ,

le fauxbourg. Il eſt enfin décidé que l'Aſſemblée .

' n'admettra plus que des dénonciations authen

tiques. Ce décret rendu plutôt eût ſupprimé .

toutes celles que ſe ſont permites MM. Merlin,

Genſonné, Briſſot , Bazire & Chabot.

- Un rapport de M. Blanchard, au ncm du .

comité militaire , a établi que M. Servan, du

rait ſon miniſtère , a compromis ſouvent & leſte

ment les intérêts de l'Etat. Il s'agit de millions ,

payés de trop dans pluſieurs marchés. Quelqu'un

a propoſé d'ajouter au décret portant que l'ex mi

niſtre a emporté les regrets de la nation, qu'il a

auſſi emporté l'argent de la nation. On s'eſt re

trouvé à l'ordre du jour. - :

Nous donnerons ai leurs la ſubſtance du décret ,

ſur la manière de ccnſtater l'état civil des citoyens,

c'eſt-à dire, les naiſſances , les mariages & les ,

• décès. Il ſuffia de noter ici que l'Aſſemblée a .

décrété , en principe, l'idée de M. Gohier d'ériger

par-tout, en plein air & loin des égliſes , des au- .

tels civiques cû l'on préſentera les nouveaux- .

nés, &c., quoique depuis que le monde exiſte,

il n'y ait pas eu d'autels ſans culte, ſans ſacri

fices , ſans dédic2ce ou conſécration à quelque

divinité. M. Sedillet , qui avoit montré d'a

bord du ſens commun, ſoutenoit qu'il ne falioit

donner aux enfans « ni des noms autrefois dits de

baptême, ni le nom de leur père »... La ſéance a
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fiai par une lettre du miniſtre de l'intéiieur qui

· annonce que tout eſt calme à Paris.

Du mardi , ſéance du ſoir.

· Encore des doléances qu'il faut avoir com- *

mandées pour ne pas en être excédé, au ſujet de

l'expu'ſion des trois miniſtres prétendus pattiotes.

« Attendu que M. Servan eſt l'un des trois, &

qu'il cmporte les regrets & l'argent de la nation »

M. Hua invoquoit l'ordre du jour. Mais pour

ne rien préjuger , & tout en imputant honnête

ment ces propos « aux vrais factieux, aux en

nemis de la patrie », M. Cambon a fait décréter

l 1 mention honorable des doléances auſſi ſincères

que motivées. | :

· Les corps adminiſtratifs d'Amiens écrivent à

l'Aſſemblée qu'une troupe de ſéditieux a arraché

la permiſſion de défiler dans l'enceinte du corps

légiſlatif, a violé l'aſyle du chef ſuprême, violé

la majeſté du Roi & la majeſté nationale ; que

les repréſentans du peuple François & leMonarque

ſont la légiſl ture & le Roi & non ces brigands -

qui ont eu l'imprudence de parler à la barre &

an Roi au nom de la ſouveraineté du peuple que

leurs infâmes attentats du 2o ont outragée , &

dont les chefs & les complices reſſuſcitent à '

Patis les Marcel & les Caboches... M. Garreau

n'a pas rougi de ſolliciter la cenſure de cette

adreſſe, & prétendoit que l'Aſſemblée n'avoit

cédé qu'a la juſtice & non à la crainte , en vio

lant ſon règlement ( & la conſtitution ) par

l'admiſſion de 8,ooo pétitionnaires armés. On lui

a rappellé le danger que MM. Guadet & Ver

gniaud avoient vu dans le refus de les admettre.

Il oppoſoit la miſérable pantomime de ces fac

tieux qui ſe retirèrent pour un inſtant de ka

»
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barre, à la voix & au geſte de leurs pres-âeurs.

On a décrété la mention honorab'e & l'envoi

aux 83 départemens. . · · · ·

| Les adminiſtrateurs du H#rault regrettent les

trois merveilleux miniſtres ( & l'argent ? ont crié

uelques voix ) ; adhètent aux décrets frappés

u veto, jurent de ne voir jamais que par l'Aſ

ſemb'ée ſeule, & annoncent qu'ils ont déjà or

donné la levée de leur contingent de volon

taires pour le camp de 2o,coo hommes. « Parlez,

vous ſerez obéis... Elevez - vous à la hauteur ,

&c... que le ſalut public vous inſpire quelque

grande meſure.... » M. Tronchon a obſervé que

c'étoit violer la conſtitution & méconnoître qu'un

décret non-ſanctionné n'cſt pas une loi (murmure

ſcandaleux ). Il étoit réſervé à M. Rouyer de

juſtifier ces démarches à l'aide de préſomptions,!

& à M. Cambon , d'en demander la mention

honorable. Mais la honte eſt demeurée perfon

nelle , l'Aſſemblée a cru devoir paſſer à l'ordre

du jour.

Adreſſe de 3,o54 citoyens actifs de Grenoble,

cd il n'y a que 2,1oo citoyens actifs, qui dé

clame le 19 contre le veto appliqué dans la ſoirée

du 18 aux deux fameux décrets. Les prêtes

noms de Grenoble inſultent au Roi comme M.

Duhem dans les groupes des Tuileries, ſuivant le

r pport qu'en fit hier M. Calvet , rapport après

le quel M. Brival dit impunément : ce ce que

M. Duhem diſoit là , je le ſoutiens dans l'Aſ-'

ſemblée ». .. Ils oſent écrire , & l'Aſſemblée

ſouffre qu'on liſe ces horreurs : « Louis XVI a

toujours protégé ce cult: incivique & ſéditieux ,

le décret n'a pas été ſanctionné... Louis XVI

a des deſſeins ſecrets ; il a beſoin du trouble ,

de la diviſion , de l'anarchie ; il rejette la for- .
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•\ · mation d'un camp protecteur de la tranquillité.

| publique. .. Il a toujours nourri les ſacrilèges -

eſrérances des patriciens... Louis XVI, de ſa

liſte civile, ſolde encore les ſatellites du 6 oc- .

tobre...La nation va ſe levertoute entière (bravo!),

& , la conſtitution à la main , elle s'écriera :

· Louis XVI, Roi des François, eſt déchu de la

des galeries ). » On a relevé les 3,os4 ſigna

tures des 2,1oo citoyens aétifs & les dates. M.

- | Mayerne a dit qu'il y avoit un moule d'adreſſes

- · aux jacobins. Un de ces hommes qui bravent le

mépris public a eu le front de s'écrier : ce Eh bien !

faires auſſi un moule d'adreſſes, & il ſera briſé. »

| couronne (vifs applaudiſſemens du côté droit &

2 .

Après avoir ſubi la lecture de pareils blaſphê
i · mes, on eſt paſſé à l'ordre du jour ſans les im

| Prºuver . .. ! ... . _ . .. | |

M. Bazire a dénoncé l'adreſſe du directoire :

| , du département de la Somme, & cette dénon

- ciation t été renvoyée a la commiſſion des douze,

avec ordre d'en faire le rapport demain ſoir, ce

donnera le temps de voi combien de départe

mens auront le courage de méiiter un tel hon-,
Ilttlf. : - · · x · · · · · · # , -

| | Du mercredi , 27 juin. - , , , ,

| | Le département de l'Indre s'indigne des atten

|

· |
-

|

· tats du 2o , demande la punition exemplaire des

fauteurs de l'attroupement , & qu'on porte le

- regard ſévère de la juſtice ſur la conduite des

municipaux & du maire de Paris. Nouveaux

débats. .. | | | | |

| Voyant que la ſotte ruſe des adreſſes menace

. de manquer ſon but , que même , ſi l'on con

tinuoit d'en lire , ſans choix préalable , siles pro,

-

- qui, n'ayant pas eu lieu , comme on le verra,

A
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rcient plus que la faétion n'en f roit arriver des
A

- duiroient un effet contraire à celui qu'on s'en pro- .

- mettoit, parce que d'honnêtes gens en enver

ovinces , M.† aviſé d'obſe1ver que :

es diſcuſſions ſur - - -

doient beaucoup de temps , & a propoſé de ren

voyer le tout à un comité q i n rendroit bon

dater du moment même , on n'enverra au comité

- que les adreſſes qui§ ſe§ as des faiſeurs ou

e leurs affiliés. Auſſi-tôt s'eſt-on mis tout de ,

ſuite à en lire deux, l'une des citoyens de Rennes,

l'autre des citoyens de Nancy, qui gémiſſent de

l'expulſion des trois impayables miniſtres , dé

climent contre le comité autrichien , & contre .

compte. L'atis a été ſaiſi, bien entendu qu'à

le fatal veto, & demandent innocemment à :

l'Aſſemb'ée d'examiner dans ſa ſageſſe s'il eſt

les mentions honorables per- : -

3

poſſible de reſtreindre l'exercice du veto ſansbleſſer ,
la ſainte conſtitution. - > è -- - |

Un décret d'urgence ordonne la fabrication de

1oo millions en aſſignats de 5 livres pour être .

employés à l'échange d'aſſignats de plus forte ,

valeur. Il ſeroit bien à deſirer qu'on trouvât un

moyen de donner à tous ces échanges une ncto- ,

riété qui écariât tout nuage & toute eſpèce de

difficulté du calcul généraldcs aſſignats fabriqués »

livrés , rertrés & ieſtés ou retirés de la circu

| M. D -

comité militaire , ſur l'état actuel de la force

lation. . .

armée. En voici le réſultat. Le total des ſoldats

de ligre qui ſont actuellement ſous la toile dans

les quatre armées de MM. Luckner, de la Fayette,

de la Morlière & de Monteſquiou , eſt de 9o,59o ,

homn.es. Celui des ſoldats de ligne laiſſés, par

ces généraux , dans les places , eſt de 54,173

ubayet a lu un rapport, au nom du,

*.

(.

-

ï
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hommes. Force tota'e , 144,763 hommes. Dé« º

ficit , 2 1,885. --- Il y a dans l'intérieur du

royaume , 2 1,375 hommes , au lieu de 25,o65. !

éfi :it, 4,69o hommes. On a envoyé 12,375

hommes dans les colonies. Donc le déficit, en

tout, eft de 26,575 hommes, & non de 49,ooo º -

comme l'affirmoit M. Dumourier ( s'il répondoit, -

eut - être compteroit - il les hommes tués, les *

pmmes emportés par les maladies, & les déſer- *

teurs depuis la dernière revue. La différence

ſeroit - elle de 13,425 hommes ?). Quant aux

volontaires nationaux, M. Dubayet en a donné

2 I mille à M. Luckner, 22 mille à M. de la

Fayette, 16 mille à M. de la Morlière , & 25

mille à M. de Monteſquiou. Il en a compté 5,ooo

dans les colonies , & 3,5oo dans l'intérieur ; .

total, 92,5oo hommes. Déficit 77,ooo. Con- !

claſion ultérieure : l'armée Françoiſe, dès qu'on :

l'aura complétée ( moyennant 26,575 ſoldats de *

ligne, & 77,ooo velontaires nationaux, en tout,

1e3,575 hommes, ſans compter les déleraeurs & !

les morts ) ſera de 4eo,eco hommes. . -

M. Cambon vouloit que le miniſtre ſignât ces
états , pour établir la reſponſabilité. S'élevant

à cette ſublime hauteur oü l'on ſe croit d'au- "

tant plus de génie qu'on dédaigne & le boa-ſens :
& ſa conſciénce, §. Genſonné a cru démontrer .

· que l'Aſſemblée pouveit & devoit ſe ſubſtituer !

au chef ſuprême de l'armée & au pouvoir exé

cutif , & il a propoſé, du plus grand ſérieux, #

de décréter à l'inſtant, 1°. que # troupes qui

ſort dans l'intérieur ſeront tr inſportées aux fron

tières ; 2°. que l'Aſſemblée ( légiſlative) renon

çant perdant quelque temps à ſes fonctions lé

gflatives , va s'occuper uniquement de ſauver

la liberté, & des rapports partiels ou généraux

/



' : a )

· .. • - -- , ( 43 ) · · · -

de la commiſſion extraordinaire des douze.

- Après avoir prouvé ſans effort q ie l'abſnrde

propoſition de M. Genſonné étoit i conſtitution

· nelle, M. Rouyer en a fait une qui ne Fétoit ,

pas moins, celle de décréter ſur-le-champ que

les 83 dépattemens fourniroient un bataillon

- chacun dans le mois. M. Delmas envoyoit toutes

les troupes de l'inté,ieur contre les Pruſſiens. M. *

Tronchon obſervoit judicieuſement que ce délire
- détruiſoit & la conſtitution & la reſponſabilité ;

· auſſi l'a-t-on bravement hué. M. Carnot , le

| jeune, exigeoit du miniſtre des états certifiés de

" - tous les mouvemens des troupes. Se croyant bien

plus politique , M. Tronchon préféroit un état

de ſituation de 8 en 8 ou de 15 en 15 jºurs. ,

· Les revues ne ſe font que de 3 en 3 mois, ob

jectoit M. Brunck, Pénétré de la néceſſité d'un

profond ſecret, M. Dumasconſeilloit finement

- , de ne communiquer ces précieux états ( impoſ

· · · fibles ) qu'aux 745 membres de l'Aſſemblée ,

jºurnaliſtes & autres. Ceux à qui le verbiage de

l'ignorance vaniteuſe ne fait jamais perdre de

- Yue leurs projets, ſont arrivés , à travers d'oi- .

ſeux débats, ſans eſſuyer la moindre réflexion

· énergique ſur le danger de livrer la capitale aux

| factieux & à leur armée de piques , &c. , à

1'article eſſentiel qu'on a bien vîte décrété : . '

| -- L'Aſemblée nationale , conſidérant la né

ceſſité de porter ſur les frontiè es des forces ſuf

fiſantes pour aſſurer la nation contre toute iH

vaſion étrangère ; conſidérant que les troures de

ligne & les§ de volontaires dont l'A,

ſemblée nationale a ordonné l'augmentation, ne

ſont pas encore portés au compl t , & que lcs

troupes réglées a tuel ement en garniſon dansla

º

sapitale peuvent être ſuppléées d ns leur ſervice
-- " A - r / - .
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habituel par la garde# le pariſienne, qui .

a donné tart de preuves de ſon zèle infatigable "

pour la conſtitution , déciète que le pouvoir .

exécutif eſt autoriſé à diſpoſer dès à préſent de

toutes les trou; e de ligne , françoiſes & érran- .

gères , actuellement à Paris , ſous la condiion !

de donner avis au corps légiſl tif des ordres !

qu'il pourra donner en conſéquence du préſent i

| Du mercredi, ſéance du ſoir. #

M. Chabot n'eût pas mieux réuſſi à ſe diſculper .

s'il ſe fût dénoncé lui-même pour repouſſer une !

imputation grave & vraiſemblable , en arguant :

d: faux trois fignatures qu'il auroit imaginées. .

Le cominiſſaire de police atteſte n'avoir pu dé- :

ce u rir les dénonciateurs. . :

· L ·s adminiſtrateurs de Péronne adreſſent à :

l'Aſſemblée nationale une copie d'une lettre par !

laquelle ils expriment au Roi la profonde dou- .

leur que leur ont cauſée les atter tats du 2o. .

Des citoyens d'Abbeville demandent la punition

des factieux & celle des municipaux prévarica

teurs. Quelques brouillons qui ſignent 6,62o

citoyens le Lyon , comme certain démon s'ap- -

pelloit légion, s'indignent du veto, & écrivent :

« Peuple Frarçois, le Roi vous trompe......

Louis XVI ne veut pas la coeſtitution.... Celui

†' le 2 1 juin 1791 , a lâchement abandonné

on poſte , peut-il exercer le droit de diriger

nos armées ?,.. Légiſlateurs, prenez une meſure .

digne de vous..... l'attitude..... la hauteur.....

levez - vous...... Légiſlateurs , par l z , & nos

bras , & c.;. » Les hommes-d'état des greniers,

ou des cabarets de Laval s'expriment avec la .

nºººng dscence & ajoutent : « L'auteur ds tous ,
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| nos maux , l'ennemi de la liberté, l'ennemi de

la nation Françoiſe, c'eſt la femme du Roi(bravo!),

. cette femme aſtucieuſe & corrompue.... » Une

partie de l'Aſſemblée & les galeries battent des

, mains à fendre la tête.

-
Du jeudi, 28 juin. -

- Une adreſſe revenue ſignée d'Arras, repré

ſente à l'Aſſemblée que le veto qui a frappé les

· deux excellens décrets contre les prêties & pour

· le camp de Paris , oppoſe la volonté d'un ſeul

homme à la volonté ſouveraine du peuple Fran

ois (d'Arras.) -- Une adreſſe de citoyens du

| Havre adopte la lettre de M. de la Fayette ,

impute tous les maux du royaume à la fiction

· jacobite, demande juſtice de tous les libelles que

les jacobins leur envoient de Paris. -- La mu

nicipalité de Nancy ſe plaint du tribunal du diſ

· trict. M. Lamarque en prend l'heureuſe occaſion

de ſe plaindre de tous les tribunaux à la fois.

Il veut une nouvelle élection générale de juges.

On lui répond que les jacobins ſeuls forment ce

Yœu , pour s'emparer de toutes Tes places ,

ſuccéder aux derniers défenſeurs des propriétés,

& n'être plus jugés que par leurs complices ;

que leurs élections ſont déteſtables, qu'il en eſt

une preuve... La motion ſubverſive de M. La

marque n'en a pas moins été renvoyée au comité

de légiſlation. · +

Le Roi a notifié à l'Aſſemblée la nomiration

de M. Dejoly, ſa crétaire de la commune de

Paris, à la place de ſecrétaire du conſeil de Sa

Majeſté. . - , |

Quelques lignes de M. de la Fayette deman

dent pour lui à l'Aſſemblée la permiſſion de pa

roître à la barre, & d'offrir l'hommage de ſon
- N
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, reſpect. Vifs sr a # & rumeurs ſourdes.

· On l'admet ſur le-champ. Une partie de l'Aſ

· ſemblée bat des mains avec frénéſie, & ſe livre

| à des acclamations réitérées ; l'autre partie garde

un morne ſilence, -

ce Meſſieurs, dit le général à la barre, je dois

d'abord vous aſſurer que d'après les diſpoſitions

| conctºtécs entre M. Luckner & moi, ma pré

ſence ici ne compromet aucunement ni le ſuccès

de nos armes , ni la sûreté de l'armée que j'ai

l'honneur de commander. » -

ce Voici maintenant les motifs qui m'amènent :

On a dit qu'une lettre que j'ai écrite le 16 à

l'Aſſemblée nationale n'étcit point de moi. On

m'a reproché de l'avoir écrite au milieu d'un T

camp, Je devois peut-être, pour l'avouer, me

préſer ter ſeul & ſortir de cet honorable rempart

que l'affection des troupes formoit autour de

mo1. » - -

, « Une raiſon plus puiſſante m'a forcé, Meſ

fieurs, de me rendre auprès de vous : les violences

) commiſes le 2o juin aux Tuileries, ort excité

l'indignation & les alarmes de tous les bons ci

toyens, & particulièrement de l'armée. Dans

| lle que je ccmmande, tous les officiers, ſous

- § & ſoldats ne font qu'un. J'ai reçu des

différens corps des adreſſes pleines des ſentimens

de leur amour pour la ccnſtitution, de leur teſ

pect pour les autorités qu'elle a étables, & de

leur patriotique haine conte 'es factiesx. J'ai cru

| | devcir arrêter ſur - le - champ css #dreſſes, par

- l'ordre que je dépoſe ici fur le bureau. Vous y

verrez que j'y ai pris avec mes braves compagnons

d'armcs , 1'ergagement d' xprimer ſeul un fen

timent commun. Et le ſecond ordrc que je jcins

également ici, a confirmé votre juſte attente ,
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en arrêtant rer . leur vœu, Je ne puis

qu'approuver les motifs qui les animent. Déjà

pluſi u s d'entr'eux ſe demandoient ſi c'eſt vrai

- ment la cauſe de la liberté & de la conſtitution

, qu'ils défendoient. » - ·

« Meſſieurs, c'eſt cemme citoyen que j'ai

, l'honneur de vous parler; & l'opinion que j'ex

- prime eſt celle de tous les Frarçois qui aiment

· leur pays, ſa liberté, ſon repos & les loix qu'il

. s'eſt données ; & je ne crais pas d'être déſavoué

par aucun d'eux. Il eſt temps de garantir la

conſtitution des atteintes quelconques que tous

les partis s'efforcent de lui porter , d'aſſurer l4

· liberté de l'Aſſemb'ée nationa'e , celle du Rci,

ſon indépendance, ſa dignité : il cſt temps enfin

de tromper les eſpérances des mauvais citcyens,

qui n'attendent que des étrangers le rétab iſſe

ment de ce qu'ils appellent la tranquillité publi

que , & qui ne ſereit pour des hommes libres

qu'un honteux & inſupportable cſclavage. »

« J: ſuppl'e l'Aſſemblée nationale d'ordonner

que les inſtigateurs des délits & des violences

eommiſes le 2o juin aux Tuileries , ſeront pour

ſuivis & punis comme criminels de lèze-nation ;

de détruire une ſ cte qui envahit la ſouverai

neté, tyranriſe les citoyens, & dont les débats

publics ne laiſſent aucun doute ſur l'atrocité des

† jets de ceux qui les dirigent. J'oſe enfin vous

upplier, en mon nom, & au nom de tous les

honnêtes gens du royaume (murmures dans l'ex

trémi é d'un des côtés ) ; de prendre des me

ſures efficaces pour f.ire reſpecter les autcrités

conſtituées, particulièrement la vôtre & celle

du Roi, & de donner à l'armée l'aſſurance que

la conſtitution ne recevra aucure atteinte dans

l'intérieur, tandis que les braves François Pro
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· diguent leur ſang • défenſe des frontières

| (bruyans applaudiſſemens mêlés de murmures). »

| Le préſident a répondu : « Monſieur, l'Aſ

· · ſemblée nationate a juré de maintenir la confti

: tution. Fidèle à ſon ſerment, elle ſaura la ga

| rantir de toutes les atteintes qu'on voudroit lui

· porter. Elle examinera votre pétition , & vous

accorde les honneurs de la ſéance. »

Toujoºrs applaudi du parti qui ſembloit ma'

adroitement ainſi l'avouer pour une de ſes ma

· chines, le général eſt allé ſe placer près du bu

reau. M. de Kerſaint a fait obſerver que ce

n'étoit pas là que s'aſſeyoient les pétitionnaire .

| De nouveaux | applaud ſſemens ont conduit le

général au banc des pétitionraires.

| | On a demandé le renvoi de ſon adreſſe à la

commiſſion des douze. M. Guadet ayant conquis

la tribune, a débuté par une hypothèſe décla

matoire ſi ridiculement abſurde, qu'elle a bien

plus manifeſté le manque a ſolu de bonnes rai

, ſons que la redondante loquaci'é ordinaire de

· l'inſipide orateur. « Au moment, a t-il dit, cii

la préſence de M. de la Fayette à Paris m'a été

annor c'e, une idée bien ſlatteuſe s'eſt préſentée

à men eſp it. Je me ſuis dit : Ait ſi donc nous

n'avons plus d'ennemis extérieurs à craindre ;

ainſi donc les au richie s ſont vaincus. Mais,

· meſſieurs, cette ilusion n'a pas duré long

temps : nos ennemis ſont toujours les mêmes;

notre ſituation extérieure n'a pas chungé : ce

pendant le général d'une de nos armées ar

rive à Paris. Quel puiſſant motif l'y appelle

donc ? Ce ſont , dit-il, nos troubles intérieurs ;

il craint que l'Aſſemble nationale n'ait pas elle

ſeule la force de défendre & de ſoutenir la conſ

- - - . ' · titution

，
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mitution. Ainſi , re# à la fois l'organe

, de l'armée et des honnêtes gens du royaume,

· il vient lui demander de maintenir la conſtitu

- tion........ Je n'cxaminerai pas ſi celui qui a

, accuſé l'Aſſemblée d'avoir vu le peuple François

dans ce qu'il appelle des brigands, nc peut pas,

à ſon tour, être accuſé d'avoir vu ſon armſée

dans ſon état-major, & , de violer lui - même

les principes de la conſtitution qu'il recona

mande, lorſqu'ii s'eſt conſtitué l'organe d'une

: armée qui ne peut pas délibérer , & des hon

nêtes gens du royaume qui ne l'en ont pas

' chargé. J'obſerve encore , qu'indépendamment

de la violation des principes conſtitutionnels,

j'en verrois dans ſa conduite une bien grave,

qui tient à la hiératchie des pouvoirs , ſi ce

général étoit venu ſans permiſſion oú ſans des

| ordres antérieurs du miniſtre.Je demande donc,

1". que le miniſtre de la guerre ſoit,†
, ſéance tenante , pour ſavoir s'il a donné des

ordres ou la permiſſion à M. de la Fayette de

venir à Paris ; 2°. que le rapporteur du comité,

chargé d'examiner la queſtion de ſavoir s'il peut

être permis aux généraux d'armée en fonctions

d'adreſſer des pétitions, ſoit tenu de faire demain

ſon rapport (grands#º des galeries

& d'une partie de la ſalle ). » | | | |

| Comparant la conſtitution, qu'il a nommée

' l'évangile politique , à l'évangile de la religicne

que tant de gens interprêtent au gré des circonſ

tances,, perſuadé que ce jargon de bel-eſprit re

hauſſe la majeſté légiſlative , M. Ramond a dit

que la loi défendoit les pétitions en armes, que

cependant l'Aſſemblée avoit admis dans ſon ſein

· des milliers de citoyens armés ; qu'à plus forte

Nº. 27. 7 Juillet 1792. , .. , - t



· raiſon elle pouvoit admettre le général dont il a

| fait un pompeux éloge.

* Après avoir prouvé que M. de la Fayette ne

* dormoit pas continuellement & s'étoit levé tout

· entier, il l'a nommé « l'étendard de la révolu

· ' tion pour l'Amérique & pour l'Europe..... , le

fils aîné de la liberté ;-» a rapproché le vcit des

honnêtes-gens du royaume, exptiaré ſans miſſion

' ſpéciale , du vœu de la nation ſouveraine , ex

primé par la multitude armée du mercredi 1o ;

rapprochement aſſez gauche. Mais il en a conclu,

avec raiſcn, qu'en juger différemment, admettre

l'un & rejetter l'autre, ce ſeroit avouer qu'on a

deux poids & deux meſures. Dans le doute fi

, les ennemis extérieurs ſont plus à craindre que

· les factieux , M. Ramond a cherché une voix

qui eût le courage de dénoncer ces périls, n'a

· trouvé par-tout qu'un profond ſilence, & s'eſt

écrié : « il falloit cette voix à laquelle la France

· & l'Europe ſont accoutumées, » Et il a demandé

· le renvoi à la commiſſion des douze, » moins

· pour qu'elle juge la conduite du général, que

, pour l'examiner en elle-même & faire ſon rap

, port. » - - . | -

" | Aux voix , aux voix... Les geſticulations, les

. courſes, les menaces, ſe mêloient au vacarme.....

| A l'abbaye le préſident... à l'abbaye M. Ducos...

' , Vous êtes un ſcélérat, a dit quelqu'un au pré

ſident, qui a modérément obſervé que ce n'étoit

· pas un membre de l'Aſſemblée, quciqu'on eût

| nommé M. Guyton de Morveau. On a eu la

| mauvaiſe foi d'objecter aux défenſeurs du général

ue des ſoldats avoient été exclus de la barre

§e de congé, comme ſi l'Aſſemblée n'y avoit

jamais admis des déſerteurs. M. Vergniaud a



bavardé, en avocat, ſur le danger de l'abſence

du général pour l'armée, & a ſoutenu que MM.

Luckner & Rochambeau n'étoient venus à Paris

' qu'à l'époque de leur nomination, aſſertion fauſſe

puiſqu'ils y ſont venus depuis, mandés par le Roi,

' qui ſeul peut commander aux généraux. On a lu

· les ordres laiſſés à l'armée par M. de la Fayette,

, & l'appel nominal a écarté la motion de M.

. Guadet par une majorité de 3 39 voix contre 234•

Les pièces ont été renvoyées au comité.

Nous devons à nos Lecteurs, avec la

· Proclamation du Roi, quelques nouveaux

détails authentiques ſur les ſuites de la jour

née du 2o.

Le lendemain jeudi, vers 7 heures & demie, une

Députation de l'Aſſemblée Nationale s'eſt préſentée

- chez le Roi, & lui a adreſſé le Diſcours ſuivant :

ce L'Aſſemblée Nationale nous députe vers

Votre Majeſlé , pour lui demander ſi elle a

#º craintes ſur la tranquillité de ſa per

onne, & l'aſſurer ſi elle étoit troublée, qu'elle

ſe rendroit auſſi - tôt auprès d'elle. » Le Roi a

répondu : « On m'apprend que Paris eſt calme

, pour l'inſtant ; s'il ceſſoit de l'être, j'en ferois

prévenir l'Aſſemblée Nationale ; dites-lui, Meſ

ſieurs, combien je ſuis touché de l'intérêt qu'elle

me témoigne ; dites-lui auſſi qu'au moindre danger

, qu'elle courroit , je me rendrois auprès d'elle

avec le même emp eſſement. » Une demi-heure

après, M. Pétion avec M. Sergent ſont entrés ;

ils ont trouvé le Roi entouré de ſa famille &

d'une ſoixantaine de perſonnes, la•# envir99

2
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vêtues de noir , & #. moitié d'Officiers de

la Garde Nationale & de la troupe de ligne.A

| ſon arrivée , le Roi lui dit : c« M. le Maire,

- calme eſt-il rétabli dans Paris. Le Maire : Sire,

· le Peuple a fait ſes repréſentations , & tout eſt

· parfaitement calme. Le Roi : Avouez , Monſieur,

que la journée d'hier a été un grand ſcandale,

& que la Municipalité n'a pas fait tout ce qu'elle

· auroit dû pour le réprimer. Le Maire : Sire, la

| Municipalité a fait tout ce qu'elle a dû. Le Roi :

Ce n'eſt pas vrai. Le Maire : Sire, la Municipa

lité ne manquera pas de rendre compte de ſa con

duite à l'opinion publique. Le Roi : Dites à la

Nation entière , car c'eſt elle qui la jugera. Le

Maire : Sire, la Municipalité de Paris ne craint

pas d'expoſer ſa conduite au grand jour ; elle ſait

· qu'elle doit compte à l'opinion publique, elle fera

ſon devoir. Le Roi : Et commens Paris eſt-il à

préſent. Le Maire : Tout tranquilie. Le Roi : Ce

n'eſt pas vrai. Le Maire : Sire, le Magiſtrat du

| Peuple...... Le Roi. Taiſez-vous. Le Maire : Le

Magiſtrat du Peuple n'a pas à ſe taire quand il fait

| ſon devoir & qu'il dit la vérité. Le Roi : Au reſte,

· Monſieur, je vous préviens que le calme de Paris

| eſt ſur votre reſponſabilité , r.tiret-vous. »

Le ſoir même de cette converſation, qui

eint ſi bien l'état du Roi, ce Prince fai

ſoit afficher en ſon nom la Proclamation

· ſuivante.

« Les François n'auront pas appris ſans dou

leur qu'une multitude, égarée par quelques fac

, tieux, eſt venue à main armée dans l'habitation

du Roi, a traîné du canon juſques dans la

ſalle des Gardes, a enfoncé les portes de ſoa

· appartement à coups de hache ; & là , abuſant
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audacieuſement du nom de la !{aticn , eHfè a

tenté d'obtenir, par la force, la ſanction que S. M.

3§ refuſée à deux Décrets..» ，

, « Le Roi n'a oppoſéaux menaces & aux inſultes

des factieux, que ſa conſcience & ſon amour pour,

le bien public. » - •

« Le Roi ignore quel ſera le terme où ils vou

dront s'arrêter ; mais il a beſoin de dire à la

ÎNation Françoiſe, que la violence, à quel

qu'excès qu'on veuille la porter , ne lui ar

rachera jamais un conſentement à tout ce qu'il

croira contraire à l'intérêt public. Il expofe ſans

regret ſa tranquillité, ſa :ûreté ; il ſacrifie même !

, ſans peine lajouiſſance des droits qui appartiennent

à tous les hommes, & que la† devroit faire

reſpecter chez lui , comme chez tous les Ci

toyens ; mais comme Repréſentant héréditaire

de la Nation Françoiſe, il a des devoirs fé

vères à remplir ; & s'il peut faire le ſacrifice

de ſon repos, il ne fera pas le ſacrifice de ſes
devoirs. » - " .

« Si ceux qui veulent renverſer la Monarchie

ont beſoin d'un crime de plus, ils peuvent le

commettre. Dans l'état de criſe oui elle ſe trouve,

le Roi donnera, juſqu'au,dernier moment, à

toutes les autorités conſtituées, l'exemple du

courage & de la fermeté , qui ſeuls peuvent

ſauver l'Empire ; en conſéquence, il ordonne à,

tous les Corps Adminiſtratifs & Municipalités de

veiiler à la ſûreté des perſonnes & des propriétés. »

Fait à Paris , le 22 juin 1792, l'an 4°. de la li

berté. Signé, LOUIS. Et plus bas, TERRIER. ,

: Les mêmes plaintes ont retenti dans le

Conſeil général de la Commune.Un jeune

Notable, plein de courage, mais ſoutenu

- - C 3
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d'un parti nombreux, a dénoncé avec fer

meté, le Maire, le Procureur de la Com

mune, dans un diſcours dont voici l'extrait.

| « La Loi a été violée avec un éclat tellement

ſcandaleux , que le Conſeil - général ne peut ,'

fans partager la honte des infractaires, reſter

muet plus long-temps & tarder un inſtant à iol

liciter la punition d'attentats, dont gémit la Ca

f# & dont va gémir la France entière. La

oi a été violée par un Commandant de Ba

saillon qui , ſans réquiſition préalable, a oſé
*- • ... , " tête d'un rafſemb ement de près de

II}al CtlCI 2 : .. . · ' * traveifer ai ſi les

vingt mille hommes arme,, -- .2 Ville

rues & les principaux quartiers de cett， ,

Elle a été violée par des G.rdes Nationales ,

qui, ſans réquiſition préalable, ont paru au mi

lieu de ce raſſemblement, couverts de leur ar- .

mes, & traînan#, après eux, des canons , qui

leur avoient été donnés pour un tout autre uſage.,

Elle a été violée par une foule d'individus de,

tout âge, de tout ſexe, qui ont pénétré, à

force ouverte , les armes à la main , dans la

dcmeure du Repréſentant Héréditaire de la Na

tion Frarçcile, qui l'ont forcé à ſe couvrir la

tête d'un bonnet rouge. Elle a été violée par

des brigands qui ont commis pluſieurs vols, avec

cff action , d'effet précieux , qui, diſons - le,

puiſque le fait eſt malheureuſement vrai, ſe ſont

permis de tourner leurs arm-s contre le Roi, &

qui, airêtés dans cet hori ble attentat p r quel
ques Gardes Nationaux,# u c ſortc

de dédommagement à leur furéur, dans les op

probres, les inſultes dont ils ont abreuvé cet

infortuné Monarque ; dans les menaces ſédi

•ieuſes, les provocations meurtrièics dont ils ont
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fatigué ſes oreilles,# ils l'ont aſſailli lui &

ſon auguſte Famille, pendant pluſieurs heures. -

La Loi a été violée par vous, Procureur de la

Commune . qui, au mépris des Loix concernant

votre Miniſtère, au mépris de l'Arrêté pris le 16

par le Conſeil-général, de celui pris le 19 par

· le Directo.re du Département , au mépris des

principes conſacrés par vous - même dans votre

A rêté ſur les Proceſſions , & dans la Procla

mation qui l'a ſuivi , avez négligé de réquerir

les meſures néceſſaires pour diſſiper cet attrou

pement. Elle a été violée par vous, M. le Maire,

qui, au mépris des mêmes Loix , des mêmes

Arrêtés , des mêmes principes , n'avez pas pris

de précautions ſuffiſantes pour écarter un danger

dont certes veus étiez bien averti; par vous enfin,

qui n'avez pas ſu faire un uſage efficace des

moyens que vous donnoient & votre place , &

la Loi du 3 Novembre 1791 , pour protéger la .

tranquillité publique, aſſurer la liberté de l'Aſ

ſemblée Nationale & celle du Roi. Elle a été

violée par vous, Commandant-Général , à qui

toutes les Loix militaires & de police ordon

noient de repouſſer la force attaquant un poſte

qui vous étoit confié. Enfin la Loi a été violée

par veus tous, Membres du Corps Municipal,

qui avez abandonné le ſort de cette périlleuſe

journée à une diſtribution de rôles concertée

ſeulement avec quclques-ur s d'entre vous, & à

l'exécution incertaine d'un Arrêté tardif, inſigni

fiant ou perfide. J2 demande donc que le Con

ſcil-général arrête, 1°. qu'il improuve la con

duite tenue depnis ſon Arrêté du 16 juſques &

compris la journée du 2o , par le Maiie, le

Procureur de la Commune , & les Adminiſtra

tcurs de la Policc ; 2°. qu'il les 1egarde comme

: ; C 4
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feuls garants & reſ # des évènemens de

cette journée ; 3°. Qu'il improuve également

l'arrêté pris dans la matirée de 2o, par le Corps

Municipal; 4°. qu'il dénonce & cet Arrêté, &

la conduite du Maire, du Procureur de la Com- .

mune & des Adminiſtrateurs de la Police, au

Dircctoire du Département, 5°. que ſon Arrêté,

quel qu'il ſoit, ſera imprimé, affiché , envoyé

aux 48 Seſtions, aux 82 Départemens, au Di

rectoie du Département de Paris , au Miniſtre

de l'Intérieur & à l'Aſſemblée Nationale. »

Le Notable qui a tenu ce diſcours eſt

M. Louis-Gilbert Cahier, & non pas M.

Cahier de Gerville , ex-Miniſtre, comme

quelques perſonnes l'ont cru. Cette coura

geuſe dénonciation eſt reſtée ſans effet réel.

· L'attentat du 2o juin n'a point été plus cri

minel en ſoi, plus odieux que celui du 6 Octo--

bre ; & cependant alors on ne parut pcs y faire

grande attention ; le Peuple, l'Aſſemblée conſ

tituante, la Garde Nationale & ſon Chef n'y

vitent qu'un grand évènement qui rapprochoit le

Roi de la Capitale & empêchoit qu'on ne con

duisît Sa Majeſté à Metz ; c'étoit le langage du

temps. Cependant la Reire fut menacée , le Rºi

inſulté, ſes Gardes aſſaſſinés, & ſon empriſou

nement bien poſitivement effectué dans le chti

teau des Tuileries. Qnels motifs ſollicitent donc

aujourd'hui tant de réclamations contre la jour

née du 2o ? Quels nouveaux intérêts, qui n'exiſ

toient point en Octobre 1789, font don« mou

voit tant d'eſprits alors indifférens aux opprobres

de la Famille Royale ? Eſt - ce que le Roi de

France ne valoit pas bjcn le R9i des François ?
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Eſt-ce que la M 'ſ k de 1789 n'étoit

point auſſi ſacrée que celle de 1792 ? D'où vient

, donc cette différence de conduite ? " -

De la peur, du changement de poſition &

non de celui de principes. En Octobre il falloit

détruire le Roi de la Monarchie & créer celui de

la Conſtitution, & tous les moyens étoient bons ;

il falloit exalter le fanatiſme populaire par l'im

punité des crimes, & les aſſaſſins des Gardes du

Roi furent applaudis ; il falloit effrayer les hom

mes attachés à la perſonne du Monarque, & le

règne des piques fut proclamé comme celui de

la liberté ! Cet ordre de choſes fut appuyé du

·Comité des Recherches & d'un armement de

cinq cens miile Gardes Nationaux. Ators on

n'avoit point à repouſſer un ennemi au - dehors

puiſſant & aguerri ; quelques ſcélérats ſuffiſoient

| pout aſſurer le pouvoir du crime & impoſer ſi

dence aux Loix : alors c'étoit la révolution en

tière qui vouloit l'anéantiſſement de la Royauté

& le règne du fanatiſme Conſtitutionnel ; mais

aujourd'hui que la Révolution s'eſt donnée un

Roi , & que ce Roi eſt Louis XVI , aujour

d'hui qu'il n'y a plus de profit à ébranler l'édi

fice conſtitutionnel , que des armées puiſſantes

ſont prêtes à punir ceux qui joindroient de nou

veaux crimes à ceux du paſlé, que le Peuple

toujours agité & toujours conſéquent ne voit

point de milieu entre une République complette

& le Gouvernement actuel, entre l'anéantiſſe

ment de la Royauté & les principes de la Révo

lution ; aujourd'hui que ſous la banaière des

Jacobins les maximes d'égalité abſolue, de ſainte

· inſurrection, de puritaniſme, vont droit à dé

truire l'ouvrage incohérent de la Conſtitntion .

que les Feuillans ſont preſſés entre les forocs ,

C 5
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des Clubs & de rE § , il a bien fallu donner

quelqu'attention au Monarque, lui maintenir ſon

pouvoir Conſtitutionnel, & les cxcès du 2o ont

paru très-favorables à ce deſſein.

Auſſi , comme par un concert prémédité,

a-t-on vu quelques Départemens, des Villes ,

des Sociétés , les Généraux , l'Armée ſe

réunir autour de la Conſtitution , en demander

l'exécution avec le reſpect de celui que l'on en

a déclaré le premier Agent. Le parti Conſtitution

nel a donc repris quelque ſupériorité ſur celui des

3acobins, & le fanatiſme de l'un va ſuccéder à

celui de l'autre, ſans que la paix, la liberté ,

la proſpérité publique, le bonheur du Monarque

en ſoient véritablement accrus. |

On n'en verra pas moins, ce qu'on a déjà pu

remarquer l'année dernière, un Roi réduit à figner

la proſcription de tout ce qu'il a de cher au monde,

à ſoutenir la guerre contre ſes alliés, ſes amis,

ſes fièrts , pour maintenir un ordre de choſes

inexécutable ; on verra les mêmes menſonges ,

les mêmes aſtuces trahir au nom du Trône les

intérêts de la Monarchie , faire parler le Roi

contre ſa penſée , ſon cœur , ſes ſermens , &

tenir les Cours de l'Europe dans une fauſſe ſé

curité contre les progrès de l'anarchie conſtitu

tionnelle,auſſi funeſte, auſfi attentatoire aux droits

du Peuple & de la proſpérité , que les fureurs

Jacobites ; c'eſt au moins ce que prouve l'exem

ple du paſſé.

A la fin de 179o , le Roi perpétuellement

follicité , journellement menacé par les Conſti

tutionnels , comme il vient de l'être par les Ja

cobins, preſſé de vouloir la Conſtitution , de la

faire exécuter , de la maintenir , circonvenu Par

les intrigues du Commandant de la Garde Pari
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ſienne , eſpérant tout du temps & du retour aux

bons principes, cède & nomme au Miniſtère des

hommes de la Révolution. Tout le monde ap

plaudit au choix de M. Duport-du-Tertre.

Ce Miniſtre , qu'on ſurnomma Miniſtre Plé

béien , parvenu au poſte qu'il occupoit ſans au

cune de ces gradations , qui permettert d'en

connoître fétendue, les reſſorts & la marche des

pouvoirs & des paſſions d'un royaume agité de

toutes parts, ir fluença tellement le Conſeil qu'il

parvint à le 1endre ce qu'on s'eſt habitué d'ap

pe ler Conſtitutionnel. Il fut arrêté que le Roi

agiroit dans le ſens de la Révolution, qu'il s'en

déclareroit le Chef, que les Emigrés ſeroient

traités avec rigueur , meracés , proſcrits ; on fit

ſigner au Roi des proclamations contre ſes pa

rens , ſes anciens ſervi'eurs ; on inonda l'Europe

de dépêches conſtitutionnelles cü l'on faiſoit dire

au Rci qu'il étoit libre , alors même qu'il ſe

plaignoit au Corps conſtituant des entraves qu'on

mettoit à la ſimple ſortie de ſon a'ais. Comme

la diſtance des lieux a'tère les objets en propor
tien de l'adreſſe que l'on met à les préſenter, ces

contrad ctions étoient expliquées d'une manière

ſatisfaiſante à Bilin , à Vienne , à Londres, à

la Haie. On faiſoit 1épét#r dans ces Cours que

la ſaine pertie de la Nation étoit puiſſante , que

les François aimoient leur Roi, que ce Roi vou

loit la Conſtitution, que le temps amenercit les

changemens indiſpenſables dans une forme de

Gouvernemenr ſi hâtivement organiſé ; qu'on

n'avoit rien à craindre pour la sûrcté du Roi,
dont la fignature apºoſee à toutes ces aſſeri§s

atte oit la liberté. Une partie de l'Europe , i1

faut le dire, ſe laiſſa convaincre par cette hy，

pocriſie miniſtérielle ; lorſque tout - à coup l'on
C 6 ^
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apprend que le Roi, las d'agir contre ſon cœur,

ſes ſermens , ſa raiſon & ſes droits, échappe à

ſes geoliers & protefte contre tout ce que l'adreſſe,

la violence & l'intrigue lui ont atraché. Il eſt

arrêté ; ' ignominieuſement conduit en priſon ;

forcé de† la Conſtitution ou de perdre la

| Couronne ; obligé enſuite par le même Miniſtère

à écrire encore qu'il eſt libre & content ; que

la France eſt régénérée , qu'il veut la Conſti

tution avec elle , quoique la moitié de celle-ci

n'en veuille point , & que le Roi fut trop hu

main pour ſoutenir un ouvrage auffi incomplet,

auſſi oppreſſif, aux dépens du† &

du repos de l'Europe. Enfin, ce Miniſtère en

travé dans ſes propres Principes , ſans autre règle

de conduite qu'une lutte continuelle contre la

râiſon & la juſtice qui crient qu'un Gouvernement

qui ne peut aller qu'avec des ſermens , des

bayonnettes & des canons, eſt un monſtre ; ce

Miniſtère ſans courage, comme ſans vergogne eſt

hué, baffoué, chaſſé par un parti , qui , plus

conſéquent , moins froidement atroce & plus

audacieux que lui , attaque de front la royauté

& place ſes agens auprès d'elle pour la ployer

ou la détruire.Celui-ci battu enſuite par ſes excès

mal-adroits , laiſſe la place vacante & l'Etat ſans

Gouvernement. Au milieu de ce conflit de paſ

fions également mépriſables, le Piince après les

lus groſſières inſultes , les outrages les plus

éclatans , recourt encore une ſeconde fois à ce

même parti Conſtitutionnel , qui l'a lâchement

fait tomber d'opprobre en opprobre , ralenti l'in

tervention des Puiſſances en† de la France,

& expoſé la Monarchie à périr en faveur de deux

ou trois principes abſtrait«, que repouſſe tout

ordre ſocial, tout état'de Gouvernement politique.
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Le cercle des malheurs de la France & d

Roi va donc encore recommencer , ſi l'étranger

ne profitant pas du ſeul moyen de rappeller à la

raiſon des hommes exaltés, ſi endormi par le

nouveau Miniſtère Conſtitutionnel ; ſi , gagné

par des promeſſes impoſſibles à tenir dans l'état

actuel de l'aviliſſement du Monarque , il ne

réclame pas enfin en faveur de Louis XVI , des

Princes de ſa maiſon, de la Nobleſſe Frarçoiſe, .

de la partie opprimée, ſouffrante de la Nation,

le droit des gens, ceux de la nature, de la

juſtice & de la liberté, garantis réciproquement

par les traités poſitifs qui lient les Etats les uns

<lllX alltICS.

Au milieu de ces malheurs publics & de la

perſpective deceux qui nous menacent, de la

violation des loix & du mépris de lajuſtice,

on retrouve avec plaiſir quelques ſentimens

de loyauté dans les actes publics que fait

naître l'attentat du 2o Juin. Pluſieurs des

adreſſes envoyées par les Départemens ſont

en effet pleines d'expreſſion d'amour & de

fidélité au Roi ; nous citerons celle des Ci

toyens de Rouen ſouſcrites par 2o mille

ſignataires, comme une des moins farcies

des ſentences révolutionnaires, après celle

du Département de la Somme, dénoncée,

comme de raiſon, à l'Aſſemblée. .

S 1 R E ,

« L'attentat qui vient d'être commis contre

Votre Majeſté nous a pénétrés d'horreur & d'in

dignation. Les Loix doivent fe hâter de frapper

les Chefs inſolens de cette horde ſéditieuſe qui
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confond tout, & veut tout uſurper. Nous vou

lons vivre cu mourir pour la conſtitution ; mais

le Pouvoir Légiſlrif eſt délégué à des Repréſen

tans élus & au Repréſentant héréditaire... La

Conſtitution délègue au Pouvoir Légiſlatif le

| pouvoir de décréter ; & au Roi, le pouvoir de

ſanctionner ; voilà ce que nous avons juré de

maintenir, & ce que nous maintiendrons ; ſi

c'eſt par la repréſentation que l'Aſſemblée Lé

giſlative décrète, c'eſt auſſi par la repréſentation

de la Nation que vous acccptez ou refuſez. Nos

Repréſentans ſont donc le Corps Lég ſlitif & le -

| Roi ; votre réunion ſeule peut faire des Loix.

Nous ne ſouffririons point que l'on gênât la li

berté de nos Députés pour décréter ; nous ne

ſouffrirons jamais qu'on gêne la vôtre pour cor

ſentir; maintenez donc, Sire, avec une inébran

lable fermeté, le pouvoir qui vous eſt confié ;

n'en ſacrifi z rien , il n'cſt point à vous , c'eſt

le nôtre. Votre proſpérité eſt attachée à celle

º de la France ; vous ne pouvez être gland que

par la grandeur du Peuple quivous a fait ſon Chef.

Défendez donc avec courage notre ſub'ime Coat

titution ; vous avez juré de la conſerver, & nous

la voulons toute entière. » -

ce Tels ſont, Sire , les ſentimens que dépoſent

dans le ſein de Votre Majeſté, les Citoyens act.fs

de Rouen. 25

C'eſt pour ſoutenir ce mouvement conſ -

tutionnel que M. de la Fayette s'eſt rendu

orteur du vœu de l'armée, qu'ill'a manifeſté

à l'Aſſemblée, en la menaçant en quelque

ſorte de l'indignation univerſelle , ſi la

punition des coupables n'égaloit point le

crime qu'ils ont commis.Il a penſé, comme
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ſon parti, que tant de peines, tant de ſoins

pour créer une Monarchie, pour faire une

Conſtitution à ſa manière, ſeroient perdus

ſi la ſecte puiſſante & populaire des Ja

cobins n'étoit, pas écraſée par un coup
hardi. Il a donc adroitement fait va

loir le vœu délibéré des troupes à ſon com

mandement, ſur les troubles , le beſoin de

la ſoumiſſion & du maintien de la Conſti

tution. Effrayé des conjonctures préſentes,

il a vu que ſans la Conſtitution toute ſa

gloire & ſa puiſſance diſparoiſſoient; que

l'approche des armées étrangères le mettoit

dans une alternative affreuſe de voir ſon

ouvrage entièrement détruit, ou d'entendre

à des accommodemens que le parti ardent

des Jacobins n'accepteroit point. Avant

de commencer une nouvelle carrière d'in

trigue, il lui a donc paru néceſſaire de

provoquer toutes les haines contre les So

ciétés Jacobites, & d'en obtenir la def

truction : le coup eſt hardi, mais il peut

avoir du ſuccès , alors M. de la Fayette

met ſa tête à l'abri du danger, obtient une

majorité dans l'Aſſemblée , ſe prépare

un genre de mérite nouveau , , & , peut

ſervir de média'e r entre les armées étrar

gères & le Miniſtère conſtitutionnel Feui,

lant, diſpoſé à ſe conſerver à quelque prix

que ce ſoit. Ce projet, conforme aux

maximes du Général, eſt en même-temps

dans les vues du nouveau Conſeil, conduit,



^ •

dirigé par l'eſprit qui anima, avec ſi peu

de ſuscès cependant, MM. Daport-du

Tertre, Cahier de Gerpille , Deleſſart, &c. ;

mais il eſt douteux, ou plutôt il eſt très

sûr que l'Autriche, la Pruſſe, la Sardaigne .

& la Ruſſie, médiatrices & armées, dans

la guerre actuelle, n'entendront poſer · les

armes qu'aux conditions, 1°. de rendre l'Etat

à la N§ Françoiſe ; 2°. une autori'é

au Monarque telle qu'il puiſſe répondre du

repos de† troublé par le fanatiſme

frarçois, & main'e ir avec sûreté les droits

eſſentiels de l'Egliſe, de ſa Couronne &

· de la Monarchie , 3°. de reſtituer Avignon

au Pape, ſauf à traiter avec lui des moyens .

de réunion, s'il les juge acceptables; 4°. de

| rétablir les droits de prepriété & féodaux

aux Princes Allemands ; enfin, d'indemni

ſer les Cours médiatrices. Il y a loin de-là

à la Conſtitution de l'égalité, de la liberté

· à pique, de l'inſurrection ſainte; mais c'eſt

le terme de paix le plus doux que l'on

puiſſe eſpérer. -

Sortez du ſens que nous donnons, avec

· une très-grande vraiſemblance, à la con

- duite de M. de la Fayette; alors c'eſt un

étourdi fanfaron qui marche ſans but &

· ſans accord, également haïſſable aux deux

partis par ſon incapacité & ſon adreſſe

§ alors ſa démarche, déjà très

eu conforme aux loix militaires & conſti

tutionnelles de la France, mérite les ap

·
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pellations dont on l'a couverte. La pétition

d un Général à la tête de cinquante mille !

hommes, quittant ſon poſte devant l'en- .

nemi pour venir la§ au nom de

ſes Soldats, eſt une menée criminelle, ſi ,

elfe ne couvre & ne prépare pas un grand

moyen de paix & de liberté publique dans
ſon réſultat. (

Quoi qu'il en ſoit de ces vues différentes

ſur M. de la Fayette , il paroît qu'une

grande partie de ſon armée, ainſi que de "

celle du Maréchal Luckner, partage ie ſen

timent exprimé dans la pétition, & celui

conſigné dans ſa lettre du 16; c'eſt au moins

ce qu'on peut préjuger des adreſſes des"

différens corps de cette armée & de la

lettre du Maréchal Luckner au Roi. Nous

tranſcrirons ici celle de ces pièces que l'éten- .

due de notre Journal nous permet de rap

† en renvoyant à l'ordinaire prochain

a lettre de M. Luckner. | -

Adreſſe des Volontaires Nationaux de la Meuſe. -

Du camp de Maubeuge.

« Le premier Bataillon des Volontaires Natics

naux du Département de la Meuſe, toujours pé

nétré des vrais principes de la Conſtitution, &

juſtement indigné des excès & des attentats af

freux commis, non-ſeulement contre l'aſyle ſacré

de Repréſentant héréditaire de la Nation, mais

auſſi contre ſon auguſte Perſonne, a arrêté ce qui

ſuit : - - - . · · ·

' » 1°. Que le Général la Fayette ſeroit prié
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d'être, auprès du Roi, l'interprête des ſentimens

de ſu priſe & d'horreur qu'a éprouvé ledit Baail

, ko ) en apprennant ce qui s'eſt paſſé au Château

des Tuileries le 2c de ce mois, & de lui faire agréer

l'hommage de ſon profond reſpect, de ſon attache

ment, de ſa douleur & de ſa fidélité à maintenir l'in

violabilité des Loix ; -

« 2°. Qu'aucun individu compoſant le Bataillon

ne mettroit bas ies armes & ne rentreroit dans

ſes foyers qu'il u'ait vaincu & terraſſé tous les en

n:mis de la Conſtitution, tant de l'extérieur que

· de intérieur, de quelque Société ou Secte qu'ils

puiſſent être. » - -

« 3°. Que le Bataillon renouvelleroit au Gé

néral la Fayette des proteſtations de ſoumiſſion,

d'obéiſſance & de zèle, comme au ſoutien le plus !

sûr de notre liberté , & au véritable défenſeur

des droits de l'homme. » .

« 4°. Que copie du préſent ſera envoyée au

préſident de l'Aſſemblée Nationale, au Direc

toire du Département de la Meuſe, à ceux des

Diſtricts, aux Municipalités & à tous les Clubs

dans le reſſort dudit Département. Fait au camp.

de Maubeuge, les jour & an ſuſdits , & ſigné

après lecture faite. » . * .

Suivent les ſignatures.

| Tous les autres Corps de l'armée ont

réſenté de ſemblables adreſſes, ou adhé

§ à celle-ci.

Pour arrêter ces mouvemens délibératifs

dans l'armée, M. de la Fayette mit à l'ordre

du 26, qu'il les interdiſoit, comme pou

vant donner des alarmes à la malveillance. Il

annonça en même - temps qu'il poroit à

l'Aſſemblée le vœu de l'armée, qu'il re

-



viendroir auſſi-tôt, & n ſon abſence il

laiſſoit le commandement à M. d'Hangeſt,

Maréchal de camp. - ,

Les Jacobins au reſte ne ſe regarder t

point comme battus ; ils ont pour eux la

ſimilitude de principes qu'ils invoque t
avec les Feuillans eux - mêmes ; égalité ,

liberté, la Conſtitution ou la mort, point de,

Nobieſſe, le Roi eſt un fonélionnaire à

Eºges , & c. ; avec ces armes de la révolu

tion ils terraſſeront toujours leurs ennenis.,
E)éjà pluſieursSections de Paris ont dénoncé

M. de la Fayette, comme un traître, un dé

ſerteur de la cauſe commune.SidesDéparte

mens Qnt écrit pour le Roi des Feuillans,plui -

ſieurs ont écrit contre, on nedoitpointdou

ter que les ſociétés affiliées ne mettent tout en

mouvement pour échauffer, ſoutenir, ou

encourager le parfi : elles y réuſſiront, l'on

peut en être sûr; d'abord parce qu'elles ſont

arfaitement dans le ſens de la revolution ;

† parce qu'elles flattent la va

nité, le goût du peuple reconnu ſouverain,

libre & indépendant.Ajoutez qu'il ne ſcrt

as un Décret de l'Aſſemblée qui ne ſoit

infecté du venin puritain, applaniſſeur, de

ce fanatiſme d'égalité qui ne peut s'arrêter

u'à la loi agraire & qui fait le fond de la
§ des Jacobins. Vouloir donc les

détruire & conſerver une Conſtitution ,

un Gouvernement fondé ſur leurs prin
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cipes, c'eſt choſe abſurde, c'eſt une tente

tive impuiſſante. . .. ·

Les nouvelles des trois ou ſi l'on veut des

quatre armées ſe réduiſent à des récits infi

dèles, où l'on exagère les pertes de l'ennemi

en donnant à nos§ une importance qui

démentie du jour au lendemain.

| Depuis la priſe de Menin, Ypres, Cour

trai, l'armée de M. Luckner étoit reſtée en

quelque ſorte inactive par impuiſſance &

par incertitude : elle vient de ſe retirer ſur

, Lille. Avant cette retraite, les Autrichiens

avoient tenté, le 24au matin, de rétablir

un Pont ſur la Lis à Harlebecque, que nous

avions eu ſoin de détruire.A leur approche

on battit la générale, & la troupe fut miſe

ſous les armes. M. Luckner partit auſſi-tôt

de Menin, où eſt le quartier-général, ac

compagné de MM. d'Orléans , de Chartrer,

de Montpenſier, du Châtelet & quelques au

tres Officiers généraux, commanda de s'op

poſer au rétabliſſement du pont : les Autri

chiens, après une réſiſtance aſſez opiniâtre

où ils§ moins de monde que nous,

ſe retirèrent; mais ils revinrent dans la jour

née, & nous eûmes une ſeconde affaire,

avec plus de bleſſés & de tués encore que

dans la première tentative. M. du Châtclet a

eule gras de la jambe emporté d'un soup de
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boulet; l'on eſpère le ſauver; il a été tranſ

porté à Lille ; enfin le poſte eſt reſté en leur

poſſeſſion & le pont a été reconſtruit.

Le 27 nous avons tenté de les déloger

d'un avant-poſte ſitué entre Harlebecque &

Courtrai, mais nous avons été ſi furieuſe

·ment reçus par l'artillerie, qu'après avoir vu

Plus d'une centaine des nôtres tomber morts

| oubleſſés, nous nous ſommes retirés. Ceux

† ontle plus ſouffert dans cet échaffourée,

ont les Belges émigrés, eſpèce de vauriens,

dont le mêlange avec nos troupes ne ſert

qu'à les corrompre, les égarer ou les fana

tiſer encore davantage.
-'

L'armée de M. de la Fayette également harce

lée par les troupes légères de l'eanemi, manquant

de pluſieurs choſes , ſe retire également : ſon

avant-garde avoit été attaquée, le 26, au poſte

de Mariens, qu'elle perdit & reprit, & oü on fit

6o à 8o priſonniers aptès avoir tué une trentaine

de Houlans. Notre perte on l'ignore. Cette atta

ue, de l'aveu de M. Lallemand, qui comman

oit l'avant-garde, a été faite par 5oo Autrichiens

· au plus, il a fallu réſiſter avec un nombre quatre

fois plus grand , & ſe retirer définitivement.

- fExtrait d'une lettre de Cologne , le 21 Juin 1792.

« En confirmant les premiers détails inſérés

· dans ma lettre de Francfort, j'ajoute qu'aux 35

mille Autrichiens du Briſgaw , vont ſe joindre 15

mille Pruſſiens qui ſont en route, venant de Silé



O

ſie par la Saxe, w # , le Palatinat & le

Wirtemberg J'ai dit antérieurement que le 7

| Juin ils avoient dépaſſé Leipſick; le 14, le régi

- ment de Hetzberg, qui fait la tête de cette co

lonne, a paſſé Wurtzbourg, Cette armée com

, binée du Briſgaw ſera donc de 5o mille hommes,

, & ſous les ordres, non du Prince de Saxe-Cobourg,

^ mais du Prince de Hohenlohe, Gouverneur de

Prague, Général actif d'exécution, & qui ne fera

pas languir les opérations offenſives. »

« La partie politique de la guerre & embran

· chement reſte à la Cour de Vienne. Le Roi de

· Pruſſe eſt chargé de toute la partie militaire. Il

commandera en chef toutes les armées, ayant

| ſous lui le Duc de Brunſwick. Son quartier-géné

· ral eſt à Coblentz. L'Etat-Major, les Maréchaux

de-Logis de la Cour, la Boulangerie, les appro
viſionnemens ſont arrivés. Le Général Schonfeld

, qui arrive ici de Coblentz & qui eſt logéau-deſſous

- de moi, eſt chargé de ce détail.A toute heure du

· jour il remonte des bâtimens, chargés de fourages,

- grains, munitions, attirails de tout genre. Vingt

mille ſacs de grains ſont arrivés de Memel en

Pruſſe , à Amſterdamr, & remontent le Rhin. Le

reſte des ſubſiſtances eſt tiré de Hollande, Weſt

· phalie, Weteravie, Bas-Rhin, &c. Deux com

pagnies d'ici ont une partie de la fourniture. »

ce En approviſionnemens, munitions, & ar

tillerie, les Magaſins & Parcs ſont tels qu'on

les auroit faits pour une guerre de trois ans. Il y

a ſurabondance de tout, quoiqu'on ait univerſel

lement la conviction que la guerre finira avec la

ſaiſon, & que le Roi de Pruſſe ſera dans Paris

- avant l'hiver. » -

« Je répète qu'il y aura à la mi-Juillet 25o,eoe
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Autiichiens ou P# a, les frcntières de

France, diviſés en trois armées , qni formeront

chacune autant de point d'aitaque. La Ruſſie

s'eſt de plus engâgée a fournir ſon contingent de

2 f,ooo hommes 3 on prépare leur embarquement.

- Le Roi de Sardaigne fera une diverſion paſſive

º , par les raſſemblemens en Savoie, qui exigeront

un Corps François d'obt, Iva:ion dans le voiſi

nage. » .

ce Il exiſte 21,ooo François Militaires dans les

raſſemblemens ſur le Rhin & lieux circonvoiſins.

Je ſuis certain du recenſement : il en arrive tous

-* les jours. Pas un village de Mayence à Ander- .

1 mech qui n'en ſoit rempli : c'eſt le plus étrange

ſpectacle. Les Gardes-du-Corps ſont au nombre

de 16oo en quatre Compagnies. J'ai vu celle de

Noailles-Poix à Boppart. Le Prince de Condé &

ſon cantonnement ſont à Bingen & lieux circon

voiſins , à ſix lieues de Mayence. Son Alt. eſt

logée & vit en Spartiate, ainſi que ſa famille

A dîner , une entrée de poiſſon ou autre ; : le

bouilli , un alcyau, ſalade, un plat de légume

& de friture : voilà ſon luxe : il le partage al

ternativement avec ſes Officiers ſans diſtit ction.

- Il paie tout comptant : ſon cantennement de trois

- à quatre mille hemmes n'eſt pas en arrière d'une

ſemaine. Le Roi de Pruſſe vient de donner deux

millions aux Princes par les ſoins de M. de

Bouillé. »

' ce Vous êtes inſtruit de l'affaire de Madame

Doenof à Berlin. Achetée par vos Meſſieurs ,

elle a voulu mar œuvrer ; on l'a chaſſée de la Cour,

elle .ſt aux arrêts à Berlin. » *

« Le Suédois Lilienhorn a déclaré dans ſes in

terrogatoires, qu'il avoit été enivré du beau rôle
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de M. de la Fayette, & que, par cette émula

- tion, il avoit tenté de faire comme lui une 1é

: volution. Pour y réuſſir , en avoit pratiqué le

, Corps d'Artillcrie & les Gardes bleues. Le répi

. qu'a eu le Roi avant de mourir, a eu le temps

, de raffermir le Peuple & les deux régimens. »

: P. S. Cent-cinquante chariots Autrichiens de

munitions vienncnt de paſſer ce matin à Mulheim

(un quart de lieue d'ici) pour les Pays-Bas. Le

: principal magazin Pruſſien ſera établi ici, ſous

: la garde d'un régiment dont on prépare les lo

: gemens.

A la retraite ſorcée de l'armée, M. de Jarry

a fait mettre le feu aux Fauxbourgs de Courtrai &

lieux voiſins. L'Aſſemblée a décrété des indemnités

pour ceux qui ont ſouffert. Perſonne n'eſt dupe

ce cette ſingerie d'humanité. L'Etat-Major de la

Garde nationale Pariſienne eſt détruit. La Muni

- cipalité l'a voulu & l'Aſſemblée l'a ordonné ainſi.

Les Avanturiers, Brigands, Patriotes, ou autres

venant du nvidi, ſeront reçus & logés aux dépends

des Bourgeois. Ainſi l'a encore voulu le Sénat

François.

( Nous rapporterons , l'ordinaire prochain , de

nouveaux détails intéreſſans & authentiques ſur la

journée du 2o; l'eſpace nous manque aujourd'hui.)
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P O L O G N E. ,

| · · De Varſovie, le zo Juin 1792. !

LE progrès des armées Ruſſes ſur notre

· territoire devient chaque jour plus inquié

tant; dans l'Ukraine & dans la Lithuanie

les frontières ont été franchies, & les

· terres de la République envahies , nous

: ne pouvons oppoſer à de pareilles forces

, qu'un patriotiſme exalté dans ſes délibéra

· tions, extrême dans ſes meſures, hautain

dans ſa conduire & ſans une réſiſtance

éprouvée contre les dangers réels. Déjà lés

nouvelles ſur leſquelles nous fondions quel

, qu'eſpérance viennent d'être réduites à leur

valeur ; la prétendue victoire de Myr en

Lithuanie,remportée par le GénéralJudicki,

- ſur l'armée Ruſſe commandée par leGéné

N°. 28. 14 Juillet 1792.
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· ral Mellin, n'eſt qu'une retraite forcée, dans

laquelle nous avons fait une perte conſi

dérable. i . " -

| Ce qui ajoute à nos embarras, c'eſt la

neutralité abſolue de la Pruſſe & de l'Au

triche à notre égard , il n'eſt plus permis

· de compter ſur les ſecours de la première

de ces Puiſſances depuis la réponſe que :

le Roi de Pruſſe a faite à une lettre que le

Roi lui avoit écrite pour lui rappeller ſes

anciens engagemens envers nous.

Copie de la lettre du Roi de Pologne au Roi de

Pruſſe , datée de Varſovie le 3 1 Mai 1792.

« Monſieur mon Frère, cette lettre ſera re

miſe à V. M. par le Comte Potocky, Grand

Maréchal de§ · Je l'écris à une époque

, oü tout m'impoſe le devoir de défendte l'indépen

dance & le territoire de la Pologne. L'un &

l'autre viennent d'être évidemment attaqués#

les prétentions de S. M. l'Impératrice de Ruffie,

énoncées dans ſa déclaration du 18 Mai, & par

les hoſtilités qui i'ont ſuivie. Si l'Alliance qui exiſte

entre V. M. eſt un titre pour réclamer ſon ſe

· cours, il m'importe eſſentiellement de ſavoir d'elle

le mode qu'elle veut preſcrire à ſes engagemens.

La connoiſſance poſitive des ſentimens de V. M.

m'eſt auſſi néceſſaire pour ma conduite que ſes

forces le ſeroient pour mes ſuccès. Il eſt conſtant

· que le territoire de la République , garanti par

.4 V. , M. , eſt violé, que ſon indépendance eſt

· compromiſe & attaquée d'une manière ſi géné

· rale & ſi étendue, qu'en ſe livrant même aux

, , interprétations les plus ſubtiles, il eſt impoſſible

de la reſtreindre au ſeul article de la nouvelle

5
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Cenſtitution. -Dans une occaſion oü , comme

Alliée, la dignité de V. M. eſt ſi intimement

unie avec l'indépendance & l'honneur de ma Na

tion, je dois m'attendre qu'elle voudra me faire

| connoître ſes ſentimens. Ma confiance en V. M.

n'aura d'autres bornes que celles qu'elle y mettra

elle-même, & plus les ſecours qu'il lui plaira de

donner à la Pologne ſeront clairement & prompte- .

ment énoncés, plus ils deviendront pour elle

avantageux & précieux. - Au milieu de mes in

, quiétudes & de mes peines, ce qui me conſole,

c'eſt que jamais cauſe ne fut meilleure, ni dans le

cas d'avoir pour appui un Allié plus reſpcctable &

plus loyal aux yeux des Contemporains & de la

· poſtérité... Tout ce que S. M. voudra & dai

· gnera confier au Maréchal Potocky, porteur de

· ma préſente, ſera confiéavec ſûreté & utilité, parce

† jouit de toute ma confiance, & de celle de la

ation, unie avec moi. »

« C'eſt avec les ſentimens de la plus haute con
• , ſidération & de l'amitié la# vraie que je ſuis,

eVotre Majeſté le bon

' , Frère, STANIsLAs.

· · Copie de la lettre du Roi de Pruſſe au Roi de

Pologne, datée de Berlin, le 8 Juin 17»2.

« Monſieur mon Frère, le Grand-Maréchal de

' Lithuanie, le Comte Potocki, m'a remis la lettte

j# Sa Majeſté m'a écrite en date du 3 1 Mai.

'y vois avec regret les embarras dans leſquels la

République de Pologne ſe trouve aujourd'hui en

gagée; mais j'avouerai auſſi avec franchiſe, qu'a

près tout ce qui s'eſt paſſé depuis une année, i's

' étoient à prévoir. Sa Majeſté ſe rappellera que

dans plus d'une occaſion le Marquis de Luchéſini

* a été chargé de lui manifeſter, tant à elle-même
D 2
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qu'aux Membres • #du Gouvernement,

mes juſtes appréhenſions à ce ſujet. Dès le mo

ment oü le rétabliſſement de la tranquillité gé

| nérale en Europe m'a permis de m'expliquer, &

que l'Impératrice de Ruſſie a laiſſé entrevoir une

oppoſition décidée contre l'ordre des cfiotes établi

par la Révolution du ; Mai 1791, ma façon de

penſer & le langage de mes Miniſtres n'ont jamais

varié. En regardant d'un œil tranquille la nou

velle Conſtitution que la République s'eſt donnée

· à mon inſu & ſans ma concurrence , je n'ai

· jamais ſongé à la ſoutenir ou à la protéger ;

· j'ai prédit, au contraire, que les meſures me

-† & les préparatifs de guerre auxquels la

' Diète n'a ceſſé de viſer coup ſur coup provcque

" roient infailliblement le reſſentiment de l'Impé

ratrice de Ruſſie , & attireroient à la Pologne

les maux qu'on prétendoit éviter. L'évènement a

juſtifié ces apparences, & on ne ſauroit ſe diffi

· muler dans le moment préſent que, ſans la nou

velle forme de Gouvernement de la République,

· & ſans les efforts qu'elle a annoncés pour la ſou

tenir, la Cour de Ruſſie ne ſe ſeroit point dé

, cidée pour les démarches vigoureuſes qu'clle vient

d'embraſſer, Quelle que ſoit l'amitié que je voue à

Votre Majeſté, & la part que je prends a tout ce

qui la concerne, elle ſentira elle-même que l'état

des choſes ayant entièrement changé depuis l'Al

liance que j'ai contractée avec la République , &

les† , amenées par la Conſ

titution du 3 Mai 1791 , poſtérieure à mon

| Traité, n'étant point applicable aux engagemcns

ui s'y trouvent ftipulés, il ne tient pas à moi

# déférer à l'attente de Sa Majeſté, ſi les in

tentions du Parti Patriotique ſont toujours les
-

mêmes, & s'il perſiſte à vouloir-ſoutenir ſon
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ouvrage. Mais ſi , en revenant ſur ſes pas, il,

conſidéroit les difficultés qui s'élèvent de tous

côtés, je ſerois tout prêt à me concerter avec Sa

Majeſté l'Impératrice de Ruſſie, & de m'entendre

en même temps avec la Cour de Vienne pour

tâcher de concilier les différens intérêts , & con- .

venir des meſures capables de rendre à la Pologne

ſa tranquillité. »

· « Je me flatte que S. M. retrouvera dans ces

dilpoſitions & dans ces aſſurances les ſentimens de

l'amitié ſincère, & de la conſidération avec laqutlle

je ſuis,

- · · · · · De Votre Majeſté, le bon

-- : | : . . " Frère, Signé , FRÉDÉRIC

GUILLAUME. A

· La confédération de Targowicz, ſous

la protection des armées Ruſſes, vient

§ un Manifeſte à tous les Géné

raux, Sénateurs, Dignitaires, gens en place

de la République, pour leur annoncer ſa

convocation & l'objet qu'on s'y propoſe.

Cette piéce, que le peu d'étendue de notre

Journal ne nous permet pas de rapporter,

trouvera ſa place dans ce recueil , ainſi

que la réponſe au Manifeſte de Pétersbour

& l'Univerſal ou Adreſſe de la République

aux Citoyens de la Pologne, lorſque nous

aurons ſuffiſamment de place pour les rap

porter en entier. Cette Confédération, au

reſte, infpire de vives inquiétudes aux par

tiſans ſévères de la nouvelle Conſtitution ;

ils craignent qu'elle ne devienne pour les

mécontens un centre de ralliement , &D 3 º" • •

•.
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· · que, protégée par de grandes forces, elle ,
D€dé§ 'ouvrage de celle de 1791.

| | A L L E M A G N E.

De Vienne, le 23 Juin 1792.

_ Tout annonce que la geurre contre la

- France ſera offenſive, & pouſſée avec vi

gueur; les préparatifs ſont immenſes.Tous

esSoldats abſens par congé ont reçu l'ordre

' de rejoindre, & par-tout on lève des re
crues avec beaucoup d'activité.

· La Cour vient de ſaire connoître offi

ciellement, en l'inſérant dans ſa Gazette ;

ce que nous avions déjà annoncé, que les

états de Hongrie ont accordé à S. M. un

don gratuit de quatre millions de florins,

cinq mille recrues & mille chevaux de

remonte pour ſoutenir la guerre contre la
France.

| De Francfort.ſur-l-Miin, le 3o Juin.

Enfin, l'on s'attend à voir ſous peu de

mois s'effectuer un changementconſidérable

dans l'état de la France; de nombreuſes ar

mées ſont en marche pour appuyer la coa

lition desCours. Onregarde cette démarche

comme propre à rendre à ceue Monarchie

la prépondérance† dans la

§ politique des Puiſſances de l'Eu
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rope.Chaque Etat# qu'il y a quelque

intérêt pour lui à ce qu'un auſſi grand Em

pire ne ceſſe point d'être un contrepoidsaux

entrepriſes hoſtiles de voiſins ambitieux,

† puiſſe dans les grandes querelles des

ations offrir aux plus foibles une mé

diation puiſſante, en même temps qu'un

, ſecours déciſif contre l'invaſion ou des

prétentions exagérées.Ce motif de poli
tique paroît avoir principalement déter

miné l'union des Cours germaniques, &

leur empreſſement à fournir leur contin

# double aux termes du concluſum de

Diète. . - - -

L'on doit donc ceſſer de croire que des

difficultés d'intrigues, de rivalités ſubal

ternes ou d'intérêts paſſagers faſſent chan

# de plan aux Cours réunies contre la

rance ; elles ne mettront bas les armes ,

diſent-elles, que lorſque le Roi de France

ſera rétabli dans ſes droits légitimes, &

que quand, par conſéquent, les Princes
& la§ pourront en ſureté rentrer "

dans la poſſeſſion d'état & de biens dont

ils ont § dépouillés. -- —

Les premiers & les plus grands frais

d'exécution ſont faits pour cette entrepriſe ;

2 oo,ooo hommes ſont en marche pour la

ſoutenir, tandis qu'un nombre preſque

auſſi conſidérable peut, en cas§ n,

être fourni, tant par les contingens des
Etats d'Empire , que par les # de

', -4
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Stockholm, Pétersbourg, Naples, Turin,

la Haye, Madrid. -

La Pruſſe met une aétivité remarquable

dans cette conduite, quoique diſpendieuſe

& compliquée. La déclaration de guerre

de la France contre la Maiſon d'Autriche,

aliiée de la Pruſſe, date du 23 Avril, &

déjà 52 mille hommes s'avancent avec des

tréſors & des munitions de toutes eſpèces.

Toute cette armée, compoſée des meil

leures troupes de l'Europe, marche ſur

cinq colonnes ; on en connoît la force &

la direction pofitive. , .

· La première colonne s'eſt trouvée ſur la ligne

de Caſfel & de Gotha le 21 de ce mois ; elle

va à Coblentz, & eſt compoſée de 3,5o4 hommes

' d'Infanterie, 5,449 de Cavalerie, & 2oo chevaux

d'Artillerie : elle vient de Magdebourg.

· La ſeconde, ſortie des Marches & de la Pomé

| ranie, allant également à Coblentz, & qui a paſſé

le 25 dans les environs d'Eiſenach, dans la Thu

ringe, eſt compoſée de 9,767 hommes de troupes

à pied, de 3,157 de Cavalerie , & trois Com

pagnies d'Aitillerie à cheval, faiſant 48ochevaux.

La troiſiètne, venant de la baſſe Siléſie, eſt

attendue le 25 à Gotha , de là à Francfort, & eſt

formée de 6,4o1 hommes d'It.fanterie & de 1,464

de Cavalerie.

La quatrieme, venant auſſi de la Siléſie, paſſe

par la Bohême, elle ſera le 26 ou : 8 à Bateith ,

& de là ſe rendra cn Souabe ou à Manheitu

dans le bas Palatinat. Cellc-ci eſt compoſée de

7,477 hommcs de troupes à pied , & ;,o41 à

cheval.
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· Enfin , une cinquième colonne, compoſée de

11,45o d'Infantene, s'avance à Coblentz, ou une

grande partie eſt déjà arrivée.

· L'on voit par cet état exact des troupes

Pruſſiennes qu'elles s'élèvent à 38,599 hom

· mes d'Infantérie & de 13,792 de Cavalerie ;

ce qui fait un tctal de 52,391 hommes ,

dort le Duc règnant de Brunſvick, nommé

Feld-Maréchai des armées de Pruſſe, du

Roi de Hongrie & de l'Empire, aura le . "

commandenient & la direction tant que la

guerre durera. - -

| En même temps que cette armée s'avance .

d'un côté , de nouvelles troupes Autri

chiennes marchent ſur le Luxembourg, le :

Briſgaw & le bas Palatinat.

Huit eſcadrons des Huſlards d'Eſterhazy : -

arriveront du 1 5 au 18 Juillet dans le -

· Luxembourg. - +

Deux bataillons d'Archiduc Ferdinand

& un de Jellach ſeront à Fribourg du 8

au 1c. Un bataillon de Giulay, deux de

Schrœder , ſix eſcadrons des Dragons du

Roi y arriveront ſucceſſivement, & ſeront

toirs dans le Briſgaw avant le 26.

A Manheim & dans le bas Palatinat on

attend pour la même époque les troupes

ſuivantes qui ſont en marche; ſavoir, un

bataillon de François Kinskv, un de Jo

ſeph Colloredo , deux de Mitrawky , ua

d'Alton , un de Vinſſ, deux de Kheven

huller, deux de Stein, huitº# de .

5

)
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Huſſards de Wurmſer, ſix eſcadrons de

Chevaux-légers de Kinsky & ſix eſcadrons

, de Dragons d'Archiduc Joſeph. -

L'Election du nouvel Empereur eſt déſi

nitivement fixée au 5 Juillet; on l'a an

noncée avec les cérémonies accoutumées.

Le Couronnement aura lieu vers le milieu

du même mois. Le Roi & la Reine de

Hongrie ſont attendus du 1o au 12. - Il

paſſe ſans ceſſe des troupes Autrichiennes

par cette ville, qui vont à leurs deſtinations

reſpectives. - Toutes les lettres de Co

blentz annoncent que les Emigrés quittent

cette ville pour faire place aux troupes

Pruſſiennes qui arrivent. Ils ſe rendent, les

unes dans l'Evêché de Spire , les autres

dans celui de Liège ; une partie prend ſes

quartiers dans les terres de Salm.

F R A N C E. -

De Paris, le 1 1 Juillet 1792.

SEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

Du vendredi, 29 juin.

Priſonnier auprès de fa haute - cour , M. de

Chollet , réclame ſes appointemens échus, unique

moyen de ſubſiſtance pour lui & ſa famille. On

§ à l'ordre du jour motivé ſur ce qu'aucune

i ne s'opPoſe au paiement.



Lettres de citoyens # Cahors qui regrettent

les trois miniſtres & blâment le veto ; & de

citoyens de Carcaſſonne qui dictent un décret

d'accuſation contre M. de Bertrand pour avoir

enlevé les bleds du département des Landes.

Cette dernière eſt renvoyée au comité.

LAſſemblée a encore changé & fixé le rang

des ſous-lieutenans dans† , non d'après la

date de leurs brevets, mais d'après celle de leur

arrivée au corps ; & , a m.ême date , dans l'ordre

ſuivant : l'officier 1éformé ou retiré, le ci-devant

ſous-officier du corps, le volontaire nationaf,

& le garde national ſédentaire. Un autre décret

a tranſporté la régie des étapes & convois mi

litaires , du département du miniſtre de l'inté

rieur, dans le département du miniſtre de la

guerre, à compter du premier juillet. -

On a repris la diſcuſſion ſur les moyens de

conſtater les naiſſances, mariages & décès. « Ob

ſervez, avoit dit M. Muraire , que le mariage

cſt encore dans les mains des prêtres , &

qu'il faut détruire juſqu'à la dernière trace de

cette juriſdiction éphémère » Puis s'étoient pro

longés ſur la définition du mariage de doctes

débats dont il faut pourtant que nous donnions

un apperçu. M. Paſtoret l'appelloit un engagement;.

. Lagrévol , un contrat. Celui-là mettoit la

condition eſſentielle dans le conſentement ; celui

ci prenoit le conſentement pour l'eſence. M. Paſtores

retranchoit les mots : pour la vie. Afin d'éviter

toute efpèce d'équivoque, M. Lequinio avoit

eu l'ingénieuſe & décente précaution de définir

le mariage , l'union de deux perſonnes d'un diffé

rent ſexe. • Rien de ſi difficile & de ſi inutile :

qu'une définition, diſoit M. sº# Quant au

· · · · - .

-
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| | | mariage, tout le monde ſait ce que c'eſt.... » &

, la queftion avoit été ajournée. . , .. · .

: Aujourd'hui, M. François de Nantes combat

, le projet de marier les garçons à 15 ans , les filles

à 13 , nubiles ou non. cc Quel ſpectacle, dit-il,

- offrent à la raiſon humaine un mari de 15 ans

: qui paſſe ſa journée au collége & qui vient exer

cer, le ſoir, ſa riſible autorité, dans ſon mé

| # | º nace. .. un père de 16 ans , une mère de 14 #

| qui eſt ſous l'inſpection de ſa bonne ? » ,

· : · L'âge de 16 ans pour les garçons & de 14 ans

# pour les filles, préſentoit à M. Muraire un juſte

milieu. Quant à l'interdiction , propoſée par M.

| | François , de tout mariage légal et tre deux per- .

AMonnes p'us âgées l'une que l'autre de 3o ans;

: - , « il ne faut pas , diſoit M. Muraire , obſtruer

| | ce canal de bienfaiſance. » M. Lacépède a dit

s'être ce beaucoup cccupé des parties naturelles

relatives à la reproduction » ; & il a raiſor né en |,

· conſéquence. M. Duhem & M. Taillefer ont -

parlé en médecins. « Point de veto ſur la nature, .

|- . ' répétoit M. Bazire. » M. Condorcet craignoit

- ' que les nobles n'abuſaſſent d'une loi qui per

mettroit le mariage trop tôt , pour unir leurs

et fans avant que ceux-ci puſlent contracter des

paſſions anti-nobiliaires. On a décrété un article,

on a révoqué cet article. .. Enfin arrivent les .

miniſtres. - ' - . /

M. Duranthon obſerve que la propoſition faite

par le Roi de former un camp à Soiſſons, ſatisfera

· aux vœux de l'Aſſemblée; qu'à l'égard du Décret

relatif aux prêtres, on a dû reſpecter la liberté du

Roi comme celle de l'Aſſemblée ; que ſiles lacune 4

du code pénal étoient remplies, les tribunaux réta

- liroient inſenfiblement l'ordre public; M.Lajard

a lu une proclamation du Roi adreſſée à l'armée ;

"

--- —=- l
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t s, ,
& a annoncé que M. Luckner, à qui le Roi .

avoit donné lundi carte blanche, a pris unc pcfition

avantageuſe à Courtray. Le même miniſtreacom

muniqué une lettre, du 28, de ce général au Roi ,

lettre qui rentre dans le ſens de celle de M. de la

Fayette qu1 en envoie une de M. Lallemand ,

du 27 , du camp ſous Maubeuge, contenant les

détails d'une action cu les François ont fait 8o

priſonniers, tué 3o hommes , bleſſé 2o, & n'ont

eu que deux tués & ſix bleſſés. Le miniſtre de

l'intérieur a dépoſé fur le bureau 429 demandes

dont il attend la déciſion de l'Aſſemblée. Celui .

des finances lit un mémoire. Celui des affaires

étrangères en promet un pour demain, ſur nos

relations avec la Pruſſe. On décrète l'impreſſion

· du tout. - - " - -

Du vendredi , ſéance du ſoir.

Un arrêté du département de Calais appelle |
la veangeance des loix ſur les auteurs & com

plices des excès com:ais le 2o au château des ,

, Tuileries. Le directoire annonce avoir a ºreſſé

cet a11êté aux 82 autres , départemens. On le

renvoie au comité des douxe. . M, •

Les officiers municipaux & le maire d'Avi

gnon & le ſieur Duprat aſſocié des Jourdan, &c,

écrivent au coºps légiſlatif, le 26 juin , pour

1epouſſer les calomnics des commiſſaires tranſ

· miſes par le miniſtre 3 preteſtent que ce la con

fiance ſe 1º lève & s'accroît tous les jours.... que

le peuple s'eſt reſpecté dans la diſtribution de

ſes ſu rages... que les menées des commiſſaires

actuels tendent à ſurprendre contre le ſieur Du

prat & autres municipaux , un décret tel que

celui dont furent ſi appés les patriotes Bertin &

Rebecqui ». Cctte lettre applaudie d'un côté de

|
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rAſſemblée & des galeries, eſt remiſe au comité
compétent. • " , . - ,- -

| M. Rouyer , feerétaire , a ha une pétition in

dividuelle ſuivie de 38 pages de ſignatures qu'on

a dit aller à 2o,ooo , des citoyens actifs de

Rouen. Ils y qualifient de vrais confpirateurs ceux

qui trompent le peuple en l'enivrant de défiance ;

qui ravalent le corps légiſlatif en le faiſant l'écho

· de leurs paffions; qui parlent de république dans

ºune monarchie, d'appel au peupie dans un gou

vernementrepréſentatif, qui affoibliſſent le reſpect

dû au Roi & aux autorités conſtituées, prêchent

l'indiſcipline aux troupes, ont couvert nos colo- .

nies de ſang & de ruines, aiguiſé les poignards .

des bourreaux d'Avignon, & fouſtrait ces ſcé

lérats au glaive de la loi , en les proclaman;

martyrs de la liberté. Ils traitent de factieux, le

miniſtre qui propoſe inconſtitutionnellement de

former un camp ſous les murs de Paris ; les

municipaux qui protégent la révolte, qui donnent

des fêtes à des ſoldats voleurs & aſſaſſins des

défenſeurs de la loi, enchaînent par leur coupable

ſilence la force armée & livrent aux outrages ,

aux violences d'une horde de brigands impunis

le dépôt ſacré confié par la France à la ſollicitude

des Pariſiens. Ces pétitionnaires tonnent contre

• les lâches qui ſol'iciteroient un décret d'ac

cuſation contre M. de la Fayette pour avoir dit

la vérité, » & demandent que les forfaits ar

rivés le zo, ſoient punis. On eſt paſſé à l'ordre

du jour. - · · · ·

, Adreſſe de cinq adminiſtrateurs du départe- ,

ment de l'Aiſne, qui frappe avec la même roi

deur ſur les clubs , leurs affiliations , leurs pha

· langes falariées , leurs folliculaires ; leur impute

les motions incendiaires, les groupes ſéditieuxs .

|
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l'indignation des peuples de l'Europe, tous les

fléaux de la gºrº & de l'anarchie, du brigan

dage & de l'impiété, la dégradation du caractère

françois, le projet (manqué le 2o juin , dit l'a

, dreſſe ) de maſſacrer Louis XVI & ſa famille.

Les pétitionnaires demandent que tous ceux qui

connivèrent aux attentats du 2o «diſparoiſſent de

deſſus la terre. » Ils menacent Paris de toutes les

vengeances de la France indignée, « accuſent

nommément MM. Rôland & Servan d'avoir

voulu perdre le général la Fayette & faire périr

ſon armée par la famine , d'avoir fortement ré

Primandé le directoire de ce qu'à la voix du gé

néral il a fait ſuccèder l'abondance à la diſette

dans ſon camp. Hls demandent de nouveau

•e vengeance de l'exécrable journée du 2o juin., .

où les jours du Monarque ont couru de ſi grands

dangers, où l'on a cherché à forcer ſa ſanction ;

jour de honte impériſſable pour Paris... H exiſte »

avoient-ils dit , à l'Aſſemblée nationale , deux

rands ſcandales au milieu de vous ; ſavoir !

a diviſion prononcée des deux partis ( la gauche

& la droite ) , & l'intolérable obſeſſion , la réº

voltante conduite des tribunes... Les factieux

de la capitale n'ont pas le droit d'exprimer l'o

pinion publique... Qu'ils ceſſent de penſer que

l'Aſſemblée nationale eſt l'aſſemblée de la com

mune de Paris... Le veeu de ſes 48 ſections

n'eſt que la 83°. partie du vœu national ».... •

Les cinq pétitionnaires ce livreront, ſans mur

murer,leurs têtes à l'injuſtlce & à la malveillance,.

en fongeant que l'éffuſion de leur ſang pou^a

cimenter l'acte conſtitutiorncl... » Et ils ſignent ;

MM. J. L. Boujot , O. Guillot , C. G. Lt

voirier, MM. Rivoire , J. Tranchant , J. A.

J. Vinchon, · · · · - . . - , - º * •.
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• Il ſetoit impoſſible d'exprimer le vacarme qui

a intertompu , & ſuivi cette lecture. « Vous

- avez entendu affez de blaſphêmes , ditoit un

membre ; il eft temps que vous entendiez des

véiités... T'outes les adreſſes des départemens

ſont de ce ton , répétoit un autre 3 celles qui

vous flattent ſe font à Paris... Les départemens

ſont furieux - des projets d'adreſſes qu'on leur

envoie, s'écrie M. Boulanger. » L'Aſſemblée a

décrété le renvoi à ſa commiſſion des douze.

*, ' .

Du ſamedi, 3o juin. .

Tout le reſte ayant été ajourné, nous n'ana

lyſerons de cette ſéance qu'une dénonciation de

M. Genſonné, deux rapports de MM. Paſtoret

& Jean de Bry, & une opinion de M. Launay.

, M. Genſonné a dénoncé des faits dont il a

dit qu'il ne relcveroit pas les , liaiſons

avec une conjuration : contre la liberté. C'cft

d'abord la copie d'une lettre _po1tant que

la lecture de la proclamation du Roi a excité,

dans l'armée du Nord, la plus vive indignation

contre les perturbateurs du 2c ; que les troupes

renouvel èrent leur ſet ment d'être fidèles a la

· nation , à la loi & au Roi , jurètent de n'obéir

qu'au chef ſuprême que la conſtitution leur

donne , & non aux initig tions c1iminelies des

factieux, & de ne reconpoître que les autori és

conſtituées.Il a ajouté qne M. Churles de Lameth

faiſoit colporter cette adreſſe dans tous les rég

m ns; qu'on ne l'avoit pas propoſée aux dragons
• qui, à coup sûr, ne la ſigneroiei t fa,. »§ 3

renvoyé la lettre au comité des douze.

Chargé d'offrir , au nom de cette com

miſſion , le tableau général de ſes travaux

Pour rétablir le calme dans le royaume , M.
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Paſtores a lu un mémoire ſur cet objet. De tout ,

ce qu'on ſait de la révolution, il eſt atrivé à la

conduite des pouvoirs, conſtitués. Il a dit en-,

fuite , qu'on devroit revoir le code pénal

& abolir la peine de mort ; , que la hauts

cour ſatisferoit bientôt à l'impatience du

civiſine. C'eſt au pouvoir exécutif que l'inaction,

a été plus juſtement reprochée , quoique , ſelon

M. Paſtoret, la liberté des écrits, des diſcours,

des pétitions , rende naturellement une nation

plus obéiſſante. - · · |

, L'orateur accuſe ce pouvoir d'avoir vu des

entraves ou n'étoient que des bornes, Il con

ſeille un meſſage , au Roi. L'Aſſemblée doit

aſſurer au repréſentant héréditaire les égards dus

au premier fonctionnaiie public, & ne pas ſe

livrer à d'éternelles dénonciations de miniſtres.

Quelques changemens ſimples peu coûteux, ſuffi

ront pour donner aux délibér.tions légiſlatives plus

d'ordie, plus de calme & pius de majeſté. « Peut

être jugerez-vous convenable de porter dans le

ſanctuaire une marque extéricure de la dignité

ſuprême où vous a élevés la confiance du peu

# .. Le cérémorial en impoſe au peuple,....

elles ſont les cauſes principales qui tiennent

aux pouvoirs établis par la conſtitution. » .

· Il paſſe à l'armée & dit : ce celle d'un tyran

eſt bornée ; celle d'un peuple libre ne l'eſt pas : .

c'eſt lui tout entier.... G. rdons - nous de nous
- - • -- - #

abandonner aux exagérations ridicules d'une ima

gination égarée...... Votre commiſſion extraor

dinaire vous propoſera un mode d'augmenter
vos défenſeurs.... » - ·

De l'armée paſſant aux prêtres non - aſſer

mentés, M. Paſtoret les inculpe ſans articuler le

moindre fait juridiquement Prouvé, affirme que
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les meſures répreſſives ſont indiſpenſables , &

promet un nouveau décret qui pourra être ſanc

tionné. -

Venant à l'inſtruction publique qu'il a nom

mée , on ne ſait pourquoi : la police de la na

ture, il a prétendu que la ſanté morale du peuple

eſt dans la raiſon , que l'ignorance & l'erreur

ſont pour le peuple un état de maladie ( après

avoir dit : « ne prenons pas 26 millions d'hommes

pour 26 millions de philoſophes ) ; que juſtice

& utilité ſont réellement ſynonymes ; qu'on

ne ſauroit répéter trop ſouvent ces maximes

ſalutaires , & que des adreſſes de l'Aſſemblée

rendront de grands ſervices à cet égard.

Il n'a effleuré les† · pour dire qu'on

pouvoit y pourſuivre les délits comme ailleurs.

Cauſent-ils des troubles ? voici les réflexions de

l'orateur : les factieux nuiſent à la ſociété à force

- d'aiiion, les tyrans à force de repos i º mais

l'Aſſemblée en triomphera comme la philoſophie

a triomphé de l'erreur. »

On s'eſt long-temps débattu ſur la demande

d'imprimer ce diſcours , & ſon envoi aux 83

départemens. Quelques membrcs n'y trouvoiçnt

rien. M. Iſnard l'appelloit « une doſe d'opium

bonne pour les agonifans. » L'impreſſion &

l'envoi ont été décrétés. -

Aux obſervations de M. Paſtoret ont ſuccédé

celles de M. Jean de Bry. « Si le peuple ſe

lève tout entier, il faut que la loi lui donne le

ſignal & qu'elle règne ſeule...... . Ce ſera

vons qui proclameiez le danger, qui ſonnerez

le tocſin, & dès ce moment les agitations ceſſe

ront.... La nation marchera, s'il le† , mais avec

enſemble. » Or, le plan conçu aboutit à propoſer

de décréter 1°. qu'après avoir cntendu le rapport
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des miniſtres fur ce point, l'Aſſemblée dèclarera

que la patrie eſt en danger; 2°. qu'alors , les

adminiſtrateurs, les municipaux, les communes,

les gardes nationales ſeront en activité perma

nente ; 3°. que chacun remettra ſes armes au

| directoire qui en fera la diſtribntion ; 4°. que les

citoyens choiſis ſe rendront au chef-lieu , y ſeront , .

venus ſur le pied militaire & prêts à partir au#

mier ordre (& les fonds?)5°. que tous les mini

ſeont ſolidairement reſponſables des réſolutionspri

ſes dans le conſeil; 6°. que tout autre ſigne que la

cocarde nationale ſera puni de mort, ceux qui

le porteront arrêtés par chaque citoyen & livrés

aux tribunaux. | | |

M. Launay , d'Angers , a parlé enſuite.

Il a d'abord ſévi contre « une adminiſtration

exécutive qui trahit tout & perd tout en feignant

re3 ,

&

de vouloir tout ſauver ; » & il a propoſé le -

projet « dé grâver un principe en caractères

profonds & ineffaçables ſur les murs du ſanc

tuaire des loix , dans les termes ſuivans :

Juſqu'après l'extinction de tous les foyers de

conſpiration & la clôture définitive de la révo

lution de l'Empire , les repréſentans des Fran

, fois , dans leurs déterminations répreſſives contre

les conſpirateurs & les perturbateurs de l'ordre

public , ne conſulteront que la loi impérieuſe &

ſuprême du ſalut public. » /

Pour prouver que c'eſt avec la conſtitution

que ſes ennemis préparent la contre-révolutions

M. Launay a cité l'expulſion des trois miniſtres

•doués d'un civiſme incorruptible;» & il a reproché ,

à la lettre du Roi « par laquelle ce monarque

annonce, a t-il ajouté , cette deſtitution ſcan

daleuſe » d'énoncer que « le Roi veut la conſti

tution, » S'efforçant de préſerver l'Aſſemblée

•
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d'un reſpect*. d'ure ſuperſtition politi-,

que , il a cru pouvoir s'écrier : « Si, par

exemple , cette conſtitution prêtoit à un chef

# ou pervers une force & une autorité, qui

eviendroient, dans ſes mains, un inſtrument de

- conſpiration contre la liberté.... ; lui attribuoit

les intariſſables moyens d'un tréſor corrupteur »

& qu'il tour âr contre le peuple le prix de la

ſueur & des larmes du peuple, croyez-vous que

la nation vous pardonnât d'alléguer votre enga-,

gement conſtitutionnel , pour laiſſer ſubſiſter

cette racine de calamités & de ſubverſion ? »

Ses concluſions ont été de propoſer de dé

éter ſon principe de ne plus cor ſulter l'acte

conſtitutionnel , mais (ce qu'il plairoit aux dé

clamateurs d'appeller ) le ſalut public comme

unique loi ſuprême ( vifs applaudiſſemens des

galeries & d'une partie de l'Aſſemblée ). . '

On a demandé l'impreſſion; M. de Jaucourt,

le renvoi aux jacobins ; M. Lacuée, des peines

contre tout légiſlateur qui propoſeroit de violer

les ſermens du mois d'octobre & du 14 janvier.'

• On me dira, ſans doute, pourſuit M. Lacuée,

que l'infamie l'attend ; mais prévoyant qu'il eft

des hommes que l'infam e n'atteirdroit pas.... »

On lui a coupé ſa parole. C'eſt M. Iſnard qui

ſe démène ; qui crie en tournoyant, qu'on veut

dét:tire la conſtitution par la conſtitution; qu'au

moyen de ces loix écrites, miſes à la place des

loix immuables des droits de l'homme , on dé

truira la liberté Françoiſe ; que les vrais zmis

de la conſtitution parlent avcc le courage de

M. Launay; que ce n'eſt pas avec des ſophifmes

& des raiſons d'avccnt que l'on enchaîne une

grande nation ( murmures ).... « Silence ; j'ai le

droit de farler. » Il tcmbc ſur M. de la Fayette
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abſent , s'étonne ce# n'ait pas déjà traduit

à Oiléans ce ſoldat téméraire ; » dit qu'il faut

ce purifier la tribune ſouillée par l'éloge d'un

coupable, que comparer ce jeune citoyen à Céſar

ou à Cromwell, ce ſeroit a la fois lui faire trop

de tort & trop d'honneur ; » annonce une puiſ

- ſance qui exterminera routes les factions, bumi

liera les protecteurs , & fera trembler une cour

† .. . » Cette puiſſance ſera la nation.

conclut à l'envoi du diſcours de M. Launay

aux 83 départemens. M. de Vaublanc a jetté

quelques gouttes de foid bon - ſens ſur ce feu

de paille , & l'Aſſemblée n'a décrété que l'im

, preſlion. . - · - ' s .

| Le torrent de ces réflexions découſues avoit été

ſuſpendu, un moment, par la lecture de la

lettre ſiivante de M. de la Fayette , qui a été

'envoyée à la commiſſion des douze. |

· · · .. » , M. L E - P R É s I D E N r., -'

•e Retournant au poſte ou les braves ſoldats

ſe dévouent à mourir pour la conſtitution, mais

déterminés à ne combattre que pour elle, j'em

porte un regret vif & profond de ne pouvoir

| apprendre à l'aimée que l'Aſſemblée nationale a

déjà daigné ſtatuer ſur ma pétition. Le cri de

' tous les bons citoyens du royaume, que quel

ques clameurs factieuſes s'efforcent en vain

' d étouffer, avertiſſent journellement les repré

' ſentans élus du peuple, & ſon repréſentant hé

réditaire, que tant qu'il exiſtera p,ès d'eux un

' parti pernicieux, qui, en bravant toutes les au

torités conſtituées ( il s'eſt élevé des murmures

dans un des côtés), menace leur indépendance,

| & qui, après avoir provoqué la guerre, s'efforce,

" en dénaturant notre cauſe, de lui êter des dé
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| fenſeurs ; tant qu'on aura à rougir de l'impu

' nité d'un crime de lèze-nation qui a excité les

| juſtes & preſſantes alarmes de tous les François

· & l'indignation univerſelle, notre liberté, nos

" loix, notre honneur ſeront en péril. » ,

« Telles ſont les véiités que les ames libres

' & généreuſes ne craignent pas de répéter.... Je
· m' onore d'avoir le premier en France profeſſé

· cette† que toute puiſſance illégitime eſt

| oppre

" devoir. » . ', --,

ve, & qu'alors la réſiſtance devient un

« Les bons citoyens dépoſent leurs craintes

dans le ſe du corps légiſlatif ; ils eſpèrent que

· les ſoins des repréſentans du peuple vont les dé

· livrer de l'oppreſſion qui les accable. Quant à "

-

moi, Meſſieurs, je ne changerai jamais de prin

cipes , ni de ſentimens, ni de langage. J'ai penſé

que l'Aſſemblée ayant égard à l'urgence & au

danger des circonſtances , permettroit que je

joigniſſe l'expreſſion de mes regrets & de mes

· vœux à l'hommage de l'expreſſion de mes ſen

timens. » Signé, DE LA FAYETTE.

Du ſamedi, ſéance du ſoir.

Un citoyen demande, à la barre, que l'Aſſem

blée donne au peuple un moyen légal de réſiſtance

à l'oppreſſiou. Cette pétition évidemment dictée,

| , & qu'on ne ſembloit pouvoir admettre ſans décla

rer tacitement que la conſtitution n'exiſtoit plus,

| a été applaudie & renvoyée au comité de légiſlation.

2e conſeil de la commune de Toulouſe a déjà

· formé les bataillons qu'il doit envoyer à Paris,

ces bataillons ſont en marche ( applaudiſſe

mens des galeries & de l'un des cô:és ). Celui

· qui demande protection & sûreté pour ces volon

' taires, eſt admis aux honneurs de la ſéance. M. à

-
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" Kerſaiht téclame la mention honorable. Afin

•s de régler les mouvemens illégaux d'un zèle ſi

· louable , M. Quinette propoſe de décréter ſur-le- .

, champ que tout citoyen qui ſe préſentera en armes

à une municipalité quelconque ſera reçu à l'inſ

cription comme défenſeur de la patrie. M. Dumas

objecte que c'eſt autoriſer l'exécution de décrets

qui n'ont pas le caractère de loi n'étant pas revêtus

de la ſanction royale ( murmures du côté droit,

huées des galeries)... Aux comités des douze &
militaire réunis. · w

M. Ruhl annonce l'arrivée des Pruſſiens ſur le

Rhin & menace l'Alſace d'une invaſion prochaine.

M. Charlier veut que le miniſtre rende compte

des meſures priſes. M. Genſonné dénence « une

infernale trahiſon. » Le miniſtre a donné carte

_blanche au maréchal Luckner qui s'eſt retranché à

| Courtrai. « Eh bien ! dans ces circonſtances le

conſeil délibère pour faire rentrer l'armée de Luckner

à Lille, pour faire évacuer toutes les places con-

quiſes,& livrer au fer des Autrichiens les honnêtes

' & fidèles Brabançons qui ſe font réunis à nous. »

Oppoſant des raiſons à des allégations, M.Dumas

a prouvé† ces défiances éternelles, ces commu

nications de plans rendroient tout ſuccès impoſſi

ble ; que les mouvemens actuels ſont des ſuites

néceſſaires des opérations des miniſtres précédens

, que l'Aſſemblée n'a point interrogés ſur leurs pro

· jets abſurdes d'inſurrection de la part des Belges.

« Il bat la campagne avoit dit M. Thuriot...

Oui, pour M. Thuriot qui n'y entend rien, avoit

répondu M. Théodore de Lameth... Ce qu'on ré

vèle ici , on le confie aux Autrichiens , obſervoit

M. Hua. » M. Genſonnéa perſiſté à parler se d'une

· intrigue qu'il ne vouloit pas dévoiler à préſent ».

· Les deux côtés de la ſalle ont paru s'élancer l'un
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vers l'autre. On s'eſt menacé, & Ie va:arme n'a

ceſſé que lorſque le préſident s'eſt couvert. . "

· · M. Guadet a lu une lettre particulière, malgré le

décle: poſitif qui défend de† des lettres particu

lières. .. N, u, tommes ici au déſeſpoir , écrit le

correſpondant qu'il n'a pas nommé. Le maréchala

été ſur le point de ſe repier ſous les murs de Lile.

- D'où peut venir cet ordre ( l'ordre d'avoir été ſur le

point ! ) Il reſtera peut-être dans la poſition ouil eſt,

à moins que des ordres ne le forcent à rétrograder

Il mourra de douleur ; ſon cœur eſt déja bien

ulcéré... Veillez, mon cher ami, ſur les deſtinées

de la France... » M. de Vaublanc ne voyoit au

· cun danger à faire à l'Aſſemblée les confidences

que le miniſtre avoit faites à la commiſſion des

douze. M. Lacitée vouloit que la reſponſabilité

miniſtérielle s'appliquât à des opérations conſom

* mées, & non à chaque démarche , à des délibé

· rations, ſans réſultats prouvés, ou que les confi

| dences ſe fiſſent en comité général ( murmures ),

" ou qu'on attendî: encore trois jours. On lui a dit

, que le comité général, indiqué par la conſtitution,

' compromettroit l'Aſlemblée. M. Marans rappel

loit certain paquet cacheté remis par Turenne à

· Louis XIV qui promit de ne l'ouvrir qu'à la fin

· de la campagne... Pluſieurs voix lui ont crié :

c« Vous allez jetter le trouble dans le royaume. »

Enfin il a été confirmé que M. Lukner n'a pas

'. reçu d'ordre depuis ſa carte blanche, & l'on cſt

· Paſſé à l'ordre du jour. -

Du dimanche, premierjuillet.

D'officieux citoyens d'Amiens dénoncent tar

*èté du département de la Somme, relatif aux

· attentats
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attentats du 1o* comme envoyé de Paris,

& ne donrent aucune preuve de leut allégation. .

- D'autres cenſurent le veto appliqué aux deux

décrets contre les prêtres & ponr le camp de

Paris. --- M. Saladin , a appellé violation des

loix l'envoi qu'ont fait les aduminiſtrateurs de la

Somme de leurs députés, pour veiller à la ſûreté

, du Roi & éclairer la conduite des faétieux , a de

mandé que ces députés ſoient renvoyés, & ſol

licité un prompt rapport ſur la publicité des ſéaI ces

des adminiſtrations. Un membre vouloit que ſt

ſe miniſtre n'avoit pas renvoyé ces députés & tous

les autres, on déclarât que le miniſtre'a perdu la
confiance de la nation. " . - - - • • • " " , "

t *

· MM. a Averhoult , Hébert & de Jaucourt

exigent auſſi que le miniſtre rende compte de

l'exécution de la loi du 29 ſeptem re contre les

clubs. M. Thuriot prétend que cette motion eſt

ſans motif. Pour la mo iver, M. Juéry affirme .

qu'il a été dit aux jacobins que le moment étoit

venu d'une inſurrection générale. On lui répond

que c'eſt calomnier les jacobins.Pluſieurs membres

invoquent les journaux des jacobins. M. Ducos

s'égaye en aſſurant que « l'Aſſemblée doit s'occuper

de la deſtruction des ſociétés populaires, ſollicitée,

par le vainqueur de deux ou trois mondes.»--Nous

avons à faire aux Autrichiens & aux Pruſſiens,'

& non aux jacobuns & aux tribunes , diſoit M.

Laſource. -- Un profond penſeur affi moit que la

publicité des ſéances « produiſoit le grand avan

tage de mettre plus de maturité dans les délibé

rations. » L'Aſſemblée a décrété les propoſitions

de MM. Saladin & d'Avérhoult , & que « la

publicité étant la ſauve-garde des intérêts du

peuple, les ſéances des corps adminiſtratifs ſe

N°. 28. 14 Juillet 1792
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ront publiques, ſauf les circonſtances oü le prin

cipe devra être modifié. » -

M. Koch a rapporté que le miniſtre des af

faires étrangères avoit mis ſous les yeux du co

mité diplomatique le tableau de la ſituation de

la France à l'égard des puiſſances de l'Europe,

& que la publicité de ce tableau entraveroit les

négociations. M. de Jaucourt demandoit un co

mité général. Mais on diroit que la publicité

eſt bien moins la ſauve-garde des droits du peuple

§ la ſauve-garde de certain parti qui frémit à la

ule idée d'un comité général. M. Chabot ap

pelloit l'ordre du jour.# Thuriot propoſoit d'é

viter le comité général en faiſant imprimer les

ſecrets politiques & afficher, a dit un membre »...

On a décidé que les miniſtres communiqueroient

ce qu'ils jugeroient convenable de communiquer.

Les galeries ont couvert de huées MMx Guil

laume & Dupont, ex-conſtituans, qui ſont venus

préſenter, à la barre, une pétition ſuivie d'une

rame de papier contenant ;o,ooo fignatures de

citoyens de Paris, & tendant à faire punir les

auteurs & complices des attentats du 2o juin.

Elles ont applaudi d'autres orateurs qui, « pour

purifier la barre ſouillée par la préſence d'un géné

ral rebelle », appelloient le glaive des loix ſur la

tête de M. de la Fayette qu'ils ont traité de nou

vcau Cromwell. -

Du lundi, 2 juillet.

M. Thariot dénonce le Logographe ( dont on

ſait que le procédé eſt d'écrire la parole à meſure

qu'elle ſe prononce ) , comme ayant induit le

public à penſer que M. Thuriot étoit l'un des

auteurs des crimes du 2o juin, ce qui ſeroit

d'autant plus invraiſemblable qu on n'ignore pas



du- M. Thuriot n'à ceſſé d'injurier quiconque

demandoit qu'on s'y opposât, qu'on les prévînt !

ou qu'on les punît. D'autres vouloient que l'Aſ--

ſemb ée s'occupât des journaux jacobins, de MM. .

Briffot, Condorcet , Carru , &c. « Les meſures !

† un moyen uſé, diſoit M. Lecointre-,
uyravaux » , qui§ que des meſures parti

culières ne furent jamais des loix que ſous le

deſpotiſme. On ferme la bouche à M. Laureau

en lui conſeillant poliment de faire imprimer ,

ſon opinion, & le tout eſt renvoyé aux comités .

compétens. " . » , ' -

· Dix-huit municipalités du diſtrict de Mantes

annoncent à la barre que leurs marchés ne four-,

niſſent plus de bleds... Au comité d'agriculture, & .

les honneurs de la ſéance. - , *

" On lit un rapport ſur la propoſition de former

42 bataillons de volontaires & un camp à

Soiſſons, faite ily a déjà quelque temps par le Roi.

M. Rouyer en demandoit l'ajournement, M. Ma-,

quyer crioit qu'il falloit bien plutôt completter

les bataillons des frontières, comme ſi le camp

de Paris eût completté les bataillons des fron

tières. « Nous avons déjà des hommes en marche,

a t-il ajouté, & quoique le miniſtre de l'intérieur !

ait eu l'inſolence de dire qu'ils étoient des fac- .

tieux, ce ſont des citoyens armés régulièrement

( bravo !) » Alors M. Lacuée a propoſé & l'Aſ

ſemblée a décrété neuf articles dont voici la ſubſ

tance. Ces citoyens s'inſcriront à la municipalité

en arrivant à Paris, recevront un billet de loge
ment militaire juſqu'au 18 juillet, ou† trois

jours, s'ils arrivent après le 14 ; aſſiſteront au

ſerment fédératif avec la garde nationale Pa

riſienne, le 14; recevront un ordre de route par

étape pour fe rendre à Soiſſons, y º# répartis

A 2
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en compagnies ou bataillons, ſoldés, armés, équ'e

pés, habilés.
• M. Terrier-Monciel a dit à l'Aſſemblée que

M. Roland avoit propoſé de nouvelles meſures

pour le renvoi des députés des corps adniiniitra

tifs; que le comité de légiſlation chargé, par un

décret, d'examiner ces meſures , ne préſentoit

aucun réſultat. Quant au département de la

Somme, il a révoqué iui-même ſes députés. -

M. Guyton de Morveau a dénoncé une édi-,

tion de l'arrêté de ce directoire faite à l'impri-.

m:rie royale. Il ſommoit le miniſtie de déc.rer,

ſi cet arrêté avoit été imprimé par ſon ordre.

Vainement a-t-on répondu que l'imprimerie royales

devoit être auſſi libre que toute autre, & que,

beaucoup d'écrits inconſtitutionnels s'imprimoient :

à l'imprimerie nationale. M. Cambon a eu la

mal-adreſſe de dire qu'il y avoit entr'elles cette .

grande différence que « l'imprimerie royale eſt à .

la charge de la nation, & l'imprimerie nationale

imprime ſeulement à tant la feuille. » On a décrété

la pro#oſition de M. Guyton, & le préſident a in

rerpellé le miniſtre.

Nous abrégerons une ſcène de trois heures, &

dirons, en peu de lignes, que M. Terrier-Monciel,

interrogé, a§ que, d'après la conſtitution,

l'auteur ſeul d'un écrit en étoit reſponſable, &

que le directoire étoit l'unique auteur de ſon ar

rêté, qu'aucun décret n'avoit encore déclaré in

conſtitutionnel. MM. Laſource, Quinette, Mailhe,

Duhem , Lacroix , Couthon, Mazuyer, Rebou/;'

Laporte, Guyton , Iſnard, Taillefer, &c. , ſe

ſont donné des peines infinies pour obtenir un

oui , ou un non ſur la queſtion vingt fois re

produite & commentée : « Avez-vous envoyé

cet arrêté à l'imprimerie royale & aux s; dé

*.
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Partemens. » Le miniſtre ſe retranchoit toujo rs

dans l'offre de répondre par écrit dès qu'il auroit

vérifié le fait dan ſes bureaux. - -

· La perspicacité de M. coathon voyoit là une

affaire très importante& le ſyſtême des trahiſons des

utleries. MM. Adam & Genty trouvoient hon
- teux de s'occupei de minuties au milieu des grands

i térêts , & de chercher à ſurprendre le miniſtre

Par des queſtions captieuſes, « Eh bien ! qu'il

écrive oui ou non ſur le « bureau , diſoit un

membre. » D'autres vouloient qu'on prît ſa 1é

Ponſe pºur un refus de répondre, M. Iſnard

º'eſt écrié que c'étoit une trace des conjurations

dont on parle tant. « Il eſt bien étonnant, a

t-il pourſuivi, qu'unt nation comme la nôtre

ſouffre ſans ceſſe dans ſon ſein des ſerpens qui .

la trahiſſent. On demande des preuves légales :

ºn voilà une ; c'eſt ſon ſilence. On dema de oti

ſont les traitres, eh bien ! en voilà un . ( en

iºdiquant le miniſtre qui conſervoit le calme le

Pº# nobi.j. » Les galeries ontapplaudi M. Iſnard

º le préſident l'a rappellé à ſ'ordre
* Pendant cette Pitoyable ſcène, un hommeatta

ché au miniſtte s'étoit approché de lui§
ment ou cet homme te retiroit , M. Calon, lé

giſlateur , l'avoit fait arrêter , le préſident l'avoit

fait relâcher. Long vacarme. M. Guadet déclame

ººtre « l'étranger audacieux. » Quelques veix

diſent que la conſtitution a été § par M.

Calon. M. Bazire a traité le préſid§t d'eſca

#oteur de décrets On rappelle M. Batire à l'ordre.

Tant de biuit & des cris : l'appel nominal, ont

fini par l'ordre du jour & Par la retraite modeſte

du miniſtre. .

* M. Lajara adreſſe à l'Aſſemblée une lettre d

- - - - - - E 3 - -
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M. Luckner, du 29 juin, de Menin. Le maré

chal y annonce que nulle part il ne voit les in

ſurrections dont on lui avoit promis qu'il ſeroit

ſecondé. Il ne croit pas devoir tenir plus long

temps cette poſition ce quoi qu'en diſent#
ques perſonnes qui s'embarraſſent peu du ſoit

de la France pourvu que leur foi tune s'améliore,»

· Les payſans, au lieu de crier : vive la nation,

· la liberté &c., tirent ſur les ſoldats Frarçois ,

refuſent & vivres & logement. Il n'a que 2o,ooo

hommes & craint d'être coupé, tourné. La fron

tière du Rhin a beſoin de ſecours. Depuis#
ſait qu'on lui en a impoſé, que les Belges

ne ſont pas pour les Frarçois, il a pris la dé

termination de partir demain§ #a

le 3 à Valenciennes. « Je preſſens, ajoute t il,

que cette meſure exsitera contre moi un eſſain

- de calomniateurs ; mais mes vues ne ſont di

rigées que vers le plus grand bien de l'état. »

| | Alors M. Delmas a lu des lettres où le ma

réchal eſt obſédé par des intrigans, par ſon

état-major , par MM. la Fayettes Berthier ,

Mathieu-Montmorenci si l'armée indignée : les
Belges zèlés & trahis ; l' inſurre ion prête à ſes

| conder les François s'ils re ſe retitoient pas 3

ou l'incendie du fauxbourg de Courtrai a Pou

motif le deſſein d'aliéner les | Brabançons qut

étoient ſi bien diſpoſés en faveur de la Fſance ...

M. Delmas n'a pas rommé ſes correſpondans

& n'a remis que des copies certifiées par lui,

# miniſtre eſt chargé de rendre compte des
«a1tS. . | - . -

| Un décret a prorogé juſqu'au premier ſep
tembre prochain , le# fixé aux ci-devant

penſionnaires & à tous, ceux qui prétendent à

quelque gratification ou ſecours fur le tréſor
"-

- -
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national, pour fournir leurs certificats de réſi

dence ; délai qui expiroit aujourd'hui. ...

- Du lundi , ſéance du ſoir. · - - | 1 i,

| Des Pariſiens dénoncent la dernière procla

mation du Roi , comme un manifeſte de guerie

civile, comme injurieuſe au peuple , de Patis

qu'elle peint, diſent-ils, envahiſſant le palais à

main armée. « Les miniſtres ont dénoncé à la

France entière un affreux attentat ! Que ne dé

noncent-ils nominativement les coupables ? ......

Légiſlateurs , ſoyez grands comme le peuple...

Toujours juſtes comme la raiſon qui dicte vos

loix... Nos magiſtrats ſont en butte à la ca

lomnie. Souffrez que nous leur conſacrions, ſur

tout au vertueux Pétion , dont tout retrace ici les

talens, le civiſme & l'humanité, le tribut d'hom-

mage que nous leur devons. Etendez leur au

torité. Rendez aux 48 ſections leur permanence.

Nous vous dénonçons l'inciviſme de l'état-major.

$# tardez-vous a en ordonner le licenciement ? »

n applaudit avec tranſport à d'auſſi vigoureux

raiſonnemens , & cette ſorte d'initiative n'exi

# pas† de preuves ni de formalités, M.

ſhuriot prétend que «† viennent

d'ouvrir les yeux de l'Aſſemblée ſur ††
complot ; qu'on a diſtribué dans l'armée de M.

Luckner, en l'induiſant à (e replier ſur la capi

tale , plus de 4o,ooo exemplaires de la procla

mation fauſſe , oui fauſſe du Roi. » M Thuriot

conclut au licenciement de l'état-major de la

† dit : « en portant ce

écret, vous aurez aſſuré la sûreté de cette

vills » ... _ " : . .. .. , "

| Envain M. Quatremère combat - il l'éterrel.

épouvantail des grands complots# , » ,

4
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& dit - il que le véritable & ſeul complot ,

eſt celui des factieux qui , après avoir licencié

la garde conſtitutionnelle du Roi , appelle illé

alement des milliers de fédérés , ne veulcnt

† l'etat-major de Paris , ſur des inculpa

tions vagues , que pour y laiſſer la garde ua

tionale ſans point central, n'y cabaler pour le

réélire , & opérer leur plan de nouvelle révo

lution... M. Aréna , Corſe, a dit que M.

· Luckner avoit pris trois villes en trois jours, que ,

ſon armée eſt de 4o ooo hommes , que les in

trigans de la cour l'obligent à ſe retirer ; & de

ces trois vérités ainſi démontrées , il a conclu

comme M. Thuriot , quoique le maréchal ait

occupé trois villes , ſans avoir beſoin de les

prendre, n'ait que 2o.ooo hommes, & ſe replie .

ayant carte-blanche. M. Lacroix a dit : « l'E

tat-major de Paris eſt une monſtruoſité (bravo !). »

Deux épreuves douteuſes an ètent un décret qui

ſtatue le licenciement des états majors de toutes

les villes de plus de 5o,ooo ames , ſauf rédac-,

tion. - -

M. Terrier Monciel écrit que l'arrêté de la

Somme s'eſt trouvé parmi les pièces relatives au

2o juin envoyées à l'imprimerie royale ; mais

qu'il n'a pas ordonné la diſtribution dans les dé

Partemeus,

Du mardi, 3 juillet. . -

º Sur la motion de M. Laſource, la loi qui

défend aux corps adminiſtratifs d'avoir des dé

putés à Paris , eſt rendue commune à toutes les

autorités. ·

, On eſt rentré dans la diſcuſſion ſur les moyens

de pourvoir à la tranquillité & à la sûreté du

royaume, & unelongueopinion de M, Vergniaud
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& une vive réfutation de M. Dumds ont rempli

toute la ſéance. , . - - *

M. Vergniaud s'eſt exprimé ainſi : · i

« Quelle eſt donc , a-t-il dit en débutant, la

poſition ou ſe ti ouve l'Aſſemblée nationale ?

Quel e fatalité nous pourſuit !.. On ſeroit tenté de

douter ſi la révolution rétrograde !.. »Alors il a re

pioché au Roi de faire abandonner aux atmées

des poſitions avantageuſes qu'elles avoient con

† Il a décrié le miniſtère actuel à peine en

onction , calomnié les motifs connus des der

niers veto , accuſé le Roi de l'incomplet des ar-.

mées ſur le recrutement inſuffiſant deſquelles

l'Aſſemblée avoit applaudi aux hyperboles les

plus abſurdes, Il a blâmé le Roi de l'excluſion

d'un miniſtre qui tançoit 'des adminiſtrateurs

pour avoir empêché une armée de manquer de

pain... Il s'eſt écrié : « Seroit-il vrai qu'on re

doute nos triomphes ? Eſt ce du ſang de l'armée

de Coblentz ou du nôtre qu'on eſt avare ? Quelle

eſt au juſte la quantité de la mes, de misère,i

de ſang , de morts qu! ſuffit à leur vengeance ?...

Je ne ſais ſi le ſombre génie de Médicis & duº

cardinal de Lorraine erre encore ſous les voûtes .

du palais des Tuileries ; ſi l'hypocriſie des jé

ſuites Lachaiſe & Lctellier revit dans l'ame de :

uelque ſcélérat b ûlamt de voir ſe renouvelier

la St. Barthélemy & les Dragonade ». -

Sur le décret relatifau camp de 2o,ooo hommes ,

ſous les murs de Paris , M. Vergniaud a dit :

« on a repouſſé avec une ſéchereſſe barbare les

embraſſemens & les fêtes. Les plans de fédéra

tion & d'allégreſſe ſe ſont changés en meſures de

diſcorde & d'évènemens funeſtes. Le Roi a refuſé

la ſanction à votre décret. »

· Attaquant plus directement encore le Roi dont

E 5
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il naquit le ſºjet , il a verbeuſement énuméré.

tout ce qui ſe prejette à Coblentz & dans toutes .

les couts de l'Eurºpe , au nom du Roi, pour

venger la dignité du Roi , pour délivrer le Roi,..

«s Or je lis, a-t-il dit, dans l'acte corſtitut onnel, !

tit. lII, ch. II , ſect. I , art. VI : ſi le Roi ſe

met à la tête d'une armée & en dirige les forces ,

contre la nation , ou s'il ne s'oppoſe pas, par

un acte formcl , à une telle entrepriſe qui s'exé

cuteroit en ſon nom , il ſera) ce ſé avoir abdi

qué la royauté. » E ſuite accumulant les ſi le

Roi ,... ſi le Roi.. imputant au Roi 'a foibleſſe !

des moyens, les lenteurs, i'impuiſſance,la déſunion,

· les inſurrections, les obſtacles ſans nonmbre nés de

l'anarchie.... M. Vergniaud a tiré ſa conſéquence.i

c,J'ai exagéré pluſieurs faits , a-t-il ajouté : j'en

énoncelai même, tout-à-l'heure, qui, je l't ſpèºe,

n'exiſteront jamais , pour ôter tout prétexe a des

applications qui ſont purement hypothétiques ;

mais j'ai beſoin d'un développement complet

· pour mortier la vérité ſans nuages. »

. La prétendue vérité de •I. Vergniaud confiſte

à ſuppoſer le Roi ſubiſſant uu interrogatoire ,

à l'tnculper , à l'interpeiler , à lui p.ête des 1é

onſes d'une outrageuſe baſſeſſe, pour'avoir oc

ſion de le condamner.

: Ainſi pa le Louis XVI aux pieds du peuple,

mais par l'organe de M. Vergniaud : « Il eſt vrai

que lorſque les généraux s'avançoient en vain

queurs fut le territoire er ne mi, je leut ai ordo né

de s'arrêter ; mais la conſtitution ne me preſcrit

pas de remporter des victoires & me défend les

conquêtes. Il eſt vrai qu'on a terté de déſor

aniſer les armées par des démiſſions combirées

'efficiers ( outragés, fuſillés ) , & que je n'ai

fait aucun effort pour arrêter le cours de ces dé
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miſſions ; mais la conſtitution n'a pas prévu ce

que j'aurois à faire en pareil délit. Il eſt vrai

ue mes miniſtres ont continuellement trompé

l'Aſſemblée ſur le nombre des troupes & leurs

approviſionnemens ; que j'ai gardé le plus#
temps que j'ai pu ceux qui entravoient la marche

du gouvernement conſtitutionnel , le moins poſ

ſible ceux qui s'efforçoient de lui donner du

reſſort ; mais lu conſtitution ne fait dépendre

leur nomination que de ma volonté , & nulle

part elle n'ordonne que je donne ma'coi fiance

aux patriotes & que je chaffe les contre-révo

lutionnaires. Il eſt vrai que l'Aſſemblée a rendu.

des dºcrets utiles, même néceſſaires, & que j'ai

refuſé de les ſanctionner ; mais j'en avois le

droit ; il eſt ſacré , car je le tiens de la conſ

titution. H eſt vrai enfin que la contre révolu

tion ſe fait, que le deſpotiſme va remettre entre

mes mains ſon ſceptre de fer, que je vous en

écraſerai, que je vous punirai d'avoir eu l'inſo

lence de vouloir être libres ( le Roi deſira le premier

la liberté de tous ) ; mais j'ai fait tout ce que la

conſtitution me preſcrit. Il n'eſt émané de moi

aucun acte que la conſtitution condamne ; il

n'eſt donc pas permis de douter de ma fidélité

pour elle & de mon zèle pour ſa défenſe. » Cette

odieuſe paſquinade a été vivement applaudie.

· Enſuite M. Vergniaud s'eſt écrié : ce Oh Roi !

ui , ſans doute , avez cru, avec le tyran Ly

#. que la vérité ne valoit pas mieux que le

menſonge , & qu'il fallcit amuſer les hommes

avec des ſermens ainſi qu'on amufe les enfans

avec des ofſelets ; qui n'avez feint d'aimer les

loix que pour parvenir à la puiſſance... la conſ

titution que pour qu'elle 'ne vous précipitât pas

du ttône,.. la nation que pour aſſurer le ſuccès

6
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de vos perfidies,.. Pentez-vous nous abuſer au-,

jourd'hui avec d'hypocrites proteſtations..... Et,

l'audace de vos ſophiſmes 2 Etoit-ce nous dé-.

fendre &c...? Non , non; homme† la généroſité

· des François n'a pu émouvoir ; homme que le

ſeul amour du deſpotiſme à pu rendre ſenſible !

· Vous n'avez pas rempli le vœu de la conſtitu-,

tibn. Elle eſt peut-être renverſée ; , mais vous

ne recueillerez le fuit ni de votre paijure, ni des,

funeſtes victoires qui ſe remporteroient en votre

nom ſur la liberté. Vous n'êtes plus rien pour

ce peuple que vous avez ſi lâchement trahi

( applaudiſſemens redoublés des galeries & d'une

partie de l'Aſſemblée ). »

· Après cette ſentence hypothétique , de peur .

qu'on ne s'y méprît , M. Vergniaud a dit :,

ce Je ne ſuis point tourmenté par la crainte de,

voir ſe réaliſer les horribles ſuppoſitions que j'ai

faites. Ma s... comme les faits que j'ai ſup

poſés, ne ſont pas dénués de rapports fiappans,

avec pluſieurs actes & diſcours du Roi ;, comme

il eſt certain que les faux amis qui l'environnent

ſont vendus aux conſpirateurs de Coblentz, &,

qu'ils brûlent de le perdre pour faire recueillir le .

fruit de la conjuration à quelqu'un de leurs cheſs.

Gº voilà le régicide éventuel imputé d'avance aux

agens des Pºinces ) ; je propoſerai un meſſage,

au Roi »... Et dans ce meſlage do t M. Ver

gniaud veut qu'on faſſe un ſignal d'union , il,

adreſſe des interpellations au monarque , lui

ſignifie d'avoir à choifir entre Coblentz & la

France, ou le menace « d'une profonde horrcur,

de la part de la nation & d'un mépris éclatant ,

de 'a p,t des conſpirateurs. » , * • "

Voici les concluſions de cet. amphigouri dé-,

Reſtable : d-c1éter 1°. que la Patric eſt en dangers



2°. que les miniſtres ſont reſponſables de trou-,

bles intérieurs qui auroient la religion pour pré-.

texte, & de route invaſion de notre territoire ;

3°. un meſſage au Roi ; 4°, une adreſſe aux

François ; . 5°. que , vous irez en cerps le 14 )

juillet , à la fédération , renouveller le ſerment ;

du 14 janvier ; 6º. que le tout ſoit commu- .

1iqué aux 83 départemens par des courriers ex

traordinaires ; 7°. un prompt rapport ſur la

conduite du général la Fayette ( Bravo ! !

bravo ! ) Cette déclaination ſera imprimée &

cnvoyée aux 83 départemens. - " - º

, M. Dumas lui a répondu que la rentrée de

M. Luckner n'étoit point u e faute à imputer à

la cour, au miniſtère , au Roi ; qu'on en avoit

impoſé au maréchal , à l'Aſſemblée , à la na

tion , en aſſurant que les Belges n'attendoient,

que l'appauition des François pour ſe révolter ;

† ces principales baſes des opérations cffen

ivcs ſe trouvant illuſoires , on auroit tort de

blâmer le général Luckner... Des cris : vous

calomniez l'Aſſemblée , vous ne connoiſſez pas !

ſes ſentimens , ont interrompu M. Dumas, &>

M. de Kerſaint a bruſquement demandé qu'on

décrétât , ſur-le-champ, que M. Luckner a con

ſervé toute la confiance de la nation.Aux voix ,

raux voix... La motion a été décrétée au milieu .

des b ittemens de mains & des acclamations des ,

aleries & des députés. M. Dumas a juſtifié,

# miniſtè.e actuel aux dépens du précédent ,

le veto par les vices des décrets qui en ont été

frappés ; & a dit quant à l' xtérieur , que ce

qu'on projetoit au nom du Roi ou pour le Roi, .

ne ſe tentoit ni par l'oidre ni avec la conn vence

du Roi, & après avoir impué ces formules , au

nom du Roi, & c,, à l'inſolence des Piincts émi
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# , il a conclu par l'éloge de M. de la Fayette,.

on diſcours qui a eu les honneurs de l'impreſſion.

: La ſéance a fini par la lecture de la lettre de

M. Luckner ſur l'incendie des fauxbourgs de

Courtrai, & ſon retour à Lille. Nous la rappor

terons plus bas. " ! | -

' -

Du mardi , ſéance du ſoir.

· L'Aſſemblée a décrété que « la mention ho

ncrable i ſé:ée au décret du 18 acût 1791 , en

f,veur de ceux qui ont arrêté le Roi a Varennes,

ſera commune à MM. Chevalot, Bourgeois ,

Vincent, Gcntil & Baudan » , qui, ſans doute,

ont ſolicité cette récompet ſe. . -

: Une adreſſe des adminiſtrateurs du départe

ment du Gai d demande la puni ion des attentats

du 2 c jui .... A la commiſſion des douze.

: M. Dacos a f,it lecture d'une adreſſe de Bor

deaux qui annonce que « tandis que les Mar

ſeillois offr ient des fo dats prêts à voler auprès

de l'Aſſemb ée rationale, les Bordelois prépa

roºent des armes & recueilloient des ſig atures; »

que les points de ralliement ſont indiqués, qu'on

n'attend que le ſignal du départ. « Ce§
terrible ſera donné... Ce camp ſi redouté ſe for

mera, & la liberté ſera ſauvée (applaudiſſemens

des galeries ). » Sur la demande de M. Chabot

de l'impreſſiºn & de l'envoi aux 83 départe

mens, l'Aſſemblée eſt paſſée à l'ordre du jour.

, Elle a enſuite adopté le décret fuivant :

» Inftruite par la lettre du maréchal Luckner,

trantmife par le miniſtre de la guerre, des dé--

tails de l'incendie des maiſons ſituées hors de

la ville de Courtray, qui a eu lieu le 29 juin...

Après l'urgence, l'Aſſemblée décrète 1°. que les

• t •
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propriétaires ſeront indemniſés par la nation

Frarçeiſe ; 2°. que le pouvoir exécutif prendra

les meſurcs convenables pour les vérifications & le

règlement des indemnités ; 3°. qu'il ſera remis

à la diſpoſition du miniſtre des affaires étran

gères la ſomme de 3oe,ooo liv. , pour être en -

plºyée proviſoirement anxdites indemnités en

attendant le règlement définitif ( Et les milliers

de châ:eaux biulés en France ! ) -

I M. Duranthon écrit à l'Aſſemblée qu'il a re

mis le ſceau & ſe retire au ſein de - ſa famille

à Bordeaux. Un décret lui petmet de ſortir de
Paris. . * , . r ' : - . :

· Il ſera formé de nouvelles diviſions de gen

darmerie nationale des ci-devant gardes Fi, n

çoiſes. M. Cambon vouloit que « l'on tranſnºît

à nos neveux l'uniforme de ces braves conqué

rans de la liberté ; qu'on formât un régiment

particulier avec l'uniforme des gardes Fra çoiſes. »

Des non , non ont repouſſé cette idée. .

· Du mercredi, 4 juilat.

: Des citoyens de Paris dénoncent le général

de la Fayettc , & demande t la Dunition de ſa

démarche auprès de l'Afſemblée. On leur accorde

les honreurs de la ſéance. . - -

: L'Aſſemblée a donné audience à des haran

eurs arrivés de St Denis pour dénoncer a les

âches conſpirateurs qui oſent inſulter a la ma

jeſté d'un grand peuple, & méconnoître la force

& la fierté d'un peuple libre..... Les calomnies

dirigées contre un pe ple bon qui conncît

toute ſa force..... La voix dictatoriale (de M.

de la Fayette ) a frappé ces voutes ſacrées.....

Vengeance éclatante...Partez, & notre courage

ſurpaſſera vos cſpérances. » La pétition eſt ren
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voyée à la commiſſion des douze, & ces péti

tionnaires auſſi reçoivent les honneurs de lai

ſétice. .. | | | | · · · · · · , 2 .

| | Des hommes-d'Etat qui datentid'Angoulême,t

blâment le veto & invoquent des meſures qui

ſauvent la patrie des dangers qui l'environnent

en-dedaas & en-dehors, & les conſpirateurs de

· la juſte fureur du peuple ( applaudiſſemens).

Au ncm de la commiſſion extraordinaire des,

douze, M. Tardiveau a propoſé d'envoyer cinq

commiſſaires depuis Dupkerque juſqu'a Beſan

çcn , & trois ſut les frontères du Midi ; com

miſſaires tirés du ſein de l'Aſſemblée , pourſ

· vérifier tous les comptes rendus & ſurveiller les

| adminiſtrateurs & les générâux, ſans avoir le

droit de requérir la force publique. On a de- .

ciété l'impreſſion & l'ajournement de ce projet.

· Une lettre du Roi notifie la nomination de

M. Dejoly à la place de miniſtre de la juſtice

ou garde-du-ſceau., ' ' , : , , , !

d† ouvre la délibération ſur la motion de

M. Jean de Bry, relative aux meſures à piendre

quand lºAſſemblée aura déclaré que la patrie eſt

en danger. M. Mazuyer deſiroit que la procla

mation du danger de la patrie fût accompagnée

d'un appareil lugubre. M. de Vaublanc en éloi

gnoit tout ce qui peut porter dans l'ame des

ſen imens de conſternation, & il ajoutoit : « cet

avertiſſement dit à chacun qu'il n'eſt plus queſ

tion de ſonger à ſes affaires , à ſon champ, à

, ſa famile , mais que l'on doit prendre les

· armes... » M. Coathon ſouhaitoit que le préfi

dent prononçât la formule après avoir mis ſon

chapeau ſur ſa tête. , - \

: Nous rapporterons les 15 articles qu'on a dé

ciétés, en obſervant que l'ua des articles permet
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aux gardes nationaux tout habit quelconque ,

contre le texte de la conſtitution : ne peuvent

avoir dans tout le royaume qu'une même diſci

pline & un même uniforme ( Tit. IV , art. V).

ce Art. I*. Lorſque la sûieté intérieure ou la

ſureté extérieure de l'état ſerent menacées, & que

· le Corps légiſlatif aura jugé indiſpenſ b'e de pren

dre des meſures extraordi aires, il le déclarera par

un acte du corps légiſlatif, dans la formule ſui

V，i IltC : - . — .

Citoyens , la Patrie eſt en danger.

* ce II. Auſſi-tôt après la déclaration publiée, les

conſeils de département & de diſtrict ſe raſſem

bleront, & ſeront, ainſi que les municipalités &

les conſeils généraux, en ſurveiliance permanente.

Tous les fonctionnaires publics, civils & militaires

ſe rendront à leur poſte. , -

- « III. Tous les citoyens en état de porter les

armes, & ayant déjà fait le ſervice de gardes na

tionales, ſeront auſſi en état d'activité perma
Dtnte. . >> -

- ce IV. Tous les citoyens ſeront tenus de déclarer,

devant leurs municipalités reſpectives, le nombre

& la nature des armes & munitions dont ils ſeront

pourvus. » - , · · · · · -

: ce V. Le corps légiſlatif fixera le nombre de

† nationales que chaque département devra

OUIIl1f. 2> -

· « VI. Les directoires de département en feront

la répartition entre les cantons, à proportion du

nombre des gardes nationales de chaque canton. » .

- ce VII. Trois jours après la publication de l'ar

rêté du directoire, les gardes nationales ſe raſſem-;

b eront par canton ; & ſous la ſurveillance de la

municipalité du chef lieu , ils choiſiront entie eux
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le nombre d'hommes que le canton devra four--
IlII . >> -

« VIII. Les citoyens qui auront obtenu l'hon

neur de marcher les premiers au ſecours de la

patrie en danger, ſe rendront trois jours après

au chef-lieu de leur diſtrict ; ils s'y formeront

en compagnie devant un commiſſaire de l'admi

niſtration du diſtrict, conformément à la loi du

4 acût 179 I. I s y recevront le logement ſur le

lºi ， militaire , & ſe tiendront prêts à marcher à

· la preinière réquiſition. »

« IX. Les capitaines commanderont alterna

tivemcnt, & par ſemaine , les gardes nationales

choiſis &,réunis au chef lieu de diſtrict. »

: « X. Loiſque les nouvelles compagnies des

girdes nationales de chaque département ſeront

en nombre ſuffitant pour former un bataillon,
elles ſe réuniront dans les lieux qui leur ſeront

déſignés par le pouvoir exécutif, & les volon

taires y nommeront leur état-major. »

- « XI. Leur ſolde ſera fixée ſur le même pied

qºc celle des autres volontaires nationaux ; elle

aura lieu du jour de la 1éunion au chef-lieu de
canton, » - • • • • "

•s XII. Les armes nationales ſeront remiſes

dans les chefs-lieux de canton aux gardes natio- .

nales choiſis Pour la compoſition † nOuV'CallX

bataillons de volontaires. L'Aſſemblée nationale

· invite tous les citoyens à confier volontai emcnt ,

| & pºur lc temps du danger , les armes dont ils

ſo t dépoſitaires à ceux qu'ils chargeront de les

défendre. » -- -

: º XIII. Auſſi-tôt la pub'ication du préſent dé

cret , les directoires de diſtrict ſe fourniront cha

cgn d， mille cartouches a balles , en les adaptant

ayà divers calibres , qu'ils conſerveront cn lieu
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ſain & sûr pour en faire l' ai - aux volon- .

taires loiſqu'ils le jugeront convenable, Le pou
voir exécutif ſera§ de prendre les moyen

pour que les corps adminiſtratifs aient la§
de poudre & de munitions néceſſaires. » ·

| ， XlV. La ſolde des volontaires leur ſera

ayée ſur les mandats qui ſeront délivrés par les

directoires de diſtrict, ordonnancés par les dilec

toires de département , & les quittances en ſeiont

reçues à la tréſorerie nationalc comme comptant.

Pour ſervir dan° la garde nationale, on ne ſera

pas aſtreint à avoir l'uniforme nationale. » .

| « XV. Toute perſonne revêtue d'un ſigne de

rébellion ſera pourſuivie devant les uibunaux or

dinaires , & punic de mort, Il eſt ordonné à tout

citoyen del'arrêter ou dela éroncer ſur-le-champ,

à peine d'êtie réputé complice : toute cocarde au

# que celle aux trois couleurs nationales, eſt un

gne de rébellion. Tout homme réſidant & voya

geant en France , eſt tenu de porter la cocarde

pationale. Sont exceptés de la préſente diſpoſition,

sambaſſadeurs & agens accrédités des puiſſances

etran res. » t, | . · - , , , , , 4 , t

- Du mercredi, ſéance du ſoir. ,

M. Dejoly écrit à l'Aſſemblée que le Roi l'a

nommé miniſtre de la juſtice, Il proteſte de ſon

reſpect pour l'Aſſemblée, & de ſon amour pour la

conſtitution. . - · · ·

· · Le directoire du département de la Seine in

férieure dénonce & communique une adreſſe de

la ſection de Paris, dite des Lombards, adreſſe

envoyée aux 83 départemens. : On y lit ces

§ : « Frères & amis, il ne nous eſt plus permis

d'eſpérer que,vous viendrez à Paris nous prêter

le ſecours de vos armes , & écraſer , avee ho*s
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les ennemis de la patrie, qui lèvent déjà inſo

lemment la tête. Le veto a détruit cette douce

eſpérance ( d'écraſer! ) Mais la fédération ap

proche, venez à Paris renouveller vos ſermens.

Choiſiſſez, dans chaque diſtrict, 25 hommes, &

du'ils accourent. La foule de nos ennemis s'accroît ;

il eſt temps de nous montrer... » A la commiſſion
des douze.

-

· Uue lettre d'un père à ſon fils fournit à celui-ci

· le moyen d'accuſer ſon père de crime de lèze-nation.

M. Jolivet, le père, eſt mandé à la barre pour re

connoître ſa ſignature. Quelle vertu que le civiſaie
parricide ! · - • * • |

Adreſſe des adminiſtrateurs du département des

Ardennes, qui célèbre le courage que Louis XVI

a dép'oyé le 2o juin ; & demande, avec énergie,

la punition des coupables, & l'anéantiſſement de

la faction qui les protège... A la commiſſion des
douze. 1 . " - - - -

* Un décret d'urgence a confirmé la proclama

tion du Roi, confirmative de l'arrêté du dépar

tement de l'Ain, du 25 mai 1791 , concernant le

ſieur Nicod, prévenu du crime de faux, & l'ad

miniſtration du diſtrict de Nantua, qui étoit in

cupée dans cette affaire.
- -

Du jeudi , 5 juillet. t I

• Le maire de Paris vient demander, à la barre,

ſi les frais de la fédération ſeront ſupportés par
le tréſor public ou par la commune. Cette queſtion

eſt renvoyé aux comités d'inſtiuction & des
finances. , ' , , • 1 (

Rentré dans la diſcuſſion ſur les moyens de

pc u voir à la fûreté de l'Etat, l'évêque conſtitu

tionnel de Bourges, M. Torné, à d'abord établi

que le moment étoit venu « ou le Roi doit tout
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excuſer, le peuple tout ſavoir, le corps légiſlatif

tout entendre. » Il a conclu par dire : « Si le Rci

n'en impoſe pas aux factieux, il les encourage ;
s'il ne tonne pas contre la ligue des princes ,

de cela ſeul il la fomente,.. Le Roi donne , par

des faits innombrab'es, aux ennemis de la ré-,

volution des preuves de ſa connivence... » Or,

ces faits innombrables ſe ſont bornés au veto qui

a frappé le décret de la déportation des prêtres,

& le décret inconſtitutionnel pour le camp de

2o,ooo hommes ſous les murs de Paris , veto cent

fois blâmé, cent fois juſtifié ; & à l'expulſion des

trois miniſtres. Citons d'autres traits. -

· « Un cri général, a-t-il dit, ne fait-il pas

retentir le royaume de ces mots déplorables : c'eſt

,

· le Roi qui, par une inaction perfide ou par une

marche en ſens inverſe de la révolution , & par

toutes les reſſources de la corruptic n, eſt la pre

mière & la principale cauſe de tous nos maux

† Les couis étrangères auroient reſpecté

a liberté Françoiſe, s'il l'eût reſpectée lui-mê ne.

Au lieu d'avoir un 1ègne très-orageux, il joui

roit, ſur le tiône le plus affermi, de la plus belle

couronne de l'univers ; il règneroit enfin avec

ſécurité (Louis XVI n'en a donc pas ! ) ſur

une nationheureuſe & tranquille, au lieu de règner

au ſein de l'inquiétude & des remords ſur un cahos

de factions turbu'entes... Deux cents mille en

nemis ſeront , pour la France, ſa nouvelle lé

giſl ture... La clémence des priuces émigrés cèdera

peut-être en faveur de leurs accuſateurs & de

leurs juges, aux humbles ſollicitations d'une am

niſtie... Et vous, héros des deux mondes !...

à l'aide de deux rois, vous aurez vaincu la for

midable tribune des jacobins, quoiqu'elle eût la

conſtitution pour ſon rempait. Pour monument
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de ce triomphe, la poſtérité dira : la Fayette le '

Jacobin, comme on diſoit à Rome : Scipion l'A
fricain... » . * º * » i | , l ' « * - º , .

· Alors M. Torné a propoſé des meſures extrêmes ;

a reſt1eint toute la conſtitution à ces mots : le ſalut

du peurle eſt la loi ſuprême ; a traité d'imbécilles

ceux que des ſcrupules empêcheroient de ſortir

temporairement du cercle tr cé par leurs ſermens,

& s'eft éctié : « Ne dites donc plus : la conſtitu

t o7 ou la mort : mais dites : la mort du peuple

par la conſîitution... » Comme un ſoulèvement

d'ind gnation le rappel'oit 2 l'ordre, malgré les in

ſolens applaudiſſemens des ga'eries, l'évêque jureur

a eu la duplicité de prétendre qu'on l'avoit mal .

cºmpris, & de ſcbſtituer à une affi mation po

ſitive, une queſtion qui en diſſimuioit l'odiet x !

ſous l'appare ce du doute oratoire : « Je vois

demandois, a-t-il repris, ſi vous vouliez la mort

du pcuple par la conſtitution, p'utôt que de le

ſauver & de la ſauver elle-même par des me

ſures inconſtitutionnelles , mais temporaires... »

Au reſte; il ne propoſoit qu'une dictature, la for

mule de M. Jean de Bry, & le grand expédient de

M. Launay. --- M. Dejoly a préſenté un meſſage

du Roi, conçu en ces termes : -

: Paris, le 4 juillet , l'an 4°. de la liberté.

: « Nous touchons, Meſſieurs, à cette époque

fameuſe ou les François vont, dans toutes les

parties de l'Empire , célébrer la mémoire du

pacte d'alliance contracté ſur l'autel de la patrie

le 14 juillet 179o. La loi prohibe toute fédé

ration particulière; elle ne permet qu'un renou

vellement annuel du ſerrnent fédératif dans le

chef-lieu de chaque diſtrict ; mais nous avons

une mefure qui, ſans porter la moindre atteinte
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au texte de la loi, me paroît être au niveau des

grands évènemens qui ſe preſſent de toutes

parts. C'eſt ſur-tout lorſqu'une granºe nation

eſt forcée à faire la guerre pour défendre ſa

liberté, qu'elle ſent impérieuſement le bcſoin,

de maintenir la paix au-dedans; c'eſt lorſque

des diſſertions inteſtines coincident avec la

guerre étrangère, lorſque des méchans veulent

exciter le trouble, que les citoyens paiſibles ont

beſoin d'être raſſurés. Il faut prouver aux a mées

qu'elles combattent pour la paix & la liberté.

J'ai cru qu'il n'y avoit pas de garantie plus sûre

à leur donner que la réunion des deux pouvoirs,

renouvellant le même vœu, celui de vivre libres

ou mourir (on applaudit ). Un grand nombre

de François accourent de tous les départemens ;

ils penſent doubler leurs fot ces fi , près de

partir pour nos frontières , ils ſont admis à la

fédération avec leurs frères de la ville de Paris.

· Je vous exprime le deſir d'aller au milieu de

vous recevoir leur ſerment ( Nouveaux ap

plaudiſſemens ) & de prouver aux malveillans

qui cherchent à perdre la patrie en nous divi

ſant, que nous n'avons qu'un m ême † »'

celui de la conſtitution, & que c'eſt principa

lement par la paix intérieure que nous voulons

préparer & aſſurer nos victoires. » - t ) ,

Les mots : recevoir leurs ſermens, ont excité

de miſérables tracaſſeries , quoique le ſerment

civique porte qu'on ſera fidèle au Roi, ſerment

† le Rci peut & doit recevoir ; & la lettre

u monarque a été ſoumiſe à l'examen de la com

miſſion des douze, chargée d'en faire ſon rapport

demain. , * - ! -

Du jeudi, ſéance du ſoir. - - -

Parmi quelques détails ſur les procédures com
A -
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· 'mencées devant la haute cour, on obſerve que

les fais de celle qui s'inſtruit contre 38 officiers

transférés de Perpignan à Orléans, s'élèveront à

un million. 1 « 1 : . -

Le miniſtre des affaires étrangères ,adrcſſe à

l'Aſſemblée un état des troupes§&

Pruſſiennes, qui s'avancent vers nos frontières,

& les bulletins de leur marche. M. Genſonné

prétend qu'une notification du Roi doit être ſignée

du Roi, ce que la corſtitution ne dit pas auſſi

expreſſément que M. Genſonné. Il cxigcoit d'ail

leurs que M. Lajard, qui n'eſt miniſtre que de

puis quelques heures, rendît compte, à la barre ,

des négociations & de tout ce qu'il a dû faire

pour prévenir les hoſtilités. Et il trouvoit fort

mauvais que le miniſtre eût tant tardé à noti

fier ces§ connues de toute l'Europe.

M. Dumas lui a obſervé, qu'en déclarant la

uerre à l'Autriche, qui ne cherchoit pas à la faire,

l'Aſſemblée l'avoit ſeule & ſcie nment déclarée à

la Pruſſe, puiſqu'on n'ignoroit pas que l'Autriche

& la Pruſſe étoient liées par la convention de

Pilnitz, l'un des motifs allégués dans la diſcuſſion

de cette impolitique déclaration de guerre 3 qu'il y

auroit donc une inſigne mauvaiſe-foi à deman

der au miniſtre , à peine entré en fonction ,

ce qui attire à la France, & ce qu'il a fait pour

éloigner ce ſurcroît d'hoſtilités. On a décrété

ue la commiſſion des douze pèſera la motion

† M. Genſonné , ſur la forme inconſtitution

nelle de la notification de la marche des enne

mis, & après cette meſure, on eſt paſſé à l'ordre

du jour. -

Le même miniſtre des affaires étrangères a

communiqué à l'Aſſemblée quatre pièces , 1°. un

- - - • • • a° C a
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acte , par lequel les princes, frères , du Roi ;

chargent un armateur de l'O,ient d'ouvrir , ou

de remplit un emprunt, au nom du Roi, pour

fournir aux frais de la gºerre entrepriſe , pour

le bien du royaume & du Roi ; & hypothèquent

tous les revenus du royaume ; 2°. une lettre de

M. de Calonne, qui remercie l'armateur de ſon

patriotiſme ; 3°. un engagement de celui - ci,

pout 8 mill'ons ; 4°. une notification du Roi

des Franpois aux puiſſances de l'Eurºpe, que nous

rapportetons ailleurs. · : * # ! .* : ;

• Le tout eſt tenvoyé aux comités. .. , .

M. Brival s'écrie : ce Je dénonce un bref d

• pape, bien hypocrite, bien coquin, » Au feu-

s'écrie-t-on, & la ſéance eſt levée. , , , , :,

Du Vendredi, 6 Juillet. . •

Des pétitionnaires du Havre, au nombre deſ>

uels s'honorent d'être MM. Homberg, viennent

ſolliciter une prompte & juſte vengeance des

attentats commis le 2o juin; vengeance des ſédi

tieux, qui, armés de piques, de faulx, de poignards

& [ ot ant des écriteaux de ſang , de meurtre, de

régicide, ont voulu forcer la ſanction du Roi

d'un peuple libre. ... M. Laſource interrompt

l'orateur, & l'accuſe de calomnier le peuple. Les

galeries applaudiſſent à cet acte de deſpotiſme-.

Il veut que les pétitionnaires ſe retirent. (Ap

- plaudiſſemens redoublés.) Croyant aſſez à l'aſſer

| tion de M. Laſource, pour ne vouloir plus écou

ter l'orateur, mais n'y croyant pas aſſez pour

punir celui-ci comme calomniateur convaincu,

, i'aſſemblée a ſuſpendu.la lecture de l'adreſſe .

· malgré le droit ſacré de pétition , & l'a renvoyée

à ſa commiſſion des douze, & après deux ora

geuſes épreuves, les# #*
N°. 28. 7 Juillet 1792. § "

1
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aleties , ont été admis aux , honneurs de la

éance.

- Un décret d'urgence accorde 12o,oao livres,

r être employées aux travaux du port de

logne,

: Le 16 juin, M. Dumas expoſa les circonſ

tances de l'inſurrection qui eut , lieu les 4 , 5 ,

6 & 7 dudit mois,. à Newbriſack, dans l'ar

mée du Rhin , & nous promîmes d'en rendre

compte, lors de la diſeuſſion. En voici la ſubſ

tance. Des rouliers allant à Baſle , ſont ſuſptc

tés, par des ſollats , d'eſcorter des munitions

& des armes. Les ſoldats arrêtent les voitures,

les fouillent, malgré les ordres de leurs ſupérieurs

& les inſtances du maire qui leur proteſtoit que

les papiers des voituriers étoient en règle. Ua

voiturier fut conduit en priſon , pour le ſouſ

traire à la corde. M,'d'Arlandes, faiſant les fonc

tionsd'adjudant-général du camp, ſe vit inſulté,

maltraité, prêt à être pendu pat les ſoldats, &

incarcéré pour ſa ſûreté. Le maire-fut traîné dans

1es rues, ſes filles accabléss de coup». Il n'é

chappa à la mort-qu'en obtenant qu'on le mit

· en priſon. MM. Revbel, Victor Broglie &

Brunck , & pluſieurs-officiers-opérèrent enfin la

délivrance de ces priſonniers , après avoir eſſuyé

les clameufs ſéditieuſes de groupes de ſoldats

'& de volontaires qui répétoient : Ils ne ſorti

vont pas ; les grenadiers ne marcheront pas ;

| nous ns le voulons pas. Un-boueher excitoit la

rébellion & menaçoit tout haut de faire ſauter

les têtes des officiers.

Aujourd'hui M. Dumas a fait , au nom du

* cemité militaire, la tioiſième lecture du projet

, de décret, tendant à prendre , à l'égard des corps

' àuglgés, les meſures qu'on a priſes , avec ſuccès
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à l'egard des corps qui ont dénoncé les promo

teurs des déroutes † Mons & Tournay. Mais

M. Choudieu a fait décréter que les miniſtres de

la guerre & de§ compte, ſous

trois jours, des procédures commencées, & un

article de M. Dumas , adopté , a char

le préſident de témoigner la ſatisfaction de l'Af

ſemblée à :MM， Vi#brde Broglie , d'Herbigny,

d'Arlandes , au maire , & ài M. Rewbel , &c.

M. de Chambonas adreſſe à l'Aſſcmblée le

meſſage ſuivant de ſa majeſté : '

, « Meſſage du Roi à l'Aſſemblée nationales

« C'eſt avec regret, Meſſieurs , que je vois un

ennetii de plus ſe déclareR La Pruſſe , que tant

d'intérêts ſembloient devoir attachet à la France oua

bliant ſes mêmes intérêts, conſpire, avéc ſa tivale

& ſen ennemie naturelle,contre la conftitution fran

çoiſe.Ses démarçhesſueceſſivesont ptit uncaractère

· trop marqué » : pour qu'il ſoit permis de doutez

déſormais de ſes intentions hoſtiles. La conven•

tion de Pilnitz , l'alliance avec l'Autriche qui en

a été la ſuite, l'accueil fait aux rebelles, les vio

lences exercées ſur des François que des relations

de commerce appelloient dans les Etats du Roi de

Pruſſe, la conduite de cet Etat à l'égatd du miniſtre .

deFrance, le départ deſon envoyéextraordinaire

ſans prendre# , le refus formel de ſouffrir

à Berlin notre chargé d'affaires, les efforts des

agens Pruſſiens auprès'de toutes les cours pour

nous ſuſciter des ennemis, enfin la matche des

troupes Pruſſiennes, dont le nombre ſe porte à

52 mille hommes, & leur raſſemblemeat ſur nos

frontières , tout prouve umconcert entre le ca

binet de Vienne &vcelui de Berlin. Ce ſont là,

Mcſſieuts, des hoſtilités immintntes, #- tCIIhé$

2
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| tion de

de la conſtitution , j'en donne avis au corps lé-.

† je compte ſur l'uiion & le courage

· de tous les François pour combattre & repouſſer

les ennemis de la pat1ie & de la liberté. »

Signé LOUIS. Plus bas , ScIP1oN CHAMBoNAs.

On a renvoye ce meſſage au comité diplo

matique , & à la commiſſioa des douze la queſ

ſavoir ſi la reſponſabilité du miniſtre eſt

ôu non dégagée , après qu'on a réparé la forme

inconſtitutionnelle de la première notification.

M. Dejoly a expliqué , par ordre du Roi,

que l'intention , clairement énoncée de Sa Ma

jeſté, étoit de ſe joindre à l'Aſſemblée, pour

recevoir le ſerment des Fédérés. On eſt paſſé

à l'ordre du jour , motivé par M. Couthon ,

ſur ce que toute communication devoit avoit lieu

ſans intermédiaire, & pour recevoir un bouquet

du Fauxbourg Saint-Antoine. .. : - . #

»: Du vendredi , ſéance du ſoir. - *

| Organe du comité militaire , M. Beaupuy a

fait un rapport un peu tardif ſur la propoſition

du Roi de lever 4 bataillons de volontaires

deſtinés à former un corps de réſerve entre les

f ontières & la capitale , ce propoſition , a dit le

rapporteur , que l'Aſſemblée avoit ſageinent ,

mais infructueuſement prévenue » ; ce qui ne

† pas rigoureuſement exact à tout le monde.

'Aſſemb'ée a cru devoir ajourner encore le

projet de levée urgente , juſqu'après la diſcuſſioa

de la queſtion de ſavoir ſi le danger de la pa

trie ſera déclaré.

· Du ſamedi, 7 juillet. .. · · ·

. A la lecture du procès-verbal , M. Laſource

a ſoutenu que l'Aſſemblée n'avoit pas entendu flé

trir M,: Torné. par une improbation, déshono

- .
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ºrante , que le déhºn ºe pouvoit être que

•pour celui qui étoit venu révéler une converfa

•tion partiéulière. M. Merlin s'eſt permis d'ajouter

que les faux amis du peuple & les lâches révéloiest

t ſeuls les épanchemens de la confiance. M. Maran

a répondu au miniſtre proteſtant que cinquante

' députés 'avoient connoiſſance, comme lui, des

: propos de M. Torné ſur le beſoin de fermer la

- conſtitution, de concentrer tous les pouvoirs dans

: l'Aſſemblée , & de mettre la Loire entre elle &

: les récalcitrans ;n qu'ainfi ce n'étoit pas une con

•fidence ; & à M. Merlfii que les lâ:hés ſont ceux

: qui manquent à leurs ſermens & qui, ſous ſe

: maſque de la popu'arité, agiſſent en ennemis des

-loix. Soit que ies 5o coafidens fuſſent un motif

- de plus de ſe taire , ou pouritoute autre raiſon,

un décret a ordonné la radiation , du procès

-verbal, des détails relatifs au diſcours de M.

· Torné protégé de M. Laſource , & à la dénon

- ciation de # Maran ; ce dont il ſeroit difficile

de conclure que le procès-verbal contient la vé

rité toute entièrei ， j2ie - t - º * º .

: Nouveau rapport ſur des marchés paſſés par -

# M. Servané avec M. Worms n'offrant qu'un

· rabais de 15o,ooo livres , tändis qu'on en offroit

: un de 4co,ooo livres. L'Aſſemblée décrète des in

: demnités pour le ſieur lVorms que M. Mayerne

- a dit avoir fait un préſent de 12,ooo livres au

· premier commis de l'ex-miniſtre honoré des re

: grets de la nation ; décrète l'impreſſion du projet

a du comité qui renvoie l'ex-miniſtre patriote aux

-tribunaux, & l'ajournement de la diſcuſſion ul
2 térieure. · · , «. C. : * . -

， , M. Boutidoux a dénoncé, à la barre, que ſon

refus de ſigner une adhéſion à la pétition de M.

: de la Fayette , lui ayant attiré des perſécutions,

- F 3
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notamment.de M., Latour Maiibourg, il a donné

ſa démiſſion. Il demande que ſes motifs ſoient

jugés, & qu'on ne le ſuppoſe pas dans le cas

Ju décret contre les officiers démiſſionnaires. Sa

Pétition eſt renvoyée au comité , & il reçoit les

honneurs de la ſéance.

- M. Goupilleau a fait lecture de l'ordre pub'ié

dans l'armée au retour de M. de la Fuyette. Le

,général, y expoſe ſ«s démarches auprès de l'Aſ

emblée , & la ſatisfaction qu'a r« ſſenti le Rºi

des témoignages du zèle de l'armée ; il y dit qu'il

· eſpère que, l'armée ſaura bientôt ſi c'eſt pour la

| conſtitution ou pour des partis qu'el'e.†
| ſon ſang , & que M. Luckner & une foule de

· municipalités adhérent à ſes ſentimens... Plu

ſieurs membres applaudiſſant. On renvoie 1'ordie

'au comité des douze.

Comme M. Briſſot alloit lire un diſcours ſur

· les moyens de sû:eté générale, M. Lamourette,

évêque aſſermenté de Lyon, a demandé la pa

tole pour une motion d'ordre, & a dit qu'au

cune des meſures propoſées n'étoit certiale.

Voyant la ſource des maux dans les diviſions

, de, l'Aſſemblée , « il ne tient qu'à vous, a t-il

: pourſuivi, de vous : ménager un moment bien

bean ,#n ſolcmnel , & d'offrir à la France &

. à l'Europe un ſpectacle auſſi redoutable pour

vos enremis, que doux & attendriſſant pour

tous les amis de la liberté... Foudroyons par

. une exécration commune & par un irrévocable

· ſerment , foudroyons & la république & les

deux chambres # ſalle a 1etenti d'applaudiſſe

mers & des cris : o.i , ol.i ; nous ne vouloss

, que la conſtitation ). Jurons de n'avoir , qu'un

ſeuleſprit , qu'un ſeul ſentiment. .. Le moment cd

' l'étranger vcira que nous vou'ons tous une choſe

·
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fixe, ſera le moment ou la liberté triomphera,

où la France ſera ſauvée (applandiſſemens re*

doublés ). Je demande que M. le préfident mette

aux voix cette propcſition ſimple : que ceux qui

abjurent également & exècrent la république & les

«eux chambres ſe lèvent. » - »

L'Aſſemblée ſe lève toute ertière, le ferment

eſt unanime & prêté par acclamation : les deux

côtés ſe mêlent,. on s'embraſſe ; & députés &

ſpectateurs tous ſe livrent à l'émotion commune.

Oa décièt: qu'une députation de 24 membres

portera au Roi l'extrait du procès-verbal & que

tous les corps adminiſtrarifs ſcront mandés pour

, qu'il leur ſoit communiqué. Quelqu'un ſouhai

•toit qu'on prît des précautions légales pcur que

-cet acte ſolcmnel échappât à la malignºté , aux

ſarcaſmes de certains journaux. On profoſe qºe

des couriers apportent la nouvelle à tous les dé

partemens ; mais « cn preuve de l'harmonie dts

· deux pouvoirs, ccmme l'obſerve M. Emmery »

·on laiſſe au pouvoir exécutif le ſoin de cst

envoi. -

M. Briſſot craint de faire renaître des haines

- en liſant le diſccurs qu'il avoit préparé ; & i1

fraternité qu'il vient de juier l'oblige d'eff cer

toutes les lignes qui rappelleroient des diviſions

maintenant anéanties. Il ne le lira que demain.

-Chacun applaudit avec reconroiſſance à i'efpoir

d'entendre quelques phraſes de moins de M,

Briſſot.

Une députation de la municipalité interrompt

· la diſcuſſion commencée ſur les cétes de ma

riage. L'orateur, M. Oſſelin , lit un ariêté

du conſeil général de la ccmmune qui ſol

licite de l'Aſſemblée nationale une prompte

déciſion ſur la ſuſpenſion de M. Pétion , mairt,

F 4
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& de M. Manuel , procureur de la cemmune ,

p ononcée par le conſeil général du département.

Les municipaux penſent que la coaduite de MM.

Pétion & Manuel & la leur ont ſauvé l'Empire le

29 juin ; & ils diſent que les bénédictions de la

capitale & du royaume atteſtent , exaltent leur

Prudente fermeté. « Le maire honnête h>mme a

épargné le ſang du peuple, diſons mieux , le

ſang des pervers dont le peuple ſe ſeroit fait

une juſtice terrible , ſi nous avions pu écouter

les ſcélérats qui, de loin, par prudence , agi

roient les brandons de la guerre civile,.. Nºus

oſons donc vous prier d'accélérer votre déci

·ſion, » ! - - , .. , 3 " : º . -

: Oubliant un peu trop tôt le ſerment d'union

fondé ſur la conſtitution , M. Chabot a mé

ccnnu combien cette adreſſe é oit inconttitution

· nelle, u°. en ce que les municipaux ne devoient

cPas s'adrcſſer directement & p1éanaturémect au

· corps lég ſlatif avant que le Roi eut pror oncé ;

22°. en ce qu'il ne leur convenoit pas de d4

Primer une autorité conſtituée, le département,

2lcur ſupé.ieur ; ;3°. en ce que des magiſtrats ne

peuvent, ſans p1évatication, admettre & approu

ºver la juſtice terrible du peuple"; M. Chabot a

' : demandé l',mpteſlion de l'adºeHe cu il a vu un

·rtait de généroſité. O , a déci été l'impreſſion &

· que le pouvoit exécutif tendra ccm p:e, le le -

demain, de ſa déciſion : clative à la ti'psºſien.

La députation des 24 membres rentre, le Roi

· eſt au milieu d'elle accompagné de ſes miniſtres,

· & va ſe placer à côré du préſident. On clie :

| Vive la nation ! vivc le Roi. Sa Majeſté dit :

- º « Meſſieurs, l'acte le ;lus atte diifiant pour

-moi eſt celui de la réu ion de toutes les volontés,

·pourrie ſalut de la Patrie. J'ai de ſi é depuis long

| 1
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temps ce moment fortuné; mon vœu eſt àccomp#.

Je viens vous exprimer moi-même qué la iiatioa

& le Roi ne font qu'un, S'ils marchent vers le

mêmebut, leurs efforts réunis ſauveront la France.

L'attachement à la * conſtitution réuni a tous

les François, le Roi leur en donnefa toujours

1'exemple.» . | | - . -

-
Réponſe du préſident. . -

« Sire, l'époque mémorable qui vous amène

au milieu des délégués du peuple eſt un ſignal

d'alégreſſe pour les amis de la libel té, & un ſignal

terrible pour ſes enncmis. L'harmonie des peuvcits

conſtitués donnera à la nation Françoiſe la force

dont elle a beſoin pour diſſiper la ligue des tyrans

contre ſon indépendance & la conſtitution, &

elle voit déjà dans la ! >yauté de vctre dé

marche, le préſage de ſes ſuccès. » --- Le Roi a

1epliqué : - - -

\ « J'étois fâ:hé, Meſſieurs, d'être obligé d'at

tendre une députation; car il me tardoit bien de
venir au milieu de vous. » | | " .

Les applaudiſſemens & les cris : Vive la nation !

vive le Roi ! recommencent, & le Roi ſort au

bruit des témoignages d'allégeſſe de l'Aſſemblée

& des galeries. •

, Depuis le choix des nouveaux Miniſtres

il a été publié différens actes du Roi, dont

l'objet eſt d'annoncer à l'Europe & à la
France ſon deſir de ſuivre la Conſtitution

· dans l'exercice de ſon autorité. De ce nom

bre ſont ſa lettre aux armées françoifès , &

F 5 -
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4t notification aux Puiſſances de l Europe

| Nous tranſcriions l'une & l'autre. -

· Lettre Du Roi aux Armées Françoiſes.

. º François qui portez les armes pour la défenſe

de la Patrie, c'eſt le ChefSuprême que la Conſti

tution vous a donné, qui vous témoigne dans

ces circonſtances périlleuſes ſa ſo.licitude, & l'in

térêt conſtant qu'il prend à toutes vos a&ions.

La Nation a les yeux fixés fur vous , en vous

confiant le ſcrt de l'Etat, elle fonde l'eſpoir

de ſa tranquillité & de ſon bonheur ſur l'ordre,

la diſcipline & l' béiſſance gradutl'e qui doivent

règner parmi vous. Déjà vous en avez ſenti les

heureux effets , & par-tout cü vous avcz été

ſoumis aux loix militaires, des ſuccès ont cou

ronné votre , ourage. C'eſt un ſpectacle bien

impoſant que la réunicn des Citoyens-Soldats

& des Soldats-Citeyens combattant Four la li

berté, & réſolu de la ſauver ou de périr , en ſe

ſervant mutuel'ement d'exemple. Je n'ai pu voir

qu'avec la plus vive ſatis fiction, des Soldats ,

novi.es dans le mé:ier des armes, devenir tout

à-coup les émules des plus anciennes troupes, &

prouver ainſi que l'ainour de la Pattie & ce'ui

de la lbcrté ſont la baſe de toutes lcs vertus

guerrières. Mais, SolJats, ne vcus mép: en z

pas à ce nom ſacré de liberté ; ſongez qu'elle

conſiſte à n'obéir qu'aux Loix, & qu'el'e établit

pour premier devoir de leur être fidèle. Le Roi

s'y eſt ſoumis avec empreflement & ſans ré

ſerve ; puiſſe ſon exemple vous encourager à

braver tous les dargt rs, plu ôt que de marq er

à ce que vous avez juré d'obſerver !... J'ai

déploré d'abord I'égaiement des Gfficiers qui,

par de faux prétextes, abjuroient des ſcImtns
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volontaires &•º mais depuis que vous avez

ccmbattu pour la Patrie, je ſuis profondément

indigré contre ceux qui paſſent lâchement à

l'ennemi, en abandornant le poſte d'honneur, ou

ma confiance les avoit placés.Je les regarde comme

mes ennemis perſonnels, comme les ennemis les

plus dargereux de l'Etat, & il en coûtera moins

à ma ſenfibilité, lorſque je verrai s'appeſantir ſur

eux toute la rigueur des Loix. Sévère enveis

les Cffi.icrs, en raiſon de l'importance de leurs

devoirs, j'attends du Soldat la plus entière ſou

miſſion aux règles de la diſcipline. Je vous ai

donné des Généraux dont l'cxpérience, les ta'ens

& le patriot ſme juſtifient ma confiance ; , vous

leur devez toute la vôtre ; vctre ſûreté même

l'cx ge. S'il ſe trouve piès de vous des hommes

pervers qui cherchent à vous en d'tourner, n'é

coutez pas, fuyez cts traîtres qui vous trompent

& qui veulent vous déshonorer. »

« Soldats Frarçois, illuſtrcs dans tous les temps

par votre ardeur guerrière, ſon énergie ne peut

que s'accroître de puis que vous êtes devenus Ci

tt yens & hommes hbres.Combattez ayec fièreté ,

reſpectez les propriétés de l'homme paifible ; rap

·peflez votre humanité pour les vaincus ; ſachez

que les revers, irévitablis de la gueire, ſont des

leçons pour apprendre à s'y incre ; ſachez que les

-ſuccès ne peuvent être qué le réſultat d'une con

-fiance mutuelle, & de la diſcipline la plus ſé

vère ; ceux que vous avez obtenus en préſageat

· d'autres; ils vous ſont garans de la reconnoiſſance

de vos Concitcyens, de l'eſtime des Repré

ſentans de la Nation, & de l'amour du Roi des

: François. » -

Signé, LOUIS, Et plus bas, A,#.
* - 4 : , 6
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Notification aux Puiſſances de l'Eurore.

« Le Roi des François étant informé que l'on

con:inue à s'appuyer de ſon nom pour propoſer des

négociations auprès des Cours Etrangères, faire

| des emprunts & ſe permettre même des levées

de forces militaires ; voulant itérativement çon

ſacrer d'une manière ſolemnelle ſon attachement

à la Conſtitution, qu'il a librement acceptée ,

3 qu'il a juré de défendre , déſavoue toutes

délibérations, proteſtations , négeciations auprès

de ces Cours Etrangères, emprunts, levée de

forces militaires, achats d'armes, de munitions de

guerre & autres,& généralement tous actes pub'ics

& privés, faits en ſon nom, par Louis-Statiſlas

· Xavier; Charles-Philippe; Louis-Joſph; Louis

Henri-Joſeph & Louis-Antoine-Henri , Princes

François, & par les autres Emigrés rébelles aux

Loix de leurs pays ; déclare que ſes intérèts &

, ceux du Peuple, dont il eſt le Repréſentant hé

:réditaire, ſont à jamais indiviſibles ; que le Gou

-vernement, dont l'action lui eſt confiée , ſera

maintenu par lui dans toute ſa pureté. »

. , « Ferme dans cette. réſolution, le Roi des

· François charge ſon Miniſtre des Affaires étran

gères , de notifier à toutes les Puiſſances que,

rout entier à la cauſe du Peuple François , il

fera-uſage de toutes les forces que la Conſti

-tution a miſes dans ſes mains contre les ennemis de

: la France, quelque prétexte qu'ils† pour

tolérer les rafſemblemens armés des Emigrés, &

-pour les ſoutenir dans leurs démarches hoſtiles. »

-»- • ' . - . · : · Signé, LOUIS.

Un Arrêté duDirectoire du Départeme t

de Paris, du 6 Juillet, prononce ſur la jour

née du ioJuin & ſuſpend en conſéquence le
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Maire & le Procureur de la Commune de

Paris de leurs fonctions. Voici le diſpoſitif

de cet Arrêté. - , : · · · · · •

, c. Le Maire de Paris & le Procureur de la

Commune ſont ſuſpendus proviſoirement de leurs

fo cticns. » - - . '

, c. Le Conſeil - général de la Commune : en

conſéquence de l'article XXXII du titre I du

Code Municipal de la ville de Paris, nommera

· un Offi 1er Municipal pour exercer, par interim,

les fonctions de Maire, & à cet effet , il ſera

convoqué à l'inſtant par le premier Subſtitut da

Procureur de la Commune, qui, conformément

à l'ai ticle XLIII du titre I du Code Municipal,

remplira, par interim, les fonctions de Piocu

reur de la Commute. » . , . ' -

cc Le Conſeil renvoie aux Tribunaux le Maire

de Paris , le Procureur de la Commune & ceux

des Officiers Municipaux qui pourrciert être pré

vènus d'avoir changé ou levé des co ſignes aux

différens poſtes des Tuileries, à l'effet de quoi

· les p: ocès-verbaux & autres pièces q i les con

cernent , ſeront remis au Juge de Paix de la

Section des Tuileries. Arrête que le Procureur

général Syndic dénoncera les faits à la char

de M. Santerre, Commandant de Batail n, &

du Lieutenant des Canoniers du Val-de Grace,

, & remettra auſſi les pièces qui les concernent. »

« Recommande expreſſément à la Municipalité

· de prévenir & diſſiper, par tous les moyens de

la loi , tous attroupemens ſéditieux. 22 -

: « Le Conſeil, er exécution de la Loi du 14

, Octobre 1791 , relative à l'organiſation de la

· Garde Naiionale , dénonce au Corps Légiſlatif

· les faits de contravention à cette Loi, qui con

, ſiitcnt : »



,es 1°. Drºr # ſous les Drapeaux de

la Garde Nationale de pe, ſonnes ron inſcrites ,

& ſars aucune vérification préalab'e de leurs

qualités , même de Citoyens François. »

· « 2°. Dans la marche de différentes portions

de la force publique, ſans requiſition léga'e. »

« 3°. Dans l'abus des armes nationales qui

ont été di igées & employées contre la sûreté du
domicile du Roi. »

« Arrête, en outre, que le préſent Arrêté

ſera adreſlé ſans délai au Miniſtre de l'Intérieur,

† préſenté au Roi & tranſmis au Corps

giſlatif »

c Il ſera également , ſans délai, notifié au

Corps Municipal & au Conſeil-général de la

Commune de Paris, ainſi qu'. u Chef de Légion,

Commandant - Général de la Garde Nationale

Pariſienne. »

Cet Arrêté a été pris dans la Séarce du Con

ſeil du 5. Le Conſeil étoit ccmpoſé de

virgt - qaatre pcrſcnnes. Lcs voix ort été re

c. ei'ies par appel nominal ; vingt une ont été

pour i'Ar.êté, & trºis contre. -

， Il a été notifié au Conſeil-général de la Com

-mur e , extraordinairement convcqué , le 6,

-qui, en exécution de cet Arrêté, a nommé

: M. Borie, Officier Muricipal , pour rem pir, .

.par interim , les fo:ctions de Maire.

En cxécution de cet Ariêté, M. Deſmouſſeaux,

: premier S2b. itut-Adjoirt auquel il a été porté,

à ſept heures du m.tin, le 7 juiller, a convc qué

le Conſeil général pour d'x heures p:éciſes, & a

requis 1°. que i'Arrêté du Dépa,tement ſoit

· tranſcrit à l'it ſtart ; 2°. qu'il ſoit procédé, ſans

: d lai , à la nomination du Maire par interim ;

-3°. qu'il ſoit erſuitc dvnné commurication de
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cette ncmination au Corps" Légiſlatif, à l'Ad

miniſtration du Département, au Commandant

Général de la Garde Nationale & autre Chef

de la force publique. ' , · · :

| Le Conſeil-général a arrêté tontes les propo

ſitions du premier Subſtitut-Adjeirt, & enſuite

qu'il ſcroit fait une Députation au Corps Légiſ

latif, peur le prier de prononcer ſans délai ſur

l'Artêté du Département-portart ſuſpenſion.

A l'inſtant où l'ariê:é a été lu, M. Pétion s'eſt

retiré; M. Danton s'eſt écrié : que tcus les bons

Citoyers, que tous les bors Officiers Munici

paux ſuivent le Maire à l'Aſſemblée Nationale ;

quelques Membres du Conſeil, amis - de M.

IPétion , i'oi t ſuivi : la majorité du Conſeil eſt

reſtée à ſa place. M. Deſmoiſſeaux a pris la pa

role à l'inſtant, & a dit : ce Je ne connois de

bcns Citoyens que ceux qui obéiſſent aux Lcix,

aux attoiités conſtituées par elle ; ceux qui mé

connoiflent ces auto:ités , ceux qui violent la

Loi ſcnt des enremis de la liberté i t blique, des

cnaemis du Peuple , de véritcbles brigands. Je

rcquiers donc que le vice - Préſident pre n : le

fauteuil, & que le Conſeil - général re :ève ſa

Séance qu'ap,ès avoir pris lcs déciſions que l'in

té:êt public exige. » - -

Le Conſeil - général a conti.ué ſes d libérz

tions. - -

« Les amis de MM. Pétion & Manuel & de

leurs Coopérateurs ne ceſſent de répéter que c'eſt

†itélaguerre civile, épargué le ſarg du

eºple qu'on vouloit verſer, qu'ils ſont ſufpeiidus

de leurs fot.ctions, » -

« Ne pourroit-on pas dire, au contraire , que

c'eſt en laiſſant f rmer un attroupement corſi

dérable, qu'il étoit ſi facile de diſſiper dans ſon
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principe, que c'eſt en laiſſant réunir dans la place

du Carrouzel vingt mille perſonnes, armées de

toute arme, au m lieu de la Garde Nationale,

qu'on s'eſt expoſé à faire verſer le ſang du peuple ;

& en effet, ſi le fuſil, dirigé du milieu de cette

foule ſur M. Perret , Commandant du Bataillon

des Petits-Pères, n'eût pas raté deux fois, la mort

de cet Officier ne pouvoit elle pas devenir le

, ſignal d'un carnage affieux. Qui en auroit été

§cauſe ? n'eſt-ce pas ceux qui, au mépris de toutes

les Loix , avoient laiſſé former cet attroupe

ment. » - -

* La conduite du Roi, de la Reine, de ſa

Famille, leurſang froid, leur courage, leur

bonté offrent dans la journée du 2o des traits

ſi dignes de l'attention de l'Europe, que

nous en recueillerons quelques uns ici qui

nous étoient échappés, & ſur l'authenticité

deſquels on peut çompter. *

Au moment où S. Majeſté, accompa

née de MM. Gentil & Septeuil, paſſa de

§ de ſon appartement dans la ſalle

appellée l'Oeil-de-bœuf , les gens à piques

en briſoient la porte. MM. Acloque, Quin

guerlot, Aubier & Vanot , qui étoient dans

cette pièce, mirent auſſi tôt l'épée à la main

pour défendre le Roi. Non , dit tranquille

ment S. M., je veux avancer à eux, et leur

parler: ce conſeil fut appuyé de M. Acloque.

Ouvrez-leur donc la porte , continua le Roi.

Edouard, Suiſſe, qui la tenoit en dedans,

dit, en appuyant ſes mains deſſus pour em

pêcher qu'on ne l'ouvrit : Sire, permettez
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au moins que j'appelle mes cdmarades. Ou

vrez ſur-le champ, reprit le Roi , aux pieds

de qui tomboient les panneaux de la porte,

par l'ouverture deſquels paſſoientune hache

& le canon d'un fuſil. — A l'inſtant où le

Roi donnoit cet ordre, MM. de Mouchy,

Boug invillº, d'Herviliy, ce dernier con

· du ſant quatre Grenadiers, entrèrent par la

port : oppoſée à celle que l'on enfonçoit.

Madane Eliſabeth vin auſſi dans ce mc

mert de danger, & ſaiſit le Roi par le pan

de ſon habit, pour n'en être poiiit ſéparée.

- Ce fut Mi. de Bougainville qui eut la

préſence d'eſprit d'engager le Roi à paſſer

· dans une embraſure de fenêtre, & MM. de

Septeuil & d'Hervilly firent enſuite monter

S. M. ſur la ferêre, pour le† eIl .

sûreté : précaution ſans laquelle le Roi eût

infaillibl ient péri dans la foule. -Ma

-damie Eliſabeth , chez qui les vertus & le

courage ſont auſſi naturelles que la dou

·ceur & l'inaltérable bon é, ayant quitté le

· Roi au mºment où ſes ſerviteurs l'enfou

rèrent devant la fenêtre, voyant les factieux

· s'avancer. & crier, l'Autrichienne,où eſt elle !

ſa tête, ſa téte , ſe mit à dire avec une tran

: qüillité admirable : S'ils pouvoient me

prendre pour la Reine , on auroit le temps

de la ſauver. Un furieux lui préſente une

piqueà la gorge : Vous ne† doute

point me faire du mal, dit cette Princeſſe ;

,detournez donc votre arme. .. ; .
-



( 138 )

Cependant la Reine, qui avoit été retar

dée par les ſoins qu'exigeoit d'elle la sûreté

de ſes enfans, ſe rendit avec empreſſement

auprès du Roi ſ- ôt qu'elle le ſut dans

# de- Bœuf Les cris affreux de gers

à piques qui demandoient ſa tête ne la

retinrent pas ; elle volcit auprès du Roi

lorſque M. Aubier s'approche au moment

qu'elle entroit, & lui repréſente qu'e le

expoſeroit infailliblement ſes jours, &

augmenteroit les périls du Roi, ſi elle avan

goit plus loin. S. M. n'en étoit pas nmoins

- réſolue à ne point abandonner le§ , lorſ

qu'on lui dit que Madame Eliſabeth étoit

d'avis qu'elle ſe retirât , qu'il lui ſeroit

d'ailleurs impoſſible de ſe rendre auprès du

Roi à travers la foule qui croiſſoit. Ma

dame de Lamballe appuya ces raiſons, &

·S. M. ſe rendit dans la pièce eù étoient

ſes enfans, entourée de Meſdames de Lam

balle, de Tourzel, de la Rocheaymon , de

· Chimay & autres du ſervice ordinaire de

la Reine, qui ne l'ont point quittée dans ce

moment de péril pour tout ce qui lui eſt

attaché. Mais à peine S. M. y étoit elle re

tirée que les brigands, conduits par des

gens qui connoiſſoient bien la topographie

du château, vinrent par des eſcaliers déro

bés, forcèrent les paſſages, brisèrent une

porte en crfant : f.Autrichienne, Madame

Veto , ſa téte. La Reine alors prit ſes en

fans par la main ; ſes Dames l'entourèrent,
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& au moyen de queloues Grenadiers du

batai lon des Filles St.Thomas, on parvint

à la faire paſſ r dans la ſalle du Conſeil,

où S. M. reſta trarq illeme t quatre heures

occupée du ſort du Roi, & ne marquant

d'inquiétude que pour ſes er fans & les per

, ſonnes de ſa ſuite, pendant qu'une mul

titude armée, féroce & mençante, l'outra

: geoit par tout ce qu'un fanatiſme barbare

- peut inventer de plus atroce.

º ' , .
-

' , Il étoit aºſé de prévoir que les conquêtes

* de M. Luckner ne ſerviroient qu'à fournir à

- l'Europe de nouveaux ſujets de haine contre

- nous, & qu'on feroit obligé de les rendre

: ſi-tôt qu'il plairoit aux ennemis de nous

en chaſſer. Nous les avons prévenus, & des

*vues conformes au ſyſtême du Miniſtère

· actuel, ont fait rétrograder nos troupes de

| Menin,Ypres, Courtrai, aux poſtes qu'elks

occupoient auparavant. - -

Mais ce qu'cn n'attendoit poiot , c'eſt

: qu'on ait p i incendier les habitations pas

-ticulières de Courtrai, lorſque cette me

" ſure extrême ne peuvoit ni gêner la marche

· de l'ennemi, ni faciliter notre re ra'te dans

· laquelle nous fûmes d'ailleus aſſez mal

traités par l'e neni. Quoi qu l en ſoit,

voici comme le Général lui même excuſe

: cette atrocité dans l1 lettre hue à l'Aſſem

ºblée Nationale dars la ſéance du Mardi3

* de ce mois. .. :: # 2 , -- 16: 1 - -

-
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Lettre de M. Luckner, au Miniſtre de la guerre.

, Au quartier--général , près Lille , le 3o juin

2 1792 • -- : | : - A : . - |. 2 ! ºf - : ,

" « J'ai à vous rendre compte, monſieur, d'un

| événement bien fâcheux , & à vous dire avec

· douleur , qu'hier, 29 au matin, les avant-poſtes

ayant été vivement attaqués par l'ennemi, ſe

: ſont repliés ſuivant leurs ordres, ſur Courtray.

L'ennemi s'étoit emparé des maiſons des faux

bourgs les plus près de la ville, il y a établi du ca

, non & tircit ainſi ſur nos retranchemens. M. Jarry,

| Maréchal de cºmp, commandant l'avant-garde,

· combattoit avec force & avec ſuccès dans ſes nou

' veaux retranchemens. Après ſ'en avoir chaſſé, &

: s'être raſſuré qu'il n'y avoit plus de Soldats cå

: chés dans les maiſons , il a été tiré, d'une de ſes

: maiſons, un coup de fuſil ſur ſa perſonne. J'ai

: même ouï dire qu'il l'a fait viſiter, & y a trouvé

, de la poudre cachée. Le général, croyant pour

, la ſûreté de ſon poſte de Courtray, être obligé de -

· " faire abâttre les maiſons les plus voiſines # la

ville, pour empêcher par-là que l'ennemi s'en

: ſervît trop avantageuſement contre lui , il y a

-auſſitôt fait mettre le feu. Il m'a rendu compte

. aſſez tard dans la matinée , de tout ce qui s'é

, toit paſſé , me : diſant ſeulement qu'il avoit
été obligé de faire brûler quelques maiſons. Jeſ

# je nè voyois dans cette extrémité qu'une

orte de juſtice. Mais une députation des ma

†. de Courtray, venue à moi vers deux

: heures après-midi, m'a appris que M. Jarry coh

- tinuoit à faite brûler les maiſons. J'ai auſſi tôt

monté à cheval, & me ſuis prcſſé d'aller faire

éteindre la torche , qui malheurçuſement Pl5n
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avoit déjà que trop brû'é, & qui , ſans mei',

auroit fini par réduire le reſte des fauxbourgs en

cendies. » - : - -

& Conſterné d'une meſure anſſi violente, j'ai

demandé à M. Jarry de quel ordre if ſe portoit

à tels «xcès , il m'a répondu que lui ayant con

fié la défenſe de la viile de Courtray, & le ſoin

de veiller à la conſeivation de la vie de ſes com

† d'armes, il avoit cru cette opération in

diſpenſable, » - -- • • • # - - -

ce Voilà , monſieur, le fait dans la pure vé

rité. M. Carle, Lieutenant-Général, a mis trop

de foibleſſe à faire agir M. Jarry, qui étoit en

ſous-ordre. J'ai b'âné hautement & très-ſincé--

rement cette conduite violente; mais je n'ai pu

la punir , parce que je dois laiſſer à M. Jarry

à prouver cette triſte néceſſité, comme tous les

détails qui tournent à ſa juſtification. - La perte

conſidérable qu'éprouvent les incendiés, eſt ans

doute très-affligeante pour moi, mais c'eſt le fait

en lui-même qui me peine à un point que je ne

ſaurois vous rendre.Je vous engage , monſieur,

'à faire votre rapport à l'Aſſemb'ée nationale, &

de réclamer de ſa juſtice une indemnité en faveur

des malheureux habitans de Courtray. Je vous

prie d'examiner ſi cette dernière ne ſeroit pas

autant commandée par la politique,que parl'huma

nité, & par tous les principes qui m'ont toujours

empêché de traiter les Belges en ennemis. Il ne

m'a pas été poſſible de vous faire ſur-le-champ

le rapport de cette affaire. Je ne ſuis revenu hier

de Couttray que très-tard. J'ai été toute la nuit

à cheval , & ne ſuis arrivé à Lille que fort tard

aujoutd'hui. e : i :: .': 2 - t - 2i • !

Signé le Matééhal LvQxNER,
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, Cette retraite forcée ne s'eſt point faite

ſans une perte que nousignorons encore,

les ennemis nous ſuivoient de près, & ont

fait même priſor niers une quarante de ces

Belges imprudemment aſſociés à nos trou

pes dans une expédition de ce genre ; ils

ont été pendus par l'ennemi : il ne reſte

· plus un François dans Ypres , Menin,

Courtray. Le premier Juillet la portion de

l'armée commandée particulièrement par

M. Luckner a quitté lille, & s'eſt miſe en

marche ſous ſes ordaes pour le camp de

| Famars. M. dc la Noue , qui commandoit

le camp de Maulde,aux environs de Tour

nay , s'eſt hâté de ſe repliee; le 2 , matin,

il a abandonné ce canip, qui avoit été aſſez

mal fortifié, par M. de Foiſſhc; un petit

nombre de troupes l'a occupé enſuite, &

elles memes doivent ſerretirer au premier

moment Les ſix mille hommes ſous le

commandement deM. Carle, rentrés à Lille

le ſamedi matin, ſont partisle z pour Dun>

kerqus où ils étoient avant, L'armée de

M. de la Fayette avancée péniblement à

Maubeuge , après avoir eu ſon avant garde

très maltraitée let 1Juin, ainſi qu'on l'a dit,

& perdu un Officier Général, M. de Gou

ſion , s'eſt retirée à Montmédy , Stenay ,

Ssdan , poſtes qu'il faudra défendre à me

ſure que les forces Pruſſiennes-& Autri

º -- ' - ! '
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chiennes ſe dirigeront vers cette partie

des frontières.
-

- Tel eſt le réſultat de cette campagne dont
le commencement-eſt marqué par des aſ

ſaſſinats, une déroute honteuſe, le milieu

par des pertes notables, & la fin par une

retraite forcée & l'Incendie peut-être vo

lontaire d'une Ville. -

· Le camp de Newkirch a été levé le 21

Juin,& transféré à Vergaſſe près Sarrelouis

le 23.Cette dernière poſition eſt plus faine

pour les troupes qui ſe trouvoient dans un

terreiri§ de Kellermann qui com

mande ce camp a fait placer un poſte de

·7oo hommes à Forbach , au - deſlous de

Newkircht Ce poſte-eſt le débouché de

pluſieurs grandes routes qui viennent s'y

rendre de l'Allemagne & de la France.Au

reſte, la troupe aux ordres de M. de Keller

mann n'eſt rien moins que tranquille, puiſ

que le 1o Juin les Soldats ont voulu ppndre

quelques Officiers qu'on n'a pu ſouſtraire

à la lanterne qu'en les mettant en priſon

quelques jours.

Le régiment d'Erneſt a été reçu le 17

Juin à Nyon, petite Ville du Canton de

Berne, avec toutes ſortes de marques d'em
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preſſement & d'eſtime. M. de Watteville

aùjourd'hui Colonel, étoit à ſa tête. - Il

n'y a encore rien de décºdé ſur le ſort des

autres régimens au ſervice de la France. !
· •

° Deux cents dix-huit hommes du régi

ment du Cap ont débarqué à Auray en

Bretagne le 26 Juin ; ils ſont ſous le com

mandement de M. Pichon, Capitaine dans

ce Corps. Le réginient du Cap a rendu les

† grands ſervices à la Colonie, par ſa

ravoure, ſa diſcipline & les nombreux

détachemens qu'il a fournis. Auſſi, dans

l'eſpace de huit mois, depuis le 23 Août

179 I juſqu'au 21 Mars de 1792 , a t-il

perdu tant par le feu des Nègres révoltés

que par les fatigues & les maladies 239

hommes ; ce qui joint aux malades & à

ceux qui paſſent en France pour ſe réta

blir , forme un déficit de 474 hommes,

c'eſt-à-dire plus de la moitié du régiment

tel qu'il exiſtoit en Août 179I. : »
: | . !, º r "4 • ) * . , - : .

ſ ii.r - > * i :: | : ... : - r .
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De Stockholm , le 25 Juin 179z. )

| | | | | .. º º º - i :

M. DE VERNINAc, nouvel Envoyé de

France, n'eſt point reconnu comme tel à

la Cour : il vit en ſimple particulier. On

s'étonne ici que le Miniſtère François con

noiſſant notre averſion pour ſes principes

ait nommé pour ſon Repréſentant ici un

homme exalté dans les idées de la Révo•

lution, & dont la conduite dans l'affaire

d'Avignon pouvoit bien faire juger que

nous n'en voudrions pas. D'un autre côté,

M. Gauffin, qui juſqu'ici avoit été chargé

des affaires de France, ne fe mêle plus de

rien, en ſorte que la correſpondance offi

cielle de la Suède avec la France ſe trouve

entièrement interrompue. : , , , , !

N°. 29. 21 Juillet 1792. G
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De Varſovie, le 2o Juin 1792

º : ，

-

-

-

Les affaires ſe† à meſure que

les évènemens ſe preſſent ; la guerre au

dehors, les contre-fédérations particulières

ua dedans, la neutralité, ou peut être même

la réunion de la Pruſſe & de Vienne ,

pour ſeconder les projets de la Ruſſie :

tout annonce que la Conſtitution de 1791

doit céder à† violence des obſtacles

qu'elle rencontre dans ſon exécution.

Malgré quelques avantages, toujours

exagérés dans l'intention de ſoutenir les

eſprits incertains, les Ruſſes pénètrent de

, toutes parts ſur le territoire polonois. Le

Prince Dalgorouki,à la têtede 4o,ooo Ruſſes,

s'avance à grands pas dans la Lithuanie,

tandis que le Général Kochowski, avec un

nombre égal de combattans, ſait des pro

rès dans§ , qui prouvent que les

§ que nous avons eu n'ont que foi

blement diminué ſes forces.

, C'eſt le 17, que l'action générale eut

lieu : elle commença par une forte canon

nade qui dura depuis 7 heures du matin

juſqu'à 5 heures du ſoir. L'aîle gauche des

Ruiſes§ d'abord en déroute, l'aîle

droite reſta ſeule, & fut bientôt forcée de

ſe setirer, & de nous laiſſer le champ de

| .
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bataille; nousr,##ré deux heures

encore après le combat. On croit que les

Ruſſes qnt per lu près de 4,ooo hommes ;

notre perte s'élève à 8oof§ & 3oo

chevaux.Le Général Poniatowski a montré

un grand courage & beaucoup d'intelli
· gence. Cette action s'eſt paſſée près de

Zaſlav dans l'Ukraine Polonoiſe. Les évè

nemens† à même d'en apprécier

le véritable ſuccès , juſqu'à préſent elle n'a

\ point déſorienté les mouvemens du Gé

néral Ruſſe achouski, dont la déroute n'a

point été tellement complette qu'il n'ait dé

fait entièrement le Corps de cinq cents hom--

mes qui couvroit notre arrière garde.

| A-peu-près dans le même temps que

cette bataille ſe donnoit en Ukraine, le,

· Major Perekladowski étoit aux priſes en

| Lithuanie avec pluſieurs Corps de Coſa

† de part & d'autre fut

violent, mais enfin§ par le grand

nombre il fut obligé de ſe retirer#
avoir eu 3o hommes tués & 5e ble

uivant le rapport envoyé le lendemain de

l'action , c'eſt-à dire le 14. On eſtime la

perte de l'ennemi de 35o hommes,

A L L E M A G N E.

| De Francfort-ſur-le-Mein, le 1o Juillet. ,

Les préparatifs, les démarches, les moun

és,

2.
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vemens de guerre contre la France conti

nuent avec l'activité que peut comporter
une auſſi grande opération , mais les évè

nemens höſtiles n'auront lieu qu'après que

le Manifeſte des Puiſſances coaliſées aura

été publié. Cet acte n'eſt plus une chimère ;

il eſt court, ſimple, & repoſe ſur trois baſes

principales, º, les Puiſſances déclarent
qu'elles n'entendent point faire la guerre

au Roi, ni au Peuple François, encore

moinsl§loix ; qu'elles ne ſont

armées que contre ceux qui, après avoir

† leur patrie, menacent la sûreté de

Europe entière ; 2°. qu'on ne veut entrer
dans le royaume que pour faciliter au Roi

'exercice† de ſon autorité légitime &

le moyen de concerter avec la Nation Fran

çoiſe les meſures qu'exigent les circonſ

tances & le retour de la tranquillité ;

3°. elles rendent reſponſables les Corps en

autorité des attentats qui pourroient être

commis par eſprit de fanatiſme , ou au

trement contre la Famille Royale ou les

Perſonnes proſcrites dans l'eſprit des fac

tieux. Il paroît que cet article eſt un de

ceux auxquels les Cours réunies tiennent

eſſentiellement, & que, dans le cas de quel

que crime commis contre l'avis qu'ildonne,

il en réſulteroit des rigueurs extrêmes contre

leſquels il ſeroit difficile au parti vaincu

de réclamer. Cet acte eſt prêt; l'on n'at
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tend pour l'annoncer§ le Couronnement

de l'Èmpereur. . - |

, L'Election s'en eft faite le 5 à une heure ;

3oo pièces de canon placées ſur les rem

† & le bruit de toutes les cloches de

la ville ont annoncé que le choix des élec

teurs étoit tombé ſur le petit-fils de Fran

gois le-Bon , ſur le fils de Léopold-le-Sage ,

ſur François II , Roi de Bohême & de

Hongrie, élu Empereur des Romains.

· Après l'élection, les Electeurs ſe rendi

rent de l'Egliſe de St. Barthelémi où elle

| hôtels reſpectiſs. , , , ,

| La défenſe faite à tout étranger, qui n'a

point une patente de protection, de reſter

dans la ville pendant le jour de l'élection,

a été étendue juſqu'après le Couronne

ment, & les Miniſtres étrangers, en conſé

quence de cette diſpoſition, ne ſont point

rentrés en ville comme de coutume après

l'élection. · · · · ·
<

- - -

, s'étoit faite, au Rœmer, & de là à leurs

. - ( . • * , , , -* " • , .

, Le Nonce du St. Siége, M. l'Abbé
Maury , eſt un objet général de curioſité

& de conſidération. Tout le Corps des

Ambaſſadeurs le traite avec une diſtinction

marquée. Ses grands talens , ſes ſuccès

n'ont point changé ſon caractère ; il a con

ſervé toute ſa ſimplicité dans la place émi

nente qu'il occupe : il traite ſes anciens
égaux comme ſes amis, & ſe º# lui

- 3
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· mëme un parvenu. Iſeº utile à beaucoup

· de François dans la détreſſe auxquels il pro

digue les attentions & les ſecours. Son

ancien Collègue, M. de Cazalès, eſt retiré

à Poppelsdorff près de Bonn, où il vit

philoſophiquement à la campagne.

La marche des troupes Pruſſiennes &

Autrichiennes n'éprouve point de ſuſpen

ſion juſqu'à préſent, mais tant qu'elles ne

ſeront point réunies, on ne peut connoître

rien de poſitif ſur les moyens d'exécu

tion qu'annoncent d'auſſi grands préparatifs.

Trois bataillons du régiment† de

Rombergſe font arrêtés# 6 à Kœnigwintert,

ſur la rive gauche du Rhin, à une demi

lieue de Bonn. Ils ſe rendent dans l'Elec

torat de Trèves, où pluſieurs autres ſont

déjà arrivés. Le plus grand ordre règne

dans la marche de ces troupes, & aucune
réclamation ne s'eſt encore élevée contre

elles. — Neuf autres bataillons Pruſliens ,

faiſant à-peu-près 7,ooo hommes, ſont

paſſés à Düſſeldorff le 8 ; ils vont au camp

de Neuvied près Coblentz. L'artillerie de

ſiége Pruſſienne a été embarquée ſur l'Elbe;

elle arrive par la Baltique en Hollande ,

d'où elle ſera tranſportée ſur le Rhin juſ

# Coblentz. Les régimeAs Pruſſiens de

chenk& de Thadden ont paſſé le 3 par Gier

ſen pour Coblentz.— Le Duc de Brunſwick,

· Commandant les armées combinées eſt a -
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rivé le 3 au village de Horsheim près Co- .

blentz où ce Prince a établi ſon quartier

énéral. On aſſure que l'entrevue entré

'Empereur & Sa Majeſté Pruſſienne aura

lieu à Margentheim. - M. le Prince de

Con,lé doit ſe rendre entre Francfort &

Mayence avec un corps de François de

5 à 6ooo hommes. · · · ·

Le Roi de Pruſſe a depuis peu renouvellé

l'ordre de l'Aigle-rouge , inſtitué ci-devant par

la ligne Brandebourgeoiſe, régnante en Franconie.

S. M. s'en déclare Chef Suprême & Grand

Maître , & le confère aux Chevaliers actuels de

l'ordre de l'Aigle-noir ; mais ordonre qu'à l'ex

ception des Princes de la maiſon Royale , des

Souverains, des Princes régnans de l'Empire ,

perſonne ne ſera revêtu dorénavant de l'ordre

de l'Aigle-noir, à moins qu'il n'ait été décoré au

paravant de celui de l'Aigle-ouge , déclaré deu

xième ordre de Chevalerie du Royaume.

P A Y S-B A S. ,

· De Bruxelles, le 14ºuillet 1792.

' La retraite des François a produit l'effet

qu'on devoit en attendre, celui de rétablir la

tranquillité & de décourager les eſprits tur

bulens, qui ſans autre motif que l'amour

du changement, ſe berçoient de _l'eſpoir

d une révolution à la Françoiſe ch8z nous,

l.'évènement de Courtrai en a inſpiré de

l horreur. Le peuple ne parle des Frans

4
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çois que eomme d'hypocrites ambitieux,

qui malgré l'étalage de leur fauſſe philan

tropie ne ſuivent pas moins l'exemple des

oppreſſeurs & des dévaſtateurs dans leur

conduite politique & militaire. Voici

comme la Gazette de la Cour a rendu

· compte de cette atrocité gratuite du Géné
ral# -

« Les François Jacobins étant à Courtrai &

Harlebeke, menaçant d'entrer ou à Gand ou à

Oudenarde, on détacha à la hâte le Général Beau

lieu, qui étoit alors à Tournay , pour ſe placer

de manière à inquiéter les mouvemens de l'en

nemi , en ſorte qu'il prît les quartiers vers le

village de Vicht , en étendant ſa droite vers

Hatleb k : , ayant prévenu le Colonel Mylius ,

qui étoit alors à Deynſe , de s'avancer & d'at

taquer Harlebeke, que lui, Général Beaulieu,

ſoutiendroit ſa gauche, n'ayant rien à craindre à

ſa droite, couverte par la Lis; tout s'étant fait

ainſi , ayant repris HIurlebeke, le Général Beau

lieu commença à pouſſer ſes avant-poſtes ſur

| Courtrai d'autant plus aiſément, que le Comte

de Clerfait s'étoit avancé lui-même avec une

grande partie des troupes qu'il avoit à Tournay

juſqu'à Coeyeghem , de manière que le Corps

du Général Beaulieu communiqnoit parfaitement

au Co ps d'armée du Général Cle fit dans cette

ſituation. Le Général Bea.lieu , fatigué d'une

tiraillerie de mouſqueterie & de canons que l'en

nemi ne ccſſoit de faire nuit & jour , tant du

côté d'H rlebeke que contre ſes Ch ſleurs qu'il

pcuſloit en avant , réſolut, le 29 Juin, avant

le jour , d'attaquer & faire chaſſer tous les avant

poſtes de l'ennemi qui ſe trouvoient hors ds
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Courtrai en avant, & de les reſſerrer dans la

ville de Courtrai, afin de pouvoir, après cela,

faire d'autres diſpoſitions déciſives ; les avant

poſtes, compoſés la plupart de Chaſſeurs & de

quelques Bataillons d'Infanterie ſoutenus conve

nablement, attaquèrent & renversèrent générale

ment tous les avant-poſtes ennemis dont ils en

tuèrent & bleſsèrent beaucoup; maisl'ennemifuyant

toujours, les avant-poftes Autrichiens pouſsèrent

juſques dans les fauxbourgs de Courtrai , où

l'ennemi ſe crut en ſûreté : nos Autrichiens les

en délogèrent encore malgré le feu du canon de

la ville qu'on ne ceſſoit de tirer de pluſieurs

batteries; enfin le Genéral Beaulieu ſachant qu'une

ſeule pièce de canon , qu'il avoit envoyée en

avant pour ſoutenir les ſiens, venoit d'être dé

montée, fit ramener la pièce, & ordonna à ſa

troupe de rentrer, en obſervant néanmoins que

ſi l'ennemi ſortoit de ſes murs , de retomber

deſſus, & qu'il enverroit de plus gros ſecours

s'il étoit - néceſſaire ; mais l'ennemi, ſelon le

témoignage de la ville de Courtrai, ayant plus

de 26 chariots chargés dc morts & de bleſſés,

il ne lui prit aucune envie de recommencer &

reſta dans la ville ; nos troupes rentrèrent tran

uillement dans leur poſition, excepté qu'on prit

† avant-poſtes beaucoup plus près de la ville, en

ſorte que l'ennemi ne pouvoit s'attendre que d'être

attaqué ſubitement. »

cc Le Général Beaulieu ayant déjà fait mine

de jetter un pont ſur la L1s à Harlebcke, l'en

nemi ſe trouvoit menacé de tous côtés ; M.

Jarry, Maréchal-de-Camp Jacobin, & Comman

dant à Courtrai, de tourment ou de rage de

voir que ſa troupe n'oſoit plus en ſortir, mit

les fauxbourgs de la ville en feu, fit brûler les

G 5



* - / - 154 ) -

blanchiſſeries, maiſons, enfin rien ne ſºt épargré,

près de 1oo maiſons furent la proie des flammes,

pluſieurs perſonnes furent brûlées vives, entie

autres un vieillard de 82 ans, beaucoupde beſtiaux,
& perſonne ne ſauva ſes mcubles.» l

« Après quoil'ennemi quitta la ville de Courtrai

à dix heures de la nuit,dans le ſilence le plus profond,

& les Autrichiensy entrèrent à la pointe dujour du

3o Juin. » - -

« Nous avons voulu agir de repréſailles le lea-:

demain (3o Juin); nous avons été en patroville

dans un gros bourg Frarçois appellé Waterloo ;

la Garde Nationale, à notre approche, s'eſt en

fuie ainfi que tous les Habitans, laiſſai t-là & leurs

effets & leurs magafins; nous nous ſommes con

tentés du bonnet de la liberté, qui étoit perché.

ſur la place, & nous n'avons pas permis à un ſeut

homme d'entrer dans une maiſon, même pour y

boire un verre de bierre; voilà comme nous nous

vengeons. » , ! -

ce Nous n'uſons de rigueur qu'à l'égard des pii

fonniers Béthuniſtes, qui ſubiront tous la peine de

rébellion; tout ce qui eſt pris eſt condamné à mort,

& nous nous appercevons que depuis long-temps

· on auroit dû agir de même ; l'obſervance Loix

fait la ſûreté d'un pays.»

Il continue d'arriver de temps à autre quelques

êétachemens de troupes qui ſe joignent à celles

qui ſont aux Pays-Bas. —On annonce de Luxem

bourg que, le 4, on y a vu arriver l'avant-garde

d'un Corps de Mineurs & de Sapeurs venant de

la Bohême, & que deux Bataillons d'Artillerie les

ſuivoient. A Mons, un Commiſſaire de l'Armée

Françoiſe eſt venu traiter de l'échange dequelques

Priſonniers; il a ramené deuxou trois Officiers Au

•richiens, & en a emmené autant de ſa Nation.
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Les armées n'ont point encore changé de poſition 3

le camp ſous Mons ſe fortifie, & l'attente des évè- -

# nemens ſuſpend les opérations. » | ,
".

- -

- -

-

: · · , · · ·
,

G R A N D E - B R ET A G NE, · !

• ' • i ., • ! ， -- • - \ , , t, ** !
- º * : , : . A .# -, , ! - • - - # .. · · · , · · , .

# · · · · De Londres , le 6 | Juillet. . e -

" : L'on a reçu par la frégate la Veſtale des

, nouvelles qui confirment les grands avan- .

# tages remportés par le Lord Cornwallis ſur

, l'armée de Tippoo. Celui-ci fut attaqu

par l'armée Angloiſe dans la nuit du 6 au 7

- Février, il fut battu ſomplettement & forcé

: d'abandonner le champ de bataille où l'on

prit 75 canons. L'armée Angloiſe ſe poſta

dès-lors dans une petite Iſle ſituée vis à-vis

Seringapatnam , après s'être emparé des

forts, & l'on apprit que le Général Aber
f crombie s'avançoit à grande journée du

t côté du Sud. .. | | _ | _

) · Dans cette poſition le Prince Indien

5 ſongea ſérieuſement à faire la paix.Il voyoit

' ſaÒ de toutes parts devant

; une armée victorieuſe. Cependant la né

gociation paroiſſoit devoir ſe prolongex

#que l'arrivée du Général Abercrombie le

# · 15 Février, décida Typpoo a accepter les

| conditions que lui dictèrent les Généraux

' Anglois. La paix a été ſignée & annoncée

au camp le 24 Février 179 !. - -

! Par ce Traité le Coïmbotore eſt cédé à

- l'Angleterre ; le Nizam recouvre ce que
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Hyder avoit pris à ſon père, & les Marattes

auront le Diſtrict qui avoiſine leurs do

maines. Typpoo conſerve Seringai atnam,

Bednote & le Myſqre, - -

Typpoo payera en outre trente lacs de

roupies, à peu près 3,3 oo,ooo liv. ſterling

- (72,6oo,ooo tournois) aux armées aliiées

en dédommagement des frais de la guerre ;

il relâchera les priſonniers Anglois & don

nera ſes deux fils en ôtage.

, Ainſi voilà l'Angleterre maîtreſſe des plus

belles poſſeſſions de l'Inde; ſon comnie ce,

· fes ficheſſes, ſes forces doivent crcître en

proportion, & l'on ne doute pas qu'avec

d'auſſi grands moyens elle ne puiſſe s'em

parer lorſqu'elle le deſirera de ce qui reſte

aux François dans cette partie du monde.

La France ſeule pouvoit ſecourir Typpoo

contre nos forces réunies à celles du Niſam ;

balancer ainſi notre puiſſance & ſe ménager

quel lu'appui contre nous. Mais ſon inter

minable révolution, ſes forces diviſées,

détruites, ne lui ont pas permis de penſer à

ſon ancien allié; lui dont les envoyés ont

été ſi bien reçus à Paris il y a quelques an

nées. C'eſt ainſi qu'un des poids une fois

ôté dans la balance des Puiſſances, il en

réſulte des changemens conſidérables dans

la force & la grandeur des Etats.

C'eſt au reſte une abſurdité ſans exemple

de dire que Typpoo n'a cédé aux condi

tions du Lord Cornwallis que pour nous
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ſéparer de nos sinº#. nous battre inſo

lemment enſuite. Il eſt clair que les motifs

que nos alliés ont eus dans cette guerre de ſe

réunir à nous, ils l'auroient dans une autre,

& que nous aurions ainfi qu'eux, de plus

grands moyens encore de la terminer à

notre avantage.Ainſi la puiſſance du Sul

tan Indien eſt réduite preſqu'à l'impoſſi

bilité de nous nuire, aujourd'hui ſur tout

que la France eſt pour lo.g-temps inca

able de donner le moindre ſecours utile

à ſes alliés, comme la moindre attention

à ſes véritables intérêts. -

: Il paroît, par les avis reçus de Madras, que

M. de St. Félix, commandant la frégate Fran

çoiſe lz Minervea été rencontré par l'eſcadre

Angloiſe en vue de Tellichery, ſur la fin de

Février, quede Commodore Anglois inſ

truit par un Officier envoyé de la Minerve

ue cette frégate ſe rendoit à Mangalore,

t dire à M. de Saint-Félix qu'il ne paſſeroit

point ſans être viſité, & que celui ci ayant

voulu ſe mettre en état de combat, l'équi

page a reſuſé d'obéir & a conduit la frégate

dans la rade de Mahé, où ſe trouvoit encore

laRéſolue qui réparoit les dommages qu'elle

reçut dans ſon combat avec le Phénix.

Les Adreſſes de remerciemens votées à S. M. de

toutes les parties du royaume continuent de mon

trer l'attachement du Peuple à la Conſtitution ac

, tuelle, & ſa haine contre un Parti qui, ſous le pré

texte de réformcs dans le GouvernemeI.t, cherche
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à tout renverſer en s'emparant de tcus cs Pou

voirs. .

, Le revenu public eſt ſingulièrement augmenté

pendant le cours de cette année, il s'élève à plus de

8co,ooo liv. ſterlings au-deſſus de ce qu'il étoit

l'année dernière. . **

| F R A N C E. .

| De Paris, le 18 Juillet 1792.

srcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.
- : , , , f ! - -

: Du ſamedi, ſéance du ſoir. . .. :

Un décret avoit autoriſé, le matin, le miniſtre

de la guerre à habiller les compagnies franches de

draps gris, à cauſe de la diſette du drap verd. Uä

†avoit créé une quatrième légion pour l'ar -

mée du midi. Un troiſième avoit mis à la diſpo

ſition du miniſtre de la marine, de quoi payer

l'excédent des dépenſes extraoidinaires de la ma

rine & des coloniés pour 179 1 ; & les frais de di

vers armemens pour St-Domingue , Cayenne &

la Corſe ; pour le remplacement des impoſitions

de la Martinique & de Tabago, 1,655,33 2 liv. ;

pour le changement de pavillon , 117,992 liv. ;

cn tout 13,1 3 1,35o liv.

Nous parlerons du déficit du mois de juin loiſ

qu'un décret l'aura rempli. -

On a décrété ſept a1ticles relatifs aux ſecours

accordés aux ci-devant penſionnaires; ſecours qui

auront lieu en 1792 ccmme en 1791 ; à la charge,

par les penſionnaires, de ſe conformer aux décrets

du 2 juillet 179 1, des 3o & 3 1 mars dernier. Sont

cxceptés les penſionnaires nés avant 1728.

Un commiſſaise député de la Guadeloupe ſup
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plie 1'Aſſemblée• de ſuſpendre l'exécution

du déeret d'urgence, que nous avions omis , qui

ordonne l'envoi de commiſſaires civils à la Gua

deloupe & mande à la barre M. de Clugny , :

gouverneur de l'lſle , &e. quoique l'Aſſemblée

ſe ſoit engagée à ne rien ſtatuer ſut le ſort des

colonies ſa s avoir entendu les obſervations de

leurs députés. - Au comité colorial. -

Les municipaux de Chartres accourent ſe van

ter de n'avoir voulu ni erreg ſtrer ni afficher la

proclamation du Roi ſur les évènemens du 2o

juin. On renvoie leur adreſſe à la commiſſion des

deuze., & ils r çoivent les honneurs de la ſéance

En faveur de la réunion encore, M. Lecointre

Puyravaux veut qu'on entende le rapport du co

mité de légiſlation ſur la pétition par laquelle le

directoire de Paris provoqua le veto ſur le décret

contre les ptêtres.... Ajourné à jeudi. . · r

· Après un diſcours ſur le beau civique ſimple ,

trois articles décrétés ont mis la dépenſe de la fé

dération du 1 4 de ce mois, aux frais de la nation ,

& ont borné cette dépenſe à 2 5;oooº liv. ſans

qu'on ait aucune approximation du nombre dcs

fidérés, pour leſquels on décrétera bientôt un

million ! 1 s . | - - - ' ' | ' º . )

· Conformément au décret du matin , les corps

adminiſtratifs , judiciaires & municipaux iont ad

mis à la barre. , On leur lit le procès verbal du

nouveau ſerruert, le préſident les exhorte à rér

pondre aux vœux de l'Aſſemblée en redoublant

de 2èle, & leur accorde les henneurs de là ſéance.

º Le Roi écrit au corps légiſlatif la lettie ſuir

vante : r ' - | | | • : t

-

, "

-

^- : … /

« Paris, ce 7 Juillet, l'ān 4º. de la liberté.

« On vient de me remettre-l'arrêté du départe
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ment qui ſuſpend#- le maire & le .

procureur de la commune de Paris. Cet arrêté

portant ſur des faits qui m'intéreſſent perſonnelle

ment, le premier mouvement de mon cœur eſt de

Prier l'Aſſemblée nationale de ſtatuer clle-n.ême

ſur cet évènement. ». ! : .

« Signé , LöUIs , contre ſigné, Jolx.»

M. Laſource obſerve qu'aucun principe n'au

toriſe un pouvoir à renvoyer ſes fonctions à un

autre, & qu'attendu que le Roi n'a pas prononcé

comme il devoit le faire, l'Aſſemblée doit paſſer

à l'ordre du jour. L'Aſſemblée y paſſe, & l'on en

tend ces cris partis des galeries à bas le départe

ment , Pétion ou la mort, &'c.

· ' Du dimanche, s juillet. .

Un membre qui n'a jamais élevé la voix contre

tant de feuilles ſoi-diſant patriotiques où l'on

rêche, tous les jours , la révolte, l'athéiſme ,

l'aſſaſſinat, le régicide , où des ſatyres amères,

des éloges encore plus calomnieux, & des liſtes

de§ , outragent & menacent, matin

& ſoir, l'Aſſemblée, M. Moneſtier a dénoncé

deux ou trois mots échappés à la rapidité de la

compoſition des dernières pages de la partie po

litique du n°. 27 du Mercure , & s'eſt écrié :

te Je demande que Mallet du Pan ſoit mis en

état d'accuſation. » M. Lecointre - Puiraveaux

aſſuroit que l'Aſſemblée ne pouvoit s'en diſpen

ſer « ſans ſe rendre coupable de prévarica

tion ». M. Lecoz vouloit que le journaliſte

fût tenu de choiſir entre les loix françoiſes &

les loix genevoiſes , option qui ne le priveroit

pas du dioit naturel d'exprimer ſon opinion ſur

lcs unes & ſur les autres, M, Paganel accuſoit le
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Mercure d'être un ſignal de révolte. Sur les

motions de MM. Bréard & Bazire , il a été

décrété que le miniſtre de la juſtice rendroit

compte des meſures priſes en conſéquence de

décrets antérieurs, relatifs aux libelles, & que

cette dénonciation ſeroit, avec d'autres, remiſe

au comité de ſurveillance. M. Champion avoit

judicieuſement obſervé qu'avant d'accuſer des

écrivains, il faudroit avoir des loix ſur la liberté

de la preſſe. - -

.. Une lettre du Roi propoſe la levée d'une lé

gion de Bataves. Chargé de développer cette

Propoſition , M. Lajard en attribue l'idée à M.

umourier qui forma un comité d'officiers Hol

laadois réfugiés, & leur fit, pour achat d'armes

& d'uniformes , une avance ſur les fonds af

fectés aux dépenſes ſecrettes. M. Briſſot a blâmé

l'ex-miniſtre n'aguère ſi patriote, d'avoir entrepris la

levée d'un corps de troupes ſans en prévenir l'Aſ

ſemblée nationale , & d'avoir employé 7oo,ooo l.

pour cette entrepriſe dont il veut le rendre reſ

ponſable. Il a ajouté qu'il ſeroit impolitique de

former une légion Batave au moment où la Hol

lande garde encore la neutralité... Au comité di

plomatique. · - · · · · · ,

, On fait lecture d'une lettre des adminiſtra

teurs du département de l'Ardê he, du 5 juillet,

qui mandent qu'il ſe forme des raſſemblemens

armés à Saint-Sauveur & à Ciuſière ; que M.

Duſaillant , décIété d'accuſation , s'eſt mis à la

tête du parti contre-révo'utionnaire , vient d'at

taquer le château de Jalès avec 2,coo hommes ,

menace le château de Bannes ; qu'il fait des pro

clamations où il ſe qualifie lieutenant général des

armées dcs Princes frères du Roi , gouverneur du

JBas-Languedoc & des Cévennes, ſorte de mani
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feſte contre les autorités conſtituées & les prêtres

aſſermentés, où il avertit qu'il a déjà fait vérifier,

† la nobleſſe du pays, les plei • pouvoirs que

ui ont délégués leurs alteſſes royales Monſieur

& Monſeg-eur Comte d'Artois , comme exer

çant l'autorité du Roi leur fière pendant ſa cap

tivité. Il annonce qu'il a ſous ſes ordres 45,oco

hommes dans les Cévennes & le Vivarais, &

25,ooo dans le Bas Languedoc. Il ordonne aux

ci-devant curés , juges &e., de rentrer dans

leurs fonctions ; à tous les frarçois armés pour

la religion & la monarchie , d'arrêter, comme

rébelies, ſans nulle réquifition , les membres

de l'Aſſemblée nationale , des adminiſtrations ,

des tribunaux , de courir fus & d'amener de

va t lui tous les clubiſtes, jacobins & feuillans ;

enjoint à tous les receveurs de lui apporter le

produit des contributions. Ces nouvelles ac

cueillies de réflexions chagrines & d'éclats de

rire, ſont renvoyées à la commiſſion des douze ;

& ſur la motion de M. Lamarque il eſt décrété

que demain , les miniſtres entendus , on ouvrira

la diſcuſſion ſur la queſtion de ſavoir ſi l'on

déclarera que la patrie eſt en danger.

Des députations des ſections de Paris, dites des

Gravilliers & de la place Royale , ſont admiſes à

la barre , & leurs orateurs déclament de pom

peux éloges du maire & de pathétiqaes inſ-'

tances pour la levée de ſa ſuſpenſion. --- cs Ui1

grand attentat vient d'être commis , a dit M.

Tallien , l'un des orateurs ;... Pétion , notre

père , eſt ſuſpendu... pour n'avoir pas verſé le

ſang des citoyens. .. pour n'avoir pas changé en

un jour de deuil l'anniverſaire d'une dcs époques

les plus mémorables de la révolution... Le ciime

de Pétion eſt le nôtre... qu'on nous charge auſſi
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de fers... Nºs d # #. vous levitz , dans

le plus court délai, la ſuſpenſion.... & que vous

jugiez quelle eft l'adminiſtration coupable , ou

de la municipalité qui épargne ſe ſarg, ou du
directoire qui a§ le fºi e ve;fer. » On ap- .

plaudit, on déciète l'impreſſion, & le renvoi à la

commiſſion des douze. ·

Du lundi, 9 juillet. A :

M. Chaudron - Rouſſeaa, loin de ſolliciter la

punition des attentats du 2o juin, dénonce au

contraire une adreſſe du département de la

Haute-Marne à ce ſujet. On i'a renvoyée à la

commiſſion des douze. - M. Rulh annonce que

2ooo Autrichiens ont tenté de s'emparer du pcnt

du Rhin à Strasbourg...... L'ordre du jour en

attendant un rapport du miniſtre, -

Un décret a ordonné le renouvellement des

actions & portions d'actions de l'ancienne com

- rº# des Indes, pour ro ans, y compris 179z.

| Le comité militaire eſt chargé de faire, ſous

trois jours , un rapport ſur l'habillement des

patriotes# qui ont joint notre armée , &

que M. Guyvernon a peint couverts de haillons.

-- M. Briſſot a parlé pendant trois heures ſur

les mefures de sûreté générale. .

· « A ioo,ooo Autrichiens, a-t-il dit#
55,ooo Pruſſiens ; le contingent des Cercles ,

5o,ooohommes ;§Sardaigne, de

2o à 25,cco hcmmes ; la flotte de Naples; l'armée

des§ tous les mécontens du royaume; voilà

nos ennemis. La neutralité de la Suiſſe, ſi elle

ne ſui étoit pas impérieuſement commandée pat

ſes intérêts , ſeroit très - équivoque. Cclle de

l'Angleterre eſt, juſqu'ici, une neutralité natio

nale.... Les Américains ſont réduits à des vœux



- ( 1é.4 ) -

ſtériles.... Les Rois ſont#a, . veulent pré

venir le moment de leur chûte ;- c'eſt ici une

guerre à mort.... Les cours... ſavent bien que

# jacobins ne ſont pas une puiſſance, qu'ils

n'ont ni argent, ni moyens, ni même d'émiſ

ſaires; mais que les aſſemblées ſont des volcans

qui lancent ſans ceſſe une lave inflammable ſur

la tête des tyrans; qu'ils n'ont pas de poignards,

mais qu'ils combattent avec l'évangile de la

conſtitution &... ſe feroient bien plus de pro

ſé i.es que les tyrans & que les clubs tyranni

cides qui ae tuent perſonne ou même qui ſe

eoncilient avec les tyrans (bravo !)..... ll faut

donc déclarer que la patrie eſt en danger...... ;

rccourir aux moyens extraordinaires.... ; que la

nation ſe lève toute entière,... ; que Sagonte

reſſuſcite pa mi nous...... Qui de nous pcut ſe

ftmiliariſer avec l'ilée de l'entrée triomphale des

t,oupes Pruſſiennes ?.... Quel homme ſe rappel

lent nos fêtes civiques , nos aſſemblées politir

ques.... ne frémiroit pas de rage s'il ſe voyoit

forcé de s'agenouiller devant un féroce Houlan ?

Périſſe plutô: Paris !.... » . .. : . ·

, « Déclarez, ſans déſemparer, que la patrie eſt

cr daager &, votre permanence ; que des cou

riers portent ce décret ſolemnel dans tous les

départemens.... Si le pouvoir exécutif refuſe de

s'unir à,vous...... Ici je m'arrête. Le ſalut du

peuple vous inſpirera.... J'ai bien réfiéchi à ces

meſures.... Mon ſilence ſeroit un crime..... Je

peindrai le pouvoir exécutif.... Le mal qu'il a

fait. .. Un jour ne change pas un homme...Je

le regarderois comme un traître.... ſi je croyois

à cette converſion inattendue.... Frapper la cour

des Tuileries, c'eſt frapper tous les traîtres d'un

ſeul coup... l'abcès eſt dans la tête, »
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· Après avoir inculpé ſon Roi autant qu'il a

voulu , M. Briſſot a propoſé de juger le Roi ;

de rendre les miniſtres§ reſponſa

bles dès meſures deſtinées à remplacer les dé

crets frappés du veto (quoiqu'ifs ne doivent

exécuter que des décrets ſanctionnés ou exempts

de ſanétion ) ; reſponſabilité qui , ſelon M.

Briſſot , ce ne gênera pas la#é des opi

nions ; » de décréter d'accuſation les miniſtres

· des affaires étrangères , de la guerre & de l'in

térieur ; d'informer contre le comité Autrichien ;

de créer une commiſſion de sûreté, commiſſion

ſecrette, expéditive , compoſée d'un très - petit

nombre de patriotes intrépides, qu'on †:
roit de toutes les accuſations de haute trahi

ſon ; d'accélérer l'exécution des ſentences de la

haute-cour ; de punir le général pétitionnaire ,

vendre les biens des émigrés, leur ôter l'eſpoir

- d'amniſtie qui les enhardit, & maintenir les ſo

ciétés populaires. ce Soyez peuple, , éternelle

ment peuple ; ne diſtinguez pas les propriétaires

des non-propriétaires; éclairez toutes les dépenſes
de la liſte civile ; que l'Aſſemblée ſoit ， le ſeul

comité du Roi, le peuple ſon confident ; que

les piques ſe mêlent avec les fuſils pour le gar

der; & qu'il ſoit, au milieu de tous, un homme
du 14 juillet. » Ce diſcours a emporté ſés ap

plaudiſſemens des galeries. · -

Le miniſtre de la juſtice a lu un mémoire fur

tous les objets relatifs à ſon département ; an

noncé la ſanction donnée au décret du 5 con

cernant les meſures à prendre lorſqu'on aura

déclaré le danger de la patrie ; informé l'Aſſem

blée que M. Rœderer avoit écrit à M. Terrier

Monciel que le procès-verbal de la ſéance du

département oü MM, Pétion & Manuel furent

) "
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ſuſpendus , bien ;que duement rédigé &, ſigné ,

n'avoit pu être arrê:é - définitivement dans les

regiſtres en conſeil général. Là deſſus grands

débats. MM. Duſaulx , Guérin, Thariot, Cham

bou, Guadet & Morillon s'évertuent à trouver

le département coupab'e. M. Thuriat affirme,

- † « ſi Pétion n'cſt pas un homme de bien,

il n'y a plus de vertu ſur la tetre ». On cite la

loi. Elle ordonne que les délibérations ſeront

rédigées & ſignées, aſſemblée du conſeil tenante.

Selon M. Foſſey, cela ſignifie qu'on les ſignera

† une ſéance & non ſéparément.Les accu

teurs du département ſoutiennent que cela

, ſignifie que les délibérations doivent être ſignées

dans la même ſéance où elles ſont conclues.

Quelqu'un obſerve que les décrets de l'Aſſem
b.ée§ ſanctionnés, exécutés, intitulés : extrait

du procès - verbal, même avant que le procès

verbal ſoit rédigé & ſigné ; que ceux du mois

de mars ne ſont pas encore ſignés. M. Blondel,

· ſecrétaire du département, eſt mandé, apporte

les regiſtres. La délibération eſt ſignée ſur la

minute, le ſera dans les regiſtres, ſéance t:

nante. On argumerte de la différence de #
minute & du regiſtre. M. Nérix atteſte q

tel eſt le procédé de tous les corps adminiſtia

tifs. M. Goupilleau dit que la ſuſpenſion eſt

honotable pour le vertueux Pétion. M. Lejoſue

lui reproche d'avilir une autorité conſtituée.

Après de longs débats , on décrète la mention

du tout & le renvoi à la commiſſion des douze.

, On avoit lu une lettre de M. Servan qui ſe

rend à l'armée ; une lettre de M. Luckner qui

proteſte contre « les méchancetés ſouides » lues

ar M. Delmas , dans la ſéance du 2 juillet, ſur

e compte de M. Berthier, chef de l'état-major,
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& loue le patriotiſme de M. Berthier; & ure

ſeconde de M. Luckner pour remercier l'Aſſem

blée de la confiance de la nation. -

: Les m'niſtres , de l'intérieur & de la guerre

déclarent n'avoir reçu aucune nouvelle officielle,

du département de§ de M. de Mon

reſquiou , relativement à la priſe du château de

Bannes par M. Duſaillant , mais ils ont donné

des ordres de précaution. Quant au mémoire ſur

l'état des forces du royaume, M. Lajard repré

ſente la néceſſité du fecret. La diſcuſſion s'en

age & s'anime ſur l'utilité de tout ſavoir, ſur

' danger de tout divulguer. Autre d fficulté ;

comment obtenir du miniſtère un compte général

# ne ſoit pas compoſé des comptes particuliers

e chaque miniſtre ?... « De ſubtilités en ſub

» tilités , diſoit M. Ramond , voilà deux heures

» que nous ne nous entendons pas, & que nous

» mettons véritablement la patiie en danger...

» Dès le commencement, en intervertiſſant les

» formes conſtitutionnelles , nous avons provo

• qué la guerre actuelle par un décret.... mai -

» tenant je vois de toutes parts, qu'on cherche

» à faire retomber ſur le pouvoir exécutif toute

» la reſponſabilité des évènemens qui ſe pré

» parent.... Il n'eſt plus temps de calculer avec

» cette reſponſabilité morale, & l'Aſſemblée doit

» l'embraſſer toute entière. .. Je demande que

» tout ſoit communiqué »... Sur la moticn de

M. Laſource qui éludoit le point diſcuté par M.

Ramond, il eſt décrété que ce les miniſtres ren

dront demain , à midi , compte de l'état actuel

du royaume relativement à ſa sûreté intérieure

& extérieure. »

Du mardi , 1o juillet.

Quelques oratcurs réclament, à la barre , la

A

"
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fevée de la ſuſ • # # « vertueux maire, » &

prient§ ſuſpendre le département

de Paris auquel ils ont retiré leur confiance.

Honneurs de la ſéance & renvoi à la commiſſion

des douze. ° ' -

: Un membre demande un congé. L'Aſſemblée

décrète qu'elle n'en délivrera plus dès qu'elle

aura déclaré que la patrie eſt danger , & qu'il

ſera fait alors un appel nominal.

- Les amis de la conſtitution de Bordeaux écri

vent aux amis de la Réole de concourir à former

à Bordeaux un bureau central d'amis , qu'il s'en

forme de pareils dans tous les chefs - lieux de

département, que chaque comité central enverra

ſes députés à Paris pour former une opinion cen

trale, que c'eſt ainſi qu'on pourra frapper fort.Les

amis de la Réole n'étant pas encore à cette hauteur,

&c, répondent bonnement quele projet eſt inconſti

tutionnel , anarchique, contraire à tous les ſer

mens , & tend à créer un état dans l'état. M.

Lafond - Ladebat lit cette lettre ; M. Thuriot

f† fauſſe ; M. Lafond en atteſte

authenticité, & l'on paſſe à l'ordre du jour. .

· M. de Chambonas , malade, écrit & s'étonne

tout ſsul de la demande d'un décret d'accuſation

faite contre lui par M. Briſſot , motivée ſur ce

- que le miniſtre n'avoit communiqué que le 5 la

note de la marche des Pruſſiens qui ne lui fut

remiſe que le 4 par un homme de cor fiance ,

agent ſecret, arrivé le 3. Il invoque ſon ci

viſme prouvé , dit-il , dans pluſieurs places au

choix du peuple depuis la révolution. Sa lettre

eſt renvoyée au comité diplomatique.

Le déficit du mois dejuin eſt évalué à 13,391,514

livres ; ce qui-ſuppoſe plus de 35 millions de

recette. On a décrété aºjourd'hui que la •#
º
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#e l'cxtraordinaire vetſera à la tréſorerie, d'abord

les 13,391,325 livres ; & enſuite 35,405,443 iv.

pour dépenſes extraordinaires & avances faites aux

départemens; total, 48 millions, 796,767 liv. ,

qui avec 35,27o,ooo liv. de recette , donnent

S4 millions & plus de dépenſe payée dans le mois

de ju n. - -

· M.JacobDupont a repréſenté que 48,796,767 L

de déficit par mois ( ce qui feroit 585 millions.

-s61, zo4 liv. de déficit peur l'année, dix fois le

»déficit qui a cauſé la révclution ) appelloient

, l'atter.tion de l'Aſſemb ée ſur les finances dont

- les orateurs qui veulent ſauver la patrie avec

: des formules, ne parlent pas « comme ſi l'ca

·pouvoit ſaire la guerre ſans fonds. » Il a dit

' qu'en calculant les revenus de la Pruſſe & de

l'Autriche & la dette de celle-ci, la France au

: roit de juſtes motifs de ſe tranquilliſer ; qu'il

. faudroit ſuppoſer qu'à chaque individu François

, déſarmé ſeroit attaché un Pruſſien ou un Autri

chien armé pout ſubjugucr le royaume ; que cette

: hypothèſe étant d'une abſurdité palpable, on

| devoit s'occuper des finances ; que les 3 co der

: niers millions d'aſſignats ſeront épuiſés le mois

, Prochain... Sur ſa motion , on a décrété que les

. ſéances des mardi, jeudi & ſamedi ſoir ſeront

•umiquement employées aux objets de finance ;

- que le miniſtre hâtera la perception & que la

· : municipalité & le département de Paris rendront

• compte de la leur tous les huit jours à la barie.

, Le miniſtre de la juſtice a lu le compte gé

néral du miniſtère , & a commencé par prouver

- que la juſtice & la loi du 25 mars 1791 , ré

· Prouvent également une reſponſabilité ſolidaire.

Pour le miniſtre de l'iatérieur , il s'en eſt référé

à ſon dernier mémoire, en ajoutant que les ſaz

Néº. 29. 21 Juillet 1792
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ciétés populaires entrávent les autorités & pro

Voquent le déſordre & même le mêurêre.- Sur

les contributions , il a dit que le recouvrement

·eſt lent. Le timbre , l'enregiſtrement, les douanes

offrent des produits ſatisfaiſans ; les forêts ſe dé

truiſent ; le ſalpêtre renchérit ; on ne manque

pas de poudre ; la recctte des lctéries diminue

par le nombrc des bureaux frauduieux. La ma

-rine attend le complément de beaucoup de loix

inexécutables. Suit l'état des bâtimens ca mer &

dans les ports. St. Domingue touche à ſa deſ

seruction totale ; la Martinique répare ſes pertes ;

: les autres colonies ſont paifibles. On lira ſépa

· rément le mémoire du miniſtre des affaires étran

gères. Celui de la guerre porte à 248,ccc hom

mes de troupes de ligne & de volontaires, toutes

• les forces di.ponibles ; l'armée du Nord 45,oco ;

- l'armée du centre 5o,ooo ; l'armée du Rhin

| 65,ooo ; l'armée du Midi 4o,oco ; & le refte

· des 248,occ employé à la garde des places, Les

· approviſionnemens abondent par-tout. Les places

: importautes ſont en état de défenſe ; la diſci

pline ſe rétablit peu à pcu. Dans le départemeat

- de la juſtice , l'impuiſſance des tribunaux , le

• manque de fonds ou de juges, l'inſcffiſance des

• moyens de réprusſion de délits , la ſuſpenſion

" prochaine du cours de la juſtice dans la capitale...

, Tel eſt le réſumé du compte tendu.

· Alors M. Dejsly a dit au nom de tous les

miniſtres : « N'ayant accepté le miniſtère qu'avec

- l'intention de faire le bien , le momeRt oü nous

· ne pouvons plus le faire eſt celui où nous de

vons y renoncer. Nous avons l'honneur de vous

inſtruire que ce matin nous avons tous donné

notre démiſſion au Roi (applaudiſſemens réitérés
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des galeries qui ont hué les miniſtres lorſqu'ils

ſont ſortis ) ». 2 . .. r . .. • • ! ,

: M. Kach a lu le mémoire relatif aux affai

étrangères. En voici la ſubſtance. En génér

les puiſſances de I'Europe ont des diſpoſitions

eu favorable aux révolutions & à la conſtitution,

Etançoiſe. L'Autriche & la Pruſſe vont l'atta

quer. La neutralité de l'Empire eſt incertainc•

atherine II s'occupe plus.de la Pologne & n'a

accordé qu'une frégate aux émigrés Frarçois

ce uniquement pour débarraſſer la Ruſſie de leur

préſence & de leurs ſollicitations. » Tout , fait

cſpérer la neutralité d-- la Suède & du Dane

marck. La cour de Turin menace. La réunion

d'Avignon nous a mis en rupture ouvette avec

le Pape ( éclats de rire ), Veniſe paroît, vouloir,

défendre les ports de Furnes & dc Trieſte, Gênes,

Florence & le Portugal ſéront neutres. L'Eſpagne

n'accède point à la coalition. La France : peut !

· compter ſur les cantons de Bâle , Zurick, Lu -

· ene , la 11épublique du Valais, & une partiº

des Ligues Griſes. Il faut ſurvçiller Genève,ºi

Les Aoglois chériſſent & eſtiment infioiment les,

François depuis la révolution ; mais il eſt pru

dent de ſe méfier des prétextes que le gouverne--

ment Britannique s'eſt réſervés dans ſa dernière

note, Il ſeroit poſſible que la neutraiité des Pro

vinces-unies ne ſû: qu'illuſoire. .. Les Américains

ſort de tendres frères trop éloignés & peu puiſſans.

Oa tireroit un grand parti de l'alliance de la Pologue,

en renouant avec laTurquie, « Telle eſt la ſituation .

de l'Europe.Ce court rableau préſente beaucoup1

d'ennemis ,i peu d'alliés sûrs , mais les heureux ,

effets du touchant ſpectacle qu'offrit hier ( ſart

medi 7 ) l'Aſſemblée nationale.. , ( murmures ) »4

On a décrété l'impreſſion de ce * # •. :s,.º#

2
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* Alors a commencé la diſcuſſion ſur la queſtion :

• Déclarera-t-on que la patrie eſt en darger ? »

Un volume ne contiendroit pas tout ce que divers

crateurs ont dit ſur la néceſſité, les prodigieux

effets, l'inutilité ou le danger de la proclamation

• de cette formule.

" M. Lamourette la trouvoit imprudente, &

propre à jetter l'alarme dans les campagnes a la

veille des moiſſons, à priver le laboureur des

bras dont il a beſoin ; & l'évêque aſſermenté de

Lyon recrutoit l'armée au moyen d'une adreſſe

aux François, contenant le procès-verbal de la

mémorable ſéance du ſamedi 7. Il propoſoit de

s'unir au Roi, & de prononcer la cetſation de

toute recherche relative à la malheureuſe journée

du 2o juin, & à la ſuſpenſion des deux municipaux.

, , De tout ce qu'on a dit & redit & qu'il a

répété, M. Lamarque a conclu que le ſalut

· public d'pendoit de la promulgation de la for

mule. Les galeries ont conſtarmert hué ceux

qu'elle n'extaſioit pas, & l'ont couronnée de

bruyans applaudiſſemtns dhaque fois que quel

qu'un la propoſoit comme indiſpenſable. « Je

frémis d'herreur , s'eſt éciié M. Doriſy, en

entendant applaudir au danger dc la patrie. »

* On demandoit l'impreſſion du diſcours de M.

famarque. M. de Girardin trouvait auſſi le danger

de la patrie dans la dépenſe pour trop d'impreſſion,

& a dit plaiſamment : « Je crcis qu'il n'y a

pas beſoin de faire imprimer ce diſcours pour

être parfaitement ſûr de la neutralité de la Ps

logne. » L'impreſſion eſt décrétée au grand pla ſir

des galeries. La démiſſion des miniſtres confir

moit la néceſſité de la formule aux yeux de
M. Thuriot. - On proroge la diſcuſſion au len

-
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. Du mardi , ſéance du ſoir. -

• M. Collot d'Herbois , orateur d'une députar

tion de citoyens de Paiis, eſt venu à la barre

demander un décret d'accuſation contre M. de .

la Fayette, qu'il a traité de ce ſoldat factieux »,

organe des vœux des tyrans conjurés contre l'Aſ

femblée. S'il reſtoit impuni, « on ſe diroit le 14

juillet : Oui , c'eſt la fête de la l.berté 5 mais

peut-être auſſi la Fayette nous prépare dans trois

jours un anniverſaire de carnage. » Grands ap -

plaudiſſemens des galeries & d'une partie de l'Aſ

ſemblée. L'orateur & tous ſes co pétitionnaires

ſont des jacobins, obſerve M. Delfaux, & il

deſite que « l'eſp.it de faction & de vengeance

foit livré au mépris qu'il doit inſpirer à tout bon

citeyen. » M. Goupilleau crie que M. Delfaux

a été rayé de la liſte des jacobins, « H a été

chaſſé, ajoute M. Brival. --# m'en fais honneur,

répond M. Delfaux.» L'on a renvoyé la pétition

à la commiſſion des douze, & accordé les bonneurs

de la ſéance aux pétitionnaires. " , -

l Une lettre de la municipalité de Paris repréſente

que l'arrivée des fédérés va augmentet la conſom

mation. H lui faut 1,8eo,oco liy, peur acheter des

grains.... Au comité d'agriculture & de com

1Il6I'çč, - - - " .. , ' .

• A compter d'après-demain , toutes les tribuneE

de l'Aſſemblée ſeront laiſſées aux fédérés pen

dant tout leur ſéjour, « afin qp'ils ſe pénètrent

de ſes principes, pour les défendre ſur les fron

tères, a dit M. Cambon. » Oa ràgera le modt .

d'admiſſion. - •" - · · ·

Des citoyens de Co:btil féliciteat le cprgs lé

giſlatif de la touchante réunion du ſamedi 7 ;

mentien honorable & admis à la ſéance...v. , ..

t - . -
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MM. Merlin , Thuriot, Charlier , Gcmond ,

Tartancc & Bazire invoquent une prompte juſ

tice en faveur du ce vetueux maire de Paris. »

On lit une lettre du Roi po1tant que les mi- .

niſtres ont denré leur démiſſion ; que le Rei

s'occupe de leur : emplacement; mais qu'ils con

tinueront leurs for ctions , juſqu'à ce que leurs

† remplies, ce D'après cette lettre, dit

*. Choudieu , vous voyez que vous avez un

pctavoir exécutif en aétivité » & M. Chouaieu

fait décréter que le pouvoir exécut f rendra compte

de ſa déter ninatien au ſujet de la ſuſpenſion du

maire, demain matin. Ce délai excite de vio

lentes , umeurs dans les galeries, ou l'on ſe permet

des geſticulations, des cris, des menaces d'une

telle indécence qu'on en ſeroit ſnºdaliſé à la

ha#e,- Le préſident ordonne au corºmandart de

fa garde d'arrêter les perturbateurs.... Un ex

bénédictin, capitaine, & ſon épouſe corſtitu

tiornelle effient leur don patriotique. Mention

h, n rable au procès-verbal,

ouveau vacarme. Le commandant de ſer

vice cbtient la parole & raconte que tandis qu'il

rempliſſoit l'ordie du préſident en faiſant arrêter

un citoyen dans l'une des ga'eries, un particulier

ba pris au collet , ſur l'objcction de l'ordre, lui

a répondu qu'il s'en mocquoit , & lui a déchiré

fa chemiſe, Ce particulier s'eſt trouvé être un

député, un commiſſaire de la ſalle, M. Beau

vais qui a déclaré aveir reçu du commandant

un coup de pied dans l'aîne. Aux interrogatoires

fuccèdent de longs débats. Et fin l'ordie du jour

ſur la chemiſc déchirée de l' fiicier en fonction ,

& f4r le coup de pied dans l'aîne, coup reconru

involonta re, ou même impoſſible vu la pcfition, &

1erouvellement des commiſſaires de la ſale.
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- Du mercredi, 11 juillet. . , -

º De nouveaux pétitionnaires ſollicitent bien

moins qu'ils n'exigent la réintégration « du ver

tueux Pétion & ju courageux Manuel , » &

un décret d'accuſation contre le département #
Paris. M. Gaſtelier re #éſente que la France eſl

diviſée en s ; départeniers ; que l'Aſſemblée leur

doit ſon temps à tous & non à la ſeule ville

de Paris dont telle partie de ſection ou de faux

bourg ſe reproduit à la barre 3 ou 4 fois par

ſemaine ; que ces adreſſes de quelques individus

inconnus parlant impudemment au nom du

arçois, ſont preſque toujours des dépeuple Fr

- "clamations injurieuſes , inconſtitutionnelles, des

dénonciations ou des éloges dictés par l'efprit

# arti , propres à ſemer la diviſion dans l'Af

femblée, li'vouloit que, ſur l'expoſé ſommaire,

"fes adreſſes fuſſent renvoyées au comité · com

† "M. Charlier n'a nullement compromis

"ſa réputation en criant : à l'ordre du jour. La

motion de M. Gaſtelier a été renvoyée au co

"mité des pétitions pour en fairc ſon rapport

· après-demain. · · · · · · ·

# Un décret accorde 1oo ooo liv. de récompenſe
:à M. la Reynie & de moindres ſommes à d' utres

· pe ſonnes, pour avoir découvert & dénoncé une

*fabricatio2 de faux aſſign ts. .

*** Au ncm de la municipalité, M. Bcrie, maire

par intérim , eſt venu ſoumettre à l'Aſſemblée

· la quefiion de ſavoir ſi le département avoit eu

· le droit d'or donner au conſeil de la cornmune

de nommer un ſuppléant au maire ſuſpendu ,

· ou ſi c'étoit la ëommune elle-même dans ſes 48

fections qui devoit y ſupi léer. M. Borie a peint

'le conſeil de la commute « frappé de la foudre »

H 4
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par la ſufpenſion du maire, puis • revenu de

ſa ſtupeur » mais moins « hardi que le dépar

sement. » Or, le cas de la ſuſpenſion n'. toit

pas prévu par la loi. Réponſe du préſident , &

honneurs de la ſalle. - - -

· M. Hérault de Séchelles , rapporteut de la

commiſſion des donze & des ccmités mi'itaire &

d'plomatique 1éunis , a prononcé un long dſ

cours pour motiver « l'importante déclaration :

| Citoyens, la patrie eſt en danger... Ce ſeul mot,

comme l'étincelle électrique, à peine ſorti de 'a

repiéſentatien nationale ( un mot ſorti d'une r.

· Préſentation ! ) va retenir le même jour dans

les 33- départemens, gronder ſur la tête des

de'potes & de leurs eſclaves, repouſſera lenrs

attaques, appuyera victorieuſement les négocia

"tions, ſi ce ſont de celles qu'on peut entendje...

Juſqu'à préſent les recrutemens ont été inſuff

ſans ; on n'a pu atteindre le nembie d'hommes

décrété... » La formule pourvoira à tout. :

Le miniſtre de la juſtice mande qu'il n'a re

· qu'à ao heures du ſoir le décret relatif à M

étion & Manuel; qn'invités à-lui donner des

'échairciſſemens utiles à leur défenſe, M. Pétion

a répondu que la malvéillance interpréteroit

· défavorablement cette invitation à laque le il ſe

"rcfuſoit , & M. Manuel differoit fa réponſe ;

· que le Roi a bien voulu promtttre une ſéance

ex:1aordinaire, & que l'Aſſemblée recevra la dé

· ciſion du conſeil le jour inêine.

Produiſant ſcrupuleuſement aux yeux de l'Eu

rope, tout ce qu'il avoit promis de la pe, file

malveillance, M. Pétion écrit à l'Aſſemblée que

ſes décrets ſont « éludés d'une manière ſcan

'daleuſe » qu'il ne doit pas être « le jouet des

ipvigues & des paſſiens ; * qu'il y a là un déni

,

-
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de juſtice, & qu'il attend tout de l'Aſſemblée; *

， Selon M. Lacroix , le pouvoir exécutif pro -

ſongeoit arbitrairement la ſuſpenſion du maire.

Le département & le Roi s'entendent; le miniſtre

n'avoit pas d éclairciſſemens à demander. Eſti

mant que la patience de l'Aſſemblée devoit être

à bout , M. Lacroix demandoit une déciſion

dans le jour, ou l'apport des pièces le lende

'riia n.Jamais on ne mcſura plus impérieuſement

le temps à un eſclave , que M. Lacroix au

pouvoir exécutif ſuprême réduit au vil perſon-"

'nage d'un agent ſalarié à qui, la montie à la

inlin, ceux qui ont juré de lui être fidè'es con

Imandent d'examiner & de prononcer, d'exercer

. foa d:oit ou d'y renoncer dans l'eſpace de tant

d'neures. M. Giraud voyoit en France 4o mille

· inaires égaux en droits & en vertus à M. Pétion,

& diſoit : « Il ſeroit ſouverainement ridicote que

je vinſſe dire à cette tiibune : la patrie eſt en

èanger ſi le maire de mon village n'eſt pas ré

ºmis à ſa place, » Il a rappellé qu'un diftrict du

· département de Corſe eſt ſuſpendu depuis cirq
\

mois qu'on attend la deciſion de l'Aſſemblée ,

& que perſonne n'en gémit comme d'une cala

mité nationale ;† avoit tort de ne s'occuper

que de Paris , & qu'il filloit laiſſer au Roi le

# mps de l'examen. M. Boulanger obſervoit que

· le miniſtre n'avoit pu être à-la-fois au conſeil & à

l'Aſſemblée. --- Vifs débats ſur les mots déni

de juſtice, Ou les adopte, on les rejette, En

fin la mction de M. Lacroix eſt décrétée ſans :

cette inculpation évidemrnent calomiiieuſe. -

* On avoit renvoyé au comité la queſtion du

miniſtre de la juſtice, de ſavoir ſi M. St. Huruge

accuſé & emp.iſonhé à Pèronne devoit être livré

atx tribunaux. ordinaires, Le rº# a pre,

5
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noncé la formule : Citoyens , la patrie eſt en

Aanger , & deux adreſſes , de l'Aſſemblée aux

Frar.çois & a l'armée, rédigées par MM. Ver

gniaud & de Vaublanc , ont été lues , applau

dºs & adoptés tel'es que nous les transcrivons
la l, , • " | -- r !

Adreſſe aux Franpois.
• • -** - t - - - -- 2 -- '. - -

: « Citoyens, votre cor ſtitution repoſe ſur les

-# de la juſtice éternelle. Une ligue de

TRois s'eſt formée pour la détruire. Leurs ba

taillons s'avancent : ils ſont non breux , foumis

à une diſcpline rigoureuſe , & depuis long

temps exercés dans l'art de la guerre. Ne ſen

·tez vous pas, une nc ble ard ur enflammcr votre

courag ? Souffiirez-vous que des hordes étran

gères ſe répandent comme un torrent deſtructeur

4ur vos campagnes ; qu'elles ravagent vos moiſ

ſons ; qu'elles déſolent vetre patrie par l'incendie

& les cruautés : en un mot , qu'elles vous ac

cablent de chaînes teintes du ſang de ce que

(vous avez de plus cher ? » :

c« Nes armées ne ſont point encore portées

au complet. Une imprudente ſécurité a modéré

trop-tôt les élans du patriotiſme. Les rccrure

mens ordor n's n'ont pas eu un ſuccès auſſi er

tier que vos 1cpréſentans l'avoient eſpéré. Des

troubles intérieurs augmentcnt la difficulté de

- -

notre pcſition. Nos ennemis ſe livrent à de foll s

eſpérances, qui ſont pour vous un outrage. »

« Hâcez - vous, citoyens : ſauvcz la liberté,

& vengcz votre gloire. » , . --

• « L'Aſſemblée nationale déclare que la patrie

cſt en darger. »

e tt§ , gardez-vous de croire que ct tte

déclaration ſoit l'effet d'une terreur indigne d'elle
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& de vous. Vous avez fait le ſerment de vivré

libres ou de mourit. Eile ſait que vous le tien- .

drez, & el'e jure de vous en denner l'exemple :

mais il ne s'agit pas de braver la mort , il fuut

vaincre ; & vous le pouvez , ſi vous abjurez

vos haines, ſi vous oubliez vos differtiors po

litiques , ſi vous vous r lliez tous à la cauſe

commune. >> : " ; - ' "

« Les nations vous contemplent ; étonnez les

par le déploiemert majeſtueux de vos forces &

d'un grand caractère. Union , reſpect pour les

loix, pour les chefs, pour les autorºtºs conſti

tuées , courage i ébranlable, & bientôt la vic

toire couronnera de palmes l'autel de la liberté ;

& bientôt les peuples qu on arme aujourd'hui

contre votre coeſt torion , ambitionneront de

s'unit à vous par les liens d'une douce frater

nité. » - -" : . : ?

L'Aſſimblée nationale à l'armée Françoiſe. .

«e Braves guerriers , l'Aſſemblée nationale

vient de proclamer le danger de la patrie : c'eſt

proclamer la force de l'Empire, c'eft annoncer que

bien ( t la jeuneſſe Frarçoiſe ſe portera ſous les

drapeaux de la liberté.Vous l'inſtruirez à vaincre ;

vous lui montrerez le chen in de la gloire. »

· s'e• Au ſignal du danger de 'a patrie, vous ſentez

redoubler votre ardeur. Guerriers, que la dif

cipline en dirige les mouvemens ; elle ſeule

arantit la victoire. Ayez ce courage calme &

oid que doit vous donner le ſentiment de vos

forces. » -" " -

»i« Une véritable armée eſt un corps immenſe

mis en mouvement par une ſeule tête. ll ne peur

rien ſans ſubordination paſſive de grade en grade,

depuis- le ſoldat juſqu'au - gétéral. Guerriers,

-
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· imitez le dévouement de a'Aſſas & le courage

du brave Pie, Méritez les honneurs que la patre

réſerve à ceux qui combattent pour elle ;ils ſeront

dignes de vous. » -

« Noubliez pas que c'eſt votte çpnſtitution

qu'on attaque. Où veut vous faire deſcendre du

rang glorieux des peuples libres. Eh bitn !

' braves guerriers , il faut que la conſtitution

triomphe, ou que la nation Françoiſe ſe couvre

d'une honte ineffaçable. » · , · -

, « De toutes parts vos concitoyens ſe diſpoſent

à vous ſeconder. N'en doutez pas, il n'eſt aucun

François qui balance ; il n'en eſt aucun qui,

dans ces jours de pétik & de gloite, s'expoſe à

déshonorer ſa vie par une lâche & honteuſe inac

tion. Qu'il ſeroit malheureux celui qui ne pour

roit pas dire un jour à ſes enfans, à ſes conci

toyens : te Et moi auſſi , je combattois quand

notre liberté fut attaquée. J'étois à la journée

où les armes Françoiſes triomphèrent de nos

· onnemis 3 j'ai défendn les rempauts de la ville

-!

· qu'ils attaquèrent en vain ;-& mon† coulé

tel jour pour la Patrie,. la liberté , l'égalité. »

| Du mercredi, ſéance du ſoir. ,

Des citoyens de Verſailles demandent un dé

qret d'accuſation contre M. de la Fayette, & la

deſtitution du directoire de leur département de

Seine & Oiſe , pour avoir f,it une adieſſe an

Boi en adhéſion à l'arrêté du département de la

Somme conçernant les attentats du 2 ° juin.M,

Becquey ſollicite un rapport ſur ces évènemens,.

& croit l'honneur de l'Aſſemblée intéreſſé à la

punition de pareils crimes. es ll n'y a eu d'atten

· tatº le ao, juin, répond M. Batire,§ dans

Miamagination de ceux qui auroient dcſiié qul

« *
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s'en fût commis. J'invoque la queſfion préalab'e

fur les ridicules obſervations de M. Becquey. »

L'Aſſemblée eſt paſſée à l'ordre du jour ſur la.

motion de M. Becquey , & a renvoyé la pétiti n .

de Verſailles à la commiſſion des douze,, aux

grands applaudiffement des galeries. . . *

, Un membre a propoſé de ſtatuer que les ſéances

du conſeil du Roi ſoient publiques. Mº. Hébert a

dit qu'une pareille queſtion, miſe en délibération,

ſeroit « là honte de l'Aſſenblée dans toute l'Eu

rope. » On a décrété qu'il n'y avoit pas lieu à

de libérer.. -

， Quelques ſoi diſent citoyens de Reins lifent,

à la barre, une pétition qu'ils annoncent être

figrée de 4o,ooo Champenois , peur ebtenir

l'exemption de la ſanction pour les décrets d'ur

gence ( ce qui ſeroit l'abolirion du veto ), & le

rétabliſſement de la conſtitution dans ſa pureté

originelle. On s'oppoſe à la lecture, M. Baqire

ſoutient que ces adreſſes font le meilleur moyen

de conncître la volonté générale dont l'énoncé eſt

la loi. M. Dumas qui occupoit le fauteuil, «roit

de ſon devoir d'arrêter le cours d'aufli infâmes

propofitions de pajare, aux termes exprès des .

ſermens du 14 janvier , & du 7 de ce mois..

Piuſieurs voix lui crient : vous n'en avez pas le

droit ; d'autres : à bas , M. Dumas ; à bas ;

deſcender ds-là. Remplacé par M. Lacroix , it

vole à la tribune. Après deux épreuves on dé

crète que M. Dunas ne ſera pas entendu. M.

Boulanger repréſente que l'Aſſembl4e a juré de

n'écouter aucune propoſition centraire à l'acte

cenſtitutiennel. Oà le hue, & la pétition eſt

menvoyée à la commiſſion des douze. .

· Autres pétionnaires qui viennent de travailler

au champ de la fédération & qni maniant à la

ſhis la ſerptre &la pelle , votant Four la 1éºne
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tégration de MM. Pétion & Manuel, la deſtiº

tution du département , l'accuſaticn « d'un gé

néral calomniateur de ſon armee qui n'eſt pas à

lui ( bravo ! ) » & des miniſtres qui ont donné

leur démiſſſon, E. fin ces nouveaux conſtituans

defirent un mode légal de réſiſtance à l'oppreſ

ſion , & défi ent au milieu de la ſalle avec leurs

hottes, leurs pelles, &c. au bruit des applau

diſſemens qui ont porté la pétition à la commiſ
ſion des douze. - . -

: Pluſieurs députations de gens innommés ſe
qualifiant ſections de Paris,§ la demande

de réintégrer le vertueux maire , & de punir le

département & le général la Fayette. D'autres

ſe diſant ce 4o,oco ouvriers travaillant dans les

bâtimens » expriment les mêmes vœux & reçoi

vent les mêmes honneurs. : .

.On parle de mandats d'amener décernés par un

juge de paix contre M. Pétion & Manuel; on

craint des mandats d'arrêt pour cette nuit. M.

Cambon annonce, ſans preuve, plus de 3c mans

dats d'amener lancés contre des légiſlateurs; quel

, qu'un y ajoute l'enlèvement de caronniers pa

triotes accuſés d'avoir montré leur civiſme le

| 2o juin. Ici nous ſcmmes invulnérables, dit un

autre. M. Rouyer , Thuriot , &c. déclament

pour le vertueux maire ; M. Bazire contre-« le

tribunal de ſang » que forment aux Tuileries,

- des juges de paix qui y vei lent à la sûreté du

† Chabot ſe joint à M. Bazire. M. Iſnard

accuſe « une cour audacieuſe de provoquer la

nerre civile » & veut que le peuple reſte calme.

f eſt 3 heures ap ès minuit ». L'Aſſemblée dé

ciète qu'on ita réveiller ſes membres abſens &

qu'elle tiendra ſéance toute la nuit. Deux par

ticuliers, armés l'un d'un poignard , l'autre de

" Piſtolets ſont amenés à la batre 3 mais.rien ne

-
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prend. Ils ont 1êvé q# enlevoitt des canons &

reçoivent les honneurs de la ſéance. Des témºins

atteſtent que le vertueux Pétion eſt bien tran

quille dans ſon lit, que les patriotes veillent ,

† tout eſt calme. La ſéance n'eſt pas levée ,

lle eſt ſimplement ſuſpendue juſqu'à neuf hcutes,

ce qui eſt bien diſſé1ent.

Du jeudi, 12 juillet. - -

· Un rapport, au nom de la commiſſion des

douze & quelques débats entre MM. Genſonné &

Guadet, ont ſubſtitué au tribunal de ſang des

juges de paix qu'on diſoit réunis dans le château

depuis les ctin es du 2o juin , de ſimples aétes

de police. Un décrºt a renvoyé cette dénonciation

au pouvoir exécutif, avec ordre au miniſtre de

la juſtice de rendre compte, ſous tois jours, des
meſures qu'il aura priſes. - •

, Sur les plain es de la commune de Strasbourg .

indignée d'une lettre oti M. Roland tranſmettoit

aux municipaux de cette ville des délations aro

nymes quileur imputoit des projets de trahiſon, &

ſur leur demande de nommer ces lâches délateurs,

M. Tardiveau ayant loué la ſollicitude du mi#

niftre patriote, & le juſte intérêt de la commune

pour ſes magiſtrats, l'Aſſemblée eſt paſſée à l'ordre
du jour ainſi motivé. , - •

Après un beau diſcours ſur l'égalité philoſophi

que, il a été décrété que les men bres du corps lé

giſlatif porteront, dans le lieu de ſes ſéances, &

quand ils feront paitie d'une députation, un

ruban aux 3 couleurs, à 3 bandes ondées, placé

en ſautoir, avec les tables de la loi attachées à

| ſon extrêmité; le livre ſera de métal doré &

ouvert. On lira ſur le folio recto, les mots :

· draits de l'hommes & ſur le folia verſo, le mot,

-
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senſiftution. Les adminitrateurs portetont auſſi

le même ruban, auquel ſera attachée une mé

daille ſur laquelle on hra : reſ eſt à la Mi. La

mé lai'le des adminiftrateurs dé département ſera

dorée; celſe des adminiſtrateuts de diſtrifts,

agen ée $ êe celle des p ocureurs-généraux-ſyn

d cº, ſuſpendue a 1 ruban , au moyen de d-ux

coi dons & deux glands de la couleur de la médaille. . • • •

, " Quitre articles ad ptés ont mis un mili»n à

la diſpoſition du mimftre de l'intérie 1r pour foutnir

#ux i de nnités accordées aux fédé:és. Is recevront

3 o ſous par jour de réfidtnce à Paris & 5 ſous pa:

lieue, s'iis ont pris#† de fe rendre au

camp qui ſera indiqué. Ii ne ſera rien rayé aux

atrrcS. .. . ' ，

* Il a été ſtitué que 6o membres de l'Aſſemblée

n-tionale iroient , le 14 juillet , poſer ſur les

ruines de la baſtille la première pierie « de la co

lonne de la liberté» & qu'on en dreſſera procès

verbal à dépoſer aux arcliiaes; que#
fe rendra , en corps, au champ de la fédêfation,

le 14-; que tous les# prêteront le ſer

ment civique; & le Roi, le ſerment preſcrit pur

la conſtitution; que le Roi ſera placé à la gauche

du préfident ſans intermédiaire , & les députés

im né liatement après , tant à la ga«che du Roi

qu'à la gauche du préſident, M. Goujecn deſi

roit que le décret po.tâ qº'if ſeroit préparé un

lieu convenab'e pour le Roi & ſi famile. « S2

famille cſt à C :blentz, avoit répondu M. Alºitte

applaudi pour le moins des galeries » ， Le Roi

autoit l'air d'être le préſident ou le clef de la cé

rémonie, avoit objecté M. Coxhon » Le comité

propofoit d'envoyer ce décret au Roi par une

députation de z4 membres : « Lui-même, s'eft

|
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écrié M. Laſauree, ne ſous a pas envoyé fes
miniſtrcs en corps pour nous dire qu'il ſºu aitois

d'y aſſiſter ( pluſieurs voix : ſi, ſi ) ; je ne voie

pas pourquoi l'on enverroit ure députation de

24 membres. » On a décrété qu'elle ne ſeroit quç

de 4 membres, & l'ordie du jour fur l'invitation

d'aſſiſter au Te Deum que les électeurs de Paris

de 1789 prioient l'Aſſemblée d'honorer d'une der

Putation. .. .. .. , . . - -

-- Le miniſtre de la guerre notifie la priſe du

zhâreau de Bannes par M. Duſaillant, & la

capitulation de la garniſon , fortie , vec a mes & .

- bagages ; & écrit que M. de Montſquiou a

donné ordre à M. d'Albignac d s'y rendie, le #,

avec des fºrces, & qu'it a fa t arrêter la marche

des volontaires de Niſmes, Montpellier, Uzès &

Pont-Saint-Eſprit. - - a - ... ,

: , Oa lit une adreſſe du conſeil général de la

sommune de Maſtille, dont voici la ſubſtance : .

» Lég ſſ.teurs,... la loi rchtfve à la royauté,

que vos prédéceſſeurs ont établie ſans aucun

égard aux réchmations de fa na'ion, contarie

les dtoits de l'homme. Il eſt temps que cette
e loi† ſoit abolie, que la aation uſe de

à · leas fes droits,& qu'elle ſe gouverne elle-même...
# .

Leshammes naiſſent & dentirent égaux en draits...

Tout ce qui eſt contraire à ce principe doit être

# iejºtté d'une conſtitution libre Comment donc

# vos prédéceſſeurs oat-ils pu établir tu ces b-ſes
t l' sette monſtrueuſe prétention d'une f mille , a ti

# culière ?... l n'y a que les fauteurs de la tyrannie

# qui aient été capables de ſe livrer à ce délire.

º Et c'eſt dans le ſanctuaire deſtiné au triomphe \

#tt de la liberté, de la raiſon, de la juſtice, que -

(S ! tette prêtection uſurpée a obtenu force de lºi !

# # *Qutlº infamis k la nation ne peut y ſouſcrise.•,

$,4 -
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Elle ſºu'e cº ſouveraine Qu'a t-elle done fait

· cette race règnante, pour être él*vée à ce poſte ?...

Non, légſlateurs, † maticn va l'«xtirper ſars

retour† | première racine des monumens

· d'orgueil, d'ignorance, de feryitnºe & de baſ

feſſe ). Son nom prºfciit ne ſouillera plus nos

anna'es, Etoit il beſoin de faire des loix pºt -

l'inviolabilité d'un feul homme ? Avouez, fé

gifl teurs,, que nos cenſti°ua s n'ont rien corſ

titué Si vous voulez être quelque choſe, abrºgez

une loi qui rend nu le la volonté nationale. Nous

ſavons tous l'hiſtoire de nos ma'heurs. L'indi

† au comble. Hâtors-nous d'en dé -

truire la cauſe & de rous rétablir dans nos droits.

Que le pouvoir exétut f ſoit nommé & renou

vellé par le peuple , comme le ſort, à quelques

d ff rences prè, les deux autres pouvois (légiſlatif

& judiciaire ), & bientôt tout ſera rétabh. Fait à

· Marſeille, dans a maif n commute, le 27 juin,

J'an 4 de la liberté.1Signé, le corſeil géréral de

la comm une de Marſeille, Couraille, maire, & c. »
Applaudi des galeries. . , , , : .. · : · · : · •

: MM. Brunck, Cr.4iier, Dalmas d'Aubenas,

Boulanger, &cº, ſe ſont élevés contre un pa

reil excès ld'impudence. M. Lacroix ſe borrqit

à ſoutenir que l'Aſieu bee ne pouvoit pas plus

prononcer ſur cette pétition que ſur les autres,

puiſque toutes devoient ê:re renvoyées à la cim

miſſion des douze. Les galeries, remi le d Fdérés,

ont applaudi à l'expédient conci'iateur de M. La

"CVQIX , - -- " . - |.

L'ancien maire de Marfeille , M.* Martit

a dit : « Comme cette adreſſe, audacieuſement

criminelle , tuffiroit pour dé honorer le ncm

Marſeillois, je dois à l'Aſſemblée & à mot

smème de l'improuver · hautement, ide déclater
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qu'elle eſt l'ouvrage de#ºs factieux par

ven t1s a 1x t,laces. .. Vous le devez à la ſécu

rité de Marſ ilte, de fes bons citoyens qui gé

miſfert ſous l'eſclavage de quelques factieux...

vcus devez en faire juſtice.... Je connoiſſois cette

adreſſe audacieuſe, j'en ai frémi; je me flattois

qu'elle ne ſero t pas connue .. A préſeºt cl e l'eſt,

j: demande, au nom de la panie, du ſalut pubiie ;

& du ſa't t de Marſeille, que rAſſemblée ſéville
contr e ſes auteurs , » . -

- D'horribles mtrrnures ont ſouvent ire rompu

M. Martin , dit le juſte. M. de Girardin s'eſt

étonné que des ſoldats de la loi ne témoignaſſent

aucun reſpect pour les délibérations des légſla

teurs, Le préſidert y a rappellé les gale ies. M.

Cambon a dºt confidemment à l'Aſſemb'ée que

cette adreſſe étoit un piège qu'on lui ter doit peur
voir ſi elle veudroit s'en paierée peuvcis qui ne

lui ſort pas dé ég és. : - , : , · : . ::

: s Vous punirez, a repris M. de Girardin en

louvcyant , vous pur irez les municipalisés répu

b'icaires comme les dircctcires r y lites. Vous

devcz un grand exemple.,. L'aéte ſc lemnel du

14 ( la fédération) répcndra à ces matidataires ir#

ſi èles qui méditent le : enverſement de la conſti-i

tution & qui ſe flattent que vous ſerez leurs com

plices. » Et il demandoit le renvoi à la cemmiſſion

des douzepour qu'el'e en fît ſcn rapport, On crie :

demain. Tout eſt déerété, & nous verrons que

perſonne n'y ſongera demain, pas plus qu'aux
finances les mardi & jevdi ſoir. • • • • • • • .

Une lettre du Roi annonce la proclamation de

Sa Majeſté cor firmative de la ſuſpenſion de MM.

Pétion & Manuel. Le maire écrit qu'il va ſe ren

dre à la barre. La proclamation eſt lue. « Je de

macdt qu'à préſent l'Aiſeniblée entende le langage
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de la vertu & de la vérité, s'écrie M. Bazire. 4

Et l'oppoſition qu'il a ſemblé vouloir mettre entie

le Monarque & le Maire, entre la victime &

l idole , a réuni en faveur de M. Bazire des

applaudiſſemens nombreux. M. Pétion eſt intro
u1t. ! -

-

· Il a dit qu'il tenoit à ſa place par les périls qu'il

y trouvoit & par les ſervices qu'il y re doit à ſes

concitoyens ; a invoqué une éclatante juſtice pour

lui & pour ſes perſécuteurs ; s'eſt peint en magiſ

trat qui ne manqua jamais à ſes devoirs.

Le même homme qu'on a vu ſe plaindre du

délai de quelques heures que néceſſitoit l'examen

de beaucoup de pièces ſur leſquelles a porté la dé

cifion du conſeil du Roi, répond au reproche du

département de n'avoir fait parvenir que le ſoirdu1s

un arrêté du 16, que « l'arrêté n'a pu être expédié

que le 17 , & qu'il n'y a pas un long eſpace du

17 au 13, » ( Lorſqu'il s'agiſſoit de prévenir des

taſſemblemens armés il'égaux & dcs attentats an

noncés d'avance ! ) -

« Partons d'un i oiat, dit il enſuite niaiſement;

«'eſt que : s citoyens maschoient ( le 2o) & q' e

1ien re pouvoir les en tmpêcher ( le 12 )... Or,

je défie le département de ſoutenir qº'il y avo !

plus de chances de bon ord « en Iniſlaut aiier le

voirent, qu'en le diigº nt.... E n'avois pas : p

prouvé cette meſure. En ! qu'imporce, puiſque la

nature des citconſtaa:es la rendoit forcé: ?... Pc•t

il lire evec pudeur : il y avoit dºs aſſaſſies & l'évè

nement l'a démontré : Cette i. famc aſlertion crie

vengeance. A quel fair avez-vous pu reconncîtte

qu'i y avoit des aſſaſſins ; répondez ? En a-t-il

c. û é la v'e à un ſeul individu ? Purlez, Eſt ce

a tc cette légèreté, cctte audace qu'on calomniera

to jpuis les citoyei.s # » (Quoi ! des cais & des

|
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écriteaux : à bas le veto ou la mort ; des portes

briſées à coup de hache, du canou porté juſque

dans l'appartement du Roi, des armes meurtrières

dirigées, avec toutes les imp:écations de la fureur,

contre ſa perſonne, & détournées par l'effort des

† , par la frayeur du crime, & par l'aſcen

ant majeſtueux de la vertu paiſible, n'annoncent

# des ſéditieux ivres de rage, exaltés juſqu'à

aſſaſſinat ! )... : -

Voici la peinture infilèle qu'il a faite de ces at

tentats : ' : - ' , -

" « On s'étoit arrêté à la porte royale , pour

entrer & préſenter cette pétition au Roi. On

frappoit à la porte ; on témoignoit beaucoup

d'impatience. Un officier ſorti par la cour des

princes va rejoindre ces citoyens , leur expoſe

qu'ils ne peuvent pas entrer en ſi grand nombre ;

u'ils doivent envoyer des commiſſaires. Cela

toit convenu , lorfque tout à-coup la porte

s'ouvre de l'intérieur. Alors le flot ſe précipite

& inonde à l'inſtant les couts & les appaitemens,

Où eſt le moment donné à la méditation ? Qui

ne voit au , contraire une maſſe conſidérable

d'hommes qui, par ſon propre poids, ſe preſſe,

s'entraîne, eſt poitée ? Ce qui s'eſt paſſé dans

les appartemens, ne doit-il pas ouvrir les yeux

aux plus incrédules ? Car enfin, qu'eſt-ce que

les citoyers qui y ſont entrés ont fait qui donne

le plus léger indice d'un complot dont l'idée ſeule

fait frémir ? Ce ne ſont pas quelques vitrages

caſſés, quelques panneaux de boiferie enfoncés,

eu par une entrée précipitée, ou par la ſimple

preſſion d'une foule immenſe qui s'agite par cela

ſeul qu'elle s'incommode ; ce n'eſt pas ſe tam

· bour abattu pour faciliter le paſſage d'un canon

, qu'on avoit monté avee je ne ſais quelle irupé
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tuoſité délirante, qu'on avoit deſcendu de même 3,

ce n'eſt pas tout cela , dis-je, qui décèle de

ſiniſtres projets; & je n'apperço.s pas là, comme

le dit le département, des brigands & des aſiaſ

fiſis. Lorſque j'arrivai , je n'apperçus point ſur

les phyſionomies ce caractère ſombre & farouche,

cet air d'indignation & de courroux qui préſage

des malheurs.Je vis des citoyeas avides de voit, ſe

preſſant tumuituairement , dirigés par l'eſprit

d'imitation & de curioſité, Je ne dirai pas tout

ce que je fis pour ramener le calme ; pour de

terminer, le peuple à défiler paiſiblement , à

| ( continuer de ) ſe conduire avec ſageſſe , avec

dignité. Mes détracteurs même ſont obligés ici

de me rendie juſtice. » - ·

· A i'en croire, ſa condamnation eſt devenue

un ſcandale public; il y cſt préſenté ſous les cou

· laurs les plus fluſſes ; & l'arrêté du départ. mert

eſt un libelle. ce Les municipalités ſont particuliè

rement influencées par l'eſprit de cité, & les

épartemens par l'eſp.it de la cour.., Cotrbien

vous ebhardirez les dé§ ſi l'exemple

dangereux qüe vient de donner celui de Paris reſ

toit impuni ... Je ne parle pas de la déciſion du

Roi ; le $département lui avoit rendu un bon

office en me ſuſpendant; le Roi lui en a r«Edu un

autre en venant à ſon appui. » App'audiiſc mtns

redoublés , honneurs de la ſéance (avant le juge

nient ), & ſur la motion de M. Lacroix , déeſ et

qui ſtatue que l2 rapport ſera fait demain à midi

· « que toute affaire ceſſante, l'Aſſemblée
, s'en occupera juſqu'à ce qu'elle ait prononcé ſans

déſemparer » ; acclamations des galeries : vive

Pétion ! le vertueux Pétion ! notre ami Pétion l

Du jeudi , ſéance du ſoir. .

' M. Albitte demande que le miniſtre ſoit tenu
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de rendre compte du cérémonial dº la fédéra

tion , pour qu'ºn ſache ſi la r jeſté du peuple

ne ſera pas ſuberdonnée à celle # Roi. Les ga

leiies, applaudiſſent , mais l'Aſſemblée paſſe à

oidre du jour. | | | | | | | | | |

T Le procureur de la commune de Metz , in

troduit à la barre, annonce que la vil'e de Metz

t'a pas de† pour alimenter ſes citoyeas

# de 24 heu es, qu'elle manque de tout moyen

de s'en pourvoir , & qu'il eſt dû aux ouvriers

pluſieurs années de ſalaiie, L'Aſſemblée décrète

que le rapport lui en ſera fait demain matin. ，

, On procède à l'appel nominal qui devoit ſuivre

la décl fation du danger de la patrie. Il donne

ſ673 membres préſens, 16 malades, 8 à la haute

cour & aux fabriques d'aſſignats, 1 5 abſens par

congé, 6 morts non remplacés, & 27 qui n'ont
4

: • Du vendredi , 13 juillet. •

* Les adminiſtrateurs du département du Bas

Rhin écrivent que l'ennemi fe diſpoſe à une

attaque proèhaîne, & demandent qu'on arme
les citoyens patriotes. Au peuveir exécutif avec

ordre de rendre compte. -- Décret d'urgence

qui avance 4oo,ooo liv. à la commune de†

ſur le 16°. qui revient à la municipalité dans

la vente des biens nationaux. -- Décret qui ac

corde 3coo liv. pour les premiers frais de la

colonne de la liberté. .. - -

º Perſuadé que lAſſemblée a porté « un remède

efficace » à tous les maux des adminiſtratiºns

'en décrétant la publicité de leurs ſéances; mais

que ce n'eſt pas aſſez d'un remède efficace pour

les guérir, tant que les adminiſtrateurs nour

nicºt reſpºir d'approcher du trône & d'avoir
: - 1 T ... .. T T. : . ' , # !
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cun membre de directoire ne pût , qu'un an

après avoir quitté ſes fonctions, accepter aucune

place à la diſpoſition du pouvoir exécutif. Quelr

qu'un excluoit auſſi les juges. M. Freſſenel éten- .

doit l'excluſion aux municipalités, pour que le

Roi n'eât à choiſir que dans les ſociété fraternelles

L'abſurdité s'a pas été déconcertée par cette épi

gramme. M. Clémenceau comprenoit dans l'in

terdiction tous les fonctionnaires que le peuple

homnae & ſalarie. M. Tarbé a obſervé qu'au bout

de 5 à 6 ans le Roi ne pourroit plus choiſir que

des gens qui d'avance n'auroient pas la confiance

-de la nation. Une ingénuité de M. Duhem dé

, couvre la ſource pure de ces nouveaux pria

cipes civiques ; il preſſe la déciſion , de peur

qu'on ne nemme des miniſtres parmi les mem

bres du département de Paris. Ainſi les haines

piivées aſpirent à dicter des loix générales en

ſacrifiant le peuple au plaiſir d'écarter tal eu te1

individu. Deux décrets ferment la bouche à MM.

Calvet & Tarbé. « Nous rendrons compte à nes

commettaos, s'écrie M. Boulanger, de la liberté

d'opinion dont nous jouiſſons ici. Tous ceux

qui font des propoſitions inconſtitutionnelles ſont

et tendus; ceux qui s'y oppoſent ne le ſont pas. •
Au comité.

-

| Avant d'écouter le rapport de M. Muraire

ſur la ſuſpenſion de M. Pétion, M. Briſſot veut

qu'on liſe celui de M. Rœderer i on le lit.Voici

les ſubtilités par leſquelles M. Rœderer ſe flatte de

juſtifier ce que toute l'Europe indignée a déjà
jugé. c§ § maire de Paris qu'il fait parler.

« Je n'ai pas prévu un raſſemblement le 2o. Il

avoit pour objet un hommage à l'Aſſemblée na:

tionale.Je n'ai pu exécuter la loi qui défend
CONI5

|
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tout raſſe noblement armé, parce que cette loi eſt

iafirmée par une ſorte de déſuétude connue de

l' Aſſemblée nationale. Je n'ai pû contenir le raſ

ſemblemenr que par une force réſiſtante ; & la,

force mal commandée n'a pas été réſiſtante. Je

n'aurois pu le réprimer que par la force†
mais les perſonr es à réprimer & les perſonnes à

préſerver étcient mêlées enſemble. Le raſſem-,

blement lui même étoit compoſé, pour la plus

grande partie, de citoyers bien intentionnés qui

croyoient aſſiſter à une fête & non à une émeute.»

Et de ce chef d'œuvre de diſcuſſion, M. Rœderer.

a conclu qu'il n'y avoit pas lieu à prononcer la

ſuſpenſion qui devoit être un remède & non une

peine. ' ' - - • ' -

, Lettre de M. Manuel, qui, déſolé que la

fièvre l'empêche de venir ce montrer ſa conſcience

& porter ſa tête » à l'Aſſemblée , s'engage à

confondre, dès qu'il ſera moins malade, ſes

· lâches & vils cnnemis qui, l'on s'y attend bien,

ſont ceux du peup'e. |

| Organe de la commiſſion des douze, M.

Muraire a lu ſon rapport. Ce n'eſt abſolument

que celui de M. Rœderer & l'apologie de M.

Pétion par lui - même fondus enſemble. Nous

n'y remarquerons que ce paſſage : « Si vous

conſidérez à quel point l'attroupement armé .

(avec ſes écriteaux : la ſanéiion ou la mort, &c.)

étoit, en quelque ſorte, légitimé par la facilité

ue le corps légiſlatif avoit eue d'en recevoir

'autres dans ſon ſein..... Vous ne regarderez

pas comme une violation de la loi une meſure

qui avoit pour but de prévenir des mouvemens

plus grands encore que ceux qu'elle n'a pu em

pêcher.» On verra les concluſions de M. Muraire

| Nº. 29. 21 Juillet 1792.

:
:
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dans le décret que les débats ne devoient ni dé

tourner ni modifier.

Le rapporteur avoit dit : ce Ce n'eſt qu'hier

à la fin de la ſéance que vous avez renvoyé

cette affaire à votre comité. Vous concevez ai

ſément, qu'un temps ſi court ſuſfit à peine à

l'eramen des pièces. » M. Boulanger veut qu'on

liſe toutes les pièces, peur ſavoir ſi elles ſont

concordantes avec le rapport du comité. L'Aſ

ſemblée décrète que les pièces ne ſeront pas

lues. « Je demande , s'écrie M. Gorguereau ,

que le décret que vous venez de rendre, ſoit

conver i en loi, & envoyé aux tribunaux. »

M. Guadet a d'abord prétendu que la lecture

des pièces tourneroit à l'honneur du maire ;

que c'étoit par un ſentiment de bienveillance

† M. Boulanger la deſiroit ; & enſuite, qu'il

eroit fort inutile de les lire, qu'elles ne méri

toient aucune confiance & conſumeroient trop

de temps ; qu'ainſi l'on devoit mettre aux voix

le projet de décret.

« Si l'Aſſemblée ne veut pas être complice

des attentats du 2o , a dit M. Delfaux , qu'il

ſoit permis de parler ſur le prcjet de la com

miſſion...... » Sans imputer tous les crimes au

maire, l'opinant a rappellé que le maire étoit

prévenu des diſpoſiticns des attroupemens ;

qu'exerçant ſur le peuple l'influence d'opi on

dont il ſe vante, il devoit avoir les plus vives

inquiétudes, ne pas quitter un inſtant le raſſem

blement qui marchoit au château, l'y ſuivre ,

& ſi la perſuaſion devenoit inutile, ſe reſſou

venir de la mort glorieuſe du maire d'Etam es.

· Après un réſumé des attentats du 2c juin,

M. Dalmas a dit : ce Les miniſtres de ces for

faits, moine pervers que leurs inſtigateurs, ont
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reculé d'effroi devant la ſérénité & la†
du Roi ; & le grand caractère qu'il a montré

au milieu de cet orage eſt la meilleure réponſe

aux diatribes que la méchanceté ſe permet tous

les jours ... Que des hommes impies, dont l'u-,

nique tâche eſt d'empoiſonner l'opinion publique,

n'aient pas craint de préſenter cet évènement

cemme la réponſe du peuple à la lettre dé M.

la Fayette ; qu'ils aient eu l'impudeur de dire

qu'ils n'ont vu là que la grandeur & l'énergie

d'un peuple libre, & que l'on ne peut appeiler !

déſordres quelques portes enfoncées, quelques

vîtres caſſées dans une maiſon dont on ae con

noiſſoit pas les iſſues... Les bons citoyens ont

vu dans cette journée malheureuſe, non l'eſior,

3e la liberté , mais celui d'une licence effrénée

& ſans cxenple, non l'exercice du droit ſacré des,

pétitions, mais un attentat réel... » -

Il a rappellé la diſperſion affectée des muni-, -

cipaux, l'inaction du maire à la grêve , tandis,

que le danger étoit au château, l'inaction de M-,

Manuel, qu'on a vu ſars écharpe dans le jardin ,

des Tutleries, la connivence de ceux des magiſtrats

qui levèrent les conſignes données pour empêcher

l'attroupement de pénétrer dans les cours ; t1C » ,
• - - - ' - : à : ,* )

dès le 16, le mairé ſavoit que, le 2 o,§
armée préſenteroit au corps légiſlatif & au Roi

une pétition violente & ſanguinaire ; qu'ildevoit .

oppoſer la force légale aux premiers raſſemble

mens, ainſi qu'il l'avoit fait ſouvent & avec

ſuccès lorſqu'il l'avoit ſincèrement voulu, au

lieu de légitimer la rébellion par la perfide com

bina ſon des diverſes armes qui rendoit impoſſible

la répreſſion de tout excès piévu, annoncé hau-,

tement par des clameurs & des bannières exé-

ctables ; que le maise , arrivé après # heures

2,.

*

*.
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de crimes, ne parut pas s'émouvoir, & patia

emphatiquement aux ſéditieux, de l'énergie & de

la dignité du peuple qui venoit d'outrager & de

menacer le Roi& ſa famille.

' M. Dalmas improuvoit la municipalité, non

de n'avoir pas fait couler le ſapg , exagération

d'imbécilles ou d'hypecrites faétieux avides de

ſang ; , mais d'avoir toléré l'inſurrection armée

qui pouvoit répandré celui de la famille royaſe

& du peuple. Il a dit que Paris, la France,

l'Europe, avoient en horreur les forfaits du 2o

juin, & que leur impunité ſeroit l'injuſtice la

plus impolitique pour l'Aſſemblée elle-même. M.

Lecointre-Puyravaux a demandé qu'on fit à M.

Dalmas « les mêmes honneurs qu'a M. Ribes »,

qu'on le déclatât en délire (bravo !). M. d'A

verhoult a auſſi parlé contre le maire , & des

eris : à bas, à bas , l'ont auſſi 1éfuté. « Par la

faute de qui le raſſemblement illégal avoit-il du

canon, a demandé M. Genty ? » M. Giraud diſoit

que le mairc ne ceſſeroit pas d'être en pénitence,
tland même il aſſiſteroit à la fédération avec

† écharpe; que les Pariſiens jugeroient l'Aſſem

blée après le moment d'ivreſſe, & il propoſoit

, l'appel nominal pour que la France connût ceux

qui préféreroient les principes à l'un des 4o,cc2
II1a1ICS.

« Ou la municipalité eſt criminelle d'avoir

laiſſé ſe former & agir de pareils attroupemens

armés, ou le décret qui l'innocentera, déclarera,

qu'elle eſt dans l'impoſſibilité phyſique d'em

pêcher les émeutes, les révoltes, les attentats,

· que des portes ſoient briſées à coups de hâche, le

canon portéjuſque dans l'aſyle d'une autorité cooſ

tituée, les outrages & des menaces de mort

Prodigués pour faire violence à cette autorité,

-
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o">ſervoit en ſubſtance M. Coubé du Tarn. » En

preſſant cet argument inéludable, il propoſoit |

à l'Aſſemblée d'aller établir ſes ſéances à Rouen , |

ou dans telle ville où les citoyens reſpectent, où ,

les magiſtrats foiit 1ègner les loix. " !

L'Aſſemblée a mis aux voix & rejetté cette

propoſition, & décrète qu'elle lève la ſuſpenſion

de M. Pétion , annulie le renvoi aux tribu

naux quant à la conduite adminiſtrative du maire ;

ajourne la déciſion ſur la ſuſpenſion du procu

1cur de la commune juſqu'à ce que celui-ci ait

été entendu, ordonne que le§ décret ſera .

envoyé, ce ſoir, par le pouvoir exécuti f, à la

municipa ité & au département , & enjoint au

miniſtre de la juſtice de rendre compte, ſous

trois jours, des pourſuites qui ont dû être faites -

eontre les fauteurs des déſordres du 2o j2min»- " _

article contenant une ſingulière contradiction , -

|! puiſqu'il inculpe d'impoſture manifeſte le vertueux --- #

# maire doit les rapports n'ont ceſſé d'aſfirmer qu'il |.

#. n'y avoit eu aucun déſordre. · #

| #

-

-

;

º

-

#

# - - |

#: - - - V / | 2 •

4 Malgré le vœu très-prononcé d'un grand

- nombre de Départemens & de villes contre |
: # les attentats du 2o Juin, le Maire de Paris #
- - 1 | / r - - #

# a été déclaré irréprochable,& ſon triomphe #

# a éclaté à la Fédération, où le Peuple - |

# # n'a ceſſé de crier : Vive Pétion , vive le - i

† vertueux Pétion. Son nom étoit ſur les cha- i

eaux & les bannières des ſociétés popu- ，

† La préſence du Roi, de la Cour per- ·

ſécutée, ſacrifiée, donnoit encore un rer :

• L. 3:
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lief de plus, quelque choſe de piquant au

†. de M. Pétion & de ſes nom

breux adorateurs. C'étoit 'en effet un rafi

· nement digne de leur civiſme que l'avi

liſſement du Monarque , inſulté par les

† même qu'on§
à ſes plus acharnés perſécuteurs.

| _ Cette Fête, au reſte, ſi l'on en excepte la

Garde Nationade Paris le décemment&mi

litairement tenue , a répondu, ſuivant

· nous, à l'idée qu'on peut ſe faire d'un raſ

ſemblement déſorganiſé d'hommes armés

& de peuple en mouvement. On y voyoit

des niques des ſabres portés par des femmes,

--.-† enfans ; les emblêmes de la Liberté
. -- • - -

'rançoiſe exécutés en carton, les attributs,

les maximes de la Révolution portés au

haut de bâtons peints aux trois couleurs.

Cette multitude échauffée étoit précédée,

ſuivie , entremêlée de détachemens de

Corps militaires & civils, ſur-to t des

Gardes Nationaux venus des Départemens ;

enfin, de la Municipalité de Paris, tu

Département & de l'Aſſembiée Natio

nale. Arrivés au Champ-de-Mars , tous

ces Corps ſe ſont placés aux lieux qui

leur avoit été aſſignés : on y exécuta un

morceau de muſique, & le ſerment, tant

de fois renouvellé, fut prononcé par l'Aſ

ſemblée Nationale, le Roi, & enſuite le

Peuple, ſur ce qu'on nomme l'Autel de la

Patrie. . - º : - . . - -
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| Nous ignorons ce que peut être une

cérémonie de ce genre chez une Nation

riche, puiſſante & policée , mais ce que

nous pouvons aſſurer, c'eſt que rien n'an

nonçoit dans celle ci la coopération , la

marche uniforme, la Fédération du Peuple

François. Au moins peut-on dire qu'une

multitude de Soldats arrivés des provinces,

quelques détachemens de troupes, des

emmes, des enfans, des gens deguenillés

en très-grand nombre, portant des piques,

des'emblêmes de carton groſſièrement faits,

des branches d'arbres, & revenant le ſoir

le long des rues ivres, ou ſe diſputant avec

les paſſans, chantant les Ariſtocrates à la

lanterne , la Fayette eſt un f.... gueux : in

ſultant à la bonté,au malheur de leur Roi;

on peut dire qu'une pareille cérémonie n'a

véritablement rien de grand, & qui ré

· ponde à la puiſſance de la Monarchie Fran

çoiſe.

On doit cepéndant avouer que ſi cette

Fête n'avoit rien de grand, rien qui appro

chât n1ême de celle de 179o , tout s'eſt

paſſé avec une tranquiliité ordinaire, &

qu'aucun des complois annoncés, peut-être

même provoqués par les placards fcnati

ques & les diſcours des Clubs, n'a troublé

le triomphe de la ſouveraineté des piques

& de MM. Pétion & Manuel ; ce dernier

s'y fit tranſporter en litière, comme une

pièce cſſentielle à la cérémonie. I -

4V.

#
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Le Roi s'y trouvoit dès onze heures du

matin. Sa Majeſté étoit partie des Tnileries

à dix heures & demie, ayant dans ſa voiture

la Reine & ſes enfans, Madame Eliſabeth,

Meſdames de Lamballe & de Tourzel. Les

Miniſtres étoient à pied aux portières. La

voiture étoit immédiatement précédée, par

trois Officiers du ſervice de Sa Majeſté, à

cheval avec quatre Cavalcadours & dix

Pages en avant. Dans la voiture qui pré

cé ſoit étoi§MM. e Brezé , Nantouillet,

Touzet, Montmorin jeune, de Saint Prieſt ,

Fleurieu , Champcenet & de Poix ; dans

celle qui ſuivoit étoient Meſdames d'Qffun,

de la Rocheaymon, Serent , Tarente & de

" Maillé.

| Deux colonnes de Grenadiers marchoient

des deux côtés du cortége, que comman

doient MM. de Witingkoff, Boiffieux &

Menou. - -

La partie de la colonne des Fédérés , des

Gardes nationales, des femmes, des enfans,

des gens à piques qui précédoit l'Aſſemblée

ayant défilé dans le Champ-de-Mars ſous le

balcon où leRoi étoit avec ſa Famille, S. M.

eſt deſcendue précédée des Officiers nommés

ci-deſſus & s'eſt placée à la tête de l'Aſſem

blée entre le préſident & un autre Membre,

le reſte ſuivant en colonne de 4 à 5 de front ;

de chaque côté étoit une colonne de Gardes

nationales & de Troupe de ligne avec quel

ques Cavaliers faiſant ouvrir le paſſage.
- º !
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A l'inſtant où lé Rei eſt monté à l'Autel

pour pronºncer le ſerment exigé , un

rouppe de 3o à - o prétendus vainqueurs

# la Baſtille, portant le modèle de ce

Château & ayant à leur tête deux ou trois

Orateurs lorcenés, étoient parvenus au haut

des gradins aſſez près de Sa Majeſte & pa-

roiſſoient chercher à troubler la tranquiiiité

en propoſant de ſubſtituer au ſerment de la

Conſtitution qu'ils diſoient imparfaite, ce*

lui de vivre libre ou mourir pour achever la

conquête de la liberté. . ' , s

lis ajoutoient, en provoquant, en quel

que ſorte, des Membres de l'Aſſemblée,

ui étoient près d'eux, qu'ils avoient bien

§ leur rendre Petion ſans quoi ils les en

auroient fait repentir, & l'auroient porté

aujourd'hui ſur l'Autel de la Patrie pour

le réintégrer eux mêmes au nom du peuple ;

ils crioient : vive l'Aſſemblée tant qu'elle ſera

d'accord avec le Peupſe. -

Le Roi a montré le plus grand calme &

la plus grande ſérénité pendant toute la cé

rémonie.Après le ſerment il a été reconduit

à l'Ecole Militaire où il eſt remcnté dans fa

voiture avec ſa Familie, & le même ordre

: qu'en allant a été obſervé au retour. Il eſt

arrivé au château des Tuileries à ſept heures

paſſées. - !

On a remarqué qu'autant les Fédérés de

179o montrèrent de zèle & d'attachement

pour la Monarchie, autant les Provinciaux

l 5
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Le Roi s'y trouvoit dès onze heures du

matin. Sa Majeſté étoit partie des Tnileries

à dix heures & demie, ayant dans ſa voiture

la Reine & ſes enfans, Madame Eliſabeth ,

Meſdames de Lamballe & de Tourzel. Les

Miniſtres étoient à pied aux portières. La

voiture étoit immédiatement précédée, par

trois Officiers du ſervice de # Majeſté, à

cheval avec quatre Cavalcadours & dix
Pages en avant. Dans la voiture qui pré

cé ſoit étoi MM. le Brezé , Nantouillet,

Touzet, Montmorin jeune , de Saint Prieſt ,

Fleurieu , Champcenet & de Poix ; dans

celle qui ſuivoit étoient Meſdames d'Oſſun,

de la Rocheaymon, Serent , Tarente & de

* Maillé. - - -

Deux colonnes de Grenadiers marchoient

des deux côtés du cortége, que comman

doient MM. de§#, Boiffieux &

Menou. - -

La partie de la colonne des Fédérés, des

Gardes nationales, des femmes, des enfans,

des gens à piques qui précédoit l'Aſſemblée

ayant défilé dans le Champ de Mars ſous le

balcon où leRoi étoit avecſa Famille, S. M.

eſt deſcendue précédée des Officiers nommés

ci-deſſus & s'eſt placée à la tête de l'Aſſem

blée entre le préſident & un autre Membre,

le reſte ſuivant en colonne de 4 à 5 de front;

de chaque côté étoit une colonne de Gardes

nationales & de Troupe de ligne avec quel

ques Cavaliers faiſant ouvrir le paſſage.
• * • • • - - · - '!
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A l'inſtant où lé Rei eſt monté à l'Autel

pour pronºncer le ſerment exigé , un

rouppe de 3o à - o prétendus vainqueurs

# la Baſtille, portant le modèle de ce

Château & ayant à leur tête deux ou trois

Orateurs ſorcenés, étoient parvenus au haut

des gradins aſſez près de Sa Majeſte & pa -

roiſſoient chercher à troubler la tranquiiiité

en propoſant de ſubſtituer au ſernient de la

Conſtitution qu'ils diſoient imparfaite, ce*

lui de vivre libre ou mourir pour achever la

conquête de la liberté. . - · ·

, lis ajoutoient, en provoquant, en quel

que ſorte, des Membres de l'Aſſemblée,

ui étoient près d'eux, qu'ils avoient bien

† de leur rendre Petion ſans quoi ils les en
auroient fait repentir, & l'auroient porté

aujourd'hui ſur l'Autel de la Patrie pour

le réintégrer eux mêmes au nom du peuple ;

ils crioient : vive l'Aſſemblée tant qu'elle ſera

d'accord avec le Peupſe. -

Le Roi a montré le plus grand calme &

la plus grande ſérénité pendant toute la cé

rémonie.Après le ſerment il a été reconduit

à l'Ecole Militaire où il eſt remcnté dans fa

voiture avec ſa Familie, & le même ordre

- qu'en allant a été obſervé au retour. Il eſt

arrivé au château des Tuiieries à ſept heures

paſſées. - · · · ·

On a remarqué qu'autant les Fédérés de

179o montrèrent de zèle & d'attachement

pour la Monarchie, autant eºe •
5
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de 1792 ſe ſont montrés Rérublicains &

égarés par les maximes des Societés fra
ternelles. .

L'eſcorte du Roi a fait la meil'eure con

tenance. Les Suiſſes, les Grenadies de la

Garde nationale, particulièrement le dé

tachenient des 1 5o ou 2oo hommes†
accompagnoient la voiture de Leurs Ma

jeſtés, o t montré le zèie le plus louables

Ces braves gens ſembloient défendre plus

encore leur§ de leurs corps que de leurs

armes. L'Europe ne verra point avec indif

férence cette conduite courageuſe au milieu

de l'impunité & de l'encouragenient ac

cordés à tous les genres de licence & d'ou

trages faits à la Royauté.

On a peu crié vive le Roi, mais beau

coup vive la Nation, vive Petion , à bas

Lafayette, à bas le Veto , vivent les Sans

Culottes , à la lanterne les Ari/iocrates, tant

dans la route que dans le Champ de
la cérémonie.

Nous avons cru ces détails , ſur l'exac

titude de'q tels on peut conmpter, plus inté

reſſans que l'énumération des grouppes,
des détachemens & les mouvemens § la

colonne avant & pendart e ſerment ; on

les trouve dans tous les Journaux. Nous

remarquerons ſeulement un chef d'œuvre

d'impolitique dans ceux qui ont ordonné

cette Fête , en ne la mariant point avec

quelque cérémonie du Culte.Cette indiſ ,

C.
-
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férence pour la Religion eſt une des grandes

erreurs de la révolution & celle qui empê

che que le peuple ait pour les loix & les
actes qui en émanent un reſpect profond,

indiſpenſable à la ſolidité de tout édifice

politique. Ii n'y avoit point de Prêtres ;

ce ſont des enfars qui ont b ûlé l'encens
& fait la partie religieuſe de la cérémonie !

du ſerment. .

· Le Décret rendu par cette formule, Citoyens,

. lt Patrie eſt en dunger , n'a rien chargé à la

phyſionomie ordinaire de Paris. Mêmes amuſe

mens , mêmes bruits , mêmes it ſuites contre le

Roi, les pouvoirs établis , le Département , &

ſur-tout la partie modérée des Conſtitutionnels.

Les ſpectacles ſont pleins comme de coutume ;

les cabarets , les lieux de divertiſſemens regor

gent de Peuples , de Gardes Nationaux , de

Soldats ; le beau monde fait des parties de plaifir,

& le Peuple gouverne, gourmande , menace,

fait la loi, comme de raiſon. ,

, Cette inſouciance , cet oubli du danger tient

à pluſieurs cauſes ; d'abord à l'inco ſéquence des

Pariſiens , dont les eſprits , les paſſions , ſont

toujours , comme on dit , à la cave , ou au,

†† † leur ignorance dans les affaires pu

liques , ignorance proportionnée au ton affir-,

matif dont ils en parlent ; à leur ſuffiſance , ils,

ſe croient vraiment des héros ; au mépris des

| Etrangers , enfin à la fatigue que produit ſur,

des eſprits légers, incandeſcens, enthouſiaſtes ,

iraſcibles , la vue d'un danger imminent & ,
oſitif.

Cette indifférence tient à un autre ſentiment

I 6
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encore, que bien des perſonnes , quoique

éclairées , éprouvent comme le Peuple. On ne

peut ſe refuſer à regarder comme illuſoires les

menaces du dehors, comme exagérées les craintes

qu'on veut inſpirer de l'Etranger, comme inexé

cutable l'invaſion, comme inatt iquable la France

régénérée, quand on voit le Miniſtère, l'Aſſem

blée Nationale, les Corps Adminiſtratifs, s'oc

, cuper très-tranquillement d'intr gues intérieures,

· de projets conſtitutionnels , de vengeances indi

viduelles , de guerre de plume , de vues d'am

bition pour la ſeconde, la troiſième Légiſlature,

Tout homme raiſonnable, qui n'a point d'autre

règle de jugement que la conduite d'un Gou

vernement, le premier intéreſſé à repouſſer le

danger , doit penſer que tout ce qu'on pubie

des 52 mille Pruſſiens, des 1oo mille Autrichiens,

ſont des menſonges, ou que les Miniſtres oct

perdu la tête ; ou s'il ne va pas juſqu'a croire

l'une ou l'autre de ces propoſitions, il teſte con

vaincu que les préparatifs qu'on annonce comme

ayant pour but le renverſement de la Révolu

tion , n'ont qu'un terme calculé, bien connu de

nos Miniſtres, de l'Aſſemblée , du Départemert,

enfin de toutes les perſonnes dont l'exiſtence,

la sûreté , l'état ſe trouveroient furieuſement

compromis par le ſuccès des armes des Cours
coaliſées. - - ' •

Quoi qu'il en ſoit de ces obſervations, c'eſt

une remarque facile à faire , que perſonne ne

croit a Paris au darger que nous pouvons cou

rir d'une attaque ſérieuſe de la part de l'Etran

ger , ou tout au moins que l'on ſe conduit

comme ſi ce danger n'étoit qu'une chimère ; qu'à

· quelques exceptions près, chacun parle, intrigue,

s'avance , craint, menace, eſpère, négocie, dans

/
*, - -

, •
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les vues, dans le ſens , dans les principes de la

Révolution, au même moment que le Miniſtère,

les rouvelles, l'Europe entière parlent de l'arme

ment de 4oo,ooo hommes contre nous, & que cha

cun avoue qu'avec nos diſſentions, nos paſſions,

nos dénonciations, nos piques & nos adages, nous

ne pourrions P9int tenir contre une pareille puiſ
aſ) CC. •º

- • - - ,

· L'on ne connoît qu'imparfa'tement la

conduite que tiendront les Géné aux ; ils

nt eu une conférence fort longue à Valen

iennes le 1 1, Suivant toutes† probabi

# ils attendront, ſur la défenſive, que

les ennemis aient fait quelque attaque réelle

& effectué quelque mouvement véritable

ment ſérieux contre les frontières.Juſqu'à

préſent tout eſt menace & préparatifs de

† rat, & le peu d'empreſſement de nos

Généraux à ſe mettre en meſure de réſiſter,

ſenbieroit annoncer, que comme bien du

mende, ils penſe t que ies ennemis n'oſe

ront pas, ne voudront pas attaquer, ou ſe
déuniront & perdront le temps de la cam

pagne en al'ées & venues peu à craindre.,

Quoi qu'il en ſoit, les 1ôles vont changer. M.

Luckner paſſe à l'armée du centre, qui eſt

celle de M. de la Fayette, celui-ci paile au

No d , & M. de Piron remplace M. de la

Morlière. — M. Dumourier , ex-Miniſtre,

comnlande ie camp de Maulde , & ne

paroît point de bon accord avec le Gé-,

néral Luckner. — On croit que les Cara
- * T ' t ,

- - - 4- ' • --

à
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biniers paſſeront en Alſace avec ce Gé
néra!. 4 • -

-- r1 - - -

, Les lettres de Strasbourg du 7 annonçoient

qu'aux : ooo Autrichie s'arrivés dans la nuit

du 5 a Keih, avec 8 pièces de canon, s'étoit

joint un régiment de Cava erie, & qu'on

en attendoit un nombre à peu-près égal.

Ces diſpoſitions de l'ennemi ont déterniiné

le Conſeil Municipa, fur l'avis du Géné

ral , M. de la Morlière , à faire couper

une des arches du pont, en ſorte que toute

ccmmunication eſt interr mpue avec i'Etat

de Bade.— M. Houzé de St. Paul, Vlar chal°

de--amp, nonunié pour coninlander l'actile

rie au camp de P,obsheim, eſt paſſé chez

l'r ranger avec l'Ingénieur en het du camp

d Huningue , & quelques cuvriers. On

aſſure que ce derrier a emporté les , lars des

camps & ſortifi a'ions de ce côté des fron

tières. Il ſe fait auſſi quelques déſertions

de ia pa t des troupes Autrichiennes ſur

tout dans les Pays-Bas. On mande à cet

égard de Lille que quelques Hul'ards Autri

† & deux Officiers de ce Corps s'é

toient rendus au Camp Frarçois, le 1 1,

& qu'ils avoient annoncé qu'ils ſeroient

ſuivis d'un plus grand nombre. Loin, au

reſte, de trouver cet évènement extraor

dinaire, on doit être étonné qu'avec les

moyens qu'on employe il n'en déſerte pas

un grand nombre , principalement de

Soldats.
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: Le Roi a ſarétionné le Décret qui ſup

prime ſans indemnité les p opriétés dé

fignées par l'Aſſenb.ée Corſtituante par

le ncm de Droits feodaux rachetables.

Voilà une niultitude de familles proprié

taires ſpoliées par cette d ſpcſition du pa

trimoine de leurs ancêtres, ſans qu'il leur

ſoit permis de ſaire la moindre petite .

obſervation. On imagine bien qu'en dé

pouillant ainſi les propriétaires au profit

du peuple, l'on gagne celui-ci contre ceux

la, & qu'on fait taire les réclamations.

– Le Général Luckner eſt à Paris ; ce

voyage donne du ſouci & du caſſe - tête

aux hauts , revolutionnaires ; le reſte du

publicn'y penſe pas. - Pluſieurs Membres

du Département de Paris ont donné leur

démiſſion depuis le Décret qui réhabilite

M. Pétion dans ſes fonctions. — Il paroît

que l'armée de M. de la Fayette aura un

camp à Montmédy , & deux autres, i'un à

Longvi, & l'autre à Tite berg ; le quar

tier général ſera à Richemont.— Les trou

es de Sardaigne s'amoncè e t du cô é de

§ , & l'on ne fait ras grands préparatifs

du côté de France p ur s'y oppoſer ; on

ne les c aint , as ſans doute.

Le nombre d-s Fédérés n'a point été

conſidérable à la Wédération , mais il en

arrive maintenant ; les Marſeillois ſur tout

viennent au nombre de 4 à 5oo hommess"
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& l'on redoute ce raſſemblement ſur-tout

quand on entend les diſcours de quelques

uns d'eux, & qu'on voit le peu de troupes

de ligne qui ſe trouve à Paris, partir ſur

· un Décret rendu exprès - pour ſe rendre

à la frontière. Le fanatiſme eſt grar d, le

nombre des boutefeux conſidérabie & les

dangers prononcés contre le Roi & la

Monarchie. Le mélange des Provinciaux

avec les Pariſiens peut faire naître d'affreux

déſordres.

· .. Ce n'eſt pas une des choſes les moins

laiſantes de la Révolution que ce que

t'on mande de Nîmes ſur M. Dumouchel,

arcien R :cteur de l'Univerſité de Paris,

révolutionnaire qui a abjuré tous ſes ſer

# pour devenir Evêque du Département

u Gard.

« M. Dumouchel & ſes Vicaires, eſt il

dit dans cette lettre, montent fort joliment

la garde. Ils ſont du ſeptième Bataillon,

dans la compagnie de Cazeixg l'aîré ,

Proteſtant. Ainſi il étoit reſervé à notre

ſublime Révolution de nous faire voir des

Prêtres & un Prélat, ci - devant Docteur

de Sorbonne, aller à droite, à gauche,

en arrière, en avant, d'après les ordres

d'un Proteſtant ! »

4 -- )

: Un Club régénérateur , ſous le nom de

Congrès Belgique s'eſt formé ſous la pro
-
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tection des armées Frarçoites. C'cft ua ramaſſis

d'avanturiers, d'ivrogres & de fanatiques affilié -

à toutes les Sociétés fraternelles , c'eſt-à-dire ,

régicides & puritaines qui déſolent impunément

la France aujourd'hui. Ces prétendus & groſſiers

Mandataires du Peuple Belgique & Liégeois,

vêtus d'habits bleus , reveis rouges , ſe ſont

tranſportés au nombre de 7o, le , de ce mois

§ c §y, vi§ Haiaſ # A §
ſignifièrent aux receveurs des deniers publics

qu'ils euſſent à verſer dans leurs mains les ſommes

qu'ils avoient en caiſſe , qu'ils étoient les véri

tables Répréſentans du Souverain , dont Fran

† enſuite, comme de raiſon , l'arbre de

a Liberté. Cette inſolence fanatique , dig

d'un Révolutionnaire du Palais-Royal, excita

rindignation des habitans qui les (chaitèrent à

toup de fuſils, en tuèrent un & en bleſſèrent

mortellement un autre ; cinq ou ſix furent aſ

ſommés par les Payſans, & le reſte s'eſt retiré .

u congrès de Givet pour ſe plaindre de l'in

†# · · · ·

# L'on ſe rappelle que M. de sinoncile,

ancien Conſeiller au Parlement de Paris,

nommé à l'Ambaſſade de Gênes , ſous

Miniſtère de M.†
celle de Turin, ſous celui de M. Dumou

rier. Mais l'eſprit propagateur des principes

de la révolution Françoiſe, dont M. de

Semonville avoit donné des preuves à

, Gênes, le rendirent odieux à Turin, on ne

voulut point l'y recevoir. Pour le dédom

mager de cette diſgrace, & lui ſaciliter de

fois d'Autriche n'étoit que le Mândataire. Ils
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nouveaux moyens d'étendre les grands prin

cipes de la déclaration des droits, il a

été nonmé à l'Ambaſſade de Conſtanti
nople. .. ! - · c - " • •

# C'eſt le 15 qu'un Corps de troupes Au

trichiennes eſt venu attaquer Orchies , dé

fendue par un détachement de 5o hommes

de Beaujolois, 5o Dragons & 5oo hommes

du Département de la Somme. Après une

réſiſtance légère où nous avons perdu une

vingtaine d'hommes, les ennemis ont pris

poſſeſſion de la Ville , qu'ils ont aban

donnée après avoir pillé quelques mai :

ſons. Rien ne confirme ce qu'on a dit

d'abord, ſuivant l'uſage, qu'ils avoient

emmené 1 1 charriots de bleſſés ; on ignore

leur perte. — Une lettre du Procureur

Syndic du Département du Finiſtère, ( la

Bretagne ) en§ du 1o, annonce qu'un

nommé Nédelléc, Juge de Paix du Bourg

de Foueſnant, étoit parvenu à raſſembler

5 à 6oo hommes, & à réunir les Gardes

Nationales de quelques Communes. Le

Directoire a envoyé contre le Juge de

Paix 159 hommes de Gardes Nationales,

1 6 Gendarmes, un Officier & un canon,

& requis M. Canclos , commandant les

troupes dans le ' Département, de faire

avancer 2oo hommes du régiment d'Or

léans, en cas de beſoin. Le Mardi 1o , le

détachement de Gardes Nationales & de
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Gen larmerie 'eſt parti de Quimper pour ſe

rendre à Foueſnant, diſtant de 3 lieues.

Il y a eu à l'approche du Bourg une fu

ſillade entre la troupe & les Payſans.

Ceux-ci ſe ſont enfuis après avoir perdu

3 ou 4 des leurs. Ils ſe ſont ralliés, & au

départ du Courier on attendoit le renfort

demandé à M. Canclos pour les attaquer.

43 ont été pris. Il paroît que l'objet du

Juge de Paix Nédelléc étoit de former un

l# contre les Conſtitutionnels. --- Les

ettres de Coblentz du 1o portent que les

Princes François avant leur départ pour

Binghein, ont envoyé un Courier au Luc

de Brunſwick à Orcheim, & que ſur la

réponſe M. le Comte d'Artois s'eſt rendu

auprès du Prince avec qui il a eu une

longue conférence. Le lendemain, 8 Juil

let, le ſecond fils du Roi de Pruſſa eſt

arrivé à Ceblentz à la tête des Huſſards

d'Eben. L'Eleéteur, les Princes François,

un grand nombre d'Emigrés, ſont ſortis

pour voir défiler ce ſuperbe Corps de

troupes. Le Prince de Pruſſe s'eſt détaché

de la colonne & eſt venu ſe placer à côté

de Monſieur. Il y a eu enſuite un dîner

chez les Princes , frères de S. M. T. C.,

où ſe ſont trouvés l'Electeur, le Prince

de Pruſſe, le Duc de Brunſwick, les Gé

néraux Pruſſiens & quelques autres per

ſonnes. L'on admire généralement le Prince

de Pruſſe & Duc de Brunſwick , il eſt im

=
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· poſſible d'avoir plus d'amabilité ſociale. En

général tout le monde ſe loue des Offi

· ciers & Soldats Pruſſiens.

, Lettre au Rédaćieur.

· Extrait d'une Lettre du Cap, le 1o Mai 1791.

· « Les Nègres de la Province du Nord les

premiers révoltés , n'ont plus de camp que dans

les montagnes; ce qui les a rendus juſqu'a préſent

inexpugnabl-s : leurs principaux ſont aux quar

tiers de la Grande-Rivière , Dondon , Grand

Boucan, commandés par leurs Chef, particuliers ;

car ils paroiſſent s'être déjà partagés ces riches

contrées ; ils deſcendent de temps à autre dans

les prairies pour attaquer les différens camps que

nous y avons : dans ces affaires partielles il y a

des pertes de part & d'autre ; & il nous eſt im

poſfible d'y avoir un avantage déciſif , parce

que quand les Nègres s'apperçoivent de leur foi

bleſſe , ils s'enfuient. Nos principaux camps ſont

à la Patra , au haut du Cap, au Limbi & à

Jacquery ; nous ſavons d'ailleurs que les Nègres

ont beaucoup de Blancs priſonniers , & qu'il ſe

ſe paſſe peu de jours ſans qu'ils aſſaſſinent ou

incendient le peu d'établiſſemens échappés†
préſent. Les Gens de couleur , en petit nombre

dans cette Province, paroiſſent ſe bien conduire

& font cauſe commune avec les Blancs. »

« Dans la Province du Sud, les Gens de cou

leur ſe ſont montrés tels qu'ils ſont. Après avoir

fatt ſigner, le fer & le feu à la main, à pluſieurs

Paroiſſes & au Port-au-Prince, les cor cordats

lcs Plus ignominieux, ils ont ſoulevé les eſclaves,
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& mêlés avec eux , ils § incendié & aſſaſſiné ;

& malgré les cruautés commifes par ces Nègres,

ils les ont ſurpaſſé. Pluſieurs quartiers paroilient,

depuis peu de temps, avoir ſigné de bonre foi

un traité d'union avec eux ; c'eſt un ſacrifice qu'ils

font à leur fortune. » - -

« La Colonie n'a encore reçu que 25oo hom

mes, qui, diviſés dans nombre de quartiers, ne

foit preſque pas de ſenſation ; on eſt a voir

venir le complément des 63oo hommes annoncé

dès Novembre dernier. Il vient de mouiiler dans,

la rade une frégate Angloiſe : e le do ne pour

P étexte que la Jamaïque l'envcyant en Angle

terre, el'e offre de porter les p2quets. La France

ne doit-elle pas craindre que nous n'invoquions

ce:te Puiſſsnce dans l'extrémité ou nous nous

t Ouvons ? » -

, ce Non contens de nous vºir à la vei'e de,

périr, ne nous aviſons-nous pas d'être auſſi Dé-,

mccrates, d'être diviſés d'opinions, & de tour-,

menter le Pouvoir exécutif ſans lequel nous ne

pouvons ſubſiſter ; des enragés Démocrates pouſ

ſent même le délite juſqu'à menacer de tuer les

perſonnes attachées à l'ordre, à la tranquillité, à

l'ariſtocratie enfin. L'Aſſemblée Coloriale, pour ,

être par fois d'accord avec le Pouvoir exécutif,

eſt accuſée de contre-révolution. » -

ce L'Aſſemblée Coloniale n'a point encore en

tamé la Conſtitution. La Commiſſion qu'elle a

nommée à cet effet doit cependant lui montrer ,

ſon travail , Samedi : elle a décrété qu'elle ne

vouloit plus de galeries; mais les brouillons qui

ne manquent pas dans cette Ville, la menacent

tous les jours d'entrer par force. Les Loix

ſort ſans force, on ne reconnoît aucune auto

rité; l'inſubordination des troupes Patriotes & deº

ligne eſt à ſon comble. »

|

|
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· Précis des Séances du 15, 16, 17.

Séance de Dimanche 15. Une lettre du

Diſtrict de Sarrelouis annonce comme cer

taine la préſence des ennemis dans l'Elec

torat de Trèves. Le Comité Diplomatique

fera un rapport ſur cet objet. - Décrété

que le Miniſtre rendra compte du nombre

§ Fédérés qui ſont à Paris , que les

Gardes Françoiſès formeront un Corps de

Gendarmerie à Paris, & que les troupes

de ligne qui ſont dans cette Ville ſe ren

dront aux frontières. —On a défendu aux

Suiſſes de porter le Drapeau blanc qu'ils

ont conſervé , demain rapport ſur les ca

pitulations Suiſſes.— Lettre du Général la

Morlière qui demande la permiſſion de

mettre en état de défenſe les Communes

riveraines du Rhin. Rapport ordonné ſur

cet objet ainſi que ſur une demande de

§ fuſils pour le Département du Haut

hin.

Séance du Lundi 16. On a ſuſpendu

l'exécution duDécret qui accorde 1oo,cool.

à un ſieur la Reynie pour avoir dénoncé une

ſabrication de faux aſſignats. On dénonceun

tripot du Palais-Royal où un Fédéré a été

aſſaſſiné , il demande une loi contre les

jeux. On a adopté un projet ſur l'augmeni
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tation deso# #és au ſervice des

Places. Le Général la Morlière eſt autoriſé

a mettre en état de guerre tous les poſtes

qu'il jugera convenable. — M. Manuel eſt

yenu faire l'apologie de la journée du 2o,

la ſienne enſuite.# a injurié le Roi, M.

de la Fayette, & a été admis aux honneurs

de la Séance & des applaudiſſemens.—On

lit une Note officielle qui annonce la neu

tralité du Danemarck & ſon refus d'entrer

dans la coalition contre la France. Décrété

lue M. Luckner ſera entendu à la barre

ºr ſon voyage.—Décrété qu'on attaquera

l# Princes Allemands qui ſont en état
d'hoſtilités contre la France. — Des Pa

triotes Arléſiens, Fédérés , viennent ſe

plaindre qu'on les a mal reçus à Lyon, &

demandent que le Département de Rhône

& Loire ſoit en conſéquence caſſé.On pro

poſe un Décret ſur la manière dont lesAu

trichiens & Pruſſiens traiteront les Gardes

Nationaux.

Séance du mardi 17. Le Miniſtre de la

Juſtice donne l'explication du prétendu .

Tribunal établi au Château pour enten

dre quelques témoins ſur la journée du

2o. On décrète que l'armée de terre ſera

portée à 453 mille hommes & les moyens

d'en faire la levée. Une députation de

Fédérés paroît à la Barre, elle propoſe

la ſuſpenſion du Pouvoir Exécutif , la

º

-
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deſtruction de tous · les Etats - Majors,

un Décret d accuſation contre M. La

fuyette & ſe renouvellement · de tous les

Pouvoirs Adminiſtratifs & Militaires.

, - Une Lettre du Roi annonce que le

Roi a confié le Miniſtère de l'intérieur,

par interim, à M. de Joly. On lit une

Lettre de M. Luckner qui annonce que

nos forces ſont inférieures à celles de

l'ennemi & qu'il n'aime point les Jaco

bins. Une Lettre de Stutgard écrite par

M. de Maiſon - Neuve annoi ce que des

Courie s ont été expédies dans la Souabe

| & les Electorats Eccléſiaſtiques pour hi
ter la marche des troupes Autrichiennes.

M. le Joſne inſtruit l'Aſſemblée que l'en

· nemi eſt entré dans Orchies, y a pillé

quelques maiſons & fait quelques priſon
nlerS. ; - | .. !

: a - — - —

E R R A T A.

Faute à corriger dans le Numéro 18, page

1 1 1, avant-dernière ligne, Partez; liſèt : Parlez.
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| Be Varſovie, le 39 Juin 1792s 2 !

| | - i - b 2 : # fc , ºr : º

CE qui rendra toujours très-difficile un

changement total de Gouvernement dans,
un† comme la Pologne, ce ſont les

rapports d'alliance, de garantie, de sûreté,

les traités poſitifs qui lient les grands Etats

les uns aux autres; traités qui , formant

les baſes du droit public de l'Europe, apa

ellent ſur-tout ce qui peut en altérer l'uti

† la ſolidité, la durée, l'attention &

bientôt les armes des autres Puiſſances.

'erreur des Révolutionnaires reſſemble

lbeaucoup à celle des Economiſtes, qui

voient tout d'une manière abſtraite &†

lée ; qui conſidèrent les choſes dans leus

nature abſolue; & nevoient point les cogº

N°- 3o. 28 Juillet 1722, K. -



-*. 5 -- #- • • • • : • • \ -- 8) ， • º - - *

#nomb# en†† I'eſ

ence, & la ſoumettent aux calculs des ac

cidens#† ne devoit

tenter de réforme totale dans ſon Gouver

nement qu'après l'opinion préalablement

| connue des Cours de Pétersbourg, de

Vienne & de Berlin. -

L'on prétend que cette dernière s'étoit

expliquée, & l'on cite à l'appui une lettre

du Roi de Pruſſe au Roi de§ que

la Gazette miniſtérielle de France donne

ironiquement comme une preuve de la

bonne-foi de la Cour de Berlin, & dans

laquelle elle prétend trouver une contra

diction avec la dernière lettre de S. M. P. ;

mais pour quiconque réfléchit, elle n'offre

qu'une expreſſion† de bienveillance

ui ne ſuppoſe ni l'obligation, ni la vo

lbnté de défendre avec des armées la

Conſtitution Polonoiſe, 1°. contre un Al

lié; 2".. contre une partie de la Nation,

aujourd'hui réunie en contre - fédération.

, Voici cette lettre. . -

Jſi Si ! ! { } t . p 2 i - i . -

ºopie d'une Lettre écrite par Sa Majeſté le Roi

- fº . .. de Pruſſe au Roi de Pologne. -

>8 , oiJº -- l -- º ! . "

58, ,º | , Berlin , le 23 Mai 1791.

* « Monſieur mon Frère, j'ai reçu preſque en

même temps les deux Lettres par leſquelles Votre

† a bien voulu† r##
ution importante 'que la Lhèreſ Contédérée

Fologne vient de piºdis, sa fiant la ſºcceſſiºa
• • .4 , 1 s A V. * t ,- t -*
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héréditaire de ſoA Trône en faveur de la Maiſon,

dé Sixe. Perfot ne aſſurément n'étoit plus propre .

à me communiquer les détails de cet évènement ,

que le Général Comte Potocki, qui y a joué un

- sôle ſi intéreſſant, & qui mérite à tous égards

le témoignage que Votre Majeſté lui rend. L'em-,

pteſſement† mis à faire connoître ma,façon

de penſer à cet égard, a dû la convaincre,.aif ſi

que toute la Nation Polonoiſe, de l'intérêt que .

j'y prends. Je me félicite d'avoir pu contribuer

au maintien de ſa liberté & de ſon indépendance,.

& un de mes ſoins les plus agréables ſera celufº

d'entretenir & d'affermir les liens qui nous

uniſſent. Je n'ai pu qu'applaudir en particulier .

au choix qu'elle a fait d'un Prince que ſes vertus

rendent dignes du Trône qui l'attend. Je ſouhaite

cependant que ce moment ſoit encore éloigné,

& que Votre Majeſté puiſſe faire, pendant une

longue ſuite d'années, le bonheur de ſes Peuples.» *:

· « Ces vœux ne ſont pas moins ſincères que

l'attachement que je lui ai voué , & avec le-,

quel je ſemai invariablement , de Votre Ma--
jeſté, le bon Frère, • . "

· · , · · · · FRÉDÉRIc GuILLAUME. --

Encore une fois, pour tout homme

ſenſé il y a loin de ces expreſſions ami-,
cales à un engagement, même préjugé,!

de ſacrifier ſes armées & ſes tréſors, pour
maintenir une forme de Gouvernement

contre† de la Nation qui, de

# le 23 Mai, a montré qu'elle n'en vou

oit point, & contre un Allié qui la mé

connoît , lorſqu'aucune raiſon de sûreté

commune, de protection des# d

" , #- • 7 . : * • • • ! , * 2 :

- -"
- - !
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†: n'en fait un motif irrécuſable

pour les Cours de Berlin & de Vienne.

Les Miniſtres de Pétersbourg à Varſovie

& de Varſovie à Pétersbourg n'ont point

quitté les Cours reſpectives auprès deſ
quelles ils réſident.ð irrégularité di

plomatique ſembleroit annoncer l'eſpoir

d'un accommodement de part & d'autre,

ou de la part de la Ruſſie, que cette

Cour ne ſe regarde pas comme en guerre

§# République de Pologne, & de

notre part que nous n'avons pas voulu

aroître rompre dans les formes avec Sa

§ Im§ - -

| Les hoſtilités & la marche des armées

Ruſſes, ainfi que les contre-fédérations

formées ſous leur protection, n'en mena

cent pas moins la forme du Gouverne

ment de 1791 d'un renverſement total.

L'acte de la nouvelle confédération de

Targowicz eſt imprimé. C'eſt une proteſ

tation & une déclaration de nullité contre

tout ce que la Diète actuelle a fait, & no
tamment la deſtruction de la République

Polonoiſe par la Conſtitution du 3 Mai :

cet acte réclame la protection de la Ruſſie,.

& eſt déjà ſigné entre autres de MM. Félix

Potocky, le Comte Braniky , le Comte

Rzewusky, & de pluſieurs autres Sénateurs.

>- La réſiſtance des oppoſans dans tout

ngement ſubit de Gouvernement s'ac

- *
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croît par la multitude & la rigueur même

es moyens que l'on emploie pour les con

tenir. Habitués à regarder ſes anciennes

loix politiques comme les ſeules qui réu

niſſent au conſentement de la Nation la

ſanction du temps, les nouvelles leur pa
roiſſent incertaines,# livrées à la

diſcuſſion & aux eſſais de l'expérience, &

lorſqu'elles éprouvent une violente oppo

ſition, que ceux qui les méconnoiſſent

ſont nombreux & confédérés, les Tribu

naux, les Comités, les Cours de Juſtice

établis pour punir ceux qui les enfreignent,

ne ſont plus aux yeux des mécontens que

des moyens d'oppreſſion & de tyrannie,

dirigés dans le #ns d'un parti contre les

réclamations & les droits de l'autre. ,

: C'eſt l'effet gue prcdiiit ici l'inſtitution

# vient de former d'une eſpèce de Haute

Sour Nationale à l'inſtar de§ de France.

Elle inſpire une frayeur d'autant mieux fon

dée, que dans les momens de :évcluii , s

crimes de lèze nation n'ont point de ca§

tère prononcé,que la faction quiveut régner

peut en étendre ou reſtreindre le ſens à

Vºlonté, que les jugemens ſont bien moins

diétés par la juſtice que par l'utili§

Pºrti puiſſant, & que les évènemens juſ

iifiant tout , on eſt coupable ou innocent,

ſelon que la force s'eſt trouvée plutôt d'un

côté que de l'autre. * " '' . .. »

· · Aińſi, le Tribunal extraordinaire de

-

K 3



-- ^ - ( 222 ) -

Marſovie, loin de ſervir la révolution, ne

peut que lui nuire par la haine qu'il a

inſpirée, par les facilités qu'il donne au

parti régnant d'être dur & oppreſſeur d'a

près des formes impoſantes, par les moyens

qu'il offre aux Révolutionnaires de ſervir

leurs paſſions, & de commettre des injuſ

tices ſous les plus légers prétextes de dé

ſobéiſſance à des Déºrets qui n'ont point

'encore le caractère de loix, dès - là qu'on

ſe bat pour ſavoir ſi on les reconnoîtra ,

ou ſi l'on ne les reconnoîtra point pour

telles. , · · --

Malgré les ſuccès du 17 , le Prince Ponia

towski a été obligé de ſe replier ſur Oſtrog ,

en Volhynie, poſte qu'il a depuis abandonné ;

c'eſt de - là qu'il a propoſé une fuſpenſion

d'hoſtiiites au Générai Ruſſe Kochowski, à quoi

celui-ci a répondu en diſant qu'il avoit ordre de

détruire la,† 3 Mai, & qu'il le

, ſuivroit. Les Ruſſes au reſte n'avoient ni évacué

ni reculé au 25 de juin; ils étoient de ce côté

de la Pologne à Berdiczow ; & dans la Lithuanie,

aux environs de Wilna , dont ils ont pris poſ

ſeffion, & oü ils ont rétabli l'ancien régime. Nds

forces dans cette Province ſont de 14,bco hommes.

- Les eſcarmouches continuelles auxquelles nos

troupes ſont expoſées nous font perdrs bien du

monde ; les derniers combats ſur-tout nous ont

beaucoup coûté; dans l'affaire entre notre Gé

néral Vielorsky & le Général Ruſſe Levaindoff,

nous avons perdu 7co'hommes d'fiifanterie , &

plus de 4oo de Cavalerie , dans cºlle du Gé

néral Poniatowsky; notre perte a été au moins de

' " . .
-
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3,obo hommes. Le Général Ruſſe Ferſen a a#

ſiégé & pris, le 2o de ce mois, la place & for

tereſſe de Nieſwitz, appartenant au jeune Prince

de Radtiwit. Il y a trouvé 28 canons , 6 à

7oo homnes d'Infanterie, & une aſſez grande

quantité de poudre; c'eſt M. Dederko qui comr

mandoit la place. On doit former un camp au-delà

de la Viſtule pour protéger la Capitale , que

les Ruſſes paroiſſent menacer, & oü leurs.ar
mées tendent comme à un point central par l'U

kraine & la Vo'hynie d'un côté, les Palatinatsde

Wiina & de Novogrodeck de l'autre. #

- , .

De Vienne, le 5 Juillet 1791 ,
l ! - - -

| Sa Majeſté ne s'arrêtera à Francfort que

le tenips néceſſaire au couronnement ; elle

ſera de retour ici vers ia fin de ce mois, ſon

Couronnement comme Roi de Bohême eſt

fixé au 18 Août; déjà les préparatifs ſe font

our cette cérémonie.Son Alteſſe le Grand

† de Toſcane eſt parti, le 2 pour l'Italie,

accompagnée du Marquis de Manfredini. ,

" La connoiſſance de la réponſe officielle

de la Cour de Copenhague à la note que
lui avoient remiſe !† Weguelin &

Breunner , Miniſtres des Cours de Vienne

& de Berlin, a donné lieu à pluſieurs réfle

xions plus ou moins fondées, ſur la con

duite du Cabinet de Copenhague.

， La neutralité de cette Cour eſt motivée ,

· A L L E M A G N E.

K 4
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dans la pièce qu'on va lire, ſur des raiſons

qui devroient préciſément la détermixer à

entrer dans la coalition ; elle argumente de

ſon état iſolé, de ſon commerce, mais les

mêmes raiſons militent en ſaveur de la

Pruſſe , des Cours d'Allemagne, de la

Sardaigne, de la Hollande, dont les ſen

timens ne ſont point équivoques. Si dans la

criſe actuelle des Gouvernemens, les autres

Cours† la même neutralité, bien

tôt le Danemarck lui-même ſeroit la vic

time des fléaux qu'il redoute. Sans doute

encore que cetté Cour ignore que plus les

forces employées ſeront nombreuſes &

formidables, & moins il y aura de perte

pour l'humanité, moins de ſang répandu

& sûrement point du tout. Les conſidéra

tions ſubalternes cèdent aux motifs de

sûreté générale & au maintien des droits

reſpectifs de tous les Gouvernemens.Au

cun n'a intérêt à ce que les maximes de

juſtice & de religion, ſoient publiquement

méconnues par un peuple puiſſant & tou

jours en inſurrection. L'Europe forme une

grande , République chrétienne ; chacun

de ſes Membres a droit d'en maintenir le

repos contre les grands mouvemens dont

l'objet ne ſeroit point de révendiquer un

Droit ou une Province, mais d'ébranler ,

de diſſoudre la ſociété même dans ſes baſes ;

c'eſt ce qu'il eſt douteux que la Cour de
Copenhague n'ait point reconnu, comme il

*
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eft étonnant qu'elle ſe ſoit contentée d'a

vouer l'obligation où elle eſt de fournir aux

moyens de défenſe qu'exigent d'elles ſes
eſlions en Allemagne. . · •

: Teiles ſont les réflexions que fait naître ici

la lecture des pièces ſuivantes & qui proba

blement changeront les diſpoſitions du Da

remarck aujourd'hui ſur tout que de nou

veaux évènemens viennent à l'appui de

l'utilité de l'intervention des Cours alliées.

JNote remiſe à S. Exc. le Comte de Bernſtorff,

º Miniſtre d'Etat & de conférence de Sa Majeſté
1 Danoiſe. • - . -

- es Les ſouſſignés , l'Envoyé extraordinaire de

S, M. le Roi de Hongrie & de Bchême, & le

Ch§ d'affaires de† Pruſſienne, ont l'hon

neur de commhniquer au miniſtère de S. M. Da

noiſe , le mémoire ci-joint, relatif aux affaires

dc France, & de l'accompagner de quelques ob

ſervations, & des réquiſitions de leurs Cours,

relatives à cet égard. » . -

* ce Il s'agit dans ce moment-ci d'une cauſe

commune à tous les Souverains , & de l'intérêt

commun dc tous les Gouvernemens Il en dérive

eſſentiellemeut la néceſſité & l'obligation po

tous d'y intervenir efficacement par la réuuion

d- leurs moyens & de leurs forces ; & cette

cºmmunauté d'efforts exige néceſſairement un

concert préalable d'un accord déterminé entre ces

Cours, ſur le but du concert & ſur les moyens
• ° • .. :

à y employer. » ' . ,

· « Le but réunit deux ſortes d'objets. L'un

concerne les droits lézes des Princes de l'Empire,

àinſi que ceux du saint Siége & les da§

- K 5
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dont la propagation des principes françois me

| nace plus ou moins, plutôt ou p,us tard , les

'autres Etats, ſi l'on ne parvient à les prévei.ir ;

I'autre concerne le maintien 'des fondcmens eſ

ſentiels du Gouvernement monarchique en France.

Le premier de ces deux objets ſe trouve déter

miné dans tous ſes points par leur annonce même;

.le ſecond au contraire n'eſt point encore ſuſcep

_tible d'une détermination p ſitive. » .

| « Toutes les autres Puiſſa ces n'ont aucune

· ment le droit d'exiger d'une Puiſſance grande &

libre telle que la France , que tout y ſoit rétabli

entiè ement dans l'état antérieur, ou qu'elle adopte

préciſément telle & non pas d'eutre modification

du Gouvernement : il s'enſuit que l'on pourra

& devra reconnoître comme légale & conſtitu

tionnelle telle modification dans ſon Gouverne

ment monarchique & dans ſon adminiſtration

interne, dont le Roi , jouiſſant d'une liberté

lenière, conviendroit avec les Repréſentans lé

gitimes de la Nation, » . .. -

« Pluſieurs conſidérations importantes paroiſ

ſent d'ailleurs preſcrire à la ſageſle & à la pré

voyance des Cours réunies, de déployer & de

| conſervcr invariablement la plus grande modéra

tion à cet égard.», , -

« Qua t aux moyens à employer, ils devront

être ſuffiſans Four reod e les ſuccès immanqua

bles , proportionnés aux forces reſpectives des

Puiſſances réunies, & déterminés d'après un plan

général d'op rations. #

" « Ce concours d'efforts peut s'effectuer, ou

par des troupes ou pa des ſubſides d argert pro

rtionnés en faveur des Puiſſances qui employe

ront à l'entrepriſe u plu grand nombre de

troupes, que n'e.issioit leur contingent relati

- -

-
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vement aux autres. Dans l'un & l'autre cas , il

s'agira de ſpécifier l'eſpèce & la quote - part de

ces moyens qu'on s'engageroit à fournir ; ainſi

que le terme auquel ces engagemens ſeroient

infailliblement réaliſés. »

. « Pour procéder à l'arrangement de tous ces

points , S. M. Apoſtolique & S. M. Pruſſienne

propoſent la ville de Vienne comme ie centre des

diſtances, dans l'intention d'accélérer & d'abréger

cet ouvrage le plus que poſſible. » -

. « Mais quand , en conſéquence du concert à

-conclure, le raſſemblement des armées ſera effec

tué de toutes parts & ſuivi d'une déclaration des

Puiſſances, pour annoncer leur intervention com

mune & les objets dont elles demanderont le re

dreſſement, fi alors il s'agit d'établir un congrès

armé formel, il eſt tout naturel que ce congrès

ne pourra point ſe tenir à Vienne trop éloigné

de l Fiance, mais dans tel autre endroit que

les Puiſſances réunies jugeront être le plus con

vcnable. » - · · · ·

· « Leurs Majeſtés Apoſtolique & Pruſſienne

ſont prêtes de leur côté à concourit de - cette

man ère avec toute la promplitude & l'énergie

† au ſoutien de l'intérêt commun de tous

s Souverains & de tous les Gouvernemcns. »

« Les diſpoſitions que les deux Cours ont

faites juſqu'ici étant purement défenſives, les

meſures actives à prendre ultérieurement dépen

dront de la réaliſation du concert p opofé, &

co ſéquemment de la coopération eff ctive des

autres Cours. » » - · ·

· « C'eſt en vertu des ordres précis & au nom

de leurs Cours reſpectives , que les ſouſſignés

ont l'honneur d'inviter la Cour de Darnemarck

à se concert, & de l'engager a mun# ſon Mi
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niſtre à Vienne d'inſtructons & de pleins pcu

voirs néceſſaires à cette fi , en demandant des

renſeignemens éventuels ſur les moyens qu'elle

deſti'eroit de ſon cô é au but commun, & fur

le temps fixe , uquel el'e pourroit les fºurnir. »

· « Come e l'ext,émi é notoi e des affaires de

Fra ce & ſur-tout l'invaſion hoftile ſur le ter

ritoire de l'Allem. g e, & nomméme t celui du

Cercle de Bo rg g e qu'elle vient de tenter ,

rend u gent d'accelé et le plus que poſſible l'exé

cution des m ſures réu ies , ies ſo ſignés ſe

flattent que S. Exe. M. le Comre de Bernſtorf

ne tardera pas de es informer des intentions de

ſa Cour, relativement à ſon acceſſion au con

cert propºſé. »

ce Signé, WEGUELIN ET BREUNNER. »

Réponſe de Son Excellence le Comte de Bernſtoff.

º « C'eſt avec tous les ſentimens dignes de la

confiance des Souverains fes amis & atiés, &

les plus propres à y répondre, que S. M. Da

noiſe a reçu & peſé les ouvertures de Leurs M.

Apoſtolique & Prufſienne. Elle y a reconnu les

principes les plus juſtes, & la ſollicitude la plus

reſpectable pour le bonheur & pour la trat quil

Jité de l'Europe entière , évidemment men cée

par l'anarche françoiſe & par le p eſtige de ſes

formes illuſoires , mais ſéduiſantes. »

' » L'offre d'un concert parfait pour aſſurer les

baſes générales de l'ordre ſocial , pour mettre

· des bornes aux attentats de ceux qui les mé

connoiſſent,. & pour rendre la France ſuſceptible

' de nouveau de cette proſpéité dont cl'e a joui,

mais qui a été anéantie, ne peut que flatter le

· Roi mon maître S'il ne peut pas y entrer, ce

'n'eſt pas par différence d'opinion ou de vues,
-

-
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c'eſt par des raiſons fondées ſur une poſition

d ffere,te , ſur des intérêts majeurs , ſur des

devoirs qui doivent être ſa loi & ſa règle, &

· qui ne lui permettent ni d'écourer ſes penchans,

"ni de conſulter ſes regrets ; S. M. s'expliquera

'là-deſſus avec la vérité , la franchiſe, la cor

dialité la plus entière, elle ſait que ce n'eſt que

· par - là qu'elle pcut prouver ſon eſtime & ton

'amitié aux Souvera ns vers qui elle penche &

dort elle connoît & reſpecte les vertus. » ^

« Il ne s'agit plus de prévenir un éclat, ou

'de maintenir la paix par un concert impoſant.

Les François ont déclaré la guerre depuis peu.

Le ſyſtême général du Roi eſt la neutralité la

plus parfaite & la plus impartiale-; mais il ne

peut abſolument pas ſe concilier avec une des

parties beliigérantes contre l'autre, par une réu

'nion qui ne ſe fait que depuis que la guerre

#a eff ctiveme t commencé. » -

• « Le lDannemarck a reconnu , tout comme

l'Empereur défunt & le Roi de Pruſſe, la Conſ

titution de la France , depuis que Louis XVI

' l'a ſolemnellement avouée. Il n'exiſte encore au

· cune démarche di ecte & pub ique. Les Souve

rains qui n'ont pas des raifons particulières, ne

ſont point§ encore à ſoute.air ou à ven

ger la cauſe de celui qui ſe croit & qui ſe dit

libre & ſatisfait de la limitation de l'autorité

-royale adoptée ſans réclamation. Il y a bien de

' la différe ce entre les Puiſſances neutres & éloi

nées que rien n'a provoquées , & celles qui ont

été offet ſées qui doivent ſe défendre, qui par

· leurs engagemens , leur voiſi age, leurs forces ,

leur poſiion en générat , ſont réceſſitées de

prendre un parti, & d'ailleurs en état de jouer

* e premier rôle qui leur convient. Le premier de
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leur but, & bien digne d'elles , eſt ſans doute de

préſerver leurs ſujets de l'infectiou menaçante

qui ſe 1épand comme le poiſon le plus dange

reux & le plus actif. Sa Majeſté y eſt parvenue

par une Iraiche adaptée au génie de ſa Nation ;

elle ne veut pas s'en écarter. Elle avoue, au reſte,

& reconnoît de concourir, comme Membre de

l'Empire, à toutes les meſures communes, qui

ſeront priſes pour ſa défenſe & celle de ſes droits,

& S. M. ſera toujours empreſſée de convenir de

ſes devoirs à les remplir. » . · -

| ce Du Département des Affaires étrangères,

à Copenhague, le premier Juin 1792. »

! « Signé , BERNsToRF. »

| Il ſe confirme que les Turcs marquent du

mécontentement de la lenteur de l'opéra

tion du règlement des limites & de ce qu'on

ne leur a point encore délivré les places

convenues par le Traité de paix. lis ont

attaqué† poſtes près d'Orſowa &

Rimnieck. On ne croit pöint que ces hoſti

lités donnent lieu à une nouvelle guerre. Un

Courier a été expédié a Conſtantinople avec

des depêches relatives à cet objet, & l'on

penſe que la Porte ne fera nulle difficulté

de nous ſatisfaire à cet egard. - La Chan

cellerie Il'yrienne ſéparée de celle de Hon

grie par l'Empereur Léopold y eſt de nou

veauréunie d'aprèslevœudes Etats de ce pays

qui comprendia Croatie,l'Elclavonie& une

partie du Bannat. — Les Etats de Hongrie

ont demandé & obtenude Sa Majeſté l'érec

tion d'un Tribunal de Commerce pour ce
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Royaume, que# population de ſept mil

lions d'Habitans& ſon grand Commerce

lui rendoient néceſſaire. - Les lettres de

Conſtantinople annoncent que la peſte s'y

eſt déclarée, & qu'un incendie y a éclaté

le 25 Mai & a conſumé quatre à cinq cents

maiſons. - Le port de Trieſte vient d'être

mis en état de défenſe ; on a placé à ſon

entrée 'ept chaloupes canonnières, & un

bâtiment de 24 canons doit s'y joindre

inceſſamment. .. , : | | -

De Francfort ſur-le-Mein, le 13 Juillet. .

| On mande de Berlin que le Prince de

Naſſau y eſt arrivé le 27 Juin, il s'eſt rendu

· auprès du Roi le lendemain, d'où il eſt en

ſuite parti pour Coblentz. - Le Prince

Ferdinand de Brunſwick , Oncle du Duc

de Brunſivick , Général des armées com

binées, eſt mort 'apoplexie le 3 de ce mQis

' dans la ſoixante-douzième année de ſon âge.

La famille des Brunſwick a été féconde en

hommes quijoignent àun caractère de poli

teſſe & d'urbanité des talens rares dans la

guerre & dans la politique. Le Prince Ferdi

| mand s'étoit diſtingué dans la guerre des

alliés contre la France, autant par ſes ſuccès

que par des vertus aimables. § neveu &

ſes petits-neveux aujourd'hui à la tête des

armées d'Autriche & de Pruſſe, ont hérité

de ces qualités précieuſes ; ils ſe font aimer
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plus encore que reſpecter par tous eeux qui
es aprrochent, & l'on peut dire d'eux ce

que diſoit Voliaire du Prince défunt, qu'on
ne ſait ſi l'on doit deſirer ou craindre d'avoir

à ſe battre contre de pareils hommes.

· GRANDE-BRETAGNE.

De Londres , le 17 Juillet.
- • -- • -- -

Les partiſans des troubles, de la réforme

Parlementaire & actres affi,iés aux Ciubs

François n'ont point célébré cette année la

révolution du i 4 Juillet. La haine & le mé

pris public pour tout ce qui tient au ſyſtênie

d'inſurrection leur en ont impoſé. La tran

quillité produite par la proclamation du
† conduite ferme § Miniſtère, la

proſpérité publi ue , les ſuccès du Gou

vernement dans l'Inde, ne ſont point des

, conjonctures favorables à des révolution

naires. .
· · · · · · · !

· Seulement M. Chauvelin a donné un

repas aux Miniſtres étrangers réſilans à

Londr s, mais il n'y a aucun rappºrt entre

· cette politetſe d'uſage & les orgies de l'an

née dernière. L'on fait d'a'ileurs que pen

ſer ici de la révolution de France que l'on

regarde à préſent comme incompatible

avec le génie & les habitudes du Peuple

Anglois. -- • , - 1 -- . *- -

-
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L'eſcadre aux ordres de l'Amiral Hoodeſt

compoſée d'un vaiſſeau de 9o canons,

de quatre de 74, de quatre frégates de 32 ,

& de quelques autres petits bâtimens de

# Elle a mis à la voile le 1 1 , & a

irigé ſa route à l'oueſt. On penſe qu'après

quelques croiſières dans la Manche, elle

ſera des évolutions devant leurs Majeſtés

à Weimouth où elles ſe rendront dans le

milieu d'Août, pour y jouir de la belle
ſaiſon. · · · · · · · · · · ·

P A Y S-B A S.

De Bruxelles, le , 5. Juillet 1792.

· Depuis la retraite des François le calme

ſe rétablit dans la Flandre. Les Habitans

de Courtrai ont reçu avec plaifir la nou

velle des indemnités qui leur a été accordées

ſur la demande du Général Luckner. Il y

a de temps à autre quelques eſcarmouches

entre les poſtes avancés. Le 8, un gros de

Hou'ans , ayant pourſuivi quelques pa

trouilles françoiſes qui s'étoient avancées

juſques près de Quievrain, pour aller à la

découverte, a été entraîné juſqu'au milieu

' de la Cavalerie ennemie, on s'eſt battu

avec acharnement ; mais nos gens infé -

rieurs en nombre ont été obliges de ſe reti

rer, après avoir perdu du monde, & laiſſé

quelques Priſonniers. La perte des Fran

#

#
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çois n'a pu être moindre à en juger par

les efforts des Houlans, pour ſe retirer du

gros de Cavalerie où ils ſe trouvoient.
. , 2 , i . * · -

º : F R A N C E.
•

De Paris, le 25 Juillet 1792.
- ;

· SEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.
* -- . -:

Du dimanche, 1 5 juillet.

M. choudieu demande que « pour arrêter l'au

dace des généraux , » on faſſe aujourd'hui le

rapport relatif à M. de la Fayette (applaudi ) ;

M. Thuriot, qu'on les empêche de quitter leur

armée pour venir faire des pétitions à la barre
(applaudi) ;. M. Vivier, que le maire de Patis

rende compte , du nombie des fédérés qui ont

déclaré vouloir ſervir aux frcntières (murmures);

M. Rouyer, que le maire & le miniſtre de la

† reudent compte tous les jours du nombre

s hommes deſtinés à renforcer l'armée ; M.

Fauchet, que les troupes de ligne s'éioignent de

Paris demain ou après-demain ; M. Roy ,

pourquoi elles ne ſont pas encore parties , &

« pourquoi les gardes Sniſſes gardent le Roi ,

andis qu'il ne peut avoir de Suiſſes pour ſa

garde ? » M. Choiidieu, que le pouvoit exécu: f .

loit « non-ſeulement libre , mais forcé d'envoyer

ces tioupes de ligne aux frontières dans 24

heures. » Les débats s'engagent ſur cette der

nière 'queſtion. , ! · - -

- êPiè#jà judicisuſe obſervation de M. Brancº,
J. - - -
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qu'au Roi ſeul appartient le droit de commander

l'armée , que l'Aſſemblée a fait tout ce qu'elle

† faire en levant le décret portant que

es troupes de Paris n'en ſortiroient qu'en veru

,d'un décrct ; M. de Girardin s'eſt attiié de vio

"lentes huées par des réflexions plus directement

'appliquées aux motifs qu'aux principes. « Je me

réjouis , a-t-il dit, de ce qu'il n'exiſte plus d'in

'quiétudes à Paris ;.... ni cette multitude de conſ

· pirateurs qu'on nous préſentoit ſans ceſſe ; de

*ce qu'it n'eſt plus néceſſaire d'y avoir une force

"réprimante.... Je remarquerai cependant que ce

·ſont les mêmes perſonnes qui nous répétoient

† fallcit attirer zo,cco hommes à Paris, qui

*veulent aujourd'hui qu'on en éloigne les troupes

"qui peuvent y maintenir la sûreté...... Si , par

· haſard, il s'y formoit une grande conſpiration,

vous en auriez pris ſur vous toute la reſpcnſa

·bilité en déctétant des meſures que vous n'avez

'pas le droit de prendre (clameurs des galeries

& d'une partie de l'Aſſemblée ). Je répondrai à

· ceux qui m'injurient , a pourſuivi M. de Girar

*din , que les injures ne parviennent pas juſqu'à

moi , que je les mépriſe comme eux ; j'uſe du

droit dont beaucoup de membres uſent comme

moi, de dire des abſurdités librement (applaudi).»

L'opinant & M. Calvet ont inſiſté ſur les poſtes

>nombreux & importans pour tout le royaume,

:coâfiés aux citoyehs-ſoldats de Paris ; ſur l'avis

des miniſtres patiiotes que là garde nationale y

étoit inſuffiſante. . - -

- Il eſt décrété que M. Tarbé ne ſera pas en

tendu, que M. Calvet ſera rappellé à l'ordre ,

& puis qu'on entendra M. Tarbé. Il repréſente

que ces régimens aſſuroient l'arrivée des ſubſiſ

tauces à Paris; M. Brunck, que les gardes Suiſſes
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doivent être exceptés aux termes des capituli

- tions ; M. Beugnot, quc le conſidérant doit pcrtet

que les derniers évènemens arivés à Patis pieu

vent qu'il eſt iautile d'y avoir une force publi

· que ( murmures ). La rédaction de M. Chou !

dieu eſt adoptée. Les troupes de ligne qui ſont

à Pa is en ſortiront ſous trois jours, & s'en

éloigneront de 3 o,ooe toiſes. -

· Un membre veut que les drapeaux des gardts

Suiſſes ſoient tricolors, M. Brunck invoque les

| capitulations, dit que c'eſt vouloir rompre touts
l'. alliance & donner à la patrie un ennemi de plut,

| i Selon M. Lacroix , c'eſt un décret déjà rendu.

- M. Genſonné brûle de voir finir l'affite des

' capitulations & que M. d'Artois , criminel de

- lèſe-nation, ne† plus le chef des Suiſſes…

Au comité diplomatique. .

· Le miniſtre de la guerre anncnce que M. de

la Morlière deſire une autoriſation ſuffiſante pour

faire exécuter, pat les habitans des rives du

Rhin, quelques diſpoſitions défenſives, en met

ſtant ce Pays, en état de guerre , tous n'ayant

pas la même ardeur de civiſme que ceux du

Haut-Rhin ; & que les ordres du'Roi ont été

# pour faire juger des motif, qu'a cus M.

Jarry d'incendier les fauxbourgs de Couttray,

.. A la ſuite d'un rapport oti M. Lemontey a

diſtingué le général du ci oyen, établi que tout

cºrps armé eſt un accident de la ſociété, même

epuis, que la nation entière eſt armée ; qu'un

général eſt inſéparable de 'attribut de ſa qua

lité, qu'il eſt eſſentiel que les généraux ne s'oc

upent point d'objets politiques, & « rerfºrment

†penſées dans les grandes manœuvres qu'ils

doivent concevoir & diriger ; » ſix articles priº

voicnt tout officier de ligne ou voloniais

/

*,
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du droit ſacré de# excepté pour des ob

jets étrangers aux fonctions militaires & pour "

leurs intérêts individuels, ſous peine de 3 à 15 !

jours d'empriſonnement ( Mais qui mettra en

Priſon un général pétitionnant à la tête de ſon

armée ? La loi ſeule , peut-être). - -

º, Bazire a tremblé que ce décret ne ſauvât

. de la Fayette, en donnant lieu de dire que

ſon crime étoit antérieur à la loi ; & il hâtoit

l'accuſation d'après les loix exiſtantes. M. Merlin '

décrétoit d'accuſation l'armée entière de M. de

la Fayette ( Bravo ! ), pour avoir délibéré de

ſuivre ce général par-tout oü il la conduiroir.

Tout eſt renvoyé à l'infatigable commiſſion des
douze. - -

· Du dimanche, ſéance du ſoir. x ,

ce Les portes de l'Empire ſont ouvertes , &

le portier ne veut pas les fermer , » dit M. .

Rulh; & il prie l'Aſſemblée de rechercher pour

uoi M. de Monteſquiou a refuſé de détacher !

e ſon armée 2o bataillons qui devoient ſe join

dre à l'armée du Rhin. M. Lejoſne ré, lamoit

auſſi des ſecours pour les frontières du Nord, '

contre ce les brigandages journaliers des Au-.

trichiens. » M. Thuriot s'étonnoit de ce que .

•e l'Aſſemblée dormoît, après avoir dit à tous les

citoyens de ſe lever ; » & il demandoit qu'on

décidât demain , à midi juſte , ſi les ſéances

ſeroient permanentes. M. Fauchet défendoit aux

généraux d'approcher, ſans un décret, de moins

de 3 o,ooo toiſes du corps légiſlatif. M. Merlin

agitoit la queſtion de ſavoir qui a mis la patrie

en danger, On a décrété les motions de MM.

Rulh & Thuriot. . · · · · · i

" Des lettres des adminiſtrateurs dé l'Ardêchéº
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mandent que les contre - révolutionnaires ont

évacué le château de Bannes ; que tous les autres

poſtes leur ont été enlevés; que M. Duſcillant

& 25 de ſes complices ſont en fuite & qu'on les .

pourſuit. ' - - -

M. de Chambonas communique une note re

miſe à M. Cagot , chargé des affaires de Fra

à Nap'es, au ſujet de M. Carraccioli,§,
commandant la frégate la Syrène, accuſé d'avoir

canonné un chébèc d'Alger dans un port Fran

çois, où il étoit emboſſé. Le général miniſtre

d'Acton répond que le Roi ſon maître ne pourra

jamais ctoire que M. Carraccioli ait tenu la

conduite & les propos qu'on lui impute, & que

s'il eſt coupab'e il ſera puni.

· Deux décrets ont ſtatué 1°. que les troupes

coloniales qui ſont actuellement en France ,

ſeront fotmées en régiment de ligne ; 2°. que

le pouvoir exécutif rendra compte de ſa déciſion

ſur l'arrêté du directoire du département d'Eure

& Loire, qui a ſuſpendu le maire & le procu

reur-ſyndic de Chartres pour avoir refuſé d'en

regiſtrer, la proclamation du Roi relative aux

attentats du 2o juin.

Le chef du bataillon des vétérans de Paris

dénonce, à la barre, une , coalition entre la

Reine & M. de la Fayette , que ce dernier a

couché , il y a trois jours, à St. Cloud, &

qu'on a payé 2oo ouvriers pour crier : vive le

Roi ! le 14. Ces honorables allégations ſeront

recueillies par le comité de ſurveillance.

| Du lundi, 14 juillet.

'on avoit augmenté de quatre étrangers le nom

bre des généraux de l'armée ſa# ſoºgºt à leur
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donner des aides-de-camp comme aux autres. Un !

décret d'urgence y a pourvu. ., 2 li ... 2 , .. !
F .

· M. Choudieu a dénoncé une lettre circulaire de »

M. Guillaume , ex-conſtituant, auteur dc la pé

tition fi mal accueillie quoique très-conſtitution- r

nelie & ſignée de 3o à 4o mille citoyens de Paris, :

ſur les attentats du 2o juin. L'impaitial dénoncia-,

teur voyoit « de coupables manœuvres, &c, »',

dars l'envoi de cette lettre aux dépurés de l'Aſ-t

ſemblée conſtituante & aux adminiſtrateurs des

départemens. On l'a lue. Beaucoup de membres

l'ont applaudie. C'eſt la communication pure &

ſimple de la pétition & une invitation à la ſigner ,

ſi l'on eſt d'avis que les crimes du 2o juin ſoient ;

Punis. Eile n'en a pas moins été remiſe à la com-r

· miſſion des douze, à qui M. Goujon a fait ordon- !

ner auſſi de faire un rapport général des pièces

relatives à ces horreurs, juſqu'a préſent, ſi hon

teuſement impunies. · · · · · ， · · 1

Un décret a ſtatué qu'il n'y avoit pas lieu ,

délibérer ſur la demande de M. la Morlière d'une ,

autoriſation ſpéciale que lui défère la loi qui

donne aux généraux le droit de déclarer en état,

de guerre les poſtes à l'égard deſquels ils jugc-,

ront cette déclaration néceſſaire. . , " r

， Le procureur de la commune de Paris , M.t

Manuel , introduit à la barre, a débité une ha-t

rangue de jacobin , dont nous croyons devoir,

citer quelques traits. | e >

| -- Légiſlateurs, j'étois bien malade lorſque je,

fus, accuſé devant vous. Si l'eſtime de mes con

citoyens a pu calmer mes maux, c'étoit une rai-,

ſon de plus pour ne pas ſupporter le ſoupçon

injurieux d'avoir trahi mon†. La fièvre,

encore dans les veines,.avi† d'avoir,pu,

ſitter dans mes bras un§ , je viens cour:
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ber ſous la loi une tête qui ne fléchira jamais que

ſous elle... Il faut donc que je vous entretienne

encore d'une journée qui n'eſt devenue fameuſe .

que parce que la Cour a voulu la groſſir de ſes

vices... Le i 6 juin, quelques-uns de ces hommes

patriotes tout purs... vinrent planter une pique

dans le lieu des ſéances de la commune... à côté

du maire ; c'étoit-là ſa place : Minerve en a tou

jours uiie. Ces hommes qui diſent tout ce qu'ils

peuvent, parce qu'ils font tout ce qu'ils ditert,

prévinrent que le mercredi prochain ils ſe feroient

une fête de porter leur hommage à l'Aſſemblée

qui portoit de bens décrets, & des repréſenta

tions au Roi qui s'étoit défait de miniſtres qui

valoient beaucoup, pour en prendre qui ne va

lent rien... C'eſt au moment où i'on vanto t

l'union des fauxbourgs, que, par un arrêté per

fide & barbare, le directoire condamna une mu

nicipalité à diriger contre des citoyens qui mar

choient déjà avec toute l'énergie de l'innocence «

tout l'appareil de la mort.§ du récit de

M.Pétion.) Le Roi, pat ſa ſécurité , faiſoitl'éloge

du peuple, & il demandoit lui-même le bonnet

de la liberté, qui devroit être ſa couronne...

Vos députés ne vinrent-ils pas vous dire que

le Roi & le peuple étoient contens l'un de l'autre ?

Et le lendemain, c'eſt ce même Roi qui trahit,

qui calomnie , qui déshonore ce même peuple

cn le dénonçant à tous les peuples, à tous les Rois,

† ne s'imaginant pas qu'un libelle puiſſe exiſter

ous le titre auguſte d'une proclamation, ſeront

forcés de croire que ce peuple qui toujours grand,

toujours généreux, n'a que des amniſties à ſe re

cher, n'eſt plus qu'une horde de cannibales !

Et vous, légiſlateurs, ne vous êtes pas levés d'in，

-
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dignation t N'aviez-vous pas la majeſté du peuple
à défeûdie ? Craindriez-vous de vous meſurer

avec un Roi ? C'eſt vous qui devez le juger. »

· M. Manuel a été fréquemment interrompu .

par les applaudiſſemens des galeries , par les .

murmures dc la majorité de l'Aſſemblée & par les

cris de pluſieurs membres : à l'ordre j c'eſt un in

ſolent; il faut le renvoyer , c'eſt un crime de plus..•.

Auxquels le miniſtre proteſtant , M. Laſource ,

répondoit : malheur à ceux qui inſultent un ac

# t « Ces Meſſieurs ont raiſon, avoit réparti

M. Merlin ; car M. Manuel a fait une fauſſe

comparaiſon en comparant Louis XVI à Marc

Aurèlc : il y a une immenſité entre l'un & l'autre

( nouveaux tranſports des galeries). » Vifs débats

† contre l'admiſſion aux honneurs, & l'on

nit par les accorder à l'accuſé qui au lieu de

ſe juſtifier, vient de porter aux derniers excès l'in

décence & le fanatiſme. On décrète l'impreſſion

de ſon di cours. M. Froudière en demandoit l'en

voi aux 83 départemens : « Ils ne crciront jamais,

a dit M. Hauſſy, que l'Aſſemblée ait pu écouter

tranquillement un pareil libelle. » La motion

d'envoi eſt rejettée , & M. Manuel ſiége à côté

de ſes juges comblé d'applaudiſſemens.

| Huit articles ont motivé le départ des régi

mens de Paris ſur la néceſſité de défendre les

frontières , & pourvu au remplacement de ces

corps à Paris , par les hemmes du 14 juillet

1789 , les ci-devant Gardes-Françoiſes, & les

autres militaires qui abandonnèrent leurs dra

peaux† de la révolution pour concourir

alors à l'inſurrection de la capitale.

--

M. de Chambonas communique à l'Aſſemblée .

un meſſage remis par 'es miniſtres réunis des Rois

de Ho grie & de Pruſſ au miniſtère Danois , &

Nº. 3o. 28 Juillet s792. L
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la réponſe à#ſont renvoyés au co

#é diplomatique. ! oyez l'article Vienne plus

aut. º : v * º * · · ·

Le miniſtre de la guerre écrit que l'inexécution

des brdres donnés à M. de Monteſjuiou, a été

-

mife ſur la reſponſabilité de ce général; que

M. de Lieurſain eſt diſparu de Sºire-Louis oi

il commandoit ; que M. de Saint-Paul, com

Inandant# à Strasbourg, vient d'émi ter;

que M. Luckner eſt à Paris, pat otdte du†
pour concerter un plan d'opération.

· Sur la mo:iqn de M. Grangeneuve, l'Aſſem

blée a décrété que M. Luckner rendra compie de
-» . .. ** # º #: • . > l. 5 • ; ... . • 1 l - " .

toutes ſes opérations militaires achevées, & des
J , t : º .. , " . ,- : º Sº , .

beſoins de l'armée. . '

· Dans# vide d'idées nouvelles »

M. Petzo di Boigo, a dit que la nation Fian

çºiſe avoit,ºrt aſſºrer la paix de l'Europe a

- •

- -- * t ſ ' : # # , . # •n ... * s . *., -

· rero çant aux conquêtes, & avoit commené

la guerre que ſes ennemis lui déclaroitnt djà

par leurs diſpoſitions ( défenſivesalors! ); que !

balance politique va être détruite par ctdi qui

attaquent la France : que c'eſt aux François à

ſauver le monde ;qu'un peuple libre doit vinº
& a pour fi fa force & ſes maximes, que «k

moindre échtc doit renverſer ſes ag teſſeurs »

Les concluſions , devenues un décr§ §

º ce L'Aſſemblée nationale, après avoir entendu

Je rappo:t de ſa commiſſion extraordinaire des

douze, & de ſes comités diplomatique & militait

réunis , déclare que le R i'eſt chargé d retouſſet

ar la force des armes toùt enneni§ tat

ā'hoſtiliſés imminéntes ou commencées contiel

†, Françoiſe, &# faire attaquet &

##où il ccnviendra d'après la

ºrofº# #ais , ， , ,
• . · · , , t # ºv t . · · : ·
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·rº , Oa a décrété !'impreſſion du rapport de M. ;

* Potto di Borgo chaudement applaudi,: &gilla
été§ que vu l'arrêté du département de,la»

Moſelle, ， il ſera ſurſis à l'exécution de l'article

du traité d'échange relatif aux récoltes des citºyens,

reſpectifs de France & de l'électorat de Trèves , ,

pendant tout le temps que la France ſera en état,

de guerre, à la charge de payer la valeur des ré-;

colres aux prix à convenir de gré à gré, ou ſuri

# l'eſtimation qui en ſera faite contradiétoirement
l, • aux courant des denrées. » , ºº5 : 23 2 cv,:

# * : ' . .. - t - , -'. , ºs : a3 t> dit
- IV. -, - • . -

•:44 - … , Du lundi , ſéance du ſo º . : | , s t
- - _º ' . .. ; "

gº - Un garde national du bataillon de l'Ain vient,

juſtifier, à la barre, ſes camarades des reproches

d'inſubordination qui leur ont été faits par le gé # -

ral Viéior de Broglie , & demander que ſon bar,

taillon ſoit mis dans un poſte cü il puitſe être# -

utile à la p: trie. MM. Brunck, Lamarque & . 'o:

riſy obtiennent la , mention#& l'envoi

du procès-verbal au bataillon , ſans doute pour,

fortifier la confiance dans les généraux & l'eſprit,

de diſcipline. .. : # _E : , _ , . : ys .s. ,

:: Des réclamations de Cent-Suiſſes de la gardei

du Roi, maintenant gardes nationaux à Verſai es•

ſont renvoyées au comité militaire. § i

- Quelques patiiotes d'Arlesaccuſent, à l i barre

| le département de Rhône & Loire d'u sconipi #
tion indéſirie, le pouvoir exécutif & La

# #eu te triot de Reims §#
· les trois miniſtres pa excel'encº, ſolliciter#

· tion du veto pour les décrets d'urgence Hºº#
#

.4 neurs de la ſaile- . | Ji v isi' - ' , … : o t

º , Osgane des #rés du bata #la char#e

# inférieure, un d'eux dit à la batrº, qu'il à bºi

º recon , dans le jardin des Tºiſerie#,. # # -

" 2.
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trie eſt en danger. « Nous nous promenions pã

fiblement. Seulement nous chantions des céuplets

en l'honneur de la liberté, ſeuls dignes de l'homme

régénéré. La Reine vint à paſſer. Nos chants lui

déplurent ſans doute, ainſi qu'aux valets qui l'en

touroient. Is prétextèrent, pour nous inſulter,

que nous ne nous étions pas découverts. La conſ

titution ne parle pas de la Reine. Des hommes

| libres ne doivent rien à la femme du Roi ; elle

n'eſt qu'une femme comme une autre. Nous

avons cru devoir conſerver la dignité d'hommes

libres en refuſant de ſaluer la Reine qui n'eſt

rien dans l'état. Des valets de cour ont oſé atten

ter à la majeſté du peuple François dans la pet

ſonne de mon camarade en le maltraitant à coup

de ſabre ( des ſabres de valets ! nulle preuve), &

en foulant ſon chapeau aux pieds. Nous deman

, dons juſtice ( applaudiſſemens redoublés de gale

riés & d'une partie de l'Aſſemblée ). »

* Un membre inſiſte pour qu'un témoin ſoit en

tendu, Ce témoin , garde national, atteſte qu'un

officier de la gendarmerie lui a dit que « des fé

dérés avoient inſulté la Reine par des chanſons

infâmes, & n'avoient pas voulu ôter leur cha

# · Je lui obſervai, pourſuit le témoin, que

es mouvemens du cœur ne ſe commandent pas...

Les fédérés m'ont aſſuré n'avoir pas chanté de

chanſons inſultantes, & n'avoir été maltraités que

jour n'avoir pas ſalué la Reine. » Ou voit que

es plaignans ſont les ſeuls témoins pour eux dans

ſeur cauſe, & qu'un gendarme les inculpe. Il ne

manquoit que de faire repéter la chanſon à la barre

pour juger ſi elle étoit auſſi infâme que tant d'au

tres que les amateurs ne trouvent † civiques.

Les galeries applaudiſſent. L'Aſſemblée admet les

pétitionnaires aux honnouts de la ſéance,
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· Du mardi, 17 juillet. .. , , , , , .

· On renvoie à la commiſſion des douze un

mémsite apologétique de M. de Monteſquiou
ſur ſon refus de détacher de ſon armée 2o ba

taillons pour l'armée du Rhin ; un arrêté des

amis de la conſtitution de Langres concernant

les fédérés, que ces amis deſtinoient au cam?

de Paris, arrêté dénoncé par les adminiſtrateurs

du département de la Haute-Marne ;, & : une

copie de l'inſtruction commencée par des juges

de paix ſur les évènemens du 2o juin , que le

miniſtre de l'iatérieur a adreſſée à l'Aſſemblée ,

nationale. . - |. r -

« Conſidérant que dans un état libre tous !ts

cioycns doivent être pourvus d'armes de

uei 1e, &c., » l'Aſſemblée a décrété tout ce qui

f† a paru néceſſaire pour l'établiſſement & la ſu -

-veillance d'une manufacture d'armes dans la ville

de Moulins. - • • * ' -

| Proteſtations de citoyens de Metz contre l'ar

rêté du département de la Moſelle ſur les at

tentats du 2 e juin; demande d'un décret d'ac.

cuſation contre M. de la Fayette. Onze articles

- décrétés pour augmenter la foice armée 3 ar

ticles que nous extrairons avec ceux qui doivent

, les ſuivre; projet de recrutement de M. Laſource,

amendé & adopté, portant que toutes les villes

qui fourniront un bataillon ou une compagnie

· auront bien mérité de la patrie; enfin , pétition
| oratoire de fédérés à la barre ; nous devons dn

donner une idée au lecteur. - - • 1 , :

* « La nation eſt trahie.,. » ( Ici les déclama

tions rebattues de MM. Guadet , Vergniaud,

Briſſot, Iſnard, &c. ) « Vous nous avez dé

claté que la patrie eſt en danger, c'eſt. nous

-;

L 3
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dire qu'il faut qu'elle ſoit ſauvée ; c'eſt noui

appeller à ſon ſecours. Si elle ne peut l'être pit

á ſes fèpréſeatans, il faut bien qu'elle le ſoit par

» elle mêmé,.. C'eſt en vain que des généreur

- perfides & des t defpotes inſolens ſe réubilktt

2 pour la déſigner comme une faction.Sous qutlque

2 forme qu'eiie ſe raſſenble , en quelque temps,

#en quelque lieu qu'elle s'explique, elle prouveia

"toujours à l'univers qu'elle eſt factieuſe en effit

3 dans le ſens des tyrans, c'eſt-à-dire, qu'elle eſt

2 b et déterminée à les écraſer.... Quelqu'évènemtit

º'qu'il arrive, ne ferions-nous que 1o contie 1oo

» comme nous ſommes 1oo contte 1o, la viſioiie

· de la liberté n'en eſt pas moins certaine.Un bourse

• fibre vaut i oo èſclaves, & la deſtinée du vice tſt

· : de trembler devant la ventu... On a permis qse

rles ci-devant nobies intrigans qui avoie t dtsho

• noré le caractère de légiflateurs dans l'Aſlemblit

2 nationale conitituante, ſe ſoient coiivertis tout

à-coup, de légiſlateurs perfides, en ch fs d'aimie

-pſùs perfides encore. A la tête eſt la Fayette,

-de plus méprifabie, le phus crimintl, le plusiu

- târae des aſſaſſins du peuple.» . . -

22 M, Hua s'eſt permis d'obſerver qu'il étoit im

-poſſible que l'Aſſemblée entendît traiter de ti

: minel un citoyen qu'on n'avcit pas jugé (on !

, violoit.l'article IX de la déclaration des dois

t de l'homme.) I a été couvert des buées dts ga

: leries, & l'orateur a pourſuivi. .. .

s , ce Pèies de la patrie, ſuſpendez proviſciremttt

s le pouvdir exécutif dans la perſonne du Roi; le

ſalut de l' Etat vous commande cette meſure.

-Mettez en état d'accuſation la Fayette. Détrétez

, le licenciement des états-majors & des fonctiot

- naires militaires nommés par le Roi. Deſtituez

* & puniſſez les directoires de départemens & de

$ .
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"diſtricts coaliſés avec la Fayette& la ceur. Éºſia

· renouvellez les corps judiciaires.,. »

· Un bruyânt orage a coupé la parole au Ha- -

rangueur. Le préſident lui a répondu que l'Aſ

'ſemblée ne déſeſpéreroit jamais du ſalut public 9°

， tant qu'il y aurcit du patriotiſme & des veitus

· en France , & a déféré les honeeurs de la ſalle

· à la députation des fédérés. " ! " .

" Le Roi ayant accepté la démiſſion de M.

Terrièr-Monciel, a remis, par intèrim, le pcrte

· feuille du département de l'intérieur à M. De

jo&, miniſtre de la jiifticè. .

* On lit une lertre & des notes de M. Lºckner,
- - - - - . - - - ,- / * " • , ! - - '---

' qui, pour fatisfaire au décret qui le concerne »

· écrit à l'Aſſemblée : . • ' .

° « Ce compte, que je dois , comme généraI

"de l'armée'Françbi(e, ne rendre qu'au Rºi, ſon

rchef fuprême , & 'au miniſtre chatgé de me

#tranſmettre légalementºſes ordres; ſe ſouve ſoit

-dans la correſpondance des miniſtres avec moi,

- dont l'Aſſemblée a demandé la communication,

*ſoit dans les regiſtres de mon état-major, qui,

*en ce moment , ne ſcnt pas ſous ma main. Tous

ces objets, purement militaires, ont une grande

connexité avec les opérations ſubſéquentes de la

ºcaſhpagne , ſur leſquelles la pruder ce & mon

-devoir me commandent le ſecret. C'éft à l'Aſ- .

* ſemblée nationale à examiner ce qui , dans la

- direction de la guerre, eſt abſolument étranger

- à ſes foûctions , & ce que la conſtitution lui

* permet de connoître par des interpellations faites

· au miniſtre de la guerre, » " -

· ce Je répondrai , continue M. Luckner, à la

· demande qui m'eft faite par le décret, de tout

· ce qui eſt néceſſaire pour le ſuccès des opéra

: tions à venir , que nous devons.º deſirer uae

L 4
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grande augmentation de force, une grande réu

"nion de moyens ; qu'elle ſemble nous êtie pro

miſe par les proteſtations de zèle civique &

· d'enthouſiaſme qui ſouvent retentiſſent dans le

· ſein de l'Aſſemblée ; mais que juſqu'à préſent

ces brillantes eſpérances ſe§ peu réaliſées ;

que l'armée eſt encore incomplette , peu nom

breuſe, & nullement recrutée ; que ſi l'Aſſer--

biée perdoit un moment pour la renforcer par

tous les décrets qui peuvent dépendre d'elle, &

d'après les sonſidérations que lui ſoumet l'expº

rience, nos forces ſeroient dans une immerſe

diſproportion avec celles de l'ennemi.... Je ſai

firai l'occaſion que l'Aſſemblée nationale m'a

· offerte de lui préſenter I'hommage de mon ref

peét pour , les autorités conſtituées. Elle, me

trouvera toujours ce que j'ai toujours été, en

nemi des factions, étranger aux intrigues, in

· violablement attaché à, la conſtitution & au Roi

· que je défendrai de tous mes moyens, & pro

fondément convaincu que l'union des bons ci

"toyens , dont les généraux leur donnent & ne

, ceſſeront de leur donner l'exemple, peut ſeule
| ſauver la France. »

Je ſuis avec reſpect, &c. .

D'après les notes, la force diſponible des trois

armées n'eſt que de 6o,ooo hommes; & le ma

- , réchal n'auroit que 4o,ooo hommes tout au Plus

· à oppoſer aux 2oo,ooo ennemis., Il ne peut ga

rantir le ſuccès d'une guerre offihſive, & n'eſ

· père qu'à peine pouvoir ſoutenir avec quelque

avantage une guerre défenſive. Il propoſe de

lever 3 hommes par municipalité, demande ſur

le-champ 132, m lie hommes ; ſe plaint que les

cours martiales nuiſent à la diſcipline & occu

Pent un trop grand nombrs de ſoldats, en dt

#



- · ( 249 ,

mande la ſuppreſſion, # qu'on laiſſe aux géné

· raux le ſcin & le droit d'y ſuppléer pendant la

, guerre. On voit qu'il ne s'agit que de tripler

† diſponible & de refo dre le code mili

| taire , chef-d'œuvre des philoſophes & avocats

, conſtituans. . - - -

· M. Maiſonneuve, miniſtre de France à Stut

· gard , écrit, du 1o, que des eſtafettes parcou

| rent la Suabe, la Franconie, le Palatinat & les

électorats eccléſiaſtiques pour accélérer la marche

des troupes Autrichiennes. , - 2 !
- - : , 4 *

Du mardi , ſéance du foir. : · 2 !

Le miniſtre de la guerre communique à l'Aſ

,'' ſemblée une iépcnſe de M. d'Affºy , colonel des

· Suiſſes, qui obſerve que les capitulations auto

, riſent l'emploi de deux bataillons du régiment

* des gardes Suiſſes pourvu que le reſte de ce

corps faſſe le ſervice de la garde du Roi ; qûe

， ſi l'on veut faire partir le régiment entier , il

| devra en informer le corps helvétique « qui peut

· être verroit avec beaucoup de peine ce régiment

deſcendre au rang des troupes de ligne ; » gra

| dation qui a excité des murmures. Indigné du

· deſpotiſme avec lequelil prétendoit que M. d'Af -

| fry oppoſoit au gouvernement Francois l'inter

| vention des cantons helvétiques « en ſe jouant

| tour à tour de l'un & de l'autre », M. Gen

· ſonné a renouvellé ſa motion de ſupprimer la

- . charge de colonel-général des Suiſſes , & prié

· qu'on attendit le rapport du comité. M. Carnot,

· le jeune, a rappellé le décret de l'Aſſemblée

conſtituante qui autoriſoit les gardes-Suiſſes à

continuer leur ſervice auprès du Roi juſqu'au

'renouvellement des capitulations, & il a propoſé

d'éloigner proviſoirement deux• 3o.ooo

5,
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# | Les deux propoſitiens ont été ador

- ! • a décrété 1e articles ſur le recrutement

, de l'armée de ligne. Regiſtres ouverts, inſcrip

tion volontaire , âge de 18 à 5o ans, taille ;

- pieds pour l'infanterie & 5 pieds 3 pouces pour

- la cavalerie : prix de l'engagement, pour 3 ans .

, 8o l. pour l'infanterie , & 12o l. pour l'artillerie

, & les troupes à cheval, moitié lors de l'enga

gement, moitié à l'arrivée au corps, un tieis

en ſus à tout ſoldat qui voudra ſe réengager, &

3 ſous par lieue -- Suit l'état des hommes que

: doit fournir chaque département ; il en eſt tels

:$† 24 fois autant que d'autes. .

elui des Bouches-du-Rhône eſt taxé a 1co ,

, celui, des Hiutes-Alpes à 1 67 , ceux de la Mc

， ſelle , de la Meurthe, des Voſges, en devront

: chacun 2,4oo. Total 5o,oco.

i | Malgré les prétendues raiſons de M. Lccointre

-quipiéfétoit des bataillons à des compagnies, crioit

2 qu'on trompoit le pcuple, & que les généraux

- n'avoient pas ſa confiance, l'Aſſemblée a décrété

1 le projet de M. Dumas Portant formation de com

| pagnies de chaſſeurs volontaires nationaux.

- Elle a renvoyé au comité de marine une lettre

, de M. Lacoſte qui ſollicite de nouvelles diſpo

| fitions pour ſon† , & qui impute l'in

† à l'impunité qui , réſulte des loix

，actuglles & de l'influence des ſociétés populaires.

| , Quelqu'un propoſe à tous les membres de

† la fin de la ſeſſion , pour partager

s dangers de la pajrie , ils iront ſe placer au

premier rººg de l'aſmée. Ce, moyen d'accom
Mir, le§nt de vivre libres ou de mourir ,

，'a excité que de bruyant #lats de rires ,

( -，.
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· Du mercredi , 18 juillet. -
ººNote des fiiels démiſſionnaiies envoyée par

le miniſt. e & iemiſe à la commiſſion des douze

#L# à M. Dumºurier, due tºp de Mauld -" le 1:ç juil et, º | º · •, "! ... 7 ' • .. # * !

# 1 :# nie j'ignôre, écrit-il, s'il exiſte un mi

'a §§
· d'armée , l'un eſt en routé pour Paris , l'autre

: eſt préſque ſur la même rôute , me trouvant
* commandan§ iniérim , je crois devoir rendre

# compte de §s qu'on pourroit groſſir ou di

*minuer. # Après ce perſiflage qui ſemble tenir

- du prétexte pour tbut divulguer, il mande qu'on

'a l'air de regarder nos frçntières comme indif

• férentes en tombant du ſyſtême cffenfif au ſyf

· tême défenſif; qu'avec deux armées redoublées.

n n'a pas même de quoi ſoutenir une défenſe

§s ; c§ partir le 2o pour

* ſe rendre à§ une armée , & que cepen

· dant il# cb'igé d'en commander une autre

· qui doit reſter en attendant l'arrivée de M. Ar-.

* thur Dilton , que ſon départ affoibliroit trop

s parties déjà très-foibles ; que 6,ooo Autri

· chiens ſe ſont emparés d'Orchics , n'ont tué

· que 4 ſoldats (qui ont cependant fait une longue

· réſiſtance), maſſacré 4 citoyens, évacué la pſace

'au bout de 5 heures, laiſſé 2 1 morts, amené

· onze chàriots de bleſſés, & qu'ils ont été auſſi

-

*tôt remplacés par 4co hommes de la garniſon

· de Douay , qu'il a" 1è de 7,ooo hommes bien

*diſpoſés, mais 14 à 15 mille ennemis devant

* lui5 que§ réunis porteront bientôt.

·ſon camp à 1o.ooo hommes , qu'on l'a laiſſé

· ſans inſtructioh , ſans commiſſaires des guerres.

ſans argert , que plus de 3oo,ooo liv. ſont

- L 6
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dues aux habitans du pays , & que i'armêe eſt

partie ſans laiſſer d'ordre pour le payement....

Cette lettre a été lue & renvoyée au comité des

douze. .. , -

| Les grands procurateurs de la nation déroncent

'une invitation adreſſée aux municipaux d'Orléans

pour# des citoyens à ſe rendre à Paris

pour y faire le ſervice auprès ce de la perſonne
† du Roi. » A la commiſſion des douze.

— La clôture du jardin des Tuileries paroît

effrayante à M. , Lamarque. .. Il prétend qu'elle

aigrit le pcuple, Perſonne ne lui iépond : « que

les factieux ceſſent d'y prodiguer les outrages

au Roi, à ſa famille, & ce jardin ſera ouvert. »

Mais les mots factieux , brigands , commencent

à devenir des titres de gloire à Paris, à la barre,

| comme à Monteux. Des cris : l'ordre du jour,

& un décret font taire M. Lamarque. .. .

M. Lecointre avance que M. Luckner a d

menti, à la commiſſion des douze , ſa lettre à

l'Aſſemblée & a dit qu'elle lui avoit été arrachée.

M. Dumolard répond, en face, à M. Lecointre :

c« c'eſt un atroce menſonge... S'il faut encore

des hommes , nous en donnerons , ajoute M.

Cambon ; s'il n'en faut pas ( ce ſi eſt le comble

de l'ineptie ) , il faut ſavoir pourquoi les mi
niſtres § écrire à M. Luckner aUtIC choſe que

ce qu'il dit, « Voilà les miniſtres inculpés ſur

« un menſonge. » M. Lafond-Ladebat confirme

le démenti de M. Dumolard , & annonce que

M. Luckner a été inſulté hier en ſortant de la

commiſſion, qu'on l'appella traître & qu'on parla

même de coups de bâton. M.#
atteſte MM. Dumolard , Ruhl , Jean de Bry.

Les galeries le baffouent , & liAſſemblée oz
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donne à la commiſſion ' ' eºs de lui rendre

cempte de ſon entretien avec M. Luckner.

| Des homme:-d'Etat d'Iſſoire pleurent MM.

| Roland, Servan , clavière, tonnent contre M.

· de la Fayette , le pouvoir exécutif & le veto ap

, pliqué aux décrets d'urgence. On hue M. Bret

， qui ne voit qu'un libel'e ſéditieux dans la ci

ºvique adreſſe de citoyens qui joignent 1369 liv.

, à tant de ſages moyens de ſauver leur patrie.

· M. Dumo'ara demande ou le rappoit ſur M.

· de la Fayette ou que la diſcuſſion s'ouvre. L'af

* faire eſt ajournée a demain. · · · •

· " Les directoires du Haut & du Bas-Rhin mandent

· que le bruit couit dans les viiles & dans les

campagnes , que, déſeſpérant de conſerver l'Al

face à la France , l'Aſſemblée nationale s'inté

reſſe foiblement à la conſervation de ces deux

départemens ; que ce bruit porte par - tout la

conſternation , qu'il eſt appuyé de j'état de dé

nuement oü l'on laiſſe cette froatière. Ils dé

mandent que certaines dépenſes deſtinées à la

défenſe commune, ſoient miſes ſur le compte

' de la nation. Leur mémoiie eſt resvoyé au pou- ,

voir exécutif comme payable ſur les fonds dela guerre. - - - -* - • -

Après de longs débats la queſtion préalable

a écarté le projet d'envoyer aux frontières 8 à

| 9 commiſſaires tisés du ſein de l'Aſſemblée.

, Le miniſtre de l'intérieur écrit que le nombre

· des : fédérés enregiſtrés , à Paris, ſe monte à

| 2,668, dont 1,9 i ent ſouſcrit pour ſe rendre

: au camp de Soiſſons. M. Pétion porte le pre

| mier nombre à 2,96o , & le ſecond à 2,038.

Les noms des fédérés inſcrits pour la réſetve de

$ºiſſon ſeront conſignés dans le procès-verbal de
- - l ' • •l'Aſſemblée nationale. .. ! .
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' , Craignant que l'Europe n'oublie que, par

de honteuſes groſſièretés, il s'eſt attiré des ſouf

fists & des | coups de bâton , M. Grangeneuve

| écrit, pour la ſeconde fois,. qu'il biû'e de fout

ſuivre en juſtice M. Jo#neau comme ſo , aſ
'ſaſſin. M. Jouneau joint ſes vœux à ceux de

l'honorable & véridique plaignant. On ajouine

le rapport à ce ſoir, & l'on n'y penſera p'us. , .

· Un imbécile de Lubeck adreſſe à l'Aſſemblée

une lettre & un drapeau tricolor que ſa fille

a eu le bonheur de faire fiotter dans les nua es,

à l'aide d'un ballon conduit par le ſieur Blan

chard. Cette heureuſa nouvelle eſt vivement ap

laudie. . " -

· M. Jaglas lit un rapport ſur le maximum

| de la contribùtion foncière, prouve que les

conſtituans n'y entendoient 1ien, que la répar

· tition eſt inégale, arbitraire, onéreuſe, le pro

| duit inſuffiſant, & propoſe 15 aiticles qui re

| commenceroient tout, & ne leveroient que peu

d'inconvéniens. M. Tronchon préfère un ſou

additionnel de plus, ſans s'informer ſi les autres

| ſous ſe payent. L'Aſſemblée fixe le maximim

au cinquième du revenu, & ajourne le refte.

Du mercredi , ſéance du ſoir.

Le miniſtre des affaires étrangères commu

nique à l'Aſſemblée une note de M. Chas

velin , remiſe le 18 juin à Mylord Grenville,

* & une note du Lord " Grenville remiſe à M.

· Chauvelin le 8 juillet. M. Chauvelin invite , au

· nom du Roi des François, S. M: B. à détourner

de la coalition ceux de ſes alliés qu'on chercheroit

· ou qu'on auroit réuſſi à y entraîner « ſous le

prétexte de la plus fauſſe comme de la plus

odieuſe politique. » Lord Grenvills répond'que
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' S. M. B. « doit reſpeétér les droits & l'indé
pe dance des autres Souverains, & ſur-tout ceu

' de ſes alliés », & que ， dans la circonſtance ac

tuelle de la guerre déjà commencée, l'irtérven

· tion de ſes conſeils & de ſes bons offices ne pour

| roit être utile, à moins que d'être deſirée par

toutes les parties intéreſſées. » Suivent les aſſu

| rances du plus vif intérêt au bonheur de Sa

| Majeſté Très-Chrétienne & du prix que S. M. B.

attache à ſon amitié. Quelques journaux pa

triotes ont vu dans ces défaites polies , dans

cette leçon ſur les premiers élémens de la poli

| tique, un pioligieux ſuccès des régociatio s at' tionales. . ! · · - : i i

· Des dépêches du corps helvétique au Roian

noncent une neutralité armée, & demandent l'éva

cuation de Porentru. Tout eftremis aux comitésdi

plomatique & militaire. * ' ^ ' !

Un courrier extraordinaire du département de

l'Ardêche apporte les détails de l'occupation,

de l'incendie & de la démolition des châteaux

de Bannes & de Jalès, de la défaite de deux

| cents contie révolutionnaires, & de la priſe &

· de la mort de einq
- | particiſſiers au nombre dcſ

, quels nn homme liabilé en prêtre, fe diſant d'a

| bord curé de Barjac , a voulu cacher, dans une

· écurie un porte-feuil'e qu'on a ſaiſi, a déclaré,

, dit on, être M. Duſaillant, chef de l'inſurrec

' tion, a cffert une croix de St. Louis, & 75

· louis d'or au vétéran'qui l'avoit arêté, On con

· dait les priſonniers au milieu des gardes natio

· naux , · auxquels ils ont échappé , & qui les

tuent ſur-le-champ ſans aucune forme de juſtise

même mirtiale (grands'applaudiffemens desgº
2 : - , , , .r -- ! : , , , , ... "

· leries. ) º
-

| On a demandé la lecture de toutes les pièces.
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C'étoient des r # ſuppoſés dosnés par

les princes émigrés à M.§ Anglois,

leur commandant en chef , à M. Duſaillant ,

commandant ſous M. Conway ; un avis que

l'un des princes iroit en Eſpagne ; une permiſ

ſion d'emprunter juſqu'à 3 oo,ooo liv.; des de

mandes d'argent & des témoignages de zèle pour

le ſervice du Roi, la ſia de ſa captivité, le 1é

tabliſſement de ſa puiſſance, des mœurs, des

loix, de la religion, de la paix... L'Aſſemblée

a décré:é l'adjonction de ſix membres à la com

miſſion des douze, dite extraordinaire ; 3,cco l.

-de récompenſe pour le vétéran détenteur du par

ticulier qu'on nomme Duſaillant ; l'apport des

originaux à la haute-cour par un commiſſaire du

dircctoire de l'Ardêche ſous bonne eſcorte ; &

· ſur le ſimple vu des noms des perſonnes déſi

gnées dans ces copies, elle a décrété d'accuſation

.58 individus, hommes & femmes, militaires ,

juges, députés, prêties.

Du jeudi , 19 juillet.

- Quatre articles décrétés d'urgence ont ordcnné

· que tous les palais ci-devant§
ceux achetés ou fournis en remplacement, jar

dins & édifices dépendans , ſeront vendus au

profit de la nation ; & que chaque évêque re

cevra le 1o°. en ſus de ſon traitement pour ſe

loger. - Un autre décret a déterm'né les moyens

d'exécution de celui qui a ordonné la levée de

nouveaux bataillons. Nous allons donner le ré

»ſumé de ces moyens en y comprenant les articles

| promis. - •

Indépendamment des 215 bataillons de ve

lontaires gardes nationaux précédemment décré

tés, & des nouveaux corps à former des fédégs

/
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inſcrits à Paris , les 8# fournirort

33,6oo hommes ou 42 bataillons pour la 1é

ſerve. Quant au mode du 1ecrutement : invita

tion aux citoyens de voler à la défenſe de la

patrie , inſcription ſur tiois regiſtres , procès

verbal de municipaux & départ dars la huitaine

de l'enregiſt1ement. -

Patis n'a fourni que trois bataillons, le dé

pattement du Jura en a fourni ſept. On a long

temps diſcouru ſur lc peu de ſoldats que voue

: à la patrie cctte ville pcpuleuſe dont les éter

nelles députations ré;ètent plus ſouvent que le

, royaume enticr, les ſermens , de vaincre ou

· mourir , la liberté ou la moit, &c. M. Chabot

s'armoit contre le ditectoire d'une dénonciation

de ſection, quoique cet cbjet ce concernât que

· la municipalité. D'autres ont dit que pluſieurs

• recrues avoient été refuſées. Les débats dégéné

roient en perſonnalités,.. Une ſeconde lettre de

· M. Dumourier en a rompu le ſtérile cours. Elle

eſt de Valenciennes, du 18 juillet, & commence,

comme la première, par ces n:ots : « Comme

j'ignore s'il y a un miniſtre de la guerre... »

Il croit devoir s'adreſſer à l'Aſſemblée pour

l'inſtruire ce des circonſtances graves qu'a fait

naître le départ de M. Luckner; » & mande

que les ennemis ſe fortifient à Bavey ; envoie

un mémoire ſur la poſition critique où il ſe

trouve ; ſept demandes, copie d'une lettre qu'il

écrit à M. de la Fayette, une lettre du diſtrict

du Queſnoy « qui prouve, dit-il, combien peu

il y a de ſoin & d'ordre dans nos mouvemens ; »

& il annonce qu'il eſt à cheval ſur l'Eſcaut.

Dans ſa lettre à M. de la Fayette, il déclare

• qu'il n'obéira pas à l'otdre de partir le 2o, parce

que les cinq eſcadrons & fes bataillens qu'on
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· Yeut faire mouvoir , affoibliroient trop le dé

partement du Nord ; & que ſi M. de la Noae

vient pour le remplacer, il le renve-ra à Mau

- beuge. — « C'eit pour que les Autrichiens le

fachent que M. Dumourier écrit tout cela à l'Aſ

ſemblée, s'eſt écrié M. Calvet ; je vous le dé

nonce comme un traître. » On a continué la

lecture. Le diſtrict mande que la diſette eft tel e

· que le maire du Queſnoy fut obligé d'aller, la

veille , à Valenciennes demander de prompus

· ſecours en vivres... Le tout duement publié eſt

renvoyé au comité militaire.

- MM. Sers , Brua & Quinette raiſonnert à

• perte de vue, , ſur le mouvement réſulté dans

les armées du defſein qu'on impute à M. de la

Fayette de vouloir paſſer du centre au Nord

ſans quitter la fienne. En vain répète-t-on une

converſation de M. Luckner ſur fon aptitude à

· commander toute armée quelconque & ſur le

: beſoin qu'a M. de la Fayette de bien connoître

• l'armée qu'il commande ; différence expliquée

par la grande habitude que M. Luckner dit avoir

de commander en chef. Les débats ſe pro'ca

gent. M. Chéron s'eſt écrié : « Nous perdous

la France par nos inconſéquences & nos ſottiſes. »

M. Brua a prétendu que M. Luckner lui avoit

avoué, en jurant , que la marche de l'armee «e

la Fayette n'étoit que l'effet d'une intrigue. Plu

ſieurs voix ont crié : c'eſt faux ; c'eſt un men

teur ; il ne vaut pas la peine qu'on ſe fiche. M.

· Dumolard rapprochoit cet aveu du motif expli

qué par M. Luckner, trouvoit qu'une parcille

contradiction ne pouvoit partir que d'un imbé

cile, & il faiſoit l'éloge de M. Luckner qui a

la confiance de la natioa,... On Faile à l'ordac

du jour. … : ， " " L . : i2 « -- *
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• Chargé du rapport de l'affaire de M. de la

· Fayette, M. Muiaire a dit que la commiſſion

· extraordinaire avoit reconnu qu'aucune loi ne

ºmettoit des bornes au droit de pétition ; que .

" l'Aſſemblée ne pouvant juger les intentions du

· géré al, & ſa lettre & ſon adreſſe ne bleſſant

· pas la conſtitution, il falloit diſcuter le projet

· de M. Lemontey pour reſtreindre le droit de

· pétition que les généraux pôurront exercer. .. !

Autant on s'étoit paſſionné pour empècher

•qu'on ne lût les pièces même judiciaires à la

· charge de M. Pétion, ſur les crimes du 2o

·juin ; autant on s'eſt agité pour obtenir qu'on

. ne décideroit rien ſur une lettre & une adreſſe

imprimées & publiques, ſans avoir entendu lire

-toutes les pièces relatives à M. de la Fayette,

· & juſqu'à des -déronciations i! légales, ſéditieuſes,

irc.enſtitutiorneiies, MM. Rouyer, Merlin , de

· Kerſaint , G.5tgn de Morveau , & c. ir ſiſtent

- ſur l'ajournen ent. Epreuves p éte dues dou

· teufes , tumuite , décret qui rejette l'ajourne

ment, réclamations, tactique, demandes de l'appel

· nominal. Enfin, aptès divers modes de vacarmes

· & les clameurs auxiliaires des galeries, dernier

: décret qui, malgré le premier, ajourre à demain

·à midi, toute affaire ceſlante. -

Du jeudi , ſéance du ſoir.

Le miniſtre annºnce que le ronbre des fé

-dérés enrôlés pour Sciſſons , monte à 2o38 ,

: c'eſt 97 de plus qu'hier, ou bien autant qu'en

annor çoit alors le maire. – A propos des in

ſultes faites au maréchel Luckner, on a ordonné

aux commiſſaires de rendre compte demain des

· meſures priſes pour veiller à la police des envi

,rons de la ſalle. -- Sur la motion de M. Rouytr
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- d'accorder la croix de St. Louis au vétéran qni,

· avec 4 ſoldats, a arrêté l'homme habillé en

prêtre qu'on a nommé M. Duſaillant avant de

l'égorger, & 4 autres, il s'eſt engagé de longs

- § ſur les croix de St. Louis ſi communes

depuis la révolution. Le miniſtre en préſettera

un état motivé par les ſervices , & les coni és

d'inſtructicn & militaire s'occuperont d'un moyen

de récompenſer la vertu & les actes qui ſervent la

3tflC,

F Des citoyens d'Orléans ont débité, à la barre,

· une déclamation contte les priſonniers de la haute

cour, ont dit que leurs prifons cffroient une

· ſalle de cor cert oü l'on faiſoit de la muſique,

un jeu de paume, qu'on y admettoit des femmes

ſuſpcctes à des banquets ſplendides. On paroit

craindre leur évaſion, ou même pis. -- A la

commiſſion ci-devant des 12.

Le drap gris étant auſſi rare que le drap vert.

après une courte diſcuſſion fur la couleur qui

convient le mieux aux compagnies fianches, le

choix en a été laiſſé au miniſtre.

Paul Joſne eſt Enort à Paris. MM. Lejoſite &

Vincent ont penſé que pour honorer également

tous les cultes, l'Aſſemblée devoit envoyer une

députation au convoi du commodore Américain

Il a été décrété que 12 membres y aſſiſteroient

-

- Du Vendredi , 2e Juillet.

M. Ramond a fait , pour le comité diplo

matique,un rapport trèt-ſagement motivé,quoique

gâté par le ſtyle du jour,† les droits des

régimens Suiſſes en Francs. Dans cette diſcuſ

fion , a-t-il dit , « l'honnêtc-homme eſt conduit

par le fil ſacré de la bonne-foi helvétique & de

la loyauté Françoiſe. » La demande que fircnt ,
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en 1527, les ſept cantons catholiques aſſem

b'és, que la charge de colcnel des Suiſſes en

France « ne pât ètre qu'entre les mains d'un

prince » l ai paroît ce une demarde ſingulière

qui révè'e triſtement au philoſophe le penchant

de l'eſprit populaite dans les gouvernemens les

plus libres. » - * .

· Voici les concluſions de l'opinant : décréter ;

r°. que le régiment des gardes-Sºiſſes ſera, à

compter du 1*. janvier 1792 , aux frais du dé

partement de la guerre ; 2°. qu'il continuera

proviſoirement , juſqu'au réſultat des négocia

tions, à faire , tant auprès du Roi, qu'en cam

pagne ou en garniſon , le ſervice qui lui eſt

propre, conformément aux traités, capitulations

& uſage ; 3°. que le Roi ſera invi é de pro

poſer au corps helvétique une nouvelle foima

tion de ce régiment quis'accommode à notte conſ

titution , ou un nouvel emploi des individus ,

ou telle récompenſe finale ; 4°. que les miniſtres

rendront compte de ce qui concerne M. de

Roll , maintenu capitaine aux gatdes-Suiſſes ,

quoiqu'abfent , & au ſeivice de Charles-Phi

lippe , prince François ; 5°. que le comité de

légſlation examinera le congé dénoncé comme

contenant, à la date du 1º, janvier 1792 , les

noms & titres ſupprimés de Charles-Philippe ;

6°. que le Roi ſera i，vité à donner aux négo

ciations toute l'activité poſſible ; 7°. que les ca

pitulations pourront être ou collectives ou par

tielles ; 8°. que la baſe en ſera la parité de

compoſition & d'avancement entre les troupes

Suiſſes & Françoiſes. L'Aſſemblée a décrété l'im

Preſſion & l'ajournement.

On a deſtiné 3oo,coo liv. aux beſoins de

ſubſiſtances que pourra éprouver la ville de Metz,
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ſomme à reprendre ſur les contributions de laditt

ville pour 1793 . .. .. | | , ;

º M. Couthon cbtient un congé pour aller prendre

les eaux. , , , , , , .. | | |

: Organe de la commiſſion extraordinaire, M. L -

cuée a borné ſon rapport ſur M. de la Fayette au

délit d'une armée délibérante, & a propolé dor

nner au pouvoir exécutif de rendre compte,

| ſous huit jours, des peines de diſcipline qui ont

dû être infligées par ce géºéral aux violateurs

de la loi... # Guadet a lu un extrait de la con

férence de M. Luckner En vcici la ſubſtance :

| L'effectif des trois armées n'excède pas 6o,ccº

hommes. Pas un ſoldat n'a déſeté. Uncolond

dînant avec le maréchal, ſe rectioit plus que

perſonae contre les officiers qui émigrolet, &

partit après le dîner en empoitant la caiſſe.Les

volontaires ivaliſcnt, les troupes de ligne pour

les manœuvres. On ne peut les menacer d'unt

plus grande peine que de # renvoyer dans ltus

départemens. Les appioviſionnemens & les hô

pitaux ſont dans le meilleur état. Il n'approuve

pas les derniers mpuvemens des armées, Toute

armée lui eſt égale -pbu1vu quc ce ſoient des

François. Il a dit au Roi : « L'armée eſt ſ

fidè e, qu'elle vous àbardonnero : ſi vous attaqia

la conſtitution ... Tout ſera imprimé, .

· M. Launay, d'Angers, a entrepris M. del

Fayette., Suivant lui , tout ce qu'on a propoſé

eſt inſignifiapi. Le code pétal & la conſtitution

ſuffiſent pour mptiver une bonnc accuſation, Lei

deroupes de Mºns & de Tournay, l'incendie &

retraite de Courtray , la lettre & l'appitition

de la Fayette qui croit que ſon armée elt à lui,

& les perfidies des# , tout ſe tient

( bravo,ſ ) i & M. de Jaucourt obſerve que M.
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Bazire en applaudiſſant faiſoit ſigne aux galeries

d'applaudir. ) « Si les fiers jacobins avoient voulu

· fléchir le genou devant l'idole, on ne les at

taqueroit pas. » Ici M. Launay a lu une note

dut général çontenant les conditions d'une in

trigue pour faire ſoutenir par les jacobins un

miniſtère dont auroient répondu M. de la Fayette

&cſe club de 1789, qu'il indiquoit les moyens

de concilier, ſans affectation , à l'aide de mo- .

tions miſes en avant à la tribune , & appuyées

des deux , partis. L'orateur a raillé ceux qui

avoient nommé le général , le, héros des deux

· mondes , le fils ainé de la liberté 5 l'a traité de

vil intrigant, & a tracé le portrait le plus honteux

· de Vandermerſch pour les comparer l'un à

l'autre ; a rappellé la loi martiale exécutée au .

champ , de Mars contre des factieux , pour

· dire : « Ceſſez de défendre l'aſſaſſin de vos

frères » : a dit que Louis XVI n'a pas oublié

que M. de la Fayette dormoit dans la nuit du

5 au - 6 octobre ; & qu'il n'étoit pas , convenu

qu'on l'arrêteroit à Varennes ; que la cour a

beſoin de ſe populariſer...... Pour en conclure

qu'aucun , obſtac'e n'empêchoit d'immoler la

Fayette , coupable d'avoir quitté l'armée après

lui avoir permis de délibérer. La diſcuſſion eſt pro

rogée au lendemain. .. . , · · · :-

- · Du vendredi, ſéance du ſoir. . - ! .

Sgt la motion de M. Laureau, PAſſemblée

# que le miniſtre rendra compte de l'exé

cution du décret. relatif au départ des fédérés

pour Soiſſons; &, à la demande de M. Thuriot,

gue les corps adminiſtratifs ou municipaux qui

4

- 1 t ! • __ * º • " F "

§§ d'eux la loi ſur
le recrut t, ſeront deſtitués,

le recrutemspt,

-,
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ſomme à reprendre ſur lcs contributions de ladite

ville pour 1793 . - -

M. Couthon cbtient un congé pour aller prendre
les eaux. --

: Orgaae de la commiſſion extraordinaire, M. La

cuée a borné ſon rapport ſur M. de la Fayette au

délit d'une armée délibérante, & a propoté d'or

donner au pouvoir txécutif de rendre compte,

ſous huit jours, des peines de diſcipline qui ont

dû être infligées par ce géºéral aux violateurs

de la loi... # Guadet a lu un extrait de la con

férence de M. Luckner. En vcici la ſubſtance : ;

L'cſfectif des trois atmées n'ex:ède pas 6o,ccs

hommes. Pas un ſoldat n'a déſe.té. Un colonei

dînant avec le maréchal , , ſe rectioit plus que

perſonae contre les ofiiciers qui émigroient, &

partit après le dîner en empoitant la caiſſe. Les

volontaires livaliſcnt, les troupes de ligne pour

les manœuvres. On ne peut les menacer d'une

plus grande peine que de lts renvoyer dans leurs

départemens. Les appioviſionnemens & les hô

Pitaux ſont dans le meilleur état. Il n'approuve

pas les derniers mpuvemens des aImées. Toute

arrnéc lui eſt égale pou1v1 quc ce ſoient des

François. Il a dit au Roi : « L'armée eſt ſi

fidè e, qu'elle vous abat donnero : ſi vous attaquiez

la conſtitutioa »... Tout ſera imprimé. .

· M. Laana y, d'Angers , a entrepris M. de la

Fºyºttc., Suivant lui , tout ce qu'on a propoſé

eſt inſignsſiapi. Le code pétal & la conſtitutioa
ſufiiſcnt pour motivcr uue bonnc accuſation. Les

deroui.s dc Mons & de Tournay, l'incendie &

la Feti ai c de Courtray , la lettre & l'apparition

de la Fayettc qui croit que ſon armée eit à lui,

& les perfidies des Tuileries , tout ſe tient

( bravo ! ) } & M. de Jaucount obſerve que M.
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Bazire en •r faiſoit ſigne aux galeries

d'applaudir. ) « Si les fiers jacobins avoient voulu

fiéchir le genou devant l'idole, on ne les at

taqueroit pas. » Ici M. Launay a lu, une notet

du, généial çontenant les conditions d'une in

trigue pour faire ſoutenir par les jacobins un

miniſtère dont auroient répondu M. de la Fayette

&de club de 1789, qu'il indiquoit les moyens

de concilier, ſans affectation , à l'aide de mo- .

tions miſes en avant à la tribune , & appuyées

des deux , partis. L'orateur a raillé ceux qui

avoient nommé le général , le, héros des deux

mondes , le fils ainé de la liberté , l'a traité de

vil intrigant, & a tracé le portrait le plus honteux

, de Vandermerſch pour les , comparer l'un à

l'autre ; a rappelié la loi martiale exécutée au .

champ de Mars contre des factieux , pour

dire : , « Ceſſ z, de défendre l'aſſaſlin de vos

frères » ， a dit que Louis XVI n'a pas oublié

que M. de la Fayette dormoit dans la nuit du

5 au - 6 octobre ; & qu'il n'étoit pas convenu

qu'on l'arrêteroit à Varennes ; que la cour a

beſoin de ſe populariſer...... Pour en conclure

qu'aucun , obſtac'e n'empêchoit d'immoler l

Fayette , coupable d'avoir quitté l'armée après

lui avoir permis de délibérer. La diſcuſſion eſt pro

rogée au lendcmain. - • .. !

· Du vendredi, ſéance du ſoir. . *

, Sgr la motion de M. Laureau, PAſſemblée

décrèe que le miniſtre rendra compte de l'exé

cution du décret. relatif au départ des fédérés

pour Soiſſons; &, à la demande de M. Thuriot,

gue les corps adminiſtratifs ou municipaux qui

n'auront pas rempli ce qu'exige d'eux la loi ſur

le recrutemspt, ſeront deſtitués. ， -
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Le préſident de la Section des Tuileries en

voie à l'Aſſemblée un arrêté de cette Section ,

3U!# de paſſe-ports pris par trois députés

ſous des titres étrangers à leurs fonctions. MM.

Douillé & Favière étoient deux de ces trois. Le

-† a pris la parole, & a tra'té d'indiſcrette

a curioſité des prépoſés de la Section, a dit que

la loi obligeoit bien chacun à déclarer ſa pro

feſſion, mºis qu'il n'avoit pas cru que ce fût un

métier d'être député. Etonné de l'ardeur que

mgntroient contre lui MM. Saladin & Charlier,

il a ſoutenu n'avoir aucun compte à rendre de

ſes intentions ; qu'au reſte, lorſqu'on avoit vu

l'Aſſemb'ée accueillir des pétitionnaires aſſez hatdis

pour propoſer le parjure, de détruire la conſti

tution , d'abolir la royauté, de ſuſpendre, de

juget le Roi, & ces impudens recevoir les hon

neurs de la ſéance ; lorſqu'on étoit hué, outragé,

menacé pour ſes jours, il étoit naturel & permis

de prendre des précautions. M. Saladin a vu là

trois délits, s'abſetter ſans congé de l'Aſſemblée,

dealander un paſſe po t en taiſant ſa qualité de

lºg ſl 1teur , & calomnier les repréſenta s du

peup'e & des péritiennaires irréprochables, puiſ

u'ils avoient été admis aux honneurs de la

éance ; & pour ces trois délits, il condamnoit

M. Douillé & M. Favière à uois jours d'Ab

aye. -

L'Aſſemblée eſt paſſée à l'ordre du jour en

décrétant la mention honorable de l'arrêté de la

Section des Tuileries. " ? . -

Ap ès un rapport eû M. Sautereau a cru éta

bli que ie ſi ur le Breton, détenu depuir neuf

mo s, pour avoir , le 21 nover bre, donné la

conſigne d'empêcher le Roi de ſortir de ſon

appartement,
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appartement , n'avoit agi que par un menºe

ament de civi me, & ſur le bruit d'une évaſion

du Roi , n'étoit ni ſous la loi militaire, comme

garde nationale , ni : criminel de lèze - nation ;

fºAſſemblée a décrété qu'il n'y avoit pas lieu à

délibérer. 4 :

| #

, L'on ne peutguères comparer à la lâcheté"

qui a commandé un meurtre inutile & ré

§ après l'évènement de Bannes, que

les aſſaſſinats dont les lettres de Bordeaux

viennent de nous inſtruire. Cette atrocité

eſt au reſte tellement conforme , telle

ment conſéquente aux principes d'anar-r

chie, de violence, de mépris de l'hu

manité tolérés depuis la mort de MM,

Berthier & Foulon, qu'on doit être étonné

que le Peuple, avec la latitude d'impunité

dont, il jouit, ne ſe livre pas à de plus

grands excès encore. Nous croyons devoir

nous borner à l'expoſé des faits ; leur.

cruauté, les circonſtances qui les ont ac

compagnés ſuppléent à toute réflexion, &

d nneit l , meſure de notre poſition acs

tuelle, ou de pareils attentats ſe commet

tent ſous les yeux mêmes de ceux qui

dcvroient les réprimer. | : .

M. l'Abbé de Langoiran, Vicaire-généa

ral de M. Champion de Cicé , Archevêque

de Bordeaux , Prêtre reſpectable par ſes

lumières & ſon honnêteté, s'étoit retiré

N .. 3o. 28 Juillet 1792, Mi
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à la campagne avec un ancien Carme le

ſes amis, l'Abbé Panetier, vieiilard octc

# pour y paſſer les inſtans de la

*édération , qu'on leur avoit déſignee

conºme un moment dangereux pour les

Prêtres non aſſermentés, déjà perſécutés

d'une manière odieuſe & opiniâtre. Le

Dimanche 15, à quatre heures du matin,

un détachement de Garde Nationale de la

campagne vint à Cauderan, village à demi

lieue de Bordeaux, chez M. de la Jarre

où étoient M. l'Abbé de Langoiran & ſon

ami, & ſans aucun égard, ſans explication

c s deux reſpectables Eccléſiaſtiques furent

arrêtés. Dans le même moment, une autre

horde armée ſe rendoit dans une maiſon de

campagne appartenante à une Dame de la

ville, & où M. l'Abbé du Puy, Vlcaire

& Bénéficier de St. Michel, étoit avec

la famille de cette Dame : il fut emmené

& conduit en priſon.

· Ces Prêtres eſtimables , & qui ne ſe

mêloient en rien des affaires publiques,

demandèrent à être entendus. Les Ofhciers

Munieipaux de Cauderan, devant qui l'on

les conduiſit, ne les trouvant point cou

pables, les renvoyèrent; leurs détenteurs

l-s conduiſirent devant le Juge de paix du

l eu, qui les renvoya également abſous , ils

f trent enfin menés au Département. C'eſt

dans cette dernière traverſée qu'une multi

tude féroce, ameutée, toute puiſſante, les

*
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inſufta,demandalèurtété,& l'obtint.Auſſi

tôt MM.de Langoiran& du Pui'ſurent ſaiſis

par ce Peuple canibale , la tête du premier !

coupée, miſe au bout d'une pique, prome

née par les rues; le ſecond, aſſommé &

tiaîné par une corde attachée à un de ſe

eds."Le père Panetier, ce malheureux

vieillard, courbé ſous le poids des ans,

fut maltraité de coups de† de ſabre

ſur la tête, dont il eſt inipoſſible qu'il

revienne. La tête de M. de Langoiran a été

portée chez lui, & préſentée a ſa domeſ

tique, à'qui ces ſcélérats dirent que ſon

maître ne vouloit point ſouper.
-

* Cette affreufe ſcène dura depuis 5 heures

du matin, moment où MM. de Langoiran,

du Puy', Panetier furent arrêtés juſqu'à

7 heures du ſoir qu'ils furent aſſaſſinés,

& la Municipalité n'a rien fait pendant

ce temps pour arrêter cet affreux brigan

ige t e'le s'amuſoit à planter l'arbre de la

iberté avec toutes les cérémonies d'uſage.

Pour achever de peindre cette ſcène, nõus

remarquerons qu'à la honte de nos mœurs

civiques, le jeune Abbé de Langoiran, Vi

caire conſtitutionnel , & frère de celui

qu'on aſſaſſinoit , faiſoit la cérémonie de

la conſécration de l'arbre & du bonnet de,

la liberté, après laquelle il ouvrit une

contre-danſe avec la femme du Commau

dant de la Garde. . - ,

| M 2
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· Tandis qu'à Bordeaux ces horreurs ſe

commettoient impunément, à Limoges on

aſſaſſinoit ſous le même†: & Pas

les mêmes ſentimens, rêtre de 72 ans,

dont le crime étoit d'avoir refuſé le ſer

ment de maintenir la Conſtitution du

† On trouva chez lui un vieux fufil

de chaſſe, & ce fut ſon arrêt de mort ;

lé Peuple ſouverain en fit juſtice, il fut
maſſacré. , . ' | |

| Tels ſont les évènemens, tels ſont les

déſordres affreux qu'ont engendré les

maximes meurtrières, les ſermens fana

tiques, & l'anéantiſſement de l'autorité

royale. Un délire, une inſouciance atroce

règnent ſimultanément dans les corps pol

tiques & dans la capitale,tandis que chaque

jour de nouvelles preuves du mépris des

· loix ſe joignent à toutes celles qui exiſ

tent déjà; le Roiy eſt l'objet éternel des plus

groſſières injures ; comme ſon aviliſſe

ment, la deſtruction de ſon autorité eſt

la cauſe univerſelle de tous les dangers, de

tous les maux del'Etat.Que peut-on contre

la licence & le crime, quand des ſociétés

publiques proclament d'un côté, & ac
cueillent de l'autre des diatribes contre la

majeſté du Trône, auſſi virulentes, auſſi

criminelles que celles de la Société patrio

tique ſéante au Pui , Département de

Haute Loire, & conſignée dans le Journal
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•officiel des Jacobins de Paris, n°. 8e. .
23 .,- i)è.> · 3 .53 , ''.'. · * ° * -'. ;. * ' .

' • Roi des Français, écoute., Sais-tu bien que

tu n'es que le premier agent du Souverain qui a

le droit de te commander; & que ce Sºuverain

c'eſt nous ? Lis dans l'hiſtoire des Rois, examine ton

arbre généalogique, & tu verras combien de tyrans

il nous a fournis. Dans les temps de barbarie

& d'ignorance, où nos pètes ne voyoient que

par les yeux d'un cœur fourbe & hypocrite, ºs

# e payanoient ſur les couſſins de la mo

leſſe & de l'orgueil..... Aujourd'hui, que les

crimes des Rois nous ont ouvert les yeux, nous

voulons te rendre ta qualité première , celle

d'homme..... Nous t'avons pardonné tes par

jures & tes crimes ; ils ſont nombreux : ch bien !

Voici nos dernières, volontés, Si tu t'oppoſes au

bonheur de vingt-cinq millions d'hommes , il

ſortira du milieu de nos motti, des milliers

de Brutus & de Scevola, qui vengeront la mort

& l'eſclavage de nos pères, & purgeront la terre

de tous les brigands couronnés qui l'infectent. »

· Cette adreſſe eſt ſouſcrite de plus de deux

mille ſignatures. & il faut l'avouer avec

douleur, & à la hoiite des Conſtituans de

1791, pluſieurs des principes qu'elle ren

ſerme, eile & une multitude de ſemblables,

ſont contenus dans cetix qu'ils ont impru

de#ment proclamés, dans l'aviliſſement de

la Royauté dont on a fait fauſſement une

· fonctionpubliqueàgages,dars le mépris de la

niorale, de la Religion, dans l'abus des ſer

mens, & paredeſſous tout dans la corruption
politique.Y-ººo3 -- - º - l - 2 -- * • - • • A
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Ce fut Dimanche 22 , que le cri d'alarme

fut répandu dans Paris par des décharges

de canon d'heure en heure, &"un appa

reil qui a fait ſuccéder à l'inſot ciance oidi

naire du Peuple quelques journées d'in

| quiétudes & de mouvemens ſans objet. -

- · • · · · · · · · · · · · · · ·

Dès ſept heures du matin, le Conſeil-Général

· de la Commune étoit aſfemblé , & les fix

Légions de la Garde Nationale, réunies ſur la

· place de Grêve, aveç leurs drapeaux. Le Parc

d'artillerie du Pont-Neuf tira trois covps de

canon, auxquels il fut répondu par e:lui de

l'Arſenal; & d'heure en heure la même décharge

eut lieu pendant toute la journée. A huit heures

les deux cortèges qui deveient faire la Procta

mation du danger de la Patrie paitirent chaeun

par le côté qui lui étoit affigné ; ils étcieºt

précédés de Détacheriiens de Cavalerie, deTam

bours , de Muſique, & ſuivis de ſix pièºs de

canoris. Quatre Huiſſteis de la§ les

accompagnoient, & portoient des enſeigºes tIn -

· colores ſur leſquelles on liſoit : Liberté, Ega

lité , Conſtitution , Patrie ; & âu-deſſous : Pa

blicité, Reſponſabilité: Deriière eux, ſe trou

voient douze Officiers Municipaux cn écharpe &

uelques Notables, Membres du Ccnſsil de

† tous montés ſur d'eſſez mauvais cher

vaux & aſſez mal arrangés. La, marche étoir

cloſe par un Déta:hement de Garde Nationa'e

portant un Drapeau ſur lequel ſont ces mots :

Citoyens , la Patrie eſt en danger, & l'artillerie.

Les deux grandes bannières portées par le Gardes

Nationales de chaque cortège ſonsq dépoſées ,

l'une, au Parc d'artilletie du Pont-Neuf i l'autrt

# • •



{ 271 )

à l'Hôtel-de-Ville. Elles y reſteront juſqu'à ce

que l'Aſſemblée ait dit : Citoyens, la Patrie n'eſt

Plus en danger. | . - . s -- : º

· La Pioclamation a été lue par les Officiers

Municipaux dans douze cndroits diſferens , & il

a été établi, d'après le plan de M. Sergent , quatre

éch. ffauds garnis d'une fetite tente cù l'on a fait

les enrôlemens de tous ceux qui ont voulu s'cngager

Pour aller aux frontières. On fera Dimanche Fro

chain l'appel nominal de tous ceux qui ont donné

kur nom pour partir. : .. , . , ... .

| Toute cette cérémonie, pendant laquelle le

bois de Boulogne, les Champs-Eliſées, les Pior

menades , les Cabarets, les lieux de plaiſir ,

les Spectacles, étoient pleins de rnonde, a duré

deux jours, le Dimanche 22, & le Lundi 23 »

à la différence que le canon n'a point tiré le

Lundi comme il avoit fait la veille. " * . . ，

, Le Roi avoit publié dès le 2o une Pro

clamation ſur les dangers de la Patrie, qui

n'a malheureuſement guère fait plus d'im

preſſion que les ſcènes atroces & les évé

nemensde tous genres qui ſe ſuccèdent. L'on

n'y verra d'ailleurs aucune reſſemblance de

ſtyle avec celle que S. M. a publiée, &

faite elle-même ſur les attentats du 2o juin,

reſtés impunis comme on ſait. .

* « Citoyens, la Patrie eſt en danger. L'Aſ

ſemblée Nationale l'a déclaré. - La Loi vient

d'affigner à chacun ſon poſte : le Roi vous preſle

de vous y rendre. La mère commune appelle

tous fes enfans , ils ne ſeront pas ſourds à ſa

voix. Il s'agit de garantir vos propriétés, vos

perſonnes ; il s'agit de fauver ce que§ aVeZ

• * , * :
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de phus cher, vos mères, vos femmes, vos ee

Mans. François , il s'agit de votre Conſtitution
& de votre liberté. » -

| « Ce n'eſt plus le temps des diſcuſſions & de

diſcours, c'eſt celui des actions éclatantes. L'Eu

rope entière fe ligue pour vous combattre ;

réuniſſez - vous pour repouſſer ſes efforts. Des

Légions ennemies menacent les barrières de l'En

ire : c'eſt là qu'il faut marcher : c'eſt le fer qu'il

aut oppofer au fer; c'eſt la ſubordination & la

confiance dans vos Chef,, qu'il faut oppoſer à

la diſcipline & à l'obéiſſance aveugle qui font la

, force de leurs armées ; c'eſt le concert ina'térable

de tous les bons Citoyens qu'il faut oppoſer au

concert des Puiſſances. Vos ennemis ont l'expé

1ience de la guerre & l'habitude des combats ;

Nous avez par-deſſus eux le grand intérèt de

votre propre cauſe à défendre, & la paſſion de

la liberté, qui élève l'homme au-deſſus de lui

même & le transforme en héros. Mais le temps

preſſe ; hâtez-vous de courir fous vos drapeaux ;

Nolez aux camps & fur les frontières, & ſouve

Rez-vous que quand l'Etat eſt en péril, tout

Citoyen eſt Soldat, & que le dévouement le

plus généreux n'eſt plus une vertu, mais na

devoir. »

« Toutes les Cités de l'Empire montreront,

*ſans doute, la noble ambition de voir leur nom

inſcrit dans l'honorable liſte de celles qui auront

bien mérité de la Patrie. Toute la France va

ſe couvrir de Bataillons ; elle va faire Flus cº

core , elle va ſe couvrir de Citoyens ſoumis

anx Loix, unis entre eux par les liens indiſſo

lubles de la concorde, & par leur attachemcnr

à une Conſtitution à laquelle ils ont tous fait ls

ſerment d'être fidèles.º - -

+ -
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;:: r ec.•- , Magiſtrats , Guerrietr,

- Citoyens, voici, le moment d'éteindre dans un

-ſentiment fraternel de réconciliation & de paix »

· ces diſſentions & ces haines qui nous affoibliſſet t

en ndus diviſart. Voici le moment d'aſſurer à

,jamais la liberté en aſſurant l'empire des Loix »

ſans lequel il n'y a que confuſion , déſordies »

rmalheurs, & une anarchique tyrannie plus cruelle

2 mille fois que celle du de ſpotiſme. » •

e , « La Loi vous met tous cn état de ſurveil

»lance permanente ; profitez-en pour donner du

« poids a l'autorité, du reſſoit au Gouvernement ;

• profitez - en pour rétab'ir l'ordre & ſecourir la

- France qui ne peut 1éſiſter, ſi tous les pouvoirs,

: toutes les volontés, tous les courages se ſe réu

c niſſent pour la ſauver. C'eſt le Roi qui vous

2 appelle ; c'eſt un Roi fier de commander à un

• Peuple libre, qui vous conjure, au nom de la

«liberté qu'il aime & de l'égalité qu'il eſt comme

• vous réſolu de maintenir, de vous rallier tous

2ſous les drapeaux de la Patrie, de l'aider à donner

force à la loi contre les rebelles du dedans &'du

: dehots, dejurer avec lui de vaincre ou de mourir

- four les droits de la Nation , & de vous enſé

- y elir ſous les débris de l' Fmp're, plutôt que de

: ſouffrir qu'il y ſoit porté atteinte, que des étran

gers ou des rebelles puiſſent donner des Loix à

• la France, & que de flétrir par une capitulation

- honteuſe j'honneur du nom Frarçois. » ..

• · • Par ces conſidérations, le Roi partageant

« la ſollicitude de l'Aſſemblée nationale, qui, par

- ſcn acte du 11 Juillet , a déclaré la Patiie en

-danger ; profondément convaincu que le moment

- où la liberté publique eſt menacée, eſt celui oü

il im, or e le plus de rappeller les Citoyens & les

5
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Magiſtrats à l'exacte obſervation des Loix qui

la garantiſſent, & notamment de celle du 8 Juil

let, qui fixe les meſures à prendre quand la P.

· trie eſt en danger, Sa Majeſté s'empreſſe de

• retracer aujourdhui à tous les François les de

voits que ces différentes Loix leur impoſent. En

conſéquence : » .

« 1°. Sa Majeſté i vite tous les Citoyens en

état de porter les armes, & particulièrement ceux

qui ont déjà eu l'honneur de ſervir la Patrie da s

· · quelque grade que ce ſoit, à ſe faire inſcrire

: fur-le-champ, pour completter l'armée de ligne.»

« 2°. Invite tous lcs Citoyens réuniſſant les

• conditiors requiſes , qui ne ſe ſont pas encore

fait enregiſtier ſur le rôle de la Garde natio

nale, à ſatisfaire ſans délai à cette obligation. »

« 3°. Enjoint à tous les Corps Adminiſtratifs

• & à toutes les Municipa'ités, de ſe conformer

ſur-le-champ aux diſpofitions de la Loi du 8

Juillet, relatives à la formation des Bataillons

de Gardes nationales deſtinés à la défenſe de

l'Etat. » -

• 4°. Leur recommande d'inſtruire tous les

Citoyens des devoirs particuliers que les circonſ

tances actuelles leur impoſent, de ranimer leur

zèle, & de les excitcr à voler par-tout ou les

appelleront les dangers de la Patrie. »

1 « ;°. Leur recommandent pareillement de ne

1ien négliger pour hâter leur armement & accé

- lérer leur marche, & de leur fournir à cet effet

toutes les facilités qui ſeront en leur pouvoir. »

« 6°. Exbcrte tous les Citoyens qui obtien

dront l'honneur de marcher les premiers au ſe

cours de la Patrie, à la ſubordination envers leurs

Chefs, à l'exactitude dans le ſervicc, à un zèle
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- digne de la noble# qu'ils · ſont appelés à

défendre, & les engage à honorer autant le nom
, François par leur§ envers les ennemis

déſarmés, que par leur courage dans les com
bats. » · - , , ，

« 7°. Exhorte auſſi les Citoyens qui demeu

· reront à la garde de l'intérieur du Royaume , à

donner des preuves de leur patriotiſme, en fai

: ſant perſonnellement leur ſervice, à maintenir la

sûreté des perſonnes & des propriétés, l'exécu

- tion des jugemens, & le reſpect dû aux auto

rités conſtituées. » .

« 8°. Rappelle à tous les fonctionnaires pu

, blics , l'obligation de réſidence qui leur eſt im•

| poſée par les Leix, & que le, périls de l'Etat

rendent plus étroite encore & plus indiſpenſable.

Enjoint à ſes commiſſaires près les tribunaux,

· aux procureurs-géoéraux ſyndics près les dépar

· remens, & procureurs-ſyndics près les adminiſ

trations de diſtricts , de tenir la main , chacun

en droit ſoi , à l'exécution rigoureuſe de certe

Loi, & de lui dénoncer les infractions qui pour

1oient y être faites. » - - ·

· ce 9°. Reccmmande enfin à tous les Admi iſ

trateurs & autres fonctionnaires publics , civils

& Inilitaires , de redoubler l'ardeur & i'aſſiduité

dans l'exercice de leurs fonctions, & à tous les

Ciroyers de ſe ſouvenir que ce n'eſt qu'en f.i

fant tous les ſacrifices, & en montrant un rcſ

pect inviolable pour la Loi, qu'ils peuvent ſe

montrer dignes de la liberté. » -

, , « Ordonne que la Préſerte Proclamation ſera

envoyée aux Corps adminiſtratif & judiciaires,

imp im'e, lue, publiée & affichée par-tout oi
beſoin ſer2. » • ' -

Fait au Conſeil d'Etat, le 2o Juillet 1792
27

- M 6 .
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1'an 4º. de la ºberté. Signé LOUIS, Et plus

kas , DEIoLY.

On avoit publié la mort de M. la

Fayette , au moment où l'on diſcutoit à

l'Aſſemblée s'il ſeroit décrété d'accuſation ;

M. Dumourier l'avoit , diſoit-on., tué en

duel. Il n'eſt rien de cela qu'une ſorte de

rovocation de duel, faite, dit-on, par

M. Dumourier à M. la Fayette lors de leur

entrevue à Valenciennes. Mais ce duel De

e oit, ſuivant le bruit qui l'annonce, avoir

lieu qu'a la paix.- Ce qu'il y a de plus

vrai,c'eſt que les Jacobins vculoient donner

à leur créature, M.Dumourier, une armés,

& que cette armée ſut celle où va paſſer

M. la Fayette , c'eſt-à-dire celle du Nord.

Mais avant il ſalleit un Décret d'accuſaticn

contre le Général de cette armée. — M.

Mathieu de Montzorency a donné ſa dé

miſſion d'Aide - de - Camp du Général

Luckner. Il en a rendu publics les motiſe

M. de Montmorency avoit écrit ſous les

yeux du Général, & fait ſigner de lui,

deux lettres adreſſées à l'Aiiembiée, c à

M. Luckner ſe plaignoit de l'infériorité de

nos forces & de quelques autres diſpoſi

tions qui nous expoſoie t à être battus ;

les Jacobins , les Conſtitutionnels, qui ne

veulent pas être battus, furent très-étcnnés

d'un pareil langage.A la Commiſlion des

Douze M. Luckker dotna à entendre qu'il
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n'avoit point du tout voulu dire cela, &

· que M.de Montmorency lui avoit fait ſigner

, ces deux lettres ſans examen. M. Luckner

dit encore à cette Commiſſion, ſuivant le

rapport de M. Guadet , qu'aucun Bas Offi

dier ni Soldat n'a déſerté dans les armées

du Centre & du Nord. Il oublioit ſans

doute les Huſſards de Berchiny , de Saxe,

& le régiment de Royal-Allemand. La liſe

· officielle des déſertions inſérée dans la Ga

zette de France du 19 Mai de cette année ;

les 4 Cfficiers & 4 Huſſards de Chamboran

· déſertés le 17 avec chevaux, armes & ba

· gages, enfin une grande quantité d'autres

dont on peut s'aſſurer par les lettres offi

cielles ou les rapports authentiques. --- Les

Autrichiens ſe ſont emparés de Bavai ; ils

fortifient les environs, & les payſans, les

aidcnt à porter les matériaux & à différers

ouvrages de conſtruction. - La pièce de

canon priſe à Orchies ; & dont M. Dumon

rier n'a rien dit dans ſa dépêche, a été

conduite le 17 à Mons , elle ſe ncmme

l'aſſiſſine. — On s'attend à voir tombtr

Maubeuge entre les mains des Autrichiens.

Cette place n'eſt point gardée ſuffiſamment,

& i'armée ennemie campée à Malplaquet,

la menace ainſi que lesyilles voiſines--M.

d'Orléans eſt de retour à Paris, une partie

du Public croit toujours être fondée en

preuves pour trouver dans ſes démarches

queique cauſe ou quelqu'intention de trou
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bles. —M. c '. # Haute Chambre des

-Jacobins prétendent arrêter l'ennemi, l'é

· nerver, tout brouiller, tout terminer en

t offrant la Couronne de France au Duc de

-Brunſwiek; il ſeroit en même-temps pro

*clamé Reſtaurateur de la liberté de l'Eu

*rope. M. Cloots , Orateur du genre humain,

·doit, dit-on, en porter l'offre au Prince de

*la part de la Nation de France. —Il circule

· dans le Public une lettre de M. de Calonne,

écrite au nom des Princes, à M. le Duc de

· Luxembourg,comme Pair de France, où l'on

trouve l'explication du bruit qui a couru

| d'une Aſſemblée de Parlementaires à Man

heim. Il paroît que cette meſure avoit été

propoſée, mais la lettre porte textuellement

« que Leurs Alteſſes Royales ne croyert

pas qu'il ſoit poſſible de former , quant

·à préſent, & hors du Royaume, une Aſ

ſemblée de Magiſtrature légalement déli

bérante, ni régulièrement active; mais elles

n'en ſont pas moins perſuadées, qu'il ſeroit

précieux & très intéreſſant, que tous ceux

des Magiſtrats qui ſe trouveront à portée

de ſe communiquer leurs idées, conſignaſ

«ſent leurs principes dans un vœu unanime,

qui ſervit de monument à leur fidélité &

de préſervatif cont e les ſaux ſyſtêmes des

novateurs. » On peut s'attendre d'après cela

à voir paroître au premier jour la déclara
tion des ſentimens individuels des anciens

Magiſtrats ſur i'état du Royaume.
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: º ! ! Lettre au Rédacteur. º " !

*. .. # Heure au Rºd · .. 2 - . .. !

- Extrait d'une lettre de Francfort» le 15 Juiilaa
': • ir - e2i't : r | . : $ , E ) 27 , , , .. ? :

« º- « L'Em†† iiº#à
| 9 heures du ſoir ſans céiémonie. Le Maréchal

: de Laſcy, le Prince de† o ,:# Vice

* Chanceſier Comte de cobentzel , le Comte de

' , Kaunitt-Ribbergs fils du Comte, & le Baron de
1., c• _ • - » . .. ! ^ _ r i - l 4 r , r . '4 3 / u - » . " -

#Spielman 1'ont accompagné. Le lendemain matin

## 'à## Dôme en graºd cor

#tège , au milieu d'une triple haie de Gardes,

º des acclamations & des vivai du ºeuple.Vêtu

: en h§§ §oi & dépouiiii§§

"coration , ſa ſimplicité contraſoit avec le faſte
, véritablement extraordinaire qui l'entouroit.Quoi

' que ſa phyſionomie délicate n'annonce pas ure

·§ à l'épreuve, cependant celle-ci eſt infini

| ment meilleure qu'on ne la repréſentoit.#
| montre beaucoup de juſteſſe deſprit , de péné

| tration & de connoiſſances. Hier en préſence de

beaucoup de gens conſidérables il s'expliqua 'aſſez

† le but de la guerre 2 pour tran

-† qui craigncient qu'elle n'entraînât

· le démembrement de quelque partie du Royaume

de France. » . · · · · --

| • Le ceuronnement a eii lieu hier. L'Em -

yeur en belle chevelure blonde , ayant de a grace

à cheval, la taille avantageuſe la phyſionomie

| par des tranſports & | des acclamations.

· arrivé aucun accidént, quoiqu'il y eut

, 1oo mille Spectateurs & peu de police ; mais le
_> # 1 - 4 ! ... ", 2 , 4 - - - va .

aractèré rational y§ L'Empereur dîna au

ſœaner & réntra, chez lui à cinq heures. Le

§ promèna dans la Ville & aila voir la

ſſ

#
plus de#
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belle illumination en couleurs , préparée par le

Prince d'Eſthera7y.,I,'on ne connoît poiat en

France ce genre de décoration.Francfort regorge

sºde monde , & préſente une affluence de Souv -

rains de toute Grandeur. La police de la Ville,

! depuis dix jours, eſt ſous les ordies de l'Elee

| teur de Mayence & du Comte de Pappenhein,

| Maréchal d'Empire ( c'eſt l'uſage ), On a pouſſé

les précautiohs très - loin envers les EtrangeIs ,

ſur-tout envers les François. Quinze de ceux--i

" étoient ſignalés,§ Officiers de la garniſon &

* " de la§ Francfoit avoient des

| ordres rigoureux de les atrétèr, Huit ſont pris

& enfermés : on a de plus arrêté un Piêtre

| nommé caſ nºuve , eſpèce de fou qui a fait une

ſcène chez l'Electeur de Trèves. Vraiſemblable

| ment, ces détenus ne ſont coupables que de propos

inſolens , quoiqu'on eut répandu & écrit que ſes

| Jacobins avoient com lotté de faire ſauter l'Egliſe

| St. !Barthelemy & le oemer pendant le Couron

· nement : ces informations,venoient de Cºblentz

| oü tous les jours on en imagi'e de âreilles. »

| # L'Empeteur ſe rendra jeudi à Mayence ci
, le Roi de Pºuſſe arrive le 29 , & après leur

, conférence, le premier retourne.a à Vienne par

Munich. , " " " " "

· « Le Roi de Prnſſe arrivé le 14 à Anſpa h,

· fera le 2 , à Coblentz , ou plutôt au cba

· teau de Schorbaſlºſt quºi doit océuper. Son

: ſecond fils & le fils aîné dà Prince Ferdinaaa
, ſoht arrivés la ſemaiºe dernièie & cantonnés à

| demi-lieue de Coblentz. Ces jeunes Piisces den

# nent un exemple aux Princes François ; ils ſort

logés dans un, viltage , rêduit chacun à une

" chambre qu'un valet Pariſien trouveroit foºt iº

, commode, & ºuchés ſur un riait le Pºs *
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Brunſwick vit avec la même fimplicité : il n'a

† deux Aides-de Camp : chaque Général des

Emigrés en a 5 ou 6.» " :: - ,

· « Le Duc de Brunfivick que je vis arriver le ;

au ſoir au Thal vis-à vis Coblentz, fut ſalué par

3o coups de canon de la fortereſſe d'Ehrebrens

iein, ſºn quartier général eſt à Hºrcheim , demi

lieue# Le mêrne ſoir il prévir les

Princes François, (l Electeur étoit déjà renda

ici) & leur rendit viſite : il ſe piqua de dite à

la ga'erie beaucoup de choſes agréables , en
ti'auttes : Meſſieurs , vous ne devez plus vous

conſidérer ccmme Ermigrés , mais comme Fran

pois armés avec nous. Le Piince de Condé, le

Maréchal de Broglie étoieºt de l'et t evue. Par

un billet les Princes lui avoient de mai dé ſon

heure pour le lendemain ; il montº fur le champ

à cheval & vint les trouver. Le lendemain matin

ils ſe rendirent en nombreux cortège à Hor heim :

l'entrevue fut de demi-heure. Le Duc, l'homme
du monde le plus délié & le plus courtois, les a

# en po'iteſſes aimables , tel'es qu'on

aiſoit en France dans le bon temps. » . .

« Les Emigrés ſeront employés d'une manière

dépendante & ſubordonnée : on les cantonne dans

l'Electorat de Mayence & quelques lieux du Pa

latinat , en ſorte qu'ils reſtent en arrière des deux

armées principales , comme réſerve , ccmme

deſtinés vraiſemblabkment à : cceuper le pays
conquis. » * ' º " - . " ) 2 : T " :

- « Le jour même de l'arrivée du Duc de Brunf.

wick à Coblentz il fut précédé des Cuiraſſi rs

d'Ilcw , & des Bataillons d'Infanterie légè e

d'Erneſt & de Légat ; le lendemain & jours ſui

vans ſont arrivés Thadden , Budberg, Eckarts

éeg , Jordis Infanterie de 28co hommes chacun,
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les Cuiraſſiers de Saxe- Weimar & les Huffards

d'Eben, au nombre de 16oo hommes; Artilleurs,

Mineuis, &c. Le cantonnement de Siléſie , c'eſt

º à-dire , huit 1égimens venus par Leipſick &

Wartzbourg traverſent en ce nioment Francfo t :

il en paſſe un tous les matins à 6 heures : jeudi

dernier Renouard Chaſſeurs Infanterie légère ;

hier vendredi Hertzberg lnfan erie, & Sapeurs ;

aujourd'hui Witlingof; demain de Barch , un

troiſième régiment d'Infanterie ; lundi les Huſ

ſards de, Wolfrath ; mardi autie régiment d'In

fanterie ; mercredi un 1égiment de Dragons ;

jeudi un ſecond régiment de Huſſards, & un

Bataillon d'Infanterie légère ; le tout faiſant

15ooo hommes & plus de 2 ooo chevaux. Hertt

berg , Wiltingof & de Borch de 2 8oo chacun,

ſans compter Vaitillerie, ont défilé ſous les fenê

tres de l'Empereur & des Ambaſſadeurs Pruſ

ſiens Ce ſont de très-beaux Corps ; cependant

ºn général je préfère la tenue, la race d'hommes;

l'° ſemble de l'Infanterie Autrichienne; mais la

ACavalºrie Pruſſienne l'emporte. »

« D'autres Corps venant de Megdebourg &

Brandebourg ont paſſé cette ſemaine, & paſſe

ront les premiers jours de la ſuivante par la

Heſſe pour tomber dans l'Electorat de Trèves,

ºu i'armée entière de 56ooo hommes efteâifs

ſera taſſemblée le 23, jour, de l'arrivée du Roi.

# a amené beauçoup de troupes légères, Huſ

•rds & Chaſſeurs accompagnés de l'ait lleiie

volante ou à cheval, qui ſuit les Huſſards &

donne aux troupes légères la conſiſtance de l'In

fanterie. 2a - -** : -

• Les Autrichiens arrivent auſfi de toute part,

mais par la Bavière, la Franccnie , la Souabe

& le Palatinat. : L'atmée du Briſgaw eſt cn ct
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moment de 4oooo hommes divlſés en pluffetºs

camps t on a.pendu cas jours derniers au ramp

près de Schvet2 grn, un Officier François du

- Génie, attrapé à des dénombremens & manœu

: vres d'eſpionage. »: a5 >t : , , , , , , ， , _ ;

1 ! et Voici un traitcqui peint la diſcipline. Un

•ſoldat de Tadden., Neufcbâ ellois d'origine ,

*s'aviſe l'antre jour de dire à Coblentzs en pré

1ſence de trois de-ſes camarades & d'un fourrier,

-qu'oa étoit bien bon de faire la guerre aux Pa

,ttiotes# Aqui demandoient leur bberté; &

quclſi mx Pruſſiens vouloient en faire autant,

,ils em étoient les maîtres Les trois foldats ne dé

-Bbncèrent pas le propos ; mais le fourrier avertit

.l'Officier,d† ; celui - ci a'la au Duc.

-Faites fuſiller cet homme dans demi-heure, &

1donner 5o coups de bâtons aux écouteurs qui ne

xl'ont pas denoncé, auſſi-tôt dit, auſſi-tôt fait, »

2 bº« J'ai, lieu de croire que le Manifeſte ſera

† 224.Il eſt à l'impreſſion Le Roi de

ruſſe paſſera ſon armée en revue le même jour

.24 , les 25 ) 26i &, 27 elle maichera aux ftoa

, tièrcsr de France: » ' .. : º : º " !
* •

- et Les forces ſcront réparties en quatre points

*& diviſions. Armée du Briſgaw pour l'Alſace

.4oooo homtnes : armée de J.orraine pour contepir

JMetzi4oooo hommes : armée du Brabant pour

Lille 5oooo hommes : arméè qui'marchera ſur

JParis pat'la Champagne 6coco hommes. » ,
+ - - - - A

. . ， 4 , . ' ºſ ! ... 5 . * * J1 # : ' f ' , -, , , (ºt»

- • ' ' . 2 - , , , , : … "

Précis des ſéancef des famedi , dimanche

* º * º * , lundi et mardi. º ' . "
. ?t. .. .. " ** - - i- >

: Séance du ſamcdi 2 I. Décrété qu'il ſera payé

º6'141 livies pour l'expédition du camp de jalès.

-- ' • : "T
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On ordonne un rapport ſur des eneurs de noms

•dans l'acte d'accuſation contre les complices de

, M. Dufuiilant. La diſcuſſion ſur M. la Fryette

ett repvite, ſeta-t-il, ne ſera-t-il pas décréaé d'at

cuſation pour fa lettre du 16 jnin & ſa pétition ?

Après de violens débats, on paſſe à l'ordre du

·jcur ; & l'on décrète qu'attendu que le miniſtère

· actuel a donné ſa démiſſion , le Roi s'occupera

de recompoſer le miniſtère. - Une lettre du

Roi annonce que-S. M. a nommé M. Dubas

chage miniſtie de la matine , & M. Champion ,

miniſtie de l'intérieur. On revient ſur M. de

la Fayette, longs diſcours, débats, murmntes,

huées des galeries; le tout ſe termine par dé

· cider, que l'on vérifiera le fait annonté par M.

Guadet , ſavoir qu'étant à table chez M. l'é

| vêque conſtitutionnel de Paris, il avoit entendu

dite au général Luckner que M. Lafayette avoit

#ait propoſer à lui général Luckner ,l de joindre

·ſon armée à la ſienne ponrt veéir ſur Patit, à

quoi le général Allemand avoit répondu que ſi

la Fayette alloit ſur Paris, cilele ſuivroii & it

· daubcroit. Pendant cette diſcuſſion un vacaIme

affieux s'étoit élevé dans l'Aſſemblée. On an

nonce dans Paris qu'o , s'y bat, que les fédérés

appellent le fauxboe:g St. Aatoine a leur lecours,

on voit queiqnes goupes dc gens courir dans

la rue S. Heno é , les :boutiques ſe fcement ,

l'atttoapement ſe fotme cutour de l'Afiemblée,

on crie contre les Tuileries, on menacc ; M.

· Pétion paroi , il parle , rentre dans l'Aſſem

blée, dit qu'il astout rappeiie a i'otdic, eſt in

vité aux honneurs de la teance & ſort couveit

d'applaudiſſemens. -

- ' rr

' si : , , ,. - , ' -- º - " , . *

| Séance du dimancie as, Ua dëputé,dsRands
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un congé pour aller ſecourir ſon père mourant ;

le congé† -- Des brigands ort-violé

la ſépulture du maréchal de Vaux , biité la tombe

&-volé le plomb qui s'y trouvoit. La famille !

demandeajuſtice ;ºrenvoyé au pouvoir exécutif.º

--- Gn annonce que les troubles du Finiſtère »

'ſont appaiſés, que le juge de Foueſnant & les

payſans ont été diſſipés, p,uſieurs tués & un grandº

nombre pris. M. Lacoſte, ex miniſtre de la ma
# éciit qu'il eſt nommé† de

'oſcane, il demande qu'on apure ſes comptes

pour pouvoir ſe† ! ſa miſſion. Le dépar

tement de l'Iière (le Dauphiné): réclame contre

l'envoi de 2o bataillons de l'armée de M. de

Moateſquibu a ce le du Rhin. Un membre an

nonce que le Roi de Sardaigne a 58 mille

hommes dans les environs de Nice, & ſe plaint

que le miniſtre nel'ait point fait connoître. Le mi

niſtre & la commiſſion des douze rendiont compte.

On a expédié un courrier à MM. Luckner &

la Fayette pour avoir d'eux des renſeignemens

ſur les faits dénoncés la veille par M. Guadet.

M. Detqy demande une loi répi eſſive contre

l audace & le ſcandale des galeries; ſa demande

excite des rumeurs. La loi contre les applaudiſſe

mens des galeries ſera de nouveau izprimée &

affichée.Gn ordonne que les fédérés, dont 15oo

ſont déjà à Soiſſons, ſe rendront à cette deſli

nation. Quelques vétérans invalides viennent re

mercier l'Aſſemblée de ce qu'on les emploie,

& des pétitionnaires demandent qu'on leur rende

M. Manuel. e .. --, - - . : • ;

. . » : . : « • • ' -

, Séance du lundi 25. Une lettre du miniſtie

de la guerre annonce que M. Arthur Dillon a

le commandement des troupcs depuis Dunkerque '
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uſqu'à Givet, & que le général Dumourier, qui

commandoit le camp de Maulde par interim, en a

remis le commandement à M. Arthur Diilon.

Une lettre de M. de la Bourdonnaye, adrefiée

au miniſtre de la guerre , lui dit qu'un corps de

dix mille hommes Autrichiens, commandé par le

duc de Saxe Teſchen en perſonne, occupe Bavay

& le camp de Malplaquet. M. Goſſuin a appris que"

#ennemi a en ſa poſſeſſion le pont qui ſur la Sam -
bre donne l'entrée du royaume, qu'il eſt établi

entrt Aveſne, Maubeuge & Landrecies, que la

Première de ces places eſt menacée, ſans qu'on

Puiſſe eſpérer de ſecours de M. de Dillon qur n'a

que 14,ooo hommes. M. Cambon a marqué de

linquiétudepour les provinces du midi.Le gétéral

Monteſquioueſt à Paris. Il eraint pour les oliviers
en cas d'invaſion de l'ennemi. -On a chargé le

comité militaire d'apprendre à l'Aſſemblée ſi les

places fortes du Royaume ſont en état de réfiſ

tance. Le feu la lpris à l'hôpital de Valenciennes

& a conſumé un nombre conſidérable d'effets de

campement, qu'il faudra remplacer. •- Détrète

que les régimens coloniaux ſeront formés en

compagnies franches & en légions.'- Quinze

millions ont éte mis, par un décret , à la dif

† du miniſtre de la guerre, pour la levée,

équipement & l'augmentation de diverſes trou

Pes. Le miniſtre des affaires étrangères, inter

pellé ſur l'état de la Savoie, a renvoyé à ſon

mémoire précédent , dont il réfulte de la part

de la cour de Turin, le refus de recevoir nos

ambaſſadeurs & un raſſemblement de 11,oºº

hommes près de Nice. M. Briſot a dit que M.

de Monteſquiou l'a aſſuré'qu'il y avoit yo,e°°

· hommes ſur nos frontières de ce coté. M. Ker

ſaint vouloit qu'on jugeât le Roi , & l'accuioit
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· moitié des grenadiers & cha

- ( 2 s7 ) . . , - · · · • · · ·

de trahir la nation. Des fédérés ſont venus ap

puyer cette demande, & ont ajouté qn'il falloit

mettre le royaume en état de ſurveillance active. .

La pétition eſt renvoyée au comité. Les généraux
Biron, Cuſtines , la Morlière & Broglie, an

noncent que leur armée n'eſt que de 47,ooe

hommes ; que pour ſe mettre en état de sûreté

contre l'ennemi , ils ont armé les payſans, &

qu'enfin ils font des diſpoſitions | pour atta

quer les peties Piinces neutres de l'Empire

La conduite des généraux eſt , approuvée

par un décret. Décret que tant que la patrie

ſera déclarée en danger les miniſtres ſeront tous

ſolidairement reſponſables de ce qui regarde la .
sûreté intérieure & extérieure. ' .

· Une lettre du Roi annonce que M. Daban

eourt, adjudant général, a accepté le miniſtère

de la guerre, & que lºs. du Bouchage garde par

intérim le porte-feuille des affaires étrangères.

– Un décret rét.blit M. Pierre Manuel , pro

eureur de la commune, dans ſes fonctions. ,

Séance du mardi 24. M. Lacoſte inſiſte pour

aller à ſon poſte en attendant l'apurement de ſon

compte ; refuſé. M. de Monteſquiou paroît à la

barre ; il confirme, contre l'aſſertion du miniſtre,

que la Surdaigne a une armée de 5oooo hemmes,

& qu'il a été ordonné des priè es dans cet Etat pour

le ſuccès des armes du Roi de Sardaigne contre les

François. H propoſe différens moyens d'augmenter

ſon armée, inférieure à celle de l'ennemi ; ces

moyens ſont adoptés. Décrétéquetous les généraux
pourront faire marcher le quart & même la -

§ nationäux des

départemens voiſins des armées. Une lettre du

miniſtre de la guerre annonce que l'ennemi s'étend
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aux environs de Bavay, pour intercepter tonte

communication avec Maubeuge, qu'on travaille

a fort fier les viles menicées , que M. Dillon a

teru conſeil ſur ces objets & qu'on a arrêté

quelques perſonies , que l'on ſoupç»nne ivoir

contribué a fiacendie du magaſin de Valen
G1& ſant5. .. , - - -

· · · : · · · · · · :

:» .-

-*

, M. Blin vient de publier la quarante

feptième livraiſon des Portraits des grands

Hommes , Femmes illuſtres , et Sujets mé

mcrables de l' Hiſtoire de France , gravés

& imprimés en couleur. Cet ouvrage in

téreſſant par lc choix des Sujets & la

beauté de l'ex cution, l'eſt encore par la

vérité de coſtumes, ce qui peut la rendre

utile, non-ſeulement aux Gens du monde,

, mais mênie aux Artiſtes. La livraiſon

actuelle contient, 1°. le potrait de Pierre

d'Aubuſſon , Grand Prieur d'Auvergne, &

, la levée du ſiége de Rhodes, à laquelle il

força l'armée Tucque en 148o , 2°. Thi

lippe Villiers de l'Iſle - Adam, Grand

Prieur de France, &, comme le précédent,

Grand-Maîrre de l'Ordre de Malthe, &

l'entrevue qu'il eut avec Solima : lI, après

la priſe de Rhodºs. Cette inté eſſante col

lection ſe trouve chez.'Auteur, place Mau

| be.t, nº. 17.

: :

• --- - - - - -
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AVIS TRÈS-IMPORTA NT.

， LE Public eſt prévenu qu'on ne recevra j«

， mais dans ce Journal aucune réclamation, - tcux

· détail d'intérêt particulier eiiplaye dans d'attra

， Feuilles. On ne fait uſage que des lettres ſignées,

, & qui rendent compte de faits bien conſtaré .

| On obſerve encore que les Rédaâeurs n'ºnt
· · ·

- º

| .

º,

*

· rien de commun avec l'Abannement , la diſtri

· bution , &c. C'eft à M. GvTH, ſeul Directeur

: du Journal, hôtel de Thou, rue des Poitevins ,!

| & non à aucun d'eux , qu'il faut adrºjcr teut ce

· .. qui concerne ces objets ; autrement des leutres

·.ſouvent importantes pourraient reºer au rebut.

· Les perſonnes qui enverront à M. Gut4 des

· effets ſur Paris , pour acquit de leur Abonne

| ment, voudront bien les faire titnbrgr; faute de |

: quoi ils ne fer.tient pas acquittés. Les lettres !

| contenant des Affignats , doivent être chargéeſ

à la Poſte, pour ne pas courir le riſque de |

· s'égarer. -

º

: Le prix de l'aboxaement eſt de trente-ſix liv.

, franc de port pour la Province, l'Aſſem*lee Nu

tionale, parſon Décret du 17 Août , ayant dou#'é

· A port de ce Journal. L'abonnement peur P-ru

eſt de trente-trois liv. li faat aſfranchir le pºrt

de l'argent & de la lettre , & joindre à cette

dernière le re ;u du Direàeur des Pºſtes. Ot ſouf.

crit Hôtel de Thou , ruc des Poitevins. On s'a

dreſſera au ffeur GerH , Oire#eur '- Rure.ie d,

Mercure. L'abonnement ne Pcut « vois lieu quº

Four l'asnce estiere.
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a me fait

- · · , , - -, Pou

, voudront bie

quoi ils ne

'A#ciné #| #

ºiit , iyuh |

· crit Hétel dº /hou , rue |

· dreſſera au fºur Gtirii , . jº

# ºº# Lºa#onnement ne peut , #

· # Pºur l année entiere. : |
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- - | Poſtes |

| # #âtel de #o ººi
| #ſſera ſ . ſºeur ，urº , # # #

# l abonnement ne peur avoir l'
|ººur l année
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